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PARMI les divers travaux dont s'occupe .avee-succès la conférence des mines , l'Institut n'enverra pas sans intérêt un dont nous avons dans cesderniers temps, plus que jamais , reconnu la néces-sité , et dont les résultats ne peuvent pas manquerd'être d'une importance majeure pour le bien de fa.chose publique.
Il s'agit de l'exploitation des mines:; maiscomme ce sujet pris dans son ensemble .présenteun plan très -vaste, le conseil a juge nécessairede le diviser. Il se propose de le traiter par par-ties, afin d'attacher à chacune toutes les lumièresde détail qu'exige une sage et utile exploitation.
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Les mines ne sont pas toutes de la même espèce;

la manière de les exploiter varie donc suivant la
différence de leur nature, suivant qu'elles sont en

niasse , en plus ou en moins grande masse , ou

qu'elles marchent en filon : et à cet égard , la nature

du sol , les lits de pierres ou de terres plus ou
moins inclinés , la dureté , la solidité, la consis-

tance des roches ou des terrains , leur élévation

au-dessus des vallons voisins, l'eau enfin , dont

elles peuvent être plus ou moins pénétrées ; mille

autres circonstances qui peuvent traverser ou faci-

liter le. travail, en font varier ou changer la rné.thode

d'exploitation.
La partie de la minéralogie qu'on a arrété de

traiter la première, c'est les mines en masse , et le

choix n'est pas de hasard ; il a été dirigé sur les

objets que les arts et la guerre ont rendus de pre-

mière nécessité , et dont la révolution nous a fait

si cruellement sentir le besoin ; je veux parler du

fer, du cuivre, du plomb et du charbon de terre.

pn a donc commencé par rechercher les obs-

tacles qui se rencontrent dans ce genre de tra-

vaux; et d'après cet examen , on a passé. à l'ana-

lyse des moyens adoptés jusqu'ici pour y remé-

dier cette marche sage et mesurée a fait naître des

-idées, établi des comparaisons , et fait poser des
principes qui serviront de bases aux,diverses m&-

thodes qu'on propose C'est ce premier travail que

le C. Bailla, après l'avoir rédigé avec grand soin,

est venu présenter a l'Institut; et si, comme il l'a.

dit lui-même, on n'ose assurer que ses méthodes'

soient exemptes d'inconvéniens , du moins parais-

sent-elles être les meilleures qu'on puisse adopter
dans l'état actuel de ce genre d'exploitations.

Lorsque le filon ou la couche n'a pas au-delà

RELATIF AUX MINES EN MASSE. 489
de deux mètres d'épaisseur ; lorsque ses parois ne
sont pas trop éloignées et qu'elles ont de la soli-
dité; lorsque le massif de la mine a de la consis-
tance et que son inclinaison approche plus ou
moins de la verticale, on rencontre alors .peu
d'obstacles , et s'il s'en présente , if est plus aisé
d'y remédier ; l'exploitation enfin est plus facile.

Mais si la puissance de la mine passe ces bornes
si ce n'est plus un filon ni des couches , 'mais
un amas d'une épaisseur et d'une étendue indéter-
minée; si les parois sont très-éloignées ; si le mas-
sif n'a point de tenacité, alors les obstacles se mul-
tiplient à. l'infini et deviennent souvent insurmon-
tables; comment suffire à l'énorme quantité de bois
qu'il faut pour étayer, ou pour rétablir ce qui est
ruiné l comment parer auxéboulemens qui devien-
nent si fréquens comment dans une grande et
profonde exploitation qui se fait par galleries pla-
cées les unes sur les autres., s'assurer d'un juste
aplomb dans les piliers alors les obstacles naissent
en foule; la mine qu'on étaye d'un côté va s'écrou-
lant de l'autre , on est forcé de sacrifier en piliers
ou en massifs de sûreté le tiers ou la moitié de
l'exploitation :, l'aérage et l'épuisement des eaux
deviennent presque impossibles , et le feu, qui
dans les mines de houille pyriteuses prend si sou-
vent dans les parties éboulées ou négligées, excite
bientôt un incendie qui se communique à toute
la masse ; alors il faut tout abandonner.

Tels sont les obstacles qui s'opposent si sou-
vent à ces travaux ; et bien grandes sont les dé-
penses et les difficultés qui se présentent , lors-
qu'il .s'agit d'y remédier : mais avant d'en cher-
cher les moyens, on a pensé , ave-c raison, devoir
exposer de quelle manière s'exploitent aujourd'hui
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les 'mines de »ce genre , tant en France que dans
les 'pays voisins. C'est dans les mines d'alun
du pays de Liège, dans celles de calamine du
pays de Limbourg , dans les mines en amas de
Hongrie , dans les .mines de fer , dans celles de.
houille, dans les ardoisières et les carrières de pierre,
que l'auteur va puiser les exemples variés qu'elles
présentent ; et c'est de l'examen détaillé et de la
comparaison des méthodes qu'on y suit, des avan-
tages enfin et des inconvéniens qu'on y trouve,
qu'il déduira les principes , et qu'il établira ,les
Tègles d'une bonne ou d'une meilleure exploitation.

LE premier exemple de ce genre est pris des
mines d'alun du pays 'de Liége : ce sont des couches
de schiste alumineux et pyriteux , qui ont de t 5

à 20 mètres d'épaisseur , et dont l'inclinaison varie
de 8o à 8 5 centièmes du quart de cercle; elles peu-.
-vent donc à raison de leur puissance , être con-
sidérées comme des mines en masse; et comme la
manière dé les exploiter est particulière au pays
on les a jugées dignes d'attention.

On pratique d'abord nue fosse d'extraction
qu'on place hors des couches alumineuses du ces)0

du mur ; on la prolonge jusqu'à une galerie d'écou-
lement ; car /es deux premiers objets qu'on se pro-
pose dans toute exploitation de ce genre, qui
ne se fait pas à ciel Ouvert , c'est l'écoulement des
eaux intérieures et la libre circulation de l'air :
parvient à remplir çes conditions, à l'aide des gale-
ries d'écoulement et des puits d'aérage ; et si la,

'situation des lieux ne le permet pas, on à recours aux
machines,hydrauliques -et aux machines à feu.

-
Les prçriaier.s travaux çonunertçent par la partiQ
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eipérieure et près du. jour : on pratique une gale-
rie de traverse qui vient couper les couches alu-
mineuses au mur et se prolonge jusqu'au toit, afin
de bien reconnaitre la puissance de la mine.

L'exploitation se mène ici de la partie supérieure
. en descendant : se fait par des galeries d'allon-

gement pratiquées le long du mur et qu'on mène
jusqu'à oo mètres, ou tant que la jouissance del'air peut le permettre; c'est par ces galeries d'allon-
gement qu'on exploite en travers., depuis le mur
jusqu'au toit, les couches. alumineuses, et que la
mine est portée auprès du puits d'extraction.

En même temps qu'on, ouvre les traverses, on
étaye; une traverse étant finie , on enlève les étais
et l'on fait ébouler successivement de droite et
de gauche jusqu'à la galerie d'allongement. La
deuxièine traversée n'estpas plutôt terminée, qu'on.
en recommence une autre.;; et ce premier niveau
fini, on reprend le même travail à six, mètres au-dessous.

On donne au* galeries deux mètres de hauteur,,
et on laisse toujours un massif de quatre Mètres'
entre le ciel de la galerie et le sol des parties supé-
rieures déjà exploitées.

Enfin, à mesure que les entailles transversales
sont terminées , on facilite la châte des massifs
on enlève la mine éboulée, et l'on descend suc-
cessivement à un niveau plus bas.

Cette manière d'exploiter a plusieurs avantages :
1.0 les affaissemens dés terrains supérieurs ne peu-
vent jamais être dangereux ; l'exploitation se trouve.
toujours assise sur un sol ferme et neuf; 2.° les.
eaux qui s'infiltrent entre les terres éboulées se
réunissent et vont se perdre par la galerie d'écou--
lement; 3.0 cette manière d'exploiter épargne une,.

i
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grande main-d'oeuvre à cause des ébouIemens qu'on

pratique et qu'on peut évaluer aux deux tiers de la

mine; 4.0 le boisage est peu dispendieux, le même

bois servant toujours d'un ouvrage à l'autre; 5.0 le

puits d'extraction est solide, étant percé hors de

la mine, et les ouvriers toujours en siireté , par
conséquent placés sur un sol ferme, ils conduisent
les ébouIemens à volonté.

Mais il faut dire aussi que cette méthode oblige
de laisser une partie de la mine en piliers ou dans
le plafond, lorsque la mine n'éboule pas.

Au reste cette méthode, qui est bonne pour les

mines d'alun et pour celles dont le minerai est
homogène, ne peut pas autant convenir aux milles
de houille, parce qu'elles sont toujours mêlées de
crains et de failles, et qu'il importe pourtant de
les obtenir pures et en gros morceaux.

Ce mémoire est d'ailleurs accompagné d'une
carte ou plan qui facilite beaucoup l'intelligence
de cette exploitation, et sans lequel il serait diffi-
cile de s'en faire une idée nette et précise.

Mines de calamine de Limbourg.

CES mines présentent un autre modèle d'expIoi-
lion : c'est une masse de 3o à 35 mètres d'épais-
seur sur une longueur de 2 à 300 mètres, avec
une profondeur inconnue ; les Espagnols, de qui
sont les anciens travaux, l'avaient attaquée à tran-
chée ouverte ; ce qu'attestent l'excavation immense
qui subsiste , et l'amoncellement des déblais qui
en couvrent les bords. Ici le grand talus qu'ils
donnaient à l'excavation , les mettait à l'abri des
éboulemens ; il n'y avait donc alors d'autre incon-

vénient que l'obligation où l'on était d'extraire et
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de porter au dehors les déblais de la mine pauvreet des roches stériles.

Mais aujourd'hui que les travaux se trouvent
descendus au-dessous du valon, que les eaux n'ont
plus d'écoulement, et que l'extraction à tranchée
ouverte n'est plus praticable, il a fallu adopter une
autre méthode : on a donc ouvert des puits ; on
a mené des galeries dans le sens de la longueur
de la masse, séparées par des piliers qu'on recoupe
ensuite. Enfin lorsqu'on a ainsi exploité un pre-mier niveau, on descend plus bas, et l'on établitune nouvelle exploitation au- dessous de la pre-
mière, laissant des massifs intermédiaires pour pré-
server des éboulemens. Aujourd'hui les travaux sontà 40 ou 50 mètres de profondeur, et les épui-
semens se font par des machines.

Les désavantages qui se trouvent à l'exploitation
'actuelle , ce sont les piliers pris sur la masse dela mine même, qu'on est forcé de laisser; et quele mineur est obligé d'ouvrir ses entailles, sansbrèche, sur aucune autre face que la face anté-
rieure.

Mais aussi cette méthode permet de trier le
minéral dans la mine même, sans s'inquiéter des
déblais qu'on y abandonne.

Mines de _Hongrie.

LA méthode usitée en Hongrie est l'ouvrage entravers : on mène d'abord une galerie d'allonge-
ment sur le mur du filon ; on établit même une
partie de son entaille sur son sol, afin d'y asseoir
plus solidement les canaux pour l'écoulement des
eaux, et c'est au bout de cette galerie qu'on :drague
le filon.
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On Place le premier mineur tout à l'extrémité:
il entaille le minéral sur une hauteur de deux
mètres et sur une largeur de deux à trois. Le
second mineui se place en deçà la distance de
trois entailles du" premier : on suit le même ordre
pour les trois, quatre , cinq, &c. C'est dans cet.
ordre qu'ils attaquent le filon et le percent jus-.
qu'au toit. On boise selon le plus ou le moins
de solidité de la mine : on enlève le minérai , on
trie celui qui est mêlé de roche, .et on le dépose
sur le côté des traverses..

Ce premier ouvrage achevé, on comble les tra-
verses et on enlève les étais. Les deux premiers
mineurs reviennent se placer sur l'intervalle des
trois entailles qu'ils ont laissées entre eux ; ils en-
tament la première et la troisième : quant à la
seconde , celle du milieu, elle est enlevée immé-
diatement après, c'est-à-dire la dernière.

Tel est l'ordre qu'on suit dans le travail; et
pendant qu'on exploite ainsi ce premier étage, on
prépare le second au-dessus de la même manière;

-Mais comme la galerie inférieure sert de passage
et de roulage pour toute l'exploitation supérieure
-à la hauteur de i5 à 20 mètres, on la boise avec,
soin , ou on la muraille selon les cas ; ainsi le
minéral des étages supérieurs à la galerie du rou-
lage , y est descendu par des cheminées ou trous
de décharge, murailles à sec, ou boisés, qu'on
prolonge à mesure que l'exploitation s'élève. Les
avantages de cette exploitation sont, I.° que le»
mur et le toit ne sontjamais à découvert , que sur.
une longueur de 2 à 3 Mètres dans chaque étage ;

que l'Ouvrier est toujours en sireté par un
boisage solide , pendant qu'il excave ; 3.° que les.
entailles se font avec facilité, la roche étant

UMM/
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découvert sur trois faces ; savoir l'antérieure , cellede dessous et celle de côté; 4..° que le boisage
s'enlève et vient servir dans les ouvrages supé-rieurs; 5.0 que tout le minéral est extrait, et qu'on
ne laisse rien en piliers.

Exploitation des carrières et ardoisières.

LES carrières de pierre, de marbre et d'ardoise
s'exploitent ordinairement à ciel ouvert, à moins
qu'elles ne soient profondes, ou qu'elles ne s'en-
foncent obliquement sous une montagne élevée ;alors comme il n'est plus possible de déblayerles terres supérieures , il faut bien attaquer cesmasses horizontales ou inclinées par des chemins
ou galeries, dont la largeur soit proportionnée àla soiidité du banc supérieur, qui sert de toit. On
a soin de laisser de distance en distance des piliers,dont le nombre , la force et l'épaisseur soient enraison de la hauteur et de l'état du ciel de la
carrière.

C'est ainsi que s'exploitent les carrières- de
Tournai, renommées par l'excellente chaux qu'elles
fournissent ; celles de marbre près Namur, les
belles carrières de lave près de Volvic et celles
de Maestricht, si célèbres par les os fossiles qu'on
y trouve, et plus encore par leur prodigieuse
étendue.

Exploitation des mines de fer en masse dans derens
cantons de France.

LES mines de fer en masse se trouvent dans
divers états : elles sont pour l'ordinaire d'alluvion,
plus .ou moins mélangées de sable et d'argile
tantôt en grains et tantôt,aglutinées ; quelquefois
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ce sont des masses considérables d'hématite ou
roche dure et compacte.

La manière la plus ordinaire de les exploiter,
est à ciel ouvert; mais comme l'épuisement des
eaux devient très-dispendieux , il en résulte qu'ou
ne peut pas mener cette exploitation à une cer-
taine profondeur, à cause des frais que les machines
exigent et que ce genre de mine ne comporte pas.

Cependant à Poisson, département de la Haute-
Marne, on exploite à ciel ouvert à plus de 5 o

mètres de profondeur ; mais ce cas est particulier
et tient à l'encaissement solide formé par des assises
calcaires , qui s'élèvent perpendiculairement , et
forment une vaste excavation , que le minérai a
rempli à une profondeur indéterminée. Ici les eaux
heureusement s'infiltrent et vont se perdre dans les
fentes des couches inférieures.

Les mines de fer en roche s'exploitent aussi très.
souvent à ciel ouvert ; mais il faut d'abord pour-
voir à l'écoulement des eaux.

Lorsque le minerai se trouve en couches épaisses
et à de grandes profondeurs, comme dans les dé-
partemens du Cher, de la Nièvre , de l'Orne, de
l'Eure, des Ardennes, &c. on exploite par fosses
et par galeries ; mais cela se fait sans surveillance,
sans ordre et sans boisage ; et lorsque le travail
devient ou trop pénible ou trop dispendieux, le
mineur l'abandonne , et s'en va ouvrir une fosse
nouvelle plus loin ; ou si la mine est riche ,

soit plus hardi , il persiste et pousse l'ou-
vrage plus avant. L'intérêt du moment est la règle
qui le guide : heureux si les éboulemens qui sur-
-viennent , souvent même l'ouvrage à peine com-
mencé , le forcent d'y renoncer.

On sent tous les vices de cette exploitation
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d'abord les ouvriers sont dans le danger habituel
de perdre la vie ; une grande partie du minerai
se perd tant en piliers entre les galeries qu'en
massifs inexploités, au plafond et au sol.

Mines de houille du Creusot, département de
Saone-et-Loire,

LA mine de houille du Creusot est formée
d'amas déposés presque verticalement entre des
couches de schiste micacé et de grès granitiforme.
Elles ont été exploitées, dans le principe , près du
jour par un grand nombre de fosses peu profondes;
mais on a bientôt senti combien était vicieuse cette
exploitation ainsi établie à la surface, lorsqu'il a
fallu l'approfondir et aller chercher la houille au-
dessous des anciens travaux. L'auteur se proposede faire voir tous les vices des exploitations
superficielles ; mais voici l'état actuel de cellequi est établie au Creusot.

Aujourd'hui on creuse les puits d'extraction
dans la masse même , et on les mène jusqu'au
dessous des anciens ouvrages; on établit d'abord
une galerie principale, dirigée dans le sens de la
longueur de la masse, en laissant un massif de
trois mètres au plafond. La hauteur de la galerie
est de deux mètres , et sa largeur de près de trois:
ensuite on recoupe la mine par des traverses
perpendiculaires à la galerie d'allongement, et qui
mettent ainsi à découvert le mur et le toit de la
masse ; enfin, on laisse entre ces galeries transver-
salles , des massifs de trois mètres d'épaisseur.

Ensuite on recoupe ces massifs par de nou-
velles traverses parallèles à la grande galerie, à la
distance de trois Mètres, ce qui forme un échiquier



498 RAPPORT SUR LE MÉMOIRE -

de piliers de trois mètres carrés, qui restent perdus
dans la mine.

Lorsque l'exploitation est finie à ce premier
niveau, on descend pour en é!ablir un second .à
5 mètres au-dessous de la première; et comme on
donne à ces galeries 2 mètres de hauteur , il reste
encore un massif de 3 mètres pour le plafond
ajoutez à cette masse la prodigieuse quantité de
piliers disposés en quinconce, et qu'on juge de
l'énorme quantité de minerai. qui échappe ainsi à
l'exploitation , et qui , vraisemblablement , sera
perdue pour jamais. Cette perte est si considérable,
qu'un 'Calcul facile, et qui n'est pas exagéré , la
porte aux de la masse totale.

Il y a donc de grands vices dans cette exploi-
tation, qui se pratique ainsi des parties supérieures
voisines du jour, et du haut en bas. .° Une masse
énorme y est abandonnée ; 2.° des éboulemens
souvent très-étendus qui se communiquent à fa
surface, les puits mêmes sont boulversés ; 3.0 l'in-
ltration des . eaux qui s'accumulent et innondent

les -"travaux ; 4.° et ceci est- bien plus à craindre,
et c'est ce dont la mine du Creusot et tant d'autres
mines de charbon, nous offrent beaucoup d'exem-
ples , l'air qui s'y trouve renfermé , échauffe, fait
fermenter les débris, les décompose et produit dans

. l'intérieur de la mine un incendie qui consume
tout.

De tous ces exemples -que nous venons de
citer ,.d'une bonne et mauvaise exploitation, ou . a
fait un resumé des principes qui pourront donner
pour la suite une base plus solide aux différentes
méthodes qu'on devra adopter dans chaque espèce
de mine qu'il s'agira d'exploiter.

.° On doit exploiter à ciel ouvert une masse
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de minérai, lorsque le banc de terre qui le recouvre
est peu . épais, et- que la masse a peu de pro-fondeur.

2.° On peut exploiter à ciel ouvert, lorsque .1p,masse, à quelque profondeur que ce soit, est en-caissée dans un terrain solide , formé par des
couches de pierres horizontales, sur-tout si les eauxont un écoulement facile par les fentes du terrain,ou si elles peuvent être épuisées à l'aide de
jpachines peu dispendieuses.

3.0 Dans tous les autres cas, il est plus avan-tageux d'exploiter par fosses et par galeries.
..4.0 L'exploitation par fosses peut se faire encommençant par les parties supérieures , lorsquela mine ne contient pas beaucoup de matières

étrangères : on pratique des galeries de traverse à.côté les unes des autres ; on facilite les éboule-
mens, comme cela s'exécute pour l'exploitationdes mines d'alun de Liège.

5.° On peut encore, en faisant des fosses etdes galeries, commencer l'exploitation par lesparties supérieures , quand ce ne sont que des
carrières de matières peu précieuses, et qu'on peutlaisser sans perte, beaucoup de piliers épais entreles galeries.

6c.° Mais si la masse qu'on veut exploiter a
assez de prix, pour qu'il faille l'extraire en entier,il faut l'attaquer de bas en haut par un ouvrage
en .travers , en:rie laissant aucun S piliers , en enle-
vant les .étais;:et boisages, et en remblayant à me-sure les. excavations.

Si la mine est peu solide , on suivra la mêmeméthode de l'ouvrage en travers et des remblais;
on fera seulement les entailles plus étroites.

Si même la mine n'a pas de tenacité , si Eon
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craint qu'elle ne se détache, alors il faut boiser
les galeries et les entailles avec du bois blanc de

peu de valeur , qu'on laissera dans les remblais

ou bien on substituera au bois, le muraillement à

sec ,qu'on fera marcher de front avec l'extraction

des remblais.
7.0 S'il y a du danger que la masse ne des-

cende et ne s'affaisse, on doit., en conservant tou-

jours la méthode de l'ouvrage en travers, laisser

des piliers ou des murs de refend, qui s'élèverôlit

depuis le fond du premier étage inférieur, jusqu'au

plafond de l'étage où se fait l'extraction; et ees

piliers ou refends, toujours à plomb sur -eux-
na&'ines , soutenus par les remblais des étages
inférieurs , ne seront jamais à découvert que sur
la hauteur de l'étage supérieur , et il sera possible,

lorsque l'exploitation générale sera terminée , d'y

revenir , une fois que les remblais se seront con-
solidés; et de pratiquer de nouvelles fosses sur
les piliers pour .les exploiter.

8.° II faut placer la fosse -hors de la masse,
afin de ne point laisser autour d'elle des piliers
inexploités, et de ne s'exposer à aucun danger.

9.0 II faut entailler la masse de manière que
la brèche soit toujours faite sur deux ou trois
faces.

0.0 Enfin, il faut attaquer par le bas , en rem-
blayant les excavations s'élever toujours sur les
remblais et laisser monter les eaux successivement.

Ces principes étant posés, l'auteur les applique
successivement à trois méthodes générales

1.° Pour les mines métalliques en masses

solides;
2.° Pour les mines métalliques peu solides

telles que les Mines de fer par alluvion
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3.0 Pour les mines de houille en masse.
Dans le premier cas, où il s'agit d'exploiter desmines métalliques en masses solides , sans doute

il faut adopter l'ouvrage en travers commencé parle fond: il réunit tous les- avantages et n'a aucun
inconvénient, mais la stlreté du travail exige le
remblai des étages inférieurs ; et si les ouvrages
de la mine ne fournissent pas assez de décombres,il. faut se les procurer de dehors , ou par des
éhoulemens faits. à côté et dans des lieux où ils
soient faciles et nullement dangereux : dans l'un
et l'autre cas, les frais seront toujours 'au-dessous
des avantages de l'exploitation.

S'il s'agit, au contraire, d'exploiter des minespeu solides , l'auteur propose trois cas : r.° si la
masse est épaisse et près du jour, on doit l'exploiter
à ciel ouvert; l'excavation se fera donc en talus
afin de prévenir les ébouIemens ; et les entailles parbancs et par gradins, de iii.anière à permettre queles eaux aillent se réunir dans le bas de l'excavation;

2.° Mais si la masse s'enfonce à une grande pro-fondeur, alois if faut creuser des puits et prati-
quer des galeries; et, 3.° comme ce genre de mines'est souvent un mélange de sable , d'argile et deminerai , et qu'on doit tout enlever, il faut pra-tiquer l'ouvrage en travers , et le commencer par'le haut ; enfin on facilitera les éboulemens, commecela se pratique pour les mines d'alun du' pays deLiège.

If est des cas mine 'est à une telle pro-fondeur qu'il n'est pas possible d'enlever les terrainssupérieurs ; et cependant sa masse peut etre assezbornée pour permettre qu'on puisse l'enlever parun seul étage d'exploitation : alors ii est plus simple
dé Métrer des galeries ccintrées ou bbisées, .de-part

Journ. des Mines Guez, an riI. K k.
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et d'autre des puits: on les conduit aussi loin qu'on

le peut et, que le permettent la libre circulation

de fair et les frais du roulage : ensuite on pratique

des galeries perpendiculaires aux précédentes

et on laisse les massifs intermédiaires que l'on vient

recouper en dernier lieu.
.Mais ce qui vaut mieux encore, c'est de .n'ex-

pIoiter d'abord que des galeries transversales, sans

recouper les massifs, et de se réserver d'y revenir

par une seconde exploitation , après avoir bien

pourvu à la consolidation des fosses et des galeries

principales : pour lors , les galeries comblées ser-

Niront de piliers à ce second travail. Il importe

sur-tout de ne pas. -abandonner à des ouvriers le

soin de la conduite de ces travaux. On courerait

risque de perdre de grandes masses de minérai , si

l'on ne tenait pas un journal exact des fosses et

es piliers abandonnés.

Méthode d'exploitation pour les mines de houille-

en masse,'

D'APRÈSléS principes posés jusqu'ici il est

aisé de juger que la meilleure manière d'exploiter

ces mines est de bas en haut, et par un ouvrage en

travers , en remblayant toujours les excavations

inférieures. On extraira- tout si la masse a quelque

solidité, et si elle est friable, on doit laisser quelques

montans de fond ; mais dans les deux cas, point

de massifs entre les .étages : s'élever toujours sur

les deblais , boiser ou mitrailler selon le besoin

et se conserver, la faculté d'exploiter un jour les

piliers qu'on aura laissés.
La méthode d'extraire en entier , lorsque Ià

mine est solide, est la même que Celle de Hongrie

dont nous avons déjà parlé. Le calcul rassure contre
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les frais des remblais : fiàt-on obligé de les apporterdu dehors, ils ne peuvent jamais coûter plus de,t franc 5o centimes par mètre cube de remblaisor r mètre cube de mine en produit +ouI 50 myriagrammes ( 32 quintaux qui valent surle carreau. de la mine huit à neuf fois autant.Cette Méthode de l'ouvrage en travers demande
un boisage solide , soit pour les galeries , soit pour,les tailles : on laisse les étais ; ou l'on substitue le
muraillement au boisage , si la houille menaced'ébouler ;

Mais comme cette méthode d'exploitation entravers est susceptible de bien des modificationson a eu soin d'indiquer les moyens qu'il y a àemployer pour parer aux accidens divers que lescirconstances peuvent faire naître, -ce qui établitdeux manières d'exploiter différentes; l'une regardel'ouvrage, en travers avec piliers isolés, montant defond ; et l'autre avec piliers de refond , toujoursmontant de fond ; mais comme on ne peut bienentendre ceci qu'avec une extrême attention, et lesplans et la carte à la main , nous croyons devoir
renvoyer au méMoire même pour juger des détailsdans lesquels on y entre sur ce muraillement, sur lamanière de l'établir, de le faire solide, sur la forcede l'épaisseur, qu'il convient de lui donner, surles remblaiemens enfin qui doivent suivre sanscesser le travail , et l'on sentira qu'en ne mettantà découvert le plafond de chaque étage quepar parties , la masse de houille repose sur desappuis solides et ne court jamais risque d'ébouler.résulte de cet ordre dans la conduite des tra-vaux que les piliers montant de .fond seront tou-jours posés d'aplomb, et que les remblais servirontà leur donner plus de force et de solidité; qu'on ne

K k 2
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sera pas obligé de laisser des massifs intermédiaires

entre les étages ; que les crains ou roches qu'on

contournera serviront même d'excellens piliers

qu'en supposant les galeries égales en largeur à la

double épaisseur des piliers , on exploitera par

cette méthode les -g- de la masse, ou si la masse de

la mine était friable au point de ne permettre de

donner aux galeries qu'une fois et demie l'épaisseur

des piliers , la houille extraite serait encore égale

aux de la masse totale : comme au contraire , si

la houille a du corps , rien n'empêchera alors de

donner aux galeries une largeur...proportionnée

et qui sera même aux piliers comme 4. à 1.
Ajoutons que les eaux ne donneront jamais ici

beaucoup d'embarras , parce que s'infiltrant tout

au travers des remblais, elles s'en iront naturelle-

ment dans les puisards. La circulation de l'air ne

sera jamais interrompue dans les tailles : on sera

toujours le maître, soit en ouvrarc ou en bouchant

les galeries parallèles , d'en diriger ou d'en accé-

lérer à volonté le courant; soit enfin par un foyer

placé dans une fosse d'aérage , ainsi que cela se
pratique dans tous les cas.

II en est de Même des murs de refend : on leur

'donnera plus ou moins !d'épaisseur , et on les
rapprochera, on les espacera davantage , selon

que la mine de houille aura plus ou moins de

lenacité.
!On a déjà dit que les piliers ou murs de re-

fend ne seront pas perdus : on sera le maître par

la suite de revenir , en cas de besoin , à leur ex-

ploitation : elle sera d'autant plus facile, qu'on ne

sera jamais embarrassé pour les reconnaître , et

qu'avec des fosses placée S de distance en distance,

et des galeries niellées dans les décombres que le'
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temps !aura-- Consolidés , an pourra tout extraire
sans courir de danger.

Telle est l'importance du Mémoire que nous
venons d'analyser ; on ne saurait donc s'occuper.
trop tôt , soit pour le temps présent, soit pour les .

temps à venir, de 'l'exploitation des mines. Si les
bois et les forêts se ruinent ou se détruisent ,
temps et une sage administration peuvent les réta-
blir et les reproduire ; mais une !mine de houille
une fois épuisk , ou, ce qui est le même, ruinée
par un mauvais travail, ne se régénère plus : elle.
est perdue !pour jamais, et si elle reste ignorée
dans les profondeurs de la terre, c'est comme si
elle n'était pas. L'exemple du passé doit donc
nous instruire. Jamais, je le répète, on n'a senti
le malheur de la dépendance de ses voisins cornme
dans les diverses circonstances de la révolution,
où tous les mayens de défense, le fer, le cuivre
le plomb , le salpêtre même et la houille , tout
nous était soustrait ou interdit.

Cependant la France , avec un sol immense par
son étendue , riche par sa variété , et non moins
assurée des ressources que ce sol resserre dans sort
sein, que de celles que lui offre sa surface par sa
fertilité , s'est vue tout à la fois manquer de tout
pour s'être trop reposée sur les ressources qu'elle
avait toujours trouvées dans le commerce étranger.

La conférence des mines l'a bien senti Laussi
tourne-t-elle tous ses regards , tous ses soins vers
cette branche de nos richesses intérieures , faites
autant pour faire prospérer nos arts et notre in-.
dustrie , que pour assurer notre repos et notre
tranquillité. Ses travaux , secondés par ceux de!
l'institut , n peuvent pas manquer sous pen

k
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d'années , d'élever en France la science et l'art
d'exploiter les mines , au point de pouvoir , dans
le besoin., nous passer de nos voisins , et de n'avoir
rien à redouter de nos ennemis.

C'est d'après cet exposé du Mémoire de la con.--
férence des mines, rédigé par le C.'"Baillet , que
nous pensons qu'il est digne de l'approbation et
des encouragemens de la classe des sciences phy-
siques et mathématiques de l'institut , et qu'il est
à desirer que ce Mémoire soit rendu public , afin
d'exciter l'émulation des Français , et porter leurs
regards vers ce genre d'indUstrie, l'une des grandes
sources de la prospérité de l'Allemagne et de
l'Angleterre.
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.;MEMOIRE,
ET RAPPORT

FAIT LA CONFÉRENCE DES MINES,.

SU R l'exploitation des mines en masse ou
en rimas ;-

Par le C.en BAILLET, Inspecteur des mines , Commissaire.
nommé par la Conférence , avec les C.c.s DUHAMEL
fils , Inspecteur , ..LAVERRIEllE et BLAVIER Ingé-

%ieurs des mines.

5.1." L A conférence des mines nous a chargés,
les C.ens Duhamel fils, Laverriere , Blavier et moi
de lui présenter des observations sur la meilleure.
manière d'exploiter les mines en niasse.

Le premier objet qui s'est présenté à nos re-
cherches a été l'examen des obstacles qui' se ren-
contrent dans l'exploitation des mines en masse
nous avons ensuite passé en revue les moyens
adoptés jusqu'ici dans différentes mines pour parer
à ces obstacles , 'et nous en avons apprécié les
avantages et les inconvéniens.

Ce travail nous a mis à portée d'établir des
principes généraux sur lesquels doit être basée une
bonne exploitation:: des mines en masse , et nous
en avons conclu diverses méthodes d'extraction
applicables à différens cas.

Nous allons suivre la même marche dans ce
rapport ; et quoique nous n'osions avancer que
les méthodes diverses que nous propOsons dans
notre conclusion , soient exemptes d'inconvéniens,
nous croyons avoir rempli la tâche qui nous était

Kk 4.,
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imposée, parce qu'elles nous paraissent être .lé,
meilleures qu'on puisse adopter dans l'état actuel
de l'exploitation des mines.

CHAPITRE P.REMIER.
DIFFICULTÉS que présente l'exploitation'

.des mines en .masse.

S. II. IL est presque toujours facile d'exploiter
une couche ou un filon dont l'épaisseur n'excède
pas deux mètres , quelle que soit son inclinaison
mais il n'en est pas de même quand sa. Puissance
augmente :les obstacles\ naissent alo.rsenfoule
ils croissent comme l'épaisseur' du *filon ou de la
couche, et souvent même ils suivent une progres-
sion plus accélérée. Le boisage devient plus dis-
pendieux :on a beau multiplier les étais, ils-cèdent
tôt ou tard sous la pression : on les renouvelle ,
cèdent encore :de fréquens ébouiemens ont lieu
et engloutissent , en pure. perte., des tas énormes
de minerais' RU'il n'est plus, possible ,d'extraire. Ces;
obstacles, -au teste, Peuvent,_être beaucoup-modifiés
par l'inclinaison de la, couCheaou du filonet,i1a,
nature de ses parois ;' ils sont moindres:, quand
l'inclinaisôn.approche de la verticale , ils sont plus
grands quand elle s'en éloigne et ils deviennent
presque, insurmontables, quand. les parois dtrfilon
et de la couc'he n'ont point de tenacité.

S. III. MAIS si la puissance de la mine est
:telle que ce ne soit plus un filon ou une couche
mais un amas immense , une masse indéterminée de
minérais , de nouvelle difficultés se présentent. Il
4e suffit plus de proportionner à la pression du ter-.
rain la résistance des étais , il faut leur trouver un
eetti. z Qu ne peut plus .s'aider des parois de-
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mine , elles sont trop éloignées ; il faut chercher,
dans la masse même qu'on excave , le moyen d'é-
tayer les excavations. Mais c'est ici que la diffi-
culté augmente, lorsqu'on croit l'avoir levée : on
est forcé de laisser en piliers une partie du mine-
rai', eg cet appui. est lui -même insuffisant. Les
massifs _qu'on a laissés n'ont pas tous un parfait
aplomb les uns au-dessus des autres ; ils ne peuvent
se correspondre avec exactitude, et on conçoit
qu'il suffit d'un seul porte-àfaux pour entraîner un
Vaité" éboulement. Les piliers eux-mêmes s'écrasent,
les étais plient, ils se rompent; les excavations se
comblent, tout est culbuté, et ce n'est qu'avec de
grands frais qu'on peut réparer..,ce désordre
heureux encore quand on en est quitte pour des
réparations. Le plus souvent l'exploitation est
ruinée ; des fentes et des crevasses. se Multiplient
dans toute la masse , et les eaux infritrent-hvec
rapidité.

S. IV. IL est d'autres difficultés non moins
importantes et dignes d'être remarquées. Les
entailles sônt plus nombreuses dans les mines en
masse, le travail plus pénible , les`-galeries et les
excavations .plus vastes ; l'aérage Moins bon et
moins facile. Dans les Mines de houille pyriteuses,
la houille perdue et éboulée, celle négligée, celle
tombée au pied des piliers , s'échauffent, s'enflam-
ment et peuvent communiquer l'incendie à toute
la masse,

S. V. QU'OPPOSEROSS-NOUS à tant de
difficultés comment surrnônter tant d'obstacleS?

Avant d'en indiquer les Moyens , exposons
comment les principales mines en masse de France
Ç t des pays voisins sont 'ëx.ploitées. Les mines
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d'alun du pays de Liég-e, les mines de calamine de
Limbourg , les mines en amas de Hongrie , les
carrières, les mines de fer, les mines de houille de
France , nous offrent des exemples assez variés
examinons avec détail les méthodes d'exploitaion
qui y sont usitées, et esseyons d'en reconnaître les
avantages et les inconvéniens.

CHAPITRy
M ÉTH ODES d'exploifation usitées dans les

mines en masse de France et des pays voisins.

I.° MINES D'ALUN du pilys de Liége (

S. VI. L ES mines d'alun du pays de Liège
sont des couches de sehistes alumineux et pyriteux,
épaisses de 15 à '2 0 Mere'S .;:presque verticales , et
dont l'inclinaison varie de du quart de cercle :
elles peuvent être , en raison de leur puissance
considérées comme des masses : la manière dont on
les exploite mérite quelque-attention ; elles est
particulière-au pays de Liège.

S. VII. '0 N commence par placer la fosse
d'extraction hors des couches alumineuses , ft.»du
côté du mur : on l'approfondit, s'il y a lien, jus-
qu'à une galerie d'écoulement , puis on pratique,
dans la partie, supérieure et près du jour, une tran-
chée ou galerie de traverse , qui vient couper les
couches .alumineuses au iur : on prolonge cette
traverse jusqu'au toit , afin de reconnaître la puis-
sance des couches.

(I) Ces mines ont été décrites dans le n.0 X du Journal des
mines.

DES MINES-EN MASSE. 51f
C'est à ce premier niveau qu'on établit ce qu'on

appelle un premier ouvrage : on mène, le long du
mur, à droite et à gauche de la première galerie de
traverse , des galeries d'allongement ou chemins
dans les couches alumineuses : on les prolonge
tant que l'air peut le permettre , c'est-à-dire, en-
viron cent mètres de chaque côté.

Ces galeries d'allongement servent alors à ex-
ploiter les couches alumineuses en travers , depuis
le mur jusqu'au toit , en la manière qui suit

A l'extrémité de ces galeries d'allongement, on
perce, vers le toit, une première traverse et on la
boise : on conduit au puits et on élève au jour, la
mine que ce travail produit. Lorsque la traverse
est parvenue au toit-, on enlève les derniers étais qui
sont près de ce toit ; on laisse ébouler les parties
supérieures des couches alumineuses : on recueille
la mine à mesure qu'elle tombe et on la conduit
au puits ; on facilite et on étend cet éboulement,
en ôtant successivement les bois jusqu'à la galerie
d'allongement.

Cette première traverse ainsi exploitée , on en
pratique une semblable à »côté de la première et
parallèlement , en laissant un pilier intermédiaire
épais d'un mètre environ ; on la boise de même et
on en enlève ensuite les étais pour faciliter les ébou-
lemens supérieurs. Généralement, ces éboulemens
se communiquent,:jiisqu'à quatre mètres .au-dessus
du plafond de la galerie d'allongement et six mètres
au-dessus de son sol.

On continue de la même-Manière à mener. des.
traverses parallèles du mur au to.IG jusqu'à ce qu'on
soit arrive à la traverse principale qui part du puits;
alors on a terminé l'exploitation à ce premier ni-
veau : le premier ouvrage est achevé ; il s'agit d'en
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entreprendre un second. Pour cela on ouvre dans le
puits, six mètres au-dessous de la première galerie
de traverse , une deuzième galerie de traverse,
haute de deux mètres , qu'on mène jusqu'au toit
des couches alumineuses -: on pratique ensuite
cleu,x chemins d'allongement sur le mur', et on
laisse ainsi un massif de quatre mètres entre le ciel
de ces galeries et les parties supérieures exploitées.
On exploite ce second ouvrage comme le premier,
c'est-à-dire :par entailles transversales, menées pa-
rallèlement entre elles et successivement du mur au
toit, et en facilitant par l'enlèvement progressif
des étais , la chute du,massif laissé entre les deux
ouvrages; on continue ainsi l'exploitation , tou-t
jours de- la même ;manière , et pratiquant de
nouveaux ouvrages de six en six mètres.

S. VIII. Oir conçoit que, par cette Méthode,
des affaisseniens doivent avoir liefilet se faire sentir
vers la surface. Dans le pays' de' Liége-la crête des
Couches alumineuses paraît s'être' creusée sur toute
leur longueur exploitée; les couches calcaires du
telt 'restées en saiJIies se 'détachent quelquefois
mais les affaissemens supérieurs n'influent en rien
sur l'exploitation, qui est toujours assise sur un sol
ferme et inexploité. Quant aux eanx.relIes filtrent
aisément à travers les décombres et les terrains bOir-
leversés , et on s'en inquiète peu, par ce qu'elles
se versent d'elles-mêmes sur 'l'arène ou galerie
d'écoulement,- -

S. IX. PL uSit URS avantages:sont attachés à cette
manière d'exploiter , .° on économise beaucoup
de main d'ceuvre, les ébouletnens épargnant la peine
d'entailler et d'abattre les deux tiers de la mine

.° le boisage est très-peu dispendieux, les mêmes
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étais servant sans cesse ; 3.0 le puits d'extraction
eSt solide et à l'abri de tout danger ; 4.° les ou-
vriers sont toujours en sûreté , ils conduisent les
éboulemens comme ils veulent ; ils les arrêtent on
les excitent , et ils sont toujours sur un plancher
ferme que rien ne peut ébranler ( ).

S. X. MAIS cette méthode d'exploitation n'est
peut-être .praticable que dans les mines d'alun et
dans celles dont la nature est homogène , et où
aucune substance étrangère ne peut se mêler avec
les minérais pendant les éboulemens ; elle ne peut
convenir aux mines de houille presque toujours
parsemée de crains et. de failles , et qu'il importe
beaucoup d'obtenir pure et en gros morceaux.

Planche XXVIII. Les figures i." et 2.c repré-
sentent. les mines d'alun du pays de Liége.
abc d. Couches alumineuses.
a c. Schistes micacés au mur.
b d. Couches calcaires au toit.
e. Fosse d'extraction.
h i h' . Anciens travaux qui ont servi à exploiter

les parties, supérieures.
/mn. Figure J ." , traverse qui sert à l'exploitation

actuelle.
m o. Figure 1." et 2. , galerie d'allongement sur

le mur.

(x ) Cette manière d'exploiter oblige à laisser une partie de
-la mine qu'il est impossible d'extraire ; telle est celle qui reste
en piliers entre les travers, ou celle qui reste au plafond et ne
peut s'ébouler : mais lorsque par la suite les décombres entassés
Ont acquis quelque solidité , on vient glaner dans les anciens
travaux, o`n recueille les parties de mine restantes. Ces parties
se sont effleurées et attendries; les mineurs liégeois les appellent
terre de vade ou vuide ; elles sont plus riches en alun.
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p , op. Travail en travers du mur au toit.
r. Éboulement tel qu'il a lieu dans' chaquetra-

verse o p , à mesure qu'on enlève le boisage.
st. Traverses exploitées et éboulées.

Nota. Les mêmes lettres expriment les mêmes objets
dans les deux figures.

La première figure est le plan des travaux à la
hauteur de la ligne xy de la figure 2.°

La 2.° figure en est, la coupe selon la ligne u
de la figure première.

2.° MINES ,t)E CALAMINE de Limbourg (i).
S. XI. CES mines appelées mines de Kelmis ou

de la Vieille-Montagne, consistent en une masse de
calamine épaisse de 3 o -à 35 mètres , longue de
2 à 300; et d'une profondeur Inconnue.

Les Espagnols ont les premiers exploité cette
mine , et ils l'ont attaquée à tranchée ouverte
comme l'atteste l'excavation immense qui subsiste
aujourd'hui et les déblais qui sont sur ses bords.

Cette méthode a eu des avantages qu'on ne peut
méconnaître. On a extrait toute la masse sans laisser
aucun pilier : on n'a pas eu de dépense, de boisage
et d'épuisement ; le talus des bords a suffi pour
empêcher la chute du terrain , et les eaux ont eu
un écoulement naturel dans la vallée voisine. Le
seul inconvénient a été peut-être l'extracqon for-
cée qu'il a fallu faire des parties de mines peu
riches ou des rochers stériles.

Mais cette exploitation , qui s'est faite avec
facilité dans le principe, est devenue impraticable

(1) Voyez la description de ces mines dans le mo XIII :du
Journal des mines.
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quand la hauteur des bords a excédé 30 mètres, et
quand le fond de l'excavation est parvenu au ni-
veau de la vallée.

S. XII. ON a donc abandonné alors la mé-
thode des Espagnols, et on a ouvert des puits dans
la masse : on les a d'abord peu approfondis , et on
a extrait la mine en menant, dans le sens de la lon-
gueur de la masse, plusieurs galeries séparées par
des piliers qu'on recoupait ensuite. Lorsqu'on avait
exploité de cette manière, à un premier niveau, on
approfondissait les puits de quelques mètres de plus,
et on ouvrait des galeries d'extraction au-dessous
des premières , en laissant un massif intermédiaire
suffisant pour prévenir les éboulemens.

On exploite depuis long-temps suivant cette
méthode ; les travaux se sont de plus en plus ap-
profondis ; ils sont aujourd'hui à 40 ou 5 o mètres
de profondeur ; deux machines hydrauliques servent

l'épuisement des eaux.
S. XIII. IL était, sans doute , indispensable

d'abandonner la méthode. des Espagnols quand
l'excavation est parvenue au niveau du fond de la
vallée : mais la méthode qu'on a employée depuis
donne lieu à quelques observations. Elle permet
de trier le minérai dans la mine même ; mais aussi
une partie de la niasse Teste en piliers et en mas-
sifs , qu'on ne peul extraire. D'ailleurs , le. travail
se fait toujours d'une manière désavantageuse , le
mineur ouvrant ses tailles dans le .ferme et sans
brèche sur aucune face.

3.° MINES MÉTALLIQUES en amas, de Hongrie.-

S. XIV.- -LA, méthode d'exploitation usitée en
Hongrie, dans les mines en amas est l'ouvrage en
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travers ,.que Délias a décrit avec détail dans son
'Art des Mines , tome I.", page 375 et suiv.

On commence par mener une galerie d'alIort-
cernent sur le mur du filon : on entaille en partie
son sol sur ce mur , afin de pouvoir , par la
suite, y placer solidement des canaux, de bois pour
la conduite des eaux.

C'est au bout de cette galerie d'allongement
qu'on attaque le filon.

Un premier mineur, placé à l'extrémité , en-
taille la masse du minéral , sur une hauteur de

mètres et une largeur de, 2 à 3. Un deu-
xième mineur, placé en-deçà, à une distance telle
qu'il reste un intervale de trois entailles entre les
deux mineurs , commence la deuxième entaille
un troisième, un quatrième , un cinquième mineur
peuvent de même ouvrir les troisième , quatrième
et cinquième entailles , en laissant de même entre
£ux un espace de trois entailles.

Ces mineurs coupent ainsi le filon en travers et
le percent jusqu'au toit. A mesure qu'ils avancent
ils boisent avec soin : on transporte le minerai
sur l'allongement , d'où on le conduit au puits ; s'il
se trouve mêlé de rocs , on les trie sur place et on
les dépose sur les côtés des traverses.

Ainsi ( figure 3) , lorque la galerie d'allonge-
ment ab , qui vient du puits , a été menée sur le
mur du filon , les mineurs ouvrent les entailles c, d,
e,f, en laissant entre eux les intervales cd,de,ef;
égaux à trois entailles , et ils traversent le filon j-US.
qu'au toit en h.

Ces premiers ouvrages .achevés on les comble,
en commençant par leur extrémité h ; on y porte.
tous les décombres de lamine et on enlève à
mesure les étes.

Lorsque

G
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Lorsque tout est comblé jusqu'à la galerie ab,

on commence alors les entailles x et .-3 , et quand
elles sont exploitées , on les comble comme les
premières ; enfin on termine par les entailles du
milieu 2.

S. XV. PENDANT qu'on exploite ainsi un
premier étage , il faut préparer au - dessus le
deuxième étag-e , et commencer une seconde galerie
d'allongement a' (figure 4) , sur le plafond de la
première a, afin de pouvoir ouvrir ensuite les en-
tailles transversales. On exploite ce deuxième étage
comme le premier, avec cette différence seulement
que les mineurs sont placés sur les reMblais de l'étage
inférieur, et que les étais doivent être posés sur des
solles . Les entailles se font et se comblent de la
même manière que celles de l'étage a ; et on doit
préparer l'allongement a" du troisième étage pen-
dant qu'on exploite en a'.

5. XVI. IL faut observer que la galerie infé-
rieure a sert de roulage et de passage pour toute
l'excavation supérieure , sur une hauteur de i5 à
20 mètres : elle doit être boisée solidement ; il est
Même bon de pratiquer une muraille à sec sur le
Côté de cette galerie, opposée au mur du filon , et
d'établir dessus de fortes traverses pour prévenir
l'écroulement des décombres.

S. XVII. LE minéral des étages supérieurs
parvient à la galerie du roulage par des cheminées
ou trous de décharge, qu'on établit de distance en
distance, et qu'on prolonge à mesure que l'exploi-
tation s'élève , et qui sont ou muraillées à sec ou
boisées.

S. XVIII. LES avantages de cette exploitation,
appelée ouvrages en travers, seront aisément sentis.

Journ, des mines , Germ. an VI. L
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1.° Le mur et le toit ne sont jamais à découvert
que sur une longueur de 2 à 3 mètres dans chaque
étage ; 2.° l'ouvrier se met toujours en sûreté par
un boisage solide pendant qu'il excave, et par le
comblement quand il a excavé ; 3.0 les entailles se
font avec facilité , la roche étant à découvert sur
deux et m'ente sur trois faces : savoir la face anté-
rieure, celle de dessous et celle de côté ; 4.° le
boisage peut toujours s'enlever et servir à l'étaie-
ment des étages supérieurs ; 5 tout le minerai
est extrait, et on ne laisse rien en piliers.

4.° EXPLOITATION des carrières et ardoisières.

S. XIX. Nous plaçons ici les ardoisières et les
carrières , parce qu'elles se rapprochent des mines
en masse et en amas par l'épaisseur et la nature ho-
mogène des bancs qu'elles renferment.

On exploite, à ciel ouvert l'ardoise , le marbre
et la pierre , quand ces matières sont près du jour,
recouvertes de bancs de terre peu épais, et quand
elles sont en quantité telle qu'elles composent la
masse entière du terrain : cette méthode est , dans
ce cas, la plus économique (s).

(1) Les carrières de Tournai peuvent être citées comme
modèles de grandes exploitations à ciel ouvert. Ces carrières
500t situées à l'est de Tournai , sur les .deux rives de l'Escaut
mais les plus importantes sont sur la rive gauche, esntre l'Escaut
e la route de Valenciennes.

Elles consistent en couches de pierre calcaire bleue, disposées
à-peu-près horizontalement , et néanmoins un peu inclinées au
sud et recouvertes de 4 à 8 mètres de terre , de sable et d'an-
ciens déblais on les exploite à ciel ouvert. Leur profondeur
est, dans la partie la plus élevée de la côte, de 37 mètres,
dont 17 au-dessus de l'Escaut et 20 au-dessous. L'épuisement
eies eaux se fait à l'aide de machines à vapeurs. On comptai;
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S. XX. MAIS si les bancs de marbre, d'ardoise
et de pierre, quoique très-épais , sont placés à une
grande profondeur , ou s'enfoncent obliquement
sous des montagnes élevées, on ne peut plus dé-
blayer les terrains qui les recouvrent pour-exploiter
à ciel ouvert, il n'est alors qu'un seul moyen d'ex-
traction , c'est d'attaquer en masses horizontales ou
inclinées, par galeries ou chemins d'une largeur
proportionnée à la solidité du banc supérieur qui
sert de toit : on laisse entre ces galeries des piliers
épais qu'on recoupe de distance en distance.

Cette exploitation est sûre quand on laisse au
toit un banc ferme et solide , et que les piliers sont
placés avec ordre , conservés avec soin et d'une
épaisseur proportionnée à leur élévation. Elle
est économique : elle n'exige aucun boisage ni
aucuns remblais; il est vrai qu'on laisse en piliers
une perte considérable de la masse , mais cette
partie est presque nulle ; la matière qu'on extrait
dans ces carrières ayant peu de valeur intrinsèque.

S. XXI. C'EST ainsi que s'exploitent depuis
long-temps les belles carrières de lave de Volvic,
dans le département du Puy-de-Dôme , celle de
marbre de Namur, sur le bord de la Meuse, et celles
de la montagne de Saint-Pierre, près de Maestrick.
Ces dernières , si fluneuses d'ailleurs par les

( au commencement de l'an 5 ) cinq machines à vapeurs sur les.
carrières de Tournai , et une sixième était en construction.

Pendant quatre à cinq mois d'hiver les travaux sont suspendus
et les carrières pleines d'eau; il faut ordinairement un mois de
temps pour les épuiser..

On extrait de ces carrières quelques pierres de taille, des
carreaux et entablemens, &c. &c. ; mais en général on y tire
beaucoup de.moellons pour faire la chaux. La chaux de Tournai
est renommée, et s'exporte au loin dans tous les Pays-Bas.

L I .z
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squelettes fossiles qu'on y a trouvés, il y a dix ans,
sont célèbres aussi par l'étendue de leurs excavations
souterraines. De grandes rues, de vastes galeris
hautes et larges de 9 à t o mètres , percent la mon-
tagne à sa base , se coupent et s'entrecroisent, et
offrent l'image d'un labyrinthe immense , dont la
largeur est de 9 à 12 cents mètres et la longueur
de 5 à 6 mille.

y EXPLOITATION des mines de fer en masse)
dans différens cantons dé France,

S. XXII. LES mines de fer en masse sont , en
général , des mines d'alluvion , soit en grains déta-
chés , plus ou moins mélangés de sable et d'argile.,
soit en grains aglutinés et formant une roche solide;
quelquefois aussi ces masses sont des amas considé-
rables d'hémathite ou roche dure et compacte.

S. XXIII. LA manière la plus avantageuse de
les exploiter est de les attaquer à ciel ouvert,
enlevant d'abord les terrains qui les recouvrent
mais cette méthode n'est praticable qu'à une petite
profondeur. L'éboulement des terrains et l'abon-
dance des eaux sont des obstacles qu'on ne pourrait
vaincre qu'à grands frais.

On voit cependant ( à Poisson , département de
la Haute-Marne ) des amas de mines en grains
exploités à ciel ouvert, à la profondeur de plus de
5 mètres ; mais dans ces mines ( i ) le minerai est

(r) Les mines de fer de Poisson se trouvent dans une mon-
tagne calcaire, à couches horizontales, et sont encaissées dans
de vastes excavations, longues et larges de 2.o. à 30 mètres et
d'une profondeur inconnue : on a trouvé, dans une de ces exca-
vations ,. au milieu du minerai un pilier isolé, de forme arron-
die, composé de couches calcaires , horizontales, semblables à

celles de ra montagne. Ce .pilier était enveloppé de la masse
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encaissa dans de vastes excavations, au milieu d'as-
sises calcaires horizontales. Les parois verticales
de ces excavations sont des murailles naturelles qui
préviennent tout éboulement, et les eaux filtrent et
s'écoulent d'elles-mêmes dans les fentes et les joints
des couches inférieures. Voyq la figure y.

S. XXIV. QUANT aux amas de mine de fer
en roche dure et compacte, on les exploite aussi
très-souvent à. ciel ouvert ; mais une condition
essentielle , quand on veut extraire, même à une
profondeur moyenne , c'est de pratiquer une tran-
chée ou une galerie pour l'écoulement des eaux ;
l'épuisement à l'aide de machines , entraîne .des dé-
penses que ne peut comporter l'exploitation de
cette espèce de mines.

5, XXV. LORSQUE le minérai de fer se trouve
en couches épaisses à une grande profondeur
comme dans les départemens du Cher , de la
Nièvre, de l'Orne, de l'Eure, des Ardennes, &c.,
alors on exploite par fosses et galeries ; mais il s'en
faut bien qu'on travaille avec ordre et méthode.

Le mineur n'est astreint à aucune règle ; il n'a
d'autre guide que son intérêt. Le maître de forges

même du minérai , et l'extraction l'a mis à découvert, sur une
hauteur de près de 40 mètres son diamètre va en croissant par
le bas ; il est de 2 mètres au sommet et de 3 à 4 au niveau du
fond actuel de l'exploitation. La figure f représente la coupe
de la montagne et de la mine , et l'aiguille calcaire qui subsiste
au milieu. aGcd, couche calcaire de la montagne; cf. exca-
vation qui était remplie de mine qu'on a extraite; [g, mine non
encore extraite ; Ii), aiguille ou colonne calcaire mise à découvert
par l'extraction de la mine ; j I, pied de cette aiguille, qui
s'enfonce dans la mine. Cette observation singulière sera
le sujet d'un mémoire particulier que je me propose de donner.
sur les mines de fer, sises dans les montagnes calcaires. (Note da

Baillet, )
L I 3



522 MÉMOIRE SUR L'EXPLOITATION

ne le surveille pas , et s'inquiette peu comment il
exploite ; il ne lui demande que du minerai.
Voici', en général , quelle est cette exploitation
vicieuse : Un mineur approfondit une fosse jus-
qu'à la couche de mine de fer ou jusqu'à la partie
riche de la couche. Au bas de la fosse deux gale-
ries en croix , menées en ceintre et sans bois , à
quatre ou cinq mètres du puits, , sont toute l'exca-
v atioil que fait le mineur. Si la mine est riche ,
elle lui paraît solide et s'il est hardi, il ose s'avancer
plus loin ; il pratique au bout de la galerie d'autres
galeries perpendiculaires et sans bois ; sans soin
pour l'aérage , il extrait ainsi un peu de mine ; s'il
vient un peu d'eau, il l'épuise.

Cette exploitation grossière terminée , le mineur
va se placer à quelque distance ; il ouvre une nou-
velle fosse et exploite de la même manière. Souvent
des éboulemens qu'il devrait prévoir, l'obligent à
abandonner tout son travail , avant qu'il ait poussé
les petites -galeries jusqu'au terme ordinaire de 4. à
5 mètres.

S. XXV I. CETTE méthode d'extraction présente
deux inconvéniens majeurs i .° elle expose sans
cesse la vie des ouvriers ; .2.° elle fait perdre une
partie immense de mine soit en piliers entre les
galeries dans chaqu e fosse , soit en massifs inexploités
entre les travaux de chaque fosse , soit au plafond
et sur le sol des excavations', quand la masse est
plus épaisse que la hauteur ordinaire des galeries.

6.0 MINES DE HOUILLE du Creusot, département
de Saone-et- Loire.

S. XXVII. LES mines du Creusot sont des
amas de houille informes , déposés presque verti-
calement entre des couches de schiste micacé et
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de grès granitiforme. Elles ont été exploitées , dans
le principe , près du jour , par un grand nombre
de fosses peu profondes ; mais ce genre d'exploi-
tation.n'a pu être de longue durée , il a fallu appro-
fondir les fosses et chercher la houille au-dessous
des anciens travaux superficiels : on a reconnu
alors , mais trop tard, que le bénéfice momentané
que peut procurer dans le principe une exploitation
près de la surface, est payé bien cher par la suite,
par les frais qu'entraîne l'exploitation des parties
inférieures ; mais ce n'est pas ici le lieu de montrer
les vices des exploitations superficielles : examinons
seulement commuent on exploite aujourd'hui les

amas de houille du Creusot.
S. XXViii. ON creuse le plus souvent

puits d'extraction dans la masse même , et on les
approfondit jusqu'au-dessous des anciens ouvrages.
On établit alors à cette profondeur , en laissant
un massif de 3 Mètres au plafond , une galerie
principale dirigée dans le sens de la longueur de.
la masse haute de 2 mètres , et large de 2 mètres
33 centimètres. On recoupe ensuite la masse de
houille par des galeries perpendiculairés à la pre-
mière , et qui mettent à découvert le mur et le toit.

de la masse. On laisse entre ces galeries transversales
des massifs de 3 mètres.

Enfin, on recoupe ces massifs , en pratiquant
deux , trois ou plusieurs galeries parallèles à la
première galerie longitudinale , selon que l'épais-
seur de la masse le permet, et à la distance réci-
proque de 3 mètres, de manière qu'il ne reste que
des piliers de 3 mètres quarrés, et que l'ouvrage
achevé présente en plan l'image d'une sorte d'échi-
quier ou de quinconce. ( Lafg, d représente le

L 4,
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plan de ce travail tel qu'il s'exécute au Creusou,
la fiu. 7 en représente la coupe. ) Quand cette
exploitation est achevée à un premier niveau,
descend plus bas; on ouvre, 5 mètres au-dessous
une galerie longitudinale de z mètres de hauteur
on perce ensuite des perpendiculaires à cette
galerie dans la largeur de la masse ; on mène enfin
des parallèles à la galerie longitudinale: ces diverses
galeries n'ont que z mètres de hauteur , .ce qui
laisse toujours un massif de 3 mètres au plafond
entre ces travaux et les travaux .supérieurs ; elles
n'ont que 2 mètres 3 3 cent, de largeur , et elles
sont séparées par des masses de 3 mètres. On laisse
ainsi dans la mine une quantité immense de houille.

S. XXIX. UN calcul fort simple suffit pour
déterminer quelle est l'étendue de cette perte. Il
est clair d'abord que chaque étage d'exploitation
n'ayant que 2 mètres de hauteur et les massifs
qui les séparent ayant' 3 mètres , ors perd et on
laissé intacts , par cette première distribution , les
÷ de la masse; et il est aisé de voir ensuite que
dans les res!ans , dans lesquels on perce les gale-
ries d'exploitation , on laisse encore. des piliers en
échiquier. Ces piliers , de 3 mètres quarrés , sont
entourés de galeries de 2 mètres 3 3 cent. de lar-
geur , et ils équivalent ainsi au 7' environ de l'étage
d'exploitation, ou des de la masse, c'est-à-dire
aux de la masse totale. Si nous ajoutons ces
aux laissés en massifs intermédiaires entre les
étages , nous aurons une perte de f-;- ; d'où il suit
qu'aux mines du Creusot , sur i 5 parties de
houille , on ne peut guères en extraire que quatre
selon la méthode actuelle : on peut même assurer
que l'extraction ne s'élève pas à 4. parties sur

e
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5 ; car les massifs qui entourent les puits d'ex-
traction , les puits intérieurs et les cheminées
d'aérage , doivent rester intacts et inexploités. Cet
inconvénient est grave. Les mines de houille sont
précieuses , elles s'épuisent et ne se reproduisent
pas ; toute la houille abandonnée dans ces exploi-
tations ou sera perdue pour jamais , ou exigera des
frais immenses .pour être extraite.

S. XXX. AJOUTEZ à cela que dans cette
méthode d'exploiter de haut en bas, les excava-
tions supérieures , qui exigent d'abord peu de bois
et peu d'étais , finissent par s'ébouler. Il est impos-
sible que les piliers dès étages inférieurs corres-
pondent avec les -piliers supérieurs ; les massifs
intermédiaires empêchent qu'on puisse les placer
exactement les uns au-dessous des autres , et il se
trouve indispensablement un grand nombre de
porte-à-faux. Les piliers eux-mêmes s'affaiblissent et
s'affaissent ,- les eaux filtrent et augmentent les
difficultés de l'exploitation ; souvent les éboule-
mens in térieurs se communiquent au loin, s'étendent
et parviennent jusqu'à la surface; des puits entiers
sont bouleversés ; et ce qui est plus à craindre, et
dont l'exploitation du Creusot offre un ficheux
exemple , la houille détachée des piliers et des
.plafonds et la houille menue laissée dans la mine
s'échauffent par la décomposition des sulfures de
fer, s'enflamment et allument un incendie terrible
dans l'intérieur de la mine.

S. XXXI. ON peut pressentir que l'exploitation
menée de bas en haut, en conservant des piliers
montans du fond , et en remblayant sans cesse les
excavations inférieures , aurait moins d'inconv é-
piens , les éboulemens seraient moins dangereux
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l'extraction plus abondante , et le danger de l'in-
cendie presque nul.

CHAPITRE III.
PRINCIPES généraux sur lesquels peut être

établie l'exploitation des mines en masse.

5. XXXII.. LES diverses méthodes que nous
venons de passer. en revue , les inconvéniens
qu'elles nous ont présentés et les difficultés que
nous avions d'abord reconnues dans l'exploitation
des mines en masse, nous mettent à portée d'éta-
blir des règles d'après lesquelles l'exploitation des
mines en masse doit être dirigée.

S. XXXIII. ON doit exploiter à ciel ouvert
une masse de minerai , quand le banc de terre qui
le couvre est peu épais et que la masse s'enfonce
à une petite profondeur , comme de 2,./ à

mè tics.

S. XXXIV. ON peut aussi exploiter à ciel
ouvert quand la masse s'enfonce à une grande
profondeur , si cette masse est encaissée dans un
terrain solide , environné d'assises ou couches de
.pierres horizontales, et si les eaux ont un écoule-
ment facile , soit dans les fentes mêmes du terrain

.

'soit par une galerie , ou si elles peuvent être épui-
sées à l'aide de machines peu dispendieuses.

S. XXXV. DANS tous les autres cas, il est
plus avantageux d'exploiter par fosses ou galeries.

S. XXX VI. L'EXPLOITATION par fosses et
galeries , quand le minerai est de nature homo-
gène et offre peu de matières étrangères à trier
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peut se faire en commençant par les parties supé-
rieures de la masse , en pratiquant des galeries de
traverse à côté les unes des autres, et en facilitant
les éboulemens successifs du plafond des galeries,
comme cela a lieu dans les mines d'alun du pays
de Liége.

S. XXXVII. ON peut aussi , en se servant de
fosses et galeries, commencer l'exploitation par
le haut , quand la matière qu'on extrait est peu
précieuse , et qu'on peut abandonner, sans que
ce soit une perte sensible , des piliers épais entre
les galeries , et des massifs intermédiaires entre les
étages ; mais ce cas ne convient peut-être qu'aux
carrières.

S. XXXVIII. Si la masse qu'on veut exploiter
a assez de prix pour qu'il faille l'extraire en entier
il faut l'attaquer de bas en haut par un ouvrage en

travers , en ne laissant aucuns piliers, en enlevant
les boisages, et en remblayant sans cesse les exca-
vations inférieures.

Si la mine est peu solide, on emploisra la même
méthode de l'ouvrage en travers et du remblai; mais
il faudra avoir soin de mener les entailles plus
étroites.

Si la mine n'a point de ténacité, si oh craint
qu'elle ne se détache , on boisera les galeries et
les entailles avec du bois blanc et de peu de valeur ,,
et on les laissera dans les remblais.

Si le bois est rare et précieux, on pourra lui
substituer le muraillement à sec ; mais il faudra
le faire marcher de front avec .l'extraction et le
remblai.

S. XXXIX. S'IL y a du danger que la masse
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ne descende et ne s'affaisse en entier, on peut,
en conservant toujours la méthode de l'ouvrage
en travers laisser des piliers ou des refends qui
s'éleveront aplomb depuis le fond du premier
étage inférieur jusqu'au plafond de, J'étage où se
fera l'extraction. Ces piliers ou refends , toujours
aplomb sur eux-mêmes, soutenus par les remblais
des étages inférieurs , ne seront jamais à découvert
que sur la hauteur de l'étage supérieur ; et il sera
possible , lorsque l'exploitation générale sera ter-
minée, et que les remblais se seront consolidés,
de pratiquer des-fosses sur les piliers et de les
exploiter.

S. XL. EN général il faut placer les fosses hors
de la masse , afin de, ne pas laisser autour d'elfes.
des piliers inexploités, et de ne les exposer à aucun
danger ( i).

Il faut entailler la masse de m'ânière que la brèche
soit toujours faite surdeux ou trois faces au moins.

Enfin il faut attaquer par le bas , en remblayant
les excavations , s'élever sans cesse sur les remblais
et laisser monter les eaux successivement.

CHAPITRE IV.
MÉ THODES d'exploitation pour les mines

en masse.
S. XLI. IL nous reste maintenant à appliquer

ces principes à diverses exploitations :'mais comme

( ) Il est peut-être un cas unique où ,cette règle souffre
exception, c'est celui 'le terrain qui enveloppe' la niasse
de mines renfermerait des' eaux abondantes qu'il serait impru-
dent d'attirer dans les travaux : mais ce cas, qui est possible
ne s'est peut-être pas encore présenté.

DES MINES ,EN MASSE.

il serait trop long et inutile de donner des détails
sur- tous les cas qui peuvent se rencontrer , nous
nous contenterons d'exposer des méthodes géné-
rales

1.° Pour les mines métalliques en masses solides
2.° Pour les mines métalliques , en masses peu

solides , telles que les mines de fer d'alluvion
3.0 Pour les mines de houille en masse.

,r,0 MÉTHODE d'exploitation pour les mines métalliques
en masses solides.

S. XLII. Nous ne nous étendrons pas sur la
manière d'exploiter les mines métalliques en masses
'solides. L'ouvrage__en travers , commencé par le
fond et continué en remontant ( tel que nous
l'ayons décrit S. XIV et suivans ) , est celui qu'il
faut adopter ; il n'enu-aîne aucun inconvénient
et présente , au contraire , de nombreux et grands
avantages.

S. XLIII. Nous ajouterons ici deux observa-
tions importantes.

Première Observation. La sûreté du travail et
des ouvriers dépend essentiellement du remblai
entier des étages inférieurs. Lorsque les ouvrages
ordinaires de la mine ne produisent pas assez de
décombres , il faut en chercher ou à là surface
si le roc de la mine est trop dur, ou dans la mine
même, en pratiquant à quelque distance du toit un

. éboulement naturel si le roc est peu solide. Dans
le premier cas , on fait descendre les décombres
dans des tonnes vides , ce qui allége 'd'autant
le minérai qu'on élève , ou par une fosse solide
non boisée et plus large en bas qu'en'haut , s'il.
est possible.

Dans le deuxième cas , c'est-à-dire quand le
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roc de la mine est peu solide, on peut mener au-
delà du toit une traverse de 2 5 à, 3 o mètres, et
ouvrir , à quelques mètres de son extrémité , deux
traverses en croix longues de 8 à x o mètres :ofi
enlevera les angles de cette croix , et on laissera
le terrain s'écrouler : l'éboulement ira toujours
croissant ; on ramassera les décombres et on les
portera jusqu'au trou de décharge : cet éboulement
peut se faire 20 mètres au-dessus du premier étage
ou au niveau du deuxième.

Deuxième Observation. Quand on commence une
exploitation par un ouvrage en travers, on voit que
le premier étage est toujours assis sur un sol ferme,
que l'on charge ensuite de décombres à mesure
que Pou s'élève ; et le plafond des étages succes-
sif qu'on pratique les uns au-dessus des autres
offre toujours un massif en minerai intact , inex-
ploité et solide; mais s'il faut par la suite exploiter
dans la profondeur au-dessous des étages exploités
et comblés, on conçoit qu'à la fin de cette deuxième
exploitation on parviendra ( en montant ) aux an-
ciens ouvrages , et on ne pourra , sans danger
extraire tout le minéral, si les décombres recouvrent
immédiatement le premier sol de l'ancienne exploi-
tation.

Mais quand on prévoit, dès le principe, qu'on
devra un jour exploiter dans la profondeur , on
prévient tout danger en couvrant le sol de tout
l'ouvrage , et même de la galerie d'allongement,
avec des bôis de cuvelage placés en travers. Ces
bois serviront de chapeaux sous lesquels on placera
des étais en sous-oeuvre quand on viendra exploiter
le minérai inférieur , en remontant jusqu'aux dé-
çombres.

Cette seconde exploitation, faite au-dessous de
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la première , se comble de la même manière ; et
lorsqu'elle est terminée , les décombres qui la
remplissent touchant aux décombres supérieurs
des anciens travaux , ne forment plus qu'une seule
masse de remblais.
2. A1ÉTH0DES d'éxploitation pour- les mines métal-

liques en masses peu solides , telles que les minérais
d'alluvion.

S. XLIV. r.1' Méthode, Si la mine est en masse
épaisse et peu solide, déposée près du jour,
doit l'exploiter à ciel ouvert ; et dans ce cas, nous
n'avons d'autre règle à prescrire que de laisser aux
bords de l'excavation un talus suffisant pour pré4
venir leur éboulement, et d'entailler la mine par
bancs ou gradins de manière à faciliter le travail
et à permettre que les eaux se réunissent toutes dans
l'entaille la plus basse.

S. XLV. 2. Méthode. MAIS si la masse s'en-
fonce à une grande profondeur, il faut creuser
des puits et ouvrir des galeries. Comme ces mines
sont ordinairement un mélange informe de minérai
d'argile ou de sable , et qu'il faut tout extraire
l'ouvrage en travers commencé par le haut , et les
éboulemens successifs tels qu'ils se pratiquent dans
les mines d'alun du pays de Liège ( Voyez ci-dessus
S. VI) , ne pourraient-ils pas être adoptés avec
avantage

S. XLVI. Méthode, Sila mine ( située à
une profondeur telle qu'on ne puisse enlever les
terrains supérieurs qui la recouvrent ) est en amas
d'épaisseur bornée , et telle qu'on puisse l'extraire
par un seul étage d'exploitation, la méthode la
plus simple est de mener des galeries , ou cintrées
ou boisées, de part et d'autre du puits, et de
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pratiquer ensuite d'autres galeries perpendicu-
laires , en laissant entre ces dernières des massifs
suffisans. La largeur de ces galeries doit être telle
qu'on puisse déposer sur un côté les rocs , argiles
et terres étrangères que le triage de la mine fournit.
On mène ces galeries le plus loin qu'il est pos-:
sible , et jusqu'à ce qu'il y ait :du danger et trop
de dépenses de roulage pour s'étendre plu loin.

On peut ensuite , en revenant vers le puits
recouper tous les massifs. Cette exploitation ter-
minée , on place une nouvelle fosse peu loin de
la première , et de manière que les galeries de
cette fosse aillent rencontrer celles du puits aban-
donné.

S. XLVII. Méthode. MAIS on voit que par
cette méthode , quelques soins qu'on apporte à
Lien diriger les travaux , on laisse en piliers une
partie du minéral ; II en est une autre qui paraît
plus avantageuse , et qui permet de tout extraire:
elle consiste à n'exploiter d'abord que les galeries
transversales, .sans couper les massifs qui les sé-
parent, et à se réserver d'exploiter ces massifs par
la suite , quand , au bout de quelques années ,
un comblement naturel aura rempli les premières
galeries. Ainsi , figure 8. , à l'aide de la fosse
d'extraction a, et de celle d'aérage b, on exploi
tera les galeries c,c,c,c, et on laissera les massifs
d, d, d, d, &c. On ouvrira ensuite les fosses a'. b'.
et on exploitera de la même manière. On ne devra
boiser que les galeries principales ab et a' et b'
les transversales cc nn ne seront pas menées loin,
afin de n'exiger aucuns étais.

Au bout de plusieurs années, lorsque des éboule-
mens natttrels auront comblé les galeries cc ,cc ,ab,

eibi)
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ni: , no, nn, &c. on ouvrira de nouvelles

fosses pp' si on ne peut se servir des anciennes
a et et on exploitera alors les massifs. ddd; les
anciennes galeries cc. nn, pleines et comblées
serviront de piliers à cette seconde exploitation.

S. XLVIII. CETTE méthode aura de,grands
avantages si on place les f9sses avec soin , et à
des distances ,.,calculées , si tout est disposé de
manière qu'on puisse exploiter parla suite les piliers
avec le même ordre et la même facilité que les
premières galeries , et si on conserve un plan de
travaux ;

Mais on.risque de perdre de grandes masses si
on laisse aux ouvriers le soin de se conduire , et si
on ne tient pas exactement un iournal des fosses
abandonnées et des parties exploitées. -

3.0 .MÉTHODE D'EXPLOITATION pour les masses
de Houille.

S. XLIX. LES principes,que nous avons posés,
paragraphes XXXVIII et XXXIX , nous four-
nissent des moyens , d'exploitation préférables au
mode de travail suivi-jusqu'ici dans les masses de
houille : ils nous montrent qu'il faut attaquer. ,ces
masses de bas en haut ,, - par un ouvrage en travers:,
.et en remblayant sans cesse les excavations infé-
rieures ; tout extraire si la masse a quelque solidité;,
ou laisser quelques piliers.montans de fond , si la
masse est friable : dans les deux cas , ne laisser
aucun massif, entre les étages , s'élever sans cesse
sur les déblais ; boiser ou 'rimailler, selon le besoin
et se conserver, par une disposition convenable,
la faculté d'exploiter un jour les piliers qui auront
été laissés.

Journ. des Mines, Germ, an VI. .111m

-
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._.IDee ces principes nous déduisons les trois mé-
thodes qui suivent

PREMIÈRE MÉTHODE.

Ouvrage en travers:

S. L. Nous venons de dire que quand la masse
a quelque solidité , on doit l'extraire en entier
en remblayant les excavations à mesure que l'on
s'élève. Cette méthode est la même que celle de
Hongrie ( paragraphe XIV ) , et nous n'entrerons
pas dans de nouveaux détails : nous observerons
seulement que la dépense du remblai ne doit pas
effrayer, elle sera toujours beaucoup au-dessous
de la valeur de la houille que le remblai doit
remplacer ; car en supposant que les travaux inté-
rieurs ne produisent aucuns déblais , et qu'on ne
puisse pratiquer aucun éboulement à quelque dis-
tance du toit , et en admettant aussi qu'il faudra
extraire la terre du remblai à la surface , fa rouler
tisqu'à :l'ouverture du puits , l'y jeter, la con-
duire ensuite depuis le fond du puits jusqu'au
lieu du temblaiment il est aisé de calculer que
cette diverse main- d'oeuvre ne s'élevera pas à
FUIS de franc 5 décimes par mètre cube de
-remblai ; or, un mètre cube de houille dans la
mine , produit environ mère cube , et pèse

- peu - près 15 o myriagrammes ( 3 2 Cilgiltaux )
qui valent ordinairement, sur le carreau de la mine,
'huit à neuf fois autant que la dépense du remblai.
'e Nous ajouterons que cette méthode de l'ouvrage
,en travers exige qu'on étaye les galeries ou les tailles

-par un boisage solide , qu'on laisse les étais quand
la houille menace de s'ébouler. On pourrait en
certains cas substituer le muraillement au boisage.
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S. LI. LA construction des murailles sèches
n'entraînerait aucunes difficultés : il serait facile
d'établir_ sur le sol ferme du premier étage d'ex-
ploitation , en travers de la masse , et sur le côté
des entailles , des murailles épaisses de 7 à 8 dé-
cimètres , et distantes réciproquement de .2 à 3
mètres. Ces murailles se construiraient à mesure
que les entailles avanceraient : elles s'éleveraient
jusqu'au plafond : on remblairait leurs intervalles ;
et comme il serait aisé de chasser des coins entre
leur partie supérieure et la masse , et matte de le's
recouvrir de pièces de cavelage placées en travers,
on voit que la masse serait appuyée solidement
et qu'on n'aurait à craindre aucun affaissement (
quand on travaillerait ensuite dans un étage supé-
rieur, il suffirait d'exhausser les murailles succes-
sivement et par partie, et de remblayer de même les
vides intermédiaires. Cette exploitation sera à l'abri
de tout danger et de tout éboulement quand elfe sera
conduite avec soin, quand' on ne mettra le plafond
de chaque. étage, à découvert que par portions
peu étendues ; et quand on laissera ainsi la masse
de houille constamment reposée sir des appuis
-solides.

S. LII. LA. méthode de l'exploitation en travers
est susceptible de diverses modifications , selon le
plus ou le moins de solidité de la houille. On peut,
si l'on craint l'affaissement de la masse , laisser
quelques massifs intacts , les faire monter de fond,
remblayer de même au tour de ces massifs-, et
s'élever sans cesse sur les déblais.

(r) Les entailles étant faites parallèlement entre elles èt
successivement , il ne faut compter qu'un seul mur pour
chaque entaille, le mur de droite de fa première devenant
le mur de gauche de la deuxième, et ainsi de suite.

>I ni 2

Muraillement,

2.. et 3..
Méthodes.
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Ces rnas.sifs peuvent être ou des piliers isolés
ou des Piliers de refend du mur à ce toit, ce qui
fournit deux méthodes nouvelles qui n'ont point.
encore été exécutées dans aucune mine. Nous
pensons qu'elles seraient suivies du succès , et

nous allons les décrire avec assez de details pour
qu'on ne puisse être arrêté par aucune difficulté
importante.

DEUXIÈME MÉTHODE.

Ouvrage en travers) avec piliers isolés montant de fond.

S. LIII. SOIT (fig. y et Io) une fosse d'exfrac-
tion a 'hors de la masse de houille h.h.h.h.

Au niveau b, b. (frg s o ) ou tout autre, mais
mieux au plus bas possible, on ouvre la galerie 'b c ,

on la conduit jusqu'au toit de la masse ; puis on mène
sur le mur , s'il est bien réglé, ou dans le milieu
de la masse le mur n'est pas réglé , les galeries
longitudinales lx (fig. y.). On perce en travers
.les galeries Perpendiculaires p, , et on recoupe
enfill tous les massifs r,r qui séparent ces galeries
de manière è ne laisser que des piliers q,q,g;
C'est par les extrémités t qu'on doit commencer
cet ouvrage en travers ; et à mesure qu'il s'avance,
on comble le vide que la houille occupait, comme
on le voit en K KA', Ce remblai peut permettre
l'enlèvement des bois , si la masse de houille a.
quelque solidité , mais , dans le cas. contraire , il
faudra laisser le boisage en tout ou en partie.

Ce premier étage exploité, on opère comme
dans la méthode ( parag. XV On s'établit j'inné-
diaterne t au-dessus par les remblais o.o.o. (fig. p),

-et sans massifs intermédiaires : on mène des galeries
semblables à celles lx et pz ; on laisse des piliers
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aplomb sur les premiers, et qui en sont le prolon-
gement : comme l'ouvrier voit les piliers inférieurs
a découvert , il peut très-facilement donner au
prolongement de ces mêmes piliers , dans l'étage
supérieur, l'alignement et l'aplomb nécessaires.
soutient ses galeries en plaçant les étais sur des
solles posées sur les remblais , si le boisage infé-
rieur est enlevé, ou sur les chapeaux de ce boi-
sage , s'il est resté.

S. LIV. ON voit (fg, s o.) que les travaux en
continuant à s'élever, et les vides inférieurs étant
successivement comblés, les piliers se prolongeront
aplomb depuis le fond de la mine ; et ces colonnes
souterraines s,t , dont l'épaisseur deviendrait, sans
doute, trop faible en raison de leur hauteur si elles
restaient isolées , conserveront néanmoins assez de
force, parce qu'elles seront soutenues en tout sens
par le remblai in m ni , et ne seront à nud qu'à
leur portée supérieure , sur une hauteur égale à
celle du dernier étage,

S. LV..ON exploitera ainsi toute la masse ,

l'exception des crains ou rochers que l'on contour-
nera , et qui resteront eux-mêmes comme piliers.
En supposant les galeries égales , en largeur , à la
double épaisseur des piliers , il est aisé de calculer
qu'on exploiterait, par cette méthode , les de la
masse ( i).

Si la houille, trop friable et trop- peu tenace
ne permettait de donner aux galeries qu'une fois et
demie l'épaisseur des piliers, la horrifie extraite serait
égale aux ht de la masse totale, ou aux =5: environ.

) Le pilier offre en pian , dans ce cas , un quarré =
dans un quarré qui a 3 pour côté.

m 3



LVI. DANS cette méthode, les eaux --coiiteromt
peu de dépenses ; elles couleront naturellement au
travers des remblais, vers le puisard : on les laissera
même s'élever et occuper la partie inférieure aux
travaux en activité ; et il n'y aura point d'incon-
vénient qu'elles montent jusqu'au- dessous de
l'étage en extraction. L'air pourra circuler libre-
ment dans les tailles.; les galeries parallèles , bou-
chées ou ouvertes à propos , serviront à diriger le
courant comme on le desirera , et on pourra accé-
lérer sa vitesse à l'aide d'un foyer placé dans une
fosse d'aérage , comme cela se pratique dans tous
les cas. Quant au remblai , il est aisé de pré-
voir que les travaux de la mine , les recherches ,
les ouvrages dans le roc , ne produiront pas assez
de décombres pour remplir les vides laissés par
l'extraction; il faudra donc en prendre ou à la
surface même, ou exciter, à quelque- distance du
-toit , un éboulement qui en. produise ainsi qu'on
l'a dit , S. XLII ). Le terrain qui accompagne la
houille est ordinairement un schiste plus ou moins'
dur , qui se délite aisément. Il serait facile de
mener ( dix étages au-dessous du premier qui est le
plus bas) une galerie au toit 1,2 (figure 9 et Io),

- longue de 30 à 40 mètres :.crt pratiquerait ,11,Son
extrémité, la croix 3, 4 ; et à mesure que l'éboule-
ment aurait lieu , on conduirait les terres et les
pierres dans les trous de décharge , qui les verse-
raient au niveau de l'étage en extraction qu'il
s'agirait de combler.

On aura soin , pour que cette exploitation
comme celle suivant la 1." méthode , S. L

ne nuise en rien aux exploitations futures quit
pourront se faire au-dessus d'elle , de placer
dans le principe , des bois de cuvelage sur le sot

du premier étage , ainsi que nous avons dit que
cela devait se pratiquer dans l'ouvrage en travers
( S. XLII).,

TROISIÈME MÉTHODE.
Piliers de refend montant de fond.

S. LVII. Au lieu de recouper les massifs rrr r
(figure 9 ) , qui séparent les galeries transver-
sales de manière à laisser des piliers ( en quin-
conce ou en échiquier ) , co-mme il vient d'être
dit, on peut en conserver quelques-uns d'entiers
et enlever les autres. Ces massifs transversaux
serviront de refends qui soutiendront en même
temps la masse supérieure de houille , et arc-
bouteront l'une contre l'autre les parois entre
lesquelles elle est encaissée.

Ainsi (fig. ri et 12) , h,h,h,h, est la masse de
houille ; aat,aal sont les piliers de re-
fend, vus en place ; et b b', l'un de ces piliers, Nu
en élévation.
_

On pourra donner, dans tous leS cas, et quel que
sou le degré de solidité de la masse , une épais-
seur constante à ces piliers , et comme de 2 à 3
mètres ; mais leur distance devra varier selon qu'on
aura plus à craindre les éboulemens de la houille
et les alfaissemens de la masse: entrons dans quelques
détails.

S. LVIII. I." Cas. Si la houille a quelque tena-
cité, on pourra donner aux intervalles des piliers
une largeur qui sera à celle de ces piliers , comme
4 est à i , ou comme 3 est à I ; ce qui produira
une extraction égale aux ou aux 24 de la masse.
Ces intervalles seront exploités par une seule
chambre ou taille , menée soit par plusieurs ou-
vriers de front en o o (fig. 1 , soit par plusieurs

Mm
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ouvriers placés en retraite ou en stross en eeec
(fig. .t ) , soit par galeries successivement rem-
blayées. On étaiera avec soin ces chambres ou
tailles , à l'aide d'un boisage provisoire; on enlè-
vera ensuite les étais quand on remblayera ; et il
sera même bon , pour assurer la solidité de la
masse et celle des travaux , de remplacer ces étais
par des murs en pierre sèche , d'un mètre d'épais-
seur, et distans d'un à deux mètres, et recouverts
de pièces de cuvelage transversales pour porter le
plafond ainsi que ceux que nous avons déjà pro
posés. On voit ces murs en x et y, t (fig. ï I)..

S. LIX. 2.0 Cas, Si la houille est friable et
presque sans aucune tenue , on conçoit qu'il faut
renoncer à l'avantage de mener des chambres de 9
à. i o mètres de largeur ; la prudence exige qu'on
exploite par tailles moins étendues , et même par
galeries qui soient larges au plus de. 15 à 20 dé-
cimètres ; qu'on ne pousse pas à la fois deux ga-
leries immédiatement voisines; enfin, que les piliers
de refend soient moins éloignés , et séparés seule-
ment par trois épaisseurs de galeries. Le muraille-
ment est aussi plus nécessaire que dans le cas pré-
cédent ; on pourrait l'exécuter ainsi qu'il suit
1.° Pousser une galerie p,p, (figure i ï)., large de
deux mètres , à côté d'un pilier de refend k et y;
construire , du côté opposé au pilier , une muraille
q q , épaisse d'un mètre ; puis, quand la galerie
et cette muraille seront achevées , remblayer le
vide restant s. 2.° Ouvrir ensuite une deuxième
galerie P' P', large aussi de deux mètres , à côté
de la première , et y construire aussi une muraille
épaisse d'un mètre; enfin , remblayer aussi Je vide
restant. 3.0 Ouvrir une troisième galerie p"-; large
seulement d'un mètre; entre la muraille g' et le pilier
X' qu'il faut réserver, et la remblayer.
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S. LX. Nous croyons inutile de faire remar-

quer que, pour, empêcher les piliers de perdre leur
forme de s'affaiblir et de s'ébouler , il convient
de les revêtir , soit de murs appliqués sur leurs
faces , soit de fascines ou de quelques boisages
au reste , les craintes des éboulemens ne stront
qu'instantanées; et ces murs ou boisages ne servi-
ront que jusqu'au moment du remblai.

S. LXI. L'EXPLOITATION étant terminée à.
un premier étage , les massifs restans du mur au toit
seront consolidés par le remblai , et le plafond
des excavations sera soutenu et par ces massifs
mêmes, et par les pièces de cuvelage ou chapeaux
placés. en travers sur les murailles.

On 'pratiquera alors , au - dessus des remblais
un deuxième étage d'exploitation semblable au
premier.

On enlèvera , à mesure qu'on exploitera-, les
chapeaux des travaux inférieurs ; on laissera , dans
la masse de houille , de nouveaux piliers immé-
diatement aplomb sur les premiers. On continuera
aussi les murailles, on les exhaussera jusqu'au haut
du deuxième étage, et on les recouvrira dés mêmes
chapeaux pour soutenir le nouveau. plafond.
- S. LXII. IL est bon d'observer ici, que ( pour
ne pas perdre l'avantage des massifs , ou refends
de houille , lequel consiste principalement à faire
porter l'un sur l'autre le mur et le toit de la niasse
de houille ) il convient que la galerie longitudi-
nale , menée dans la masse , au niveau de chaque
étage , alterne de côté ; et ne soit pas toujours
immédiatement au-dessus de la même galerie infé-
rieure , et qu'ainsi les massifs ou piliers de refend
ne soient pas coupés dans toute leur hauteur :on
pourra faire alterner ces galeries de côté , de deux
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en deux étages , ainsi qu'on le voit dans la coupe
transversale de la masse. Fig. 12.

S. LXIII. IL serait superflu de donner de plus
amples .détails sur les méthodes que nous venons.
de proposer, nous pensons qu'elles présenteront
peu de difficultés réelles dans leur exécution.

On objectera , sans doute , que le remblai
entraînera de grandes dépenses , que le muraille-
ment sera long à construire, et que la main-d'oeuvre
sera , en général , plus gênée et moins facile.
Nous répondrons aux gens sans prévention et
à tous ceux qui desirent de bonne foi l'améliora-
tion de l'art : quant à la dépense du remblai
calculez ainsi que nous l'avons indiqué ( S. L)
et assurez-vous que cette dépense est payée avec
usure par la houille que l'on extrait , et qu'il fau-
drait laisser enfouie sans ce moyen. 2.° Quant au
muraillement , calculez encore; comparez la dé-
pense des Murailles à celle du boisage , dépense
qui doit varier selon les localités : mettez en ba-
lance l'extraction , la conduite et la pose de la
pierre, avec le prix et la pose du bois , et faites
entrer en compte la valeur de la houille. 3.0 Quant
à la difficulté de l'exploitation , nous pouvons
avancer qu'on n'aura pas plutôt commencé à exé-
cuter l'une ou l'autre des méthodes que nous pro-
posons , que les difficultés s'aplaniront et la
pratique inventera tous les moyens accessoires que
nous n'avons, pu indiquer.

S. LXIV. Au reste , il faut remarquer cet
avantage bien important que présentent la 2.°

et la 3. méthode ci - dessus , par piliers isolés

ou par refends transversaux montant de fond
c'est que ces piliers et ces refends ne sont pas
ensevelis et perdus pour toujours. Les mineurs
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savent qu'il est peu d'exploitations où , après avoir
enlevé d'abord tout ce qu'on a pu enlever par
une méthode quelconque, plus ou moins régu-
lière , on ne se trouve à la fin trop heureux de
repasser à travers d'anciens ouvrages , et d'aller
chercher , au hasard , quelques faibles piliers de
minéral dont on ignore presque toujours la posi-
tion. Mais alors , que d'erreurs, que de travaux
inutiles! que d'accidens à craindre ! Les méthodes
que nous proposons seront exemptes de ces incon-
véniens ; les massifs seront toujours connus , leur
épaisseur et leur situation constantes. Il ne sera
pas nécessaire dapprofondir une fosse sur chacun
de ces massifs ; on pourri les communiquer plu-
sieurs ensemble , à l'aide de galeries dans les
décombres entassés autour d'eux , et â travers des-
quels on pourra s'avancer sans danger, parce qu'ils
auront acquis , par le temps , une solidité et une
consistance suffisantes. Cette deuxième exploita-
tion ne sera donc pas à 'négliger', quand la mine
entière aura été exploitée ; elle sera le complem'enta'
de la première.

S. LXV. TERMINONS ce que nous avions-
dire sur l'exploitation des mines en muasse, par une'
observation bien importante, et qui doit nous rendre
avares .des mines de houille. Les bol s deviennent
rares , mais ils peuvent recroître ; un e révolution
de cinquante années suffit pour les renouveller.
Il n'en est pas de même des mines de houille
ces dépôts souterrains de combustibles ne-se forment
plus , et ne peuvent se reproduire. Éc onomisons
do-ric, pour l'avenir, nos richesses en ce Ltenre; me-
nageons-les ; exploitons avec art , extray'ons tout
et gardons-nous d'avancer , par des tra,aux mal
ordonnés , le terme plus ou moins éloigai é oit ces
mmes seront épuisées pour nous et n'exister mt plus,
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EXPLICATION DES FIGURES.
PLANCHE XXVIII.

Fig. r et-. Plan et coupe d'une exploitation de mine
d'alun dans le pays de Liége. Voyez les paragraphes
6, 7, 8 , 9 et 10.

Fig.; et 4. Plan et coupe d'une exploitation de mine
en amas et en filon puissant, telle qu'elle se pratique
en Hongrie. Voyez les paragraphes 14. , 1 5 et i6.

Fig. 5. Coupe verticale d'une exploitation de mines de
fer dans le département' de la Haute-Marne. Voyez
le paragraphe 23 , et la note qui y correspond.

Fig. 6. Plan de l'exploitation de la mine de houille du
Creuzot.

Fig. 7. Coupe en travers de cette exploitation.-
a. Fosse d'extraction.
b c. Galeries longitudinales larges de 2 mètres 33 C. .

d e. Galeries transversales de même largepr,,,,
f ,f,f. Massifs de trois mètres carrés, disposés en -

forme d'échiquier.
g ,g, g, Massifs épais de trois mètres intermédiaires

entre les étages d'exploitation. Voyez les para-
graphes 28 , 29 et 30.

-
.ig. 8. Plan d'une exploitation régulière de mine de

e/f7.1.1s4444-1,e, Voyez le paragraphe 4.7.
(

' Fig. 9, Plan d'une exploitation de mine de houille en
masse , avec piliers isolés montant de fond. Ce plan
est pris au niveau 6, 1, 2 de la fig. I 0.

Fig. 1 o. Coupe en travers sur la ligne a, 1,2 de la fig. 9.
Voyez les paragraphes 5 3 et 54.

.-Fi,b 1 i. Plan d'une exploitation de mine de houille en
'masse , avec- piliers de refend montant de fond.
bhhh Masse de houille, g r Galerie venant du puits.
11 Galerie d'allongement sur le mur de la niasse de
houille. Voyez les paragraphes 57 à 62.

Fig. 12. b, b' Coupe verticale et transversale de la masse
de houille , prise en avant d'un des piliers a, a' ,a a'
fig. e 1. L ni Galerie venant du puits. in et in' Gale-riesd'allongement près du mur de la masse. n et n'
Galeries semblables près du toit. yvvvy Lignes ponc-
tuées qui indiquent les différens étages d' xploitation. seewribenge,
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DESCRIPTION
D'UNE machine propre à couper réguliérement

des laines de cristaux artificiels , pour rendre
sensibles les lois de décroissement suivant /a
théorie du C» Haiiy ; par Targioni Tozzetti :

lue , en l'an 3 , à la Société des sciences
physiques de Florence ;

Traduite par le C. TONNELIER.

LE S savans qui se livrent avec ardeur à l'étude
de l'histoire naturelle ,: n'ont rien négligé pour
déterminer des caractères propres à faire distinguer
les êtres renfermés dans les trois règnes de la nature,
à assigner les limites qui les séparent, et à en fixer
les espèces d'une manière certaine.

De-là les animaux furent distingués par les di-
verses parties de leurs corps, et mieux encore par
les organes qui servent soit à porter les alimens à
la bouche , soit à en opérer la trituration. Dans
la méthode linnéenne , les mammaux sont classés
d'après les dents , les oiseaux, d'après la forme du
bec,; et dans celle de Fabricius , les insectes ont
été rangés d'après les mandibules , et en "général
'par tout ce qui tient à la structure de la bouche.
Il était extrêmement difficile de connaître et de
distinguer les plantes , que les anciens , pendant
bien des siècles; ont décrites avec autant de, con-
fusion que de prolixité , quand l'immortel Cesalpin,
profèsst'ur de botanique à Pise , fonda sa méthode
sur le fruit , dernier produit de la végétation et
en même temps, le plus parfait.



MACHINE POUR TAILLER
Si les travaux de Tournefort donnèrent à la ho..

tanique un nouveau lustre , Linnus , cet homme
immortel , l'éleva au plus haut degré de perfec-
tion : on peut dire qu'il l'a en quelque façon fixée,
en donnant pour fondement à son nouveau sys-
tème toutes les parties de la fructification ; et qu'il
en a fait une science invariable , parce que la fleur
et le fruit , qui lui ont fourni ses principales divi-
sions, sont des parties constantes.

Les minéraux forment à eux seuls la plus grande
partie des êtres dont. l'ensemble compose les trois
règnes de la nature : la science qui en traite fut
d'abord un Vrai chaos , 'dans lequel tout était pêle-
mêle et confondu. Pendant long-temps, on crut
trouver des caractères suffisans dans la dureté
l'éclat , la pesanteur spécifique , la couleur , la
saveur et autres qualités , qui séparément n'appre-
naient rien , parce que très-souvent elles étaient
communes à-des corps de nature très-différente ;
les minéralogistes ont commis la même faute que
les. botanistes des siècles passés ceux-ci , trompés
par un ou deux traits de ressemblance purement
extérieure, avaient confondu des plantes très-dis-
-semblables d'ailleurs ; ceux-là , en ne jugeant que
sur un ou deux des caractères ci-dessus indiqués
pris isolément, :ont jeté dans la classification des
métaux, des pierres et des pétrifications , une con-
fusion bien capable de décourager les hommes les

epfus zélés pour la science. '-
L'analyse chimique employée .par Cronstedt et

par Bergmann , est le moyen le plus sr de con-
naître les espèces du règne minéral: cependant , if
faut l'avouer , le chalumeau et tous les autres objets
'qui >composent le petit nécessaire portatif de chimie,
ne sont d'aucun secours pour le minéralogiste dans
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ses voyages , sagit de reconnaître le spath
calcaire rhomboïdal, celui à dents de cochon,
prismatique , l'hexaèdre , le dodécaèdre et le leta.
ticulaire ; l'analyse ne lui apprend autre chose
sinon que toutes ces formes , quoique variées , sont
composées d'acide carbonique et de chaux ; l'ana-
lyse lui montre les mêmes principes constituans
dans le spath fluor cubique et dans celui qui a la
forme d'un octaèdre ; la même chose a lieu pour
l'alun octaèdre parfait ou tronqué soit sur les
bords , soit sur les angles. Veut-il se rendre compte
des 'variétés des formes l'analyse est muette sur
cet objet , comme quand il veut savoir si telle
pierre, tel minerai est de première ou de deuxième
formation. La considération des minéraux sous le
point de vue de leurs principes constituans , est
plutôt du ressort de la chimie , qu'elle n'est l'objet
de la minéralogie proprement dite. Le minéralo,-
giste doit donc user d'abord de moyens qui ne
supposent pas la destruction des corps qui sont
les objets de ses recherches dans leur. état naturel',
avant d'employer l'analyse , qui les détruit. En
outre , les décompositions et recompositions qui
se succèdent dans tous les corps , n'en sont.elles
pas autant d'analyses et de synthèses I On observe
celles-ci plus fréquemment dans les sels , qui se
dissolvent et se détruisent en apparence dans l'eau-,
.et reforment une masse semblable à la première
lorsque , par le moyen de la chaleur , le fluide
dissolvant se dissipe sous forme de. vapeurs, Cette
.masse saline prend une forme symétrique, qui est
toujours la même quand un concours de certaines
circonstances a lieu.

Toutes les substances minérales sont sujettes
Ta même loi. Une des formes les plus remarquables
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est celle que prend le quartz ; elle consiste en
deux pyramides hexaèdres , séparées par un prisme
intermédiaire , égaiement hexaèdre. La régularité
des formes qui affectent les substances minérales
a fait donner le nom générique de cristaux à tous
les solides qui, comme ceux de la géométrie , sont
terminés par des angles solides et par des faces
planes.

Cette tendance à la cristallisation produit souvent
une forme régulière, qui varie suivant la nature des
substances , et qu'on peut regarder comme un des
caractères les plus constans des minéraux ; d'où
naît une nouvelle analogie entre le règne végétal
et le règne minéral. Les caractères des végétaux
résident dans la fleur; les minéraux nous offrent les
leurs dans leurs formes.

Leuwenhoeck , Capelleo , Bonami ont été les pre-
miers observateurs de quelques-unes de ces formes,
et les ont décrites comme des obets de pure curio-
sité ; Linnéus les choisit comme base d'une distri-
bution méthodique du règne minéral. Son système
fut peu accueilli : on fut choqué de voir l'alun
classé avec le diamant , le nitre avec le quartz , le
borax avec les gemmes ; depuis .que la minéralogie
a pris la chimie pour guide, on ne parle plus d'un
système qui réunit des substances entièrement dis-
parates. Romé de Li//e tira un plus grand parti des
formes considérées comme caractères, en démon-
trant que toutes les formes secondaires , souvent
très-variées , dérivent d'une forme primitive qui se
retrouve dans toutes les mêmes espèces de pierres.,
de sels, de métaux. Il fit voir, par exemple, qu'un
cube peut passer à l'octaèdre , au dodécaèdre , à
l'icosaèdre , et à une infinité d'autres formes inter-
médiaires; ce dont on a des exemples dans la pyrite

ferrugineuse,
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ferrugineuse , la galène , le spatItfluor, le serMa-
rin.-Ce savant a avancé que la forme, fa gravit
respective et la dureté étaient des caractères suffiL.
sans, quand ils sont réunis, pour connaître et
tinguer un minéral de tout autre , sans le secours
de l'analyse.

On concevait très-bien qu'un cube coupé pro-
fondément sur ses huit angles solides se change en
octaèdre; mais on ne pouvait supposer que la pyrite
cubique piit -devenir un octaèdre par un moyen
de cette nature : il n'était pas raisonnable de sup-
poser , comme l'a fait Descartes dans la Théorie
des tourbillons, que la nature et fait d'abord un
sc)lide cubique , pour le tronquer ensuite et lui
donner une forme régulière différente du °cube.

Une observation qu'on peut faire tous les jours ,
et par laquelle on sait que beaucoup de cristaux
se laissent 'diviser facilement par lames , comme
on le voit dans la seIénite , suffisait pour faire con-
jecturer que lès Cristaux, ou> au moins la plus
grande partie d'entre eux -; étaient composés de
lames , et' .c'était le sentiment de Monge; mais
ces lames n pouvaient, par leur réunion, com-
poser une forme géométrique , si elles n'avaient
pas elles-mêmes une forme régulière.

Bergmann supposa le premier que les cristaux
étaient composés de petits solides semblables entre
eux, disposés avec ordrel'et le C. Hai i y, ayant
fait des coupes dans Ces cristaux, a trouvé dans
toutes les formes un noyau qui n'est plus divisible
il a fait voir que les lames enlevées par des coupes
mécaniques , étaient composées de molécules dont
la forme était déterminée. Le spath calcaire, par
exemple, est formé de lames rhomboïdales, com-
posées elles-mêmes de petits rhombes; et de toutes

Journ, des Mines, Genn, an VL Nu

IWO



Ç'Or)
MACI-III\U. POUR

TAILLEIesformes secondaires de cette espèce il a retiré,
:par des coupes faites dans certaines directions
Un noyau rhomboïdal parfaitement le même. Le
.cube. du spath fluor a donné pour. noyau un oc-
taèdre ,; le grenat a donné pour noyau un tétraèdre
'qui n'est pas régulier comme celui de la .gé0,-
iné t rie.

.

Le mâne Savant, à l'aide de la trigonométrie
mesuré , avec une grande précision , les angles

et l'inclinaison des faces des cristaux ; et par-là il
développé toutes les variétés de formes que pou-

Vaient faire prendre à un cristal les séries de .mo-
Meules intégrantes , soit par les saillies, soit par
les retraites que font les lames qui en sont com-
posées. L'auteur ne s'est pas contenté de démon-
trer sa théorie par des calculs rigoureux , à la
précision desquels il ne manque riens il a voulu
1.a rendre sensible , en construisant, des cristaux
artificiels où l'on pût apercevoir la position des,
lames propres à donner telle on telle forme.
Un cube recouvert de lames décroissantes qui
font retraite entre elles montre à l'oeil un cube
qui se métamorphose en octaèdre régulier, ou en.
dodécaèdre à plans rhombes ; le rnênie cube re-
couvert de lames qui d'un. côté font des saillies
tandis qu'elles forment des retraites d'un autre
passe visiblement au rhomboïde

J'avais commencé, dans l'été de 1793 , la cons.:
traction de ces trois formes ; je les laissai de côté-,
n'ayant point toute la patience qu'exigeaient l'exac-
titude que doivent avoir les coupes des lames, et la
difficultéqu'on éprouve à placer comme il faut
les lames de superposition ; je fus découragé à
plusieurs reprises , jusqu'à ce que , dans l'été de
1794,, elles furent construites par une personne.à,
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laquelle je suis redevable à phis d'un titre , et je
les montrai à mes amis.

Je pensai que je ne pourrais exécuter ces formes
sans une machine , sans un instrument à l'aide du-
quel je pusse faire des coupes exactes et parfaite
ment semblables : sur la fin de l'automne je conçus
l'idée d'un modèle ; mais ayant rencontré des diffi-
cultés dans l'exécution , je n'ai repris mon travail
que dans cet été. Je le présente à la société comme
une ébauche , comme un modèle qui , quoiqu'il
n'ait pas encore reçu sa dernière perfection , .peut
servir néanmoins à former différentes figures régu-
lières. Les réflexions suivantes m'ont dirigé dans la
construc tion, de la petite machine dont je vous fais
boni ma (Ye.

J'ai considéré que la lame ou petite assise qu'on
veut obtenir par des coupes, a besoin de se mouvoir
contre la scie dans deux directions , en longueur et
en largeur ; que pour faire des coupes sur un angle
déterminé , il fallait un mouvement central ott
circulaire ; que dans la scie, outre le mouvement
d'élévation et d'abaissement , il fallait un mouve-
ment en avant, en arrière et par les côtés.

Sur ces principes , donc construit deux cou-
lisses poussées par deux vis sans fin , et qui se
meuvent , l'une au-dessus de l'autre circulairement,
à l'aide d'une tige. Par ce moyen , j'éloigne ou
j'approche de là...scie-1e morceau de. bois ou la
lame , pour obtenir une coupe telle que. je la desire ,
ainsi que la petite retraite en forme d'escalier que
font les séries de molécules décritespar le C.en Haiiy.

Inclinant ensuite la coulisse supérieure sur la
coulisse inférieure, parie moyen d'un demi-cercle,
et l'arrêtant à l'aide d'une vis , je donne aux
coupes des lames l'angle qu'il est nécessaire de leur
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,clonner. ,La la.me que je veux couper est arrêtée
sur la coulisse par le moyen d'une autre vis qui
la serre, comme dans un étau. La scie, fixée dans
un châssis , se meut dans une coulisse, à la ma-
nière des scies mues par l'eau ; et cette coulisse se
meut elle-même sur deux chevilles , pour que l'on
Puisse mouvoir et incliner la scie dans tous les
sens ; :efin je châssis qui soutient les deux cl-me--
villes , ,est' mobile sur un centre. :On obtient ces
deux inclinaisons par le moyen de deux quarts de
cercle qui y sont appliqués. Ceci aurait suffi à
faire les coupes nécessaires ; mais j'ai cru devoir
employer la coulisse supérieure , mobile sur un
quart de cercle , pour tracer les échiquiers ou ré-
seaux , qui indiquent les molécules intégrantes
sur la lame qu'il s'agit de couper ,.avant de la sou-
mettre à l'opération.

On en vient facilement à bout, en plaçant la
face déjà taillée, de manière qu'elle soit d'équerre
sur le plan de la machine, dans la partie opposée
à la scie, et en faisant courir la coulisse par degré,
pendant .qu'avec- une .pointe arrêtée dans l'autre
coulisse , qui se meut parallélement , et qui porte
une pierre noire , on trace les divisions.

Voilà tout ce que je peux présenter pour l'ins-
tant à la société ; j'espère quedans la suite je pourrai
Perfectionner la machine ,e4 ie me ferai un devoir
çTi ,yotts donner. connaissa_9c.e des effets qui résul-
MÎ,9,at 4e SOI lé oatiçfl..
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ANALYSE
DE L'AIGUE-MARINE OU BERIL , et décoU-

verte dune terre nouvelle dans cette'pierre;

Par le C. VAUQUELIN, inspecteur 'des mines.,
membre de l'Institut national.

S. PREMIER.

L'ANALYSE , des minéraux sur-tout, est une de
ces opérations auxquelles on attache peu d'impor-
tance , et que les chimistes du premier ordre ren-
voient , comme indigne de leurs soins , à la mani-
pulation de leurs élèves,

Je sais bien que la plupart des analyses four-
nissent des résultats peu intéressans , qui ne dédom-
magent pas des peines et du temps qu'on prend
pour les obtenir.

Je sais aussi qu'elles n'offrent pas une perspec-
tive aussi brillante , qu'un plan de travail qu'on
s'est formé à loisir, sur quelques points importans
de la chimie; mais je ne crois pas cependant que
ce genre de travail , qui a aussi ses difficultés , qui
exige , pour être conduit avec succès, une certaine
somme de raisonnement , et sur-tout une connais-
sance exacte de tous Ie's corps déjà décrits , mérite
si peu de-fixer l'attentièm' des chimistes Philosciplies,
car c'est lui qui leur a fourni des bases solides pour
établir leurs théories.

C'e§tainsi que Bergmann , dont l'esprit actif ne
pouvait pas s'assujettir aux détails de l'expérience
a commis tant de fautes , en confiant ses travaux à
de jeunes élèves qui n'avaient pas encore l'habitude

Nu
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de distinguer les corps nouveaux, de ceux
étaient déjà connus.

L'analyse du beril , déjà faite par Bindheim , sera
Ta, preuve de ce que j'avance ici.

Il est composé , suivant lui

qu

3

Le C.`" Haiiy ayant trouvé une conformité
parfaite entre la structure , la dureté, la pesanteur
du heril et celle de l'émeraude , il m'engagea à
comparer aussi ces deux pierres par les moyens
chimiques , pour savoir si elles étaient formées des
mânes principes et dans des proportions sem,
blahles.

Parmi les résultats que -j'ai-obtenus de l'analyse
de cette pierre , le plus intéressant-pour les savans
étant la découverte d'une terre nouvelle, je passerai
légèrement sur les autres objets, pour donner: .."Plus.
d'étendue aux propriétés de Cette dernière.

_Expi.n./.4,NcE m oo Parties de berii, ré-
duites en poudre fine , ont été fondues avec 3 oo
parties «..-i)otae caustique ; la masse refroidie
a été .délayée dans l'eau , et traitée par. l'acide
muriatique.- L4 dissolution de la matière a et-.4 com-
plète. -

On a fait évaporer à siccité la dissolution mu-
riatique.; vers la fin de l'évaporation , la liqueur
s'est prise en gelée : la matière , desséchée , a été
délayée dans une grande quantité d'eau distillée
une 'partie de la n1atir a ét<, dissoute ; mais il
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-resté une poudre blânche , gretuje transparente
et très-abondante : cette sitbstance , rassemblée sur
un filtre, lessivée avec beaUcoup d'eau, et séchée
au rouge., pesait 69 parties. Cette matière avaiiTi
toutes leslyrepriétés de là:-silice

La liqueur séparée de la silice a
été-précipitée par le ,carbonate de potasse &Leoni-.
merce : le.,précipité , rassemblé et égoutté , a été
traité avec une dissolution de,potasse caustique ; la.
plus grande partie de la matière s'est dissoute ; il est
cependant resté, une petite,,,quantité de terre-qui ne
rar,pas. miser à, Far;t, a v ée et . séchée:
au rouge-,. avait une couleur 1)ruri-grisâtre ; elle
pesait.yoisarties : on y. reviendra plus bas.

EXP, HL' La dissokWon alcaline de'refe'
rience précédente a été. sur`sattirée par l'acide intrf-
riatique -fitsq»-% parfaite dissolution ; et celleci a
été ensuite précipitée par le Carbonate de potasse
du comitierce. :- le dépôt, bien lavé , et séché au
rouge, pesait'-2.9; parties: 'Cette substance me parut
alors de raluMine pure ; inais nouS verrons-cecqifil
faut en-penserbrsque nous aueons examiné'ïvec
détail ses propriétés..

ExP, Les. 3 parties de matière (exp. //.e)
restées aprèS raction de la potasse, ont été dissoutes
dans l'acide nitrique , la dissolution évaporée à sic--
cité , et le .résidu redissous dans l'eau.

La dissolution de cette matière ayant pris une
couleur jaune-rougeâtre qui indiquait la présence
du fer, on y a mêlé une dissolution d'hydrosulfure
de potasse,; il s'y est formé, un précipité noir. très-
volumineux on a chauffé la liqueur, pour favo-,
riser la réunion des parties, et on a ensuite décanté

ljqueut claire et sans couleur. Le précipité noir
IN« n 4

De silice 64.
D'alumine ,7.
De chaux. 8.
De fer ,....... 2.
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ayant, été calciné , il est devenu d'un ronge brun;
il pesait une demi-partie. Dissous.dans mti-;
riatique, et la dissolution çepre
cipité a formé un trés7beau bleu lors,qu onena,mis
un atome dans une disSoIiitiOrt de prUeiate-ple
tasse pure, ce qui prouve qùéc'esidel'aide dé fer.
I> La liqueur de laquelle cet oxidé avait été séparé,

ftw-deLiiouveati soumise >à` l'évaporation. à: S'iCcité.
et, quoiqu'elle n'ait point de, coulatr 'aupara'Vant
elle prit Cependant,' vers la'fin , une' COUîeidfouge;
que conserve le résidu. '''';

résidu ayant été abandonné àni là:Capsure'
pendant >Vingt-quatre :henres en-une'
espècei'ck boUillie d'Une couleur' ijOuge,jaunâtre':"
de l'eau' froide -versée dessus dissblVàif
inasse:mais la dissolution était rouge,.et,louche
ex,p,Osée sur un bain de sable chaud; )r, 0,r:In1
bientôt :des lloCons rouges , et '14 Jiqueur
claire comme,cle,l'eau _.,.:

,Ce,s flocons:, ;séparés, avec soin , lavés et.sécliés,;)
pesaient, environ une demi-parie ; c'était, enspre
de liid :çferjrc fai avec' la dem i7-partie.,,
obtenueipItis haut parjbydrosnIfure de potasse,
une partie de cette substance.

EXP. V.e La terre ainsi parfaitement dépouillée
d'oxide de fer, je l'ai séparée de l'acide nitrique
par le Moyen du carbonate de potasse ordinaire
j'ai obtenu deux parties dune terre blanche pul-
vérulente,, qui se dissolvait dans les,acides avec
effervescence, et ,qui avait toutes les pi-opiiétés de
la chaux.

Ex.P. VI:' Les 29 parties de la matière obtenue
exp. ° ) , furent dissoutes dans l'acide sulfu-

rique, etla dissolution mêlée avec une dissolution
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_Çadmii4e,d'aminpniaqge:, dont:on mit un.grand

eiréés, et qii'ort agita ensuite fortement;,une partie,
du .dépôt qui s'était formé d'abord, seredissolvait
elaitS l'excede carbonate îl'arninoniaque, ,

Lorseil ne parut plus rien se: ,dissouçlre- on
filtra là liqueur; et on recueillit .sur le filtre' la,
portibn ,rion dissoute ; celle-ci lavée et séchée,
pesait '1:5 parties.. Cette portion combinée avec
l'acidd`sUlfurique et sa dissolution étant mêlée
aft.e'c,uriel suffisante quantité de sulfate de potasse
On obtint' de ,l'alun octaèdre jusqu'à la fin de
l'opération,- : Vétaitdonc de l'alumine pure.

r :LA dissolution de la portion de
terre danslie,c arbonate d'ammoniaque ( de l'expé-
rieige rilil.V.,soumiseitaction dela chaleur, dé-
posa ety très-Pet:1,de temps une poudre blanche-,;
grenue., faisant effervescence avec les acides , et
qui , lavée , et séchée à l'air , pesait 19 parties ,
lesquelles se réduisirent à 14 par la calcination.

.§. -

Exanzen des propriétés de les nouvelle terre,

'EPÉ72 I EN. CE I." Les ï 4 parties de terre dont
je viens de parler, traitées avec l'acide sulfurique,
sr-sont dissoutes avec facilité : leur dissolution
avait une saveur sucrée au commencement , et
ensuite astringente:, La dissolution , abandonnée
jusqu'au lendemain, donna des cristaux irréguliers
mais solides, et sUerés connue leitr'dissolution.

E X P Ces cristaux étant dis'soils de nouveau;
dam dissolution.,, mêlée -avec du sulfate
dé potasse , ne donna -point d'alun, ni immédiate-
ment , ni par l'évaporation , comme cela arrive
avec l'alumine combinée à l'acide sulfurique.
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Chacun de ces sels cristallisa séparément, et sang
avoir contracté aucune combinaison.

recommencé cette opération jusqu'à cinq,
fois de suite, avec des doses différentes de sulfate
de potassey'sàns obtenir plus de succès que la
première fbi Enfin , pour me convaincre encore
mieux qu'il Aistaitune'différence réelle entre cette
terre et l'alumine ,j'ai'pris des quantités égales de
l'une ' et de l'autre',1-ét après les avoir dissoutes
dans l'acide sulfurique, je les ai:'intièlée àvec des
quantités senibtables de sulfate'de. potasse ; j'ai
constamment obtenu de l'alun Oéta.Mre avec l'alu-
mine , tandis que je n'ai eu qu'un sel irrégtilier,
disposé en plaques,avec la terre du bérih

'..Ces premières différences m'engagèrent à
mettre cette .terre à un pin s grand, nombre d'é-
preuves , dans lesquelles je l'ai 'corriparee avec

S.. III.
Comparaison des prrpriété.'r de- la terre da beril avec.

cell(s de [alumine.,

Le nitrate EXPÉRIENCE i/e dissous
J'alumine

au séparément des quantités .égalês çvdtmiine et dela.form.ré
nitrate de hi terre du beril dans l'acide nitrique imsqu'à parfaite
nouvel!,
terre. saturation.

Le sel qui résulte de la comhieesort de la
terre du beril,avec l'acide nitrique, ne paraît pas
susceptible de cristalliser ; il retient l'humidité.
avec beaucoup de force ; en se desséchant, il
se prend en une espèce de pâte ductile', qui', lors-
qu'elle est exposée à l'air , en attire puissamment
l'humidité. Sa saveur est extrêmement sucrée d'a-
bord , et astringente ensuite..

Ex P 11.` Le nitrate d'alumine cristallise aussi
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assez difficilement, mais il n'attire point aussi for-
tement l'humidité ; sa saveur n'est point sucrée
comme celle du sel formé par la terre du beril.

Avec les dissolutions, des deux sels formés ci-.
dessus , j'ai fait divers essais comparatifs

.° Le nitrate d'alumine , mêlé avec une infusion
alcoolique de noix de galle , n'a point été pré-
cipité , seulement la liqueur a légèrement verdi et'
a perdu de sa transparence : cependant le mélange
ayant été étendu d'eau, il s'y est produit un Préci-
pité grisâtre.

2.° Le sel de la terre dUberil , mêlé aVée le Même
réactif que ci-dessus, a donné sur- le- champ un
dépôt floconneux, d'une couleur jaune-brune.

3.». Le nitrate d'alumine , mêlé avec de l'oxaIate
de potasse , a fourni à l'instant même un précipité
en flocons blancs , très-abondans , qui se sont ras-
semblés à la partie inférieure du vase , et la liqueur
surnageante était claire.

4..° Le sel de la terre du beril , mêlé avec le même
réactif, n'a pas donné de précipité au bout de
plusieurs heures.

5.° Le nitrate d'alumine , mêlé avec dit tartrite
de potasse , a formé sur-le-champ un dépôt blanc,
floconneux , et la liqueur qui le surnageait était
claire et sans couleur.

6.° Le sel de-la terre du beril , avec le même
réactif, n'a produit aucun signe de précipitation
même après plusieurs jours.

7.0 Le nitrate d'alumine , mêlé avec une-disso-
lution de phosphate de soude a donné unpréci-
pité -gélatineux , demi - transparent , qui ne s'est
déposé que très-lentement.

8.0 Le sel du la terre du beril a également fourni
lm précipité avec le même réactif, mais il était
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moins gélatineux et moins transparent; il était plusfloconneux , et s'est déposé plus promptement.9.0 Le nitrate d'alumine , mêlé avecdu prussiate
de potasse bien pur, a donné sur-le- champ un pré-
cipité blanchâtre fort abondant, qui a verdi au bout,de quelques heures.

10.0 Le sel de la terre du beril, avec Je même.
, réactif, n'a donné aucun signe de précipitation:,
même au bout de plusieurs jours.

1 i Le nitrate d'alumine , mêlé avec une dis,-
solution de carbonate de potasse saturéa- donné unmagma gélatineux , demi - transparent , qui s'estbientôt rempli d'une multitude de bulles de gazqui l'ont élevé à la partie supérieure de la liqueur.2.° Le sel de la terre du beril , mêlé avec lemême réactif, a fourni un précipité floconneux,;,qui ne s'est point rempli de bulles d'air, comme leprécédent , et qui s'est déposé à la partie inférieure.1 3.° Le nitrate d'alumine , .mêle avec unedisso-
lution de .potasse caustique a; d'abord donné unprécipite. gélatineux qui a été dissous parexcès d'alcali.

1.4..° Le sel de la terre du beril , traité avec lemême réactif, s'est comporté de la même manière ;seulement il a fallu, pour redissoudre le dépôt,
une grande quantité de potasse.

5.° Le nitrate d'alumine, mêlé avec une disso-lution de carbonate d'ammoniaque , y a formé un
précipité qu'un excès de carbonate n'a pointdissous.

i6.016.° Le sel de fa terre du beril , mêlé avec le'même réactif, a donné aussi un précipité ; maisun excès de carbonate d'ammoniaque l'a entière-
ment redissous.

On voit , par laplupart de ces expériences que.
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la terre du beril diffère essentiellement de l'alumine,
dont elle se rapproche cependant beaucoup plus
que d'aucune autre, et avec laquelle on. pourrait
très-facilement la confondre.

Mais l'expérience qui devait fixer irrévocable-
ment mon opinion à cet égard , c'était le degré
d'attraction qu'elle aurait pour Je même acide
comparativement avec l'alumine.

Pour parvenir à cette connaissance , fait dis-
soudre dans l'acide nitrique i z parties d'alumine
bien pure, et j'ai fait évaporer jusqu'à siccité , pour
chasser l'excès d'acide qui aurait pu se trouver dans
la liqueur : le résidu dissous dans l'eau , j'ai ajouté

-la dissolution parties de la -terre du beril
récemment précipitée de son dissolvant, encore
humide, et bien lavée ; je n'ai mis que i o parties
de la terre du beril pour précipiter les .t 2 d'alu-
mine, quoique je me fusse aperçu , dans -d'autres
expériences, qu'il faut un peu plus de cette terre que
d'alumine pour saturer la même quantité d'acide
mais j'aimais mieux qu'il restât un peu d'alumine en
dissolution , que d'avoir de la terre du beril mé-
langée dans le précipité.'

Ainsi, lorsque le mélange a été fait-comme il a
été dit plus haut , je l'ai fait bouillir pendant un
quart d'heure ; alors j'ai filtré la liqueur , et j'ai
retenu sur le filtre Ta matière terreuse.

Celle-ci ayant été bien lavée , je l'ai combinée
ave,c. Facide sulfurique ; j'ai fait évaporer la disso-
lution à siccité , pour chasser l'excès d'acide ; j'ai
redissous dans l'eau ; ajouté à la dissolution
quelques gouttes de sulfate de potasse, et j'ai ob-
tenu, par une évaporation convenable, des cris-
taux octaèdres d'alun.

Or il est évident que la terre du beril a plus
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d'affinité avec l'acide nitrique , que n'en a l'Ott.
mine , et que conséquemment ce n'est pas la même
terre ; or si la terre du beril n'est pas de ...l'alu-
mine , a plus forte raison elle ne peut être aucune
des autres terres connues , car elle en diffère beau-
coup plus encore que de l'alumine.

Je regarde donc cette terre comme nouvelle, et
différente de toutes celles que nous connaissons
elle a quelque analogie avec l'alumine , coinme
d'être douce au toucher , de ha per à la langue
d'être légère, de se dissoudre dans fa potasse
d'être précipitée de ses dissolutions par l'ammonia-
que ; mais elle en diffère, en ce que ses combinaisons
avec les acides sont très-sucrées , qu'elle a plus
d'affinité avec les acides, ne donne point
d'alun avec l'acide sulfurique et la potasse, qu'elle
est entièrement dissoluble dans le carbonate d'am-
moniaque, qu'elle n'est point précipitée de ses dis.
solutions par l'oxalate de potasse , et par le tartrite
de potasse, comme l'est l'alumine:

Cette terre étant soluble dans la potasse caus-
tique , comme l'alumine, il faudra dorénavant ne
plus s'en fier à ce simple caractère pour reconnaître
la présence de l'alumine ; car il pourrait arriver
que l'on prit de la terre du beril pour de l'alumine
ou un mélange des deux pour l'une ou l'autre de
ces terres pures :il faudra donc , toutes les fois que
l'on trouvera une terre dissoluble dans la potasse,
essayer de la convertir en alun par les moyens cor-
nus ; si elle ne donne point d'alun , on sera sûr
que ce n'est point de ; mais il serait pos-
sible qu'elle donnât de l'alun , et qu'elle contînt
cependant de la terre du beril ; alors il restera une
eau-mère , dans laquelle celle-ci sera en dissolution.
Pour -la séparer de la petite portion d'alun qui
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testé aussi dans cette, eau-mère, il faut la décom-
p' oser par le carbonate d'ammoniaque , dont on
ajoutera un excès ; par ce moyen , l'alumine seri-
entièrement précipitée , et la terre du beril restera
en dissolution dans le carbonate d'ammoniaque
on retirera ensuite facilement cette terre , en fai-
sant bouillir pendant quelque temps la dissolution
la chaleur chassera le carbonate d'ammoniaque
et la terre se précipitera sous la forme d'une pous-
sière.

II résulte de tous les faits exposés dans ce
inémoire , que le beril est une substance parfaite-
ment semblable à l'émeraude , ce qui est d'ailleurs
conforme. à leurs 'propriétés physiques et géomé-
triques ; il n'en diffère que par la partie colorante
qui est le chrôme dans l'émeraude du Pérou. ( TroyLiz
le Journal des mines, n.° XXXVIII , page )

Cette pierre est composée
1.0 de silice. ...... . . .

2.° d'alumine
3.0 de terre nouvelle.
4.0 de chaux. 2.
s.° d'oxide de fer.

100.

J'ai répété cette analyse sur quelques hectogram-
mes de beriI que m'a donné le C." Patrin , j'ai tou-
jours obtenu les mêmes résultats ; j'ai préparé , par
ce moyen, une assez grande quantité de terre ( ) ,

.01.70

( ) La propriété la plus caractéristique de cette terre étant
de former des sels d'une saveur sucrée , les C.cr. Guyton et
Fourcroy m'ont conseillé de lui donner le nom de glucine , de
-yÀuxuç , doux. Cette dénomination sera assez signiante pour
aider la mémoire ; elle ne prendra pas dans son étymologie un
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avec laquelle rui, formé plusieurs combinaisons ;
dont je donnerai les détails par la ,suite.

sens trop strictement -déterminé , et - ne présentera pas d'idées
faussement exclusives , comme celles que l'on tire du nom de
la pierre qui a fourni le premier échantillon de la substance,nouvelle, &c.
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NO TE
Suis' des Cristaux dodécaédres , àplans rhombes ;

les uns noirs et opaques., /es autres blancs 'et
transparens , trouvés dans la pierre calcaire,
au pic d'Eres-Lids, prés Barèges', dans les
monts Pyrénées ;

Par le C.e" RAMOND , Professeur d'Histoire naturelle
à Tarbes.

E pic d'Eres -Lids , ou pic.des Lavanges (fres
article, Liée Lavanges ) , mal- à-propos pommé
pic dans la carte de Cassini, n.° 76
et piquette de Dretlis , dans l'ouvrage de mon
compatriote Dietrich , ne mérité la qualification
de pic, que par l'apparence qu'il prend à sort
extrémité septentrionale. C'est une longue crête
fort tranchante, dirigée du nOrd au sud, et formée
de bancs transversaux à sa direction, inclinée de

Journ. des Alines,,,Flor. an VI 0 o
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la verticale au midi , et appuyée postérieurement
sur les bancs de granit primitif dont l'inclinaison
est pareille, et la direction à -peu - près parallèle
à celle de la chaîne des Pyrénées.,

Cette crête , placée sur les limites du granit
primitif, est comprise toute entière dans la région
où se fait la transition du genre siliceux aux
genres argileux et calcaire. Ses roches, de com-
position fort hétérogène, offrent à l'observateur
ces singuliers mélanges 'que l'on rencontre tou-
jours dans les agrégations intermédiaires. On y
-voit alterner des roches de corne, des porphy-
roïdes, des ardoiseS,. des granits fox tement souillés
d'argile et de magnésie , des petrosilex plus ou
moins terreux , des schistes rubanés , et des pierres
calcaires de diverses c4511.1.eurs et de diverses
consistances.

Les granits que l'on y observe sont généralement
à grains très-menus , dépourvus de mica , chargés
de pierres de corne, de terre chlorite, et ren-
ferment dans de nombreuses lacunes 'qui paraissent
produites par le desséchement de. beaux. .cristaux
de quartz , d'yanolite, d'aduIaire mâclé, des Schorls
verts , et toutes les variétés de l'asbeste et ,de
l'amiante.

Entre ces _granits et le granit de première
position on remarque des bancs calcaires où'
abonde la matière grenatique. Ils constituent un
marbre. primitif, blanc-verdâtre , très-compacte
et tout parsemé de .petits grenats dodécaëdres
rouges opaques , très- ferrugineux , peu brillans.,
ordinairement de la .grosseur d'une tète d'epingle,
et de veines irrégulières du même grenat dont la
couleur est plus pâle. Une autre variété présente
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le grenat en gros cristaux irréguliers. .de dix à.
douze millimètres de diamètre , plus pâles à
l'extérieur qu'à l'intérieur où ils sont quelquefois
d'un brun un peuverdâtre, Quoiqu'ils parais-
sent dodécaèdres , on les trouve souvent striés
sur leurs faces. Ils dégénèrent aussi en veines
en plaques , enfin en °veinules crispées , déchi-
rées,, où le rouge du grenat se dégrade jusqu'au
blanchâtre. Ces divers grenats ont à - peu - près
la pesanteur spécifique de leur genre. Ils fon-
dent aisément au chalumeau , et sans_ addition,
Les moins colorés paraissent les plus fusibles, Ils
ne bouillonnent point ,, et donnent un Vert noir
compacte.

Plus près de l'extrémité septentrionale du-pic ,
la pierre calcaire est noirâtre. Elle perd cette
couleur 'en se calcinant , et devient d'une blan-
cheur 'éclatante, sans exhaler au feu l'odeur du
bitume qui cédore ordinairement en noir la pierre
calcaire des Pyrénées.

Dans cette pierre ; j'ai reconnu cà et là de Grenats

forts beaux cristaux très - noirs, opaques, parfai- noirs.
tement réguliers, à. arêtes bien vives , dont la
figure est le dodécaëdre. "à. Plans rhombes. Les
plus gros ont trois millimètres de diamètre.

Parmi Ces cristaux on remarque des plaque
de la même substance, dont la figure est plus

. ou moins distinctement exagone , et qui semblent
des cristaux aplatis. Leur diamètre va jusqu'à huit
et dix millimètres.

Enfin , la même substance s'étend ailleurs en
veines aplaties qui paraissent formées par des
plaques confluentes.

00 2

Pierre cal-
caire abon-
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Les Cristaux réguliers , les plaques, les veines,

Sont absolument analogues dans leur figure et leur
'disposition aux cristaux, aux;plaques , aux veines
que forme le grenat rouge dans la pierre calcaire

- blanche ; et cette similitude porte naturellement à
rechercher si la substance noire n'est pas du grenat
accidentellement coloré par la pierre calcaire
interposée entré ses lames.

Eri 'observant soigneusement les cristaux noirs,
on reConnai't , en effet , que leur couleur ne leur
est Pas essentielle. Tous ne sont pas également
'colorés ; 'quelques-uns ne le sont qu'en partie.

'.Enfin àans, des Veines blanches qui coupent la
pierre calcaire on retrouve les mêmes cristaux
absolument blancs, sauf, çà et là, une très-légère
teinte «rougeâtre qui se manifeste aussi dans les
vénules blanchâtres qui accompagnent les grenats
rouges. Ces cristaux blancs sont d'une extrême
petitesse , et peuvent à peine être aperçus à l'oeil
nu ; mais à l'aide d'une forte loupe , on peut en
déterminer la forme.. Ils sont, comme les noirs,
dodécaèdres à plans rhombes , et on les voit
se perdre dans une substance d'un gris blanc qui
a toute l'apparence d'un petrosilex terreux, faisant
feu avec l'acier, et effervescence avec les acides,
mais 'qui, étant mieux observé , paraît composé
de fa substance «même des cristaux, mêlée de pierre
Calcaire blanche.

. .

Les cristaux noirs. exposés à ta. flan-nue citt
chalumeau , perdent promptement leur couleur
comme la pierre calcaire où ils sont renfermés
la perd en se calcinant. Ils fondent avec autant
et même plus-de facilité que le grenat rouge
mais il bouillonnent et donnent -un émail sensi-
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Mentent vert , tant- qu'il est bulleuX.. Le bouillon-
nement peut être dit« au dégagement de l'acide
carbonique contenu dans la pierre calcaire dont ils
,sont souillés ; et le vert ' n'est pas noir-, parce
que les cristaux ne contiennent point le fer qui
colore le grenat rouge.

Les cristaux blancs fondent également en
bouillonnant, et , sans. doute , ifs contiennent aussi
de la terre calcaire. Ils- produisent aussi un émail
vert dont la couleur se fonce à prôportion que
le nombre des bulles dirninue, Mais ce qu'il y
a de remarquable , c'est l'extrême fusibilité dé

ces cristaux. Elle excède encore celle des grenats
noirs , et approche de celle des schorls les plus.
fusibles.

Enfin, ce qui achève de différencier ces cris-
-. taux noirs et blancs des grenats rouges , c'est leur

gravité spécifique moindre de près 'de moitié. je
n'ai pu la déterminer avec exactitude dans lek

cristaux blancs qu'il est difficile de bien distinguer
et de bien séparer de leur gangue calcaire ; mais

les cristaux noirs , pesés en grand nombre , m'ont
donné 25,000, pour terme moyen.

Ces cristaux donc , qui sont essentiellement
blancs comme le lemite , se rapporteraient à cette
espèce de grenat par la couleur et la densité.;
mais ils s'en éloignent par la fusibilité et par le
nombre des facettes.

Ils se rapprochent , au contraire , du grenat
ordinaire par l'aspect , la cristallisation et la fusi-

bilité ; mais ils s'en écartent par leur légèreté
leur ébullition au feu., et la ,couleur de leur vert.
De ces trois différences, au reste , la dernière'

dO
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s'explique par la privation du fer qui leur est
commune avec le lemite , et les deux premières
par la souillure de la terre calcaire.

Je suis donc porté à ranger ces deux variétés
de cristaux dans le genre du grenat, entre le
grenat rouge et le lemite , jusqu'à ce qu'un examen
plus approfondi m'ait fourni de nouvelles lumières
à ce sujet.

ANALYSE
FAITE par le G. Vauquelin , .d'une variété

de grenats noirs du pic d'ÉÉes-Lids , près

Barges, envoyée au Conseil des mines par

le C. Rarnond.

CE grenat se trouve dans des couches de pierre
calcaire noire qui blanchissent à. la chaleur du
chalumeau ; il s'y trouve en petits cristaux noirs
qui ont aussi la propriété de blanchir au chalumeau

et de se fondre eu un émail vert-jaunâtre.
Pour en faire l'analyse-, j'ai concassé quelques

morceaux de la pierre calcaire contenant les grenats,
et je les ai mis dans l'acide nitrique affaibli , pour
dissoudre la terre calcaire : la majeure partie des
grenats fut réduite en poudre noire ; ceux qui
avaient conservé leurs formes , avaient beaucoup
perdu de leur consistance.

Après les avoir bien lavés et séchés, j'en ai
pris cinquante .parties que j'ai broyées dans un
mortier de silex ; ils n'ont point augmenté de poids
par la 'pulvérisation > et ont donné une poussière
d'un gris noir. Je l'ai fait rougir dans un creuset
d'argent, elle est devenue d'un- gris de perle, par
cette opération., et a perdu deux .grains.

J'ai Mêlé les quarante -huit parties restant avec
deux cents parties de potasse caustique ; j'ai fait
rougir le mélange demi-heure , et après le refroi-

dissement , j'ai trouvé d-ans le creuset une masse

o
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saline d'un beau .vert. J'ai délayé cette masse dansl'eau ; je l'ai sursaturée d'acide muriatique , et l'ai

. soumise à .l'évaporation jusqu'à siccité.
La matière avait alors une Couleur jaune-foncée

je l'ai délayée dans l'eau ; j'ai fait chauffer lé-
gèrement le mêlange , et j'ai ramassé la silice qui
s'était séparée pendant, t'évaporation : lavée etséchée , elle pesait vingt-Un grains et demi. -

La liqueur filtréed'où la silice avait été séparée,
avait une belle couleur jaune ; je l'ai étendue de
beaucoup d'eau et après m'être assuré qu'elle
Contenait un excès d'acide , je l'ai saturée avec du
carbonate de potasse : il S'est formé un précipitérouge; ai filtré la dissolution sur-le-champ

, etet ai rassemblé le précipité sur un filtre. Après
l'avoir bien lavé, je l'ai fait bouillir dans une
dissolution de potasse caustique, pour dissoudre
l'alumine qui aurait pu s'y trouver. Le résidu
avait acquis une couleur rouge plus foncée qu'au-
paravant; étant lavé et séché , il pesait huit grains :
c'était de l'oxide de fer. J'ai, ensuite, sursaturé la
liqueur alkaline séparée de l'oxide de fer , avecde l'acide muriatique, et j'ai précipité la dissolti-
Éon. par le carbonate de potasse saturé ; il s'est
formé un précipité blanc qui, lavé et séché
pesait -huit parties : c'était de l'alumine.

La liqueur séparée de l'alumine et de l'oxide de.
fer, et qui contenait un excès de carbonate de
potasse , a été évaporée,presque à siccité: il s'est
formé un dépôt assez abondant ; il pesait , après
avoir 'été séché , dix-sept grains. C'était du car-
bonate de chaux.

Il suit de. ces expériences que cent parties de
grenat 'contiennent,

oo.

Pour nous assurer si la couleur noire de cette
pierre n'était pas citie à une matière charbonneuse,
nous en avons mis douze grains dans une cornue
de porcelaine , avec quatre parties de salpêtre,
et nous avons tenu la matière en fusion, jusqu'à
ce qu'il ne se soit plus dégagé de gaz. En exa-
minant ce gaz avec tout le soin possible , nous n'y
avons pas trouvé sensiblement d'acide carbonique :
ainsi il paraît que la matière colorante de cette
pierre n'est pas due à tiu charbon, mais bien à
im oxide noir de fer.

Le nombre et la nature des principes obtenus
de cette substance , autorisent à penser que c'est
véritablement line espèce de grenat contenant
beaucoup d'oxide de fer peu dxidé.

Dans une analyge de grenat, le C. Achard a
trouvé,

Silice.
Alumine
Chaux
Fer

48-

99.
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Silice 41-
Alumine. 16.

Chaux. 20.
Oxide de fer 6.

Humidité ou matière volatile 4-
Perte I.
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ANALYSE
DES GRENATS ROUGES du pic dEres-Lids ,

pris Barèges ;

Par le C." VAUQUELIN.

J'AI pris' ioo parties de cette substance , je les
ai fait rougir avec de la potasse caustique ; la masse,
délayée dans l'eau, a été sursaturée avec de l'acide
muriatique , la liqueur évaporée à sicoité ; ip l'ai
redissoute dans l'eau , et j'ai filtré :il est resté sur
le filtre de la silice , qui ,. après avoir été séchée
et rougie , pesait 52 grains.

La. liqueur filtrée était claire ; je l'ai précipitée
par le carbonate de potasse , et j'ai traité le pré-
cipité par la potasse caustique, qui en a dissous
une grande partie ; j'ai filtré la liqueur : il est resté
sur le filtre Une poudre brune , que j'ai fait redis-
soudre dans l'acide rnuriatique , dont j'ai séparé le
fer par l'ammoniaque; l'ayant bien lavé et rougi
il pesait 17 grains.

J'ai ajouté au restant de la liqueur, du carbonate
de soude, et il s'est précipité du carbonate de
chaux , qui, ayant été séché, a pesé 14, grains.

La liqueur alcaline qui tenait l'alumine en dis-
solution , fut sursaturée avec de l'acide, et l'alu-
mine en fut reprécipitée par le carbonate de poL
tasse : ayant été bien lavée, séchée et rougie , elle
pesait 20 grains
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Ainsi ioo parties de grenat contiennent
De silice

alumine
carbonate de chaux 14. grains,
ce qui fait à-peu-près de chaux.
oxide de fer

Perte

100,0.

17.

3,3-

575

52.
0.



ANALYSE
DE LA ZÉOLITHE DE FERROÉ;

Par le VA.0 UEL IN.

CETTE substance est celle à laquelle on a
conservé le nom de éolithe , parmi plusieurs autres
que l'on avait confondues avec elle sous ce même
nom. Voyez Journ. des mines, .n.° XIV, pag. 86.

00 Parties de cette pierre, soumises aux
tnêmes essais que la stilbite , ont fourni les. mêmes
principes , dans les proportions suivantes

EXTRAIT
DU RAPPORT .fait au Conseil des mines, sur

les mines du de'partement- de la Lozère dé-
pendant de la concession dite de Villefort

et sur les établissemens qui y sont a- -ectés ;

Par .le C.eR D OL 0 MIE U , ingénieur des mines,
le 26 Messidor an 5,

Sl'esprit d'ordre et décOnomie, si l'intelligence
et l'activité pouvaient toujours garantir la prospé-
rité d'une entreprise et lui assurer une longue
durée , certainement l'exploitation des mines con-
cédées à la compagnie de Villefort , ne cesserait
cl'aVoir lès plus brillans succès , et mériterait d'être
exempte de ces vicissitudes de fortune si fréquentes
dans les travaux des mines. .

On ne commande point à la nature : souvent
prodigue de ses bienfaits envers- ceux qui en
abusent , elle est avare à l'égard- de ceux dont le
savoir et la conduite mériteraient le plus de faveur;
mais aussi ceux-ci seuls sont capables d'adoucir les
vicissitudes du sort, et de profiter de tous les avan-
tages'clue des circonstances heureuses peuvent pré-
senter. Les mines de Villefort sont un exemple de
ces vérités , et si leur état n'est pas aussi brillant
qu'autrefois ,la faute en est aux .circonstances im-

périeuses qui , sous dificérens rapports , leur ont été
également contraires ; mais qui sont déjà changées
et peuvent, s'améliorer par des découvertes heu-
reuses.

Silice 50,24.
2.° Alumine. 29,30.
3.0 Chaux 9,46.
4.° Eau 10,00.

576
577

Perte. 1,00.

100,00.
itpe.10.611

N.a Dans une autre analyse de cette pierre , on a
trouvé 53 de silice , et 27 d'alumine ; mais comme ce
premier essai avait été fait avec 'l'acide sulfurique , il est
possible qu'il soit resté un peu de silice unie à l'alumine
au reste , cette différence , peu considérable , peut bien.
être aussi due à l'inexactitude de l'expérience chimique.

La zéolithe qui a servi à cette analyse , a été détachée
par le C.en 1-laiiy d'un morceau venant de Ferroé , qui
:tait pâtie de sa collection.
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Position Toutes les mines qui dépendent de cette con-physique des

cession accordée il y a vingt-cinq ans, sont situées
Carte deCas- à l'est du corps des montagnes dites la Loère et55.

gisent dans les appendices de ce groupe de mon-
tagnes qui donne son nom à un de nos départe-
mens., et qui en occupe presque toute l'étendue.

La petite ville de ViIlefort estle centre de la
concession ; elle est à l'est-sud-est de Mende
chef-lieu du département , à là distance de 36 ki-
lorriètres à vol d'oiseau, estimés 6 lieues du pays
mais qui exigent dix heures de marche : elle est
placée au pied de la Lozère, dans une gorge pro-,
fonde qui se dirige du nord au sud ; et quoique
plusieurs gr'and'es routes y aboutissent, elle n'est
point abordable par des voitures ; tous les trans-
ports s'y font à dos de mulet.

Le corps des montagnes , dites de l Loère,
se prolonge du nord- ouest au sud-est sur une
étendue d'environ 45 kilomètres à leur base , et
une largeur de 30 à 36. Ses principaux sommets,
couverts de neige presque toute l'année, sont ar-
rondis et renommés par leurs pâturages : on y voit
peu d'escarpemens abruptes, de pointes aiguës et
de crêtes décharnées , communes dans d'autres
montagnes primitives. Le centre de ce groupe est
formé par. une roche granitique Compacte, com-
posée de feldspath blanc, de quartz et de mica en
grain g de moyenne grosseur, au milieu desquels
paraissent distinctement de grands cristaux de
feldspath blanc, qui ont jusqu'à 16 centimètres
de longueur.

. .

Autour dece centre granitique sont des roches
micacées feuilletées , dont les Couches inclinées
tendent de toutes parts vers le granite , en allant

Constitution
physique de
la. contrée.
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en recouvrement sur lui. Ces roches schisteuses
micacées de différentes couleurs , se divisent en
feuilles dont on couvre les maisons , et que l'on
nomme lotes; et c'est très - probablement leur
abondance qui a fait donner 'le nom de Loère au
corps de montagnes qu'ils environnent et qu'ils
recouvrent : cependant il ressort de ce corps de
montagnes quelques branches qui s'en éloignent
plus ou moins, et que je nomme appendices; quel-
ques-unes de celles-ci sont granitiques ; la' roche
fissile s'approche aussi, dans quelques endroits , de
la masse centrale et forme corps avec elle.

Du côté de l'ouest et du 'nord-ouest, des bancs
calcaires coquilliers , à - peu - près horizontaux
environnent ce groupe primordial , s'appuient sur
sa base , s'étendent plus ou moins sur les croupes,
et recouvrent les sommets de quelques-uns de ses
,appendices ; mais du côté de l'est ou du sud , ce
sont des grès à grains quartzeux , plus ou moins
gros , dont les bancs. horizontaux environnent le
sol primitif, repbsent'stir les roches schisteuses, et
recouvrent les sommets de quelques-unes des mon-
tagnes latérales.

La montagne de la Lozère est peu distante de la
Margeride , autre montagne primitive à sommet
aplati , composée de roche granitique , dont la
longueur du nord-ouest. .au sud-ouest est de phis
de 4,4, kilomètres ; linterval1e d'environ 8 kilo-
mètres qui les sépare -est rempli de calcaire co-
quillier en couches' horizontales , 'dans lequel est
ouverte-la vallée où est située la ville de Mende, -
et dont la masse a .été morcelée par d'autres 'Cou-
pures qui ont formé différentes gorges très -pro-
fondes., dont les côtes latérales sont escarpées ,

au fond desquelles on retrouvera souvent le soi
primitif.
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Plusieurs mines plus ou moins distantes de

Villefort ont été l'objet des exploitations entre-
prises par la compagnie qui jouit de cette conces-
sion ; les principales sont celles de Mazimbert, de
Peyrelade , de Fressinet et de Viallaz.

Les montagnes qui environnent Villefort et qui
encaissent la gorge où cette petite ville est située,
sont toutes de roches, schisteuses micacées ,en
niasses, plus. Ou moins solides, lesquelles sont dis-
posées en bancs , dont la direction et l'inclinaison
varient , quoique cependant , en général , elles
tendent à se relever vers le centre de la Lozère,
ainsi que nous l'avons déjà dit mais à peu de dis-
tance vers le nord-est, la roche change de nature,
le feldspath vient y dominer, change la contexture
des masses et les rend de vrais granits. Le som-
met aplati des montagnes y est recouvert de grès
blancs à couches horizontales, que l'on exploite
pour pierre de taille. .

Mine de La mine de Mazimbert , distante d'un kilo-plomb tenant mètre au nord-est de Villefort , est intermédiairear,ent
dazimbett. entre ces roches de différentes natures. J'ai remar-

qué dans le lit du torrent de Couteilade , que la
roche schisteuse micacée qui regne encore ici,
passait quelquefois subitement à l'état de granit
rougeâtre , par le seul accroissement dans la pro-
portion du feldspath dont je viens de parler; et ce
granit formait , dans la Masse schisteuse, des zones
de près d'un mètre de largeur, 'sur plusieurs mètres
de longueur ; il adhère parfaitement au schiste
micacé, forme masse avec lui ; et quoiqu'à la
première apparence on pêtt le croire simplement
encaissé , on ne doit le considérer ni comme un
banc , ni comme un filon distinct de la roche mi-
cacée , puisqu'il n'y a point de lignes précises de

Séparation ;

Gisement
des mines , et
pente des

ons.

MINES DE VILLEFORT. 9S r

séparation ; mais dans le lit même du torrent j'ai
aussi observé un vrai filon de granit rougeâtre
large d'un demi-mètre , allant du nord-est au sud-
ouest , bien encaissé dans le schiste et ayant une
marche réglée.

Ces filons de roches granitiques, assez fréquens
dans ces montagnes , interceptent ordinairement le
cours des filons métalliques qui viennent se ter-
miner contre eux, selon les observations commu-
niquées par le C. Gensanne , directeur des mines
de VilIefort.

Le filon qui constitue cette mine, et qui sépare
les schistes des granits , a sa direction du nord-
nord-est au sud-sud-est. Il se montre d'abord dans
une côte à l'aspect du sud sur la rive gauche du tor-
rent dit Constellade ; il passe sous le lit du torrent,
et, cheminant presque dans la direction d'une pe-
tite gorge qui descend du sud, il va se perdre vers
/e haut de la côte opposée ; il est presque verti-
cal , incliné seulement de quelques degrés vers
I est.

A 42 mètres à-peu-près à l'est de ce filon, c'est-
à-dire sur son toit, un fi/on de quartz lui est paral-
lèle. Ce filon qui n'est point métallique , et qui -
porte le nom de filon sauvage, a environ 8 à i o
mètres de largeur ; il s'élance en pics aigus et en
crêtes déchiquetées, à plus de j3 mètres de hauteur
au-dessus des flancs de la montagne du nord qu'il
tend à traverser ; il est devenù ainsi prééminent par

-la dégradation de la roche schisteuse qui l'encaissait
et qui était moins dure que lui , et cette sorte de
roche remplit l'intervalle entre lui et le filon mé-
tallique.

Sous le chevet, et contiguë au filon métallique,
est une couche d'argile gris-blanchâtre d'un mètre

Journ, des Mines , Flor, an ri-. p p
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à un mètre 3 dixièmes d'épaisseur, qui. s'appuie

immédiatement sur le granit. Ce filon, qui a 6 à

8 mètres de puissance et qui est bien réglé et bien

encaissé, est essentiellement rempli de spath pesant

blanc, mêlé de quartz grisâtre , lequel forme plu-

sieurs veines assez soutenues , tantôt parallèles

tantôt s'entre-croisant , le tout- faisant une masse
compacte sans cavités. La galène en petits grains,

qui fait le mérite de ce filon , est adhérente au;

quartz et fait corps avec lui : elle y est disséminée

en mouchetures , en glands , quelquefois en ro-

gnons , mais jamais elle n'y forme de veines con-

- tinues , et le bocard est toujours nécessaire pour.
séparer le minerai de sa gangue. Cette galène con-

tient communément 12. grammes et d'argent par

myriagramme de minerai. Ce filon a d'abord été.

attaqué dans la. gorge du sud par un puits de 31
mètres de profondeur; la galène qu'il donna pour

lors contenait accidentellement 37 grammes et

d'argent par myriagramme de minerai , ce qui fit

naître de grandes espérances, et engagea à entre-

prendre une galerie d'écoulement, dont le rabais

au-dessous du puits aurait été de 3 mètres 9 décim.

Cette galerie ouverte dans le filon sauvage qu'elle

a traversé, a rejoint le filon métallique à 43 mètres

de distance , et a marché pendant 39 mètres dans

le corps du filon ; mais elle a été délaissée avant

d'être arrivée à la perpendiculaire du premier,

puits..
par d'autres indices favorables, en même-,

temps qu'on suivait les travaux de ce premier per-.

cernent, on en entreprit un second dont le rabais,

sous le premier, était de 39 mètres , et dont l'éten-

due , avant d'arriver à la perpendiculaire du puits,

aurait été de 390 mètres. Ce percement qui Se
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faisait sur le filon lui-même , en profitant cepen-
dant pour l'avancer avec moins de dépense, de la
couche d'argile de son chevet , n'a été prolongé
que dé 39 mètres. Le filon , alors , n'ayant pas
répondu aux espérances qu'il avait données , la
galerie .continuant à ne produire que grammes
et -1 d'argent par. myriagramme de minerai , et
n'augmentant point en qualité dans le bas, comme
on avait pu le supposer, on a cru devoir suspendre
l'exploitation de ce filon , auquel on ne travaille
plus 'depuis huit ans.

Rien ne . prouve que ce filon ne contiendrait
pas du minerai plus abondant et plus riche en
argent dans les parties qui restent encore incon-
nues; mais les indices ne sont plus assez favorables
pour y hasarder de grandes dépenses : on ne pour-
rait y faire de nouvelles recherches que sur les
bénéfices d'autres exploitations qui auraient plus
de succès que ' celles maintenant en activité ne
peuvent en promettre.

La mine de Peyrelade à l'est-nord-est de Ville-
fort , à la, distance de 4 kilomètres et demi, est
située dans un vallon ouvert à travers la roche
schisteuse micacée , qui constitue les montagnes
latérales.

Le filon se montre dans une côte qui regarde le
nord , et se prolonge de l'est à l'ouest en traversant
le vallon ; sa gangue est un quartz blanc. .

Il a été attaqué par un puits de t 5 mètres et
demi de profondeur, ouvert sur le filon même,
dans le lit du ravin au fond du vallon qu'il traverse
et qui communique avec des galeries latérales, qui
ont 17 mètres et demi des deux parts. Cette fouille
produisit un peu de galène , tenant la grammes et ir
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d'argent par myriagramme de minerai , .dont on

perdit la trace bientôt après sa rencontre , ce qui fit

abandonner ce premier travail.
Ce même filon fut attaqué par une galerie ou-

verte sur le revers de la montagne et prolongée de

78 mètres. Celle-ci fit rencontre d'une veine de

galène de 5 décimètres d'épaisseur , sur une hau-

teur et une largeur à-peu-près de 12 mètres : elle

fut exploitée par deux puits et un travail en stross;
mais ce minérai enlevé , il ne parut plus rien de

métallique le filon se remplit entièrement de

quartz mêlé de feldspath rouge , qui ne donna
plus aucun indice de la galène, qu'un petit espace

avait contenu en si grande quantité.
Cette mine ne paraît pas mériter de nouveaux

travaux, d'autant que la roche étant extrêmement

dure, les perCemens deviennent très-dispendieux.
A peu de distance de cette mine , sur la rive

gauche de la rivière de Chasesac , qui sépare le

département de la Lozère de celui de l'Ardèche.,

est la montagne dite la Borne, dont la base est

couverte de roche schisteuse micacée , et dont

le sommet est formé de roche granitique.
.

Dans le granit de ce sommet sont quelques

'filons de galène qui tiennent peu d'argent , et ne

méritent pas les frais de plus grands travaux ; ils

sont superficiellement exploités par des paysans du

voisinage , qui en vendent la galène à des potiers

de terre, pour l'employer à faire du vernis..

Dans le schiste du pied de cette montagne, gît

la mine de la Rouillière , anciennement exploitée

par de grands travaux. Troyq les Voyages da

C.en Censanne,
En remontant le vallon où est placée la fonderie

de Villefort , à quelques cinq cents pas au-dessus;
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c'est-à-dire , à un. kilomètre environ de la ville,
dans une côte à l'aspect de l'ouest laquelle forme
le revers de la montagne , qui borde à l'ouest la
vallée de Villefort, se trouve le filon qui constitue
cette mine.

Ce filon pénètre de l'ouest à l'est dans Tinté-
rieur de la montagne , et a ainsi une direction
perpendiculaire au cours du vallon, lequel va du
sud au nord ; ce filon prend environ de 20 degrés
vers le sud : sa puissance entre ses pentes est de
8 décimètres ; il est encaissé par des roches schis-
teuses micacées qui constituent cette montagne
pendant que la côte opposée , qui regarde l'est.,
et qui tient au corps de la Lozère, est formée de
granit.

Dans Une gangue de quartz , remplissant la capa-
cité de pierre argilo-micacée schisteuse du filon,
pn a trouvé des veines de mine de cuivre faune,
rendant de 13 à 20 pour cent, et assez abondantes.

Ce filon se montrait au joue, et présentait déjà
dans sa crête , le minerai qui fit entreprendre son
exploitation : on l'attaqua par une galerie, dans
llaquelle , pendant 78 mètres de longueur, on trouva
du minérai en grande quantité ; passé ce terme, le
filon changea de nature , -conservât sa
marche et ses pontes réglées : mais alors il ne fut
plus rempli que de terre et de pierre tendre argilo-
micacée schisteuse, laquelle ne renfermait plus rien
de métallique.

Une seconde galerie, inférieure de t9 mètres et
demi à la première, fut poussée dans le filon à la
profondeur de 97,4. mètres , et ne rencontra le
mitiérai que jusqu'à la perpendiculaire du point
où il avait cessé supérieurement.
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Une troisième galerie Ouverte au pied de la côte,
au bord du torrent qui coule dans la vallée , a pé-
nétré encore de 117 mètres dans l'intérieur de la
montagne, et n'a donné de minéral que pendant
21 à. 23 mètres , parce que la colonne métallique
avait éprouvé un grand rétrécissement depuis le
niveau de la secondé galerie. Enfin un puits de
quelees mètres fit voir l'extrémité de cette co-
lonne métallique , au-delà de laquelle on ne voit
plus de vestiges pi d'indices de mines de cuivre
ou d'autre- métal. Alors , connaissant toute la ca,-
pacité de ce filon, qui :con:tenait du métal , on a
enlevé les massifs cuivreux entre les différens plans
des galeries ; et après des travaux qui ont duré dix
ans et qui ont été suffisamment productifs on
abandonné cette mine , .ans qu'il puisse y avoir
de motif pour reprendre son exploitation.

Ces mines, qui sont depuis long:tempsles seules
ressources de cette entreprise , qui en Ont- fait le
succès et qui renferment encore ses espérances
sont 'situées dans le territoire du village de Viallaz,
à 24 kilomètres , au sud-sud-ouest de Villefort
dans une vallée qui dépend encore de la Lozère,
vers la partie sud du corps de cette montagne.

La vallée ou gorge de. Viallaz , dans laquelle
coule la rivière OU torrent de Lueth , est bordée par
deux ales très- hautes , 'dont la pente'eSt' à:ssei
douce pour être en partie cultives et CCiiVertés
de beaux chataigniers ; mais elle est Si: 'reSs-ërrée
dans son fond , qu'elle n'a le plus sOuvent 'pour

, .

Jargeur que le lit de la rivière.
La côte de la rive g'anche regardele Sud,

et sur les flancs de laquelle 'est -situé le village
de Villaz , est formée de granit.- Ce village es..t
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dominé par une très-haute crète déchirée et 4é-
charnée , où les masses escarpées de granit qui la
composent sont entièrement à. découvert.

La côte opposée sur la rive droite de la Lueth,
qui regarde le nord , ainsi que toutes les montagnes
placées derrière elle, sont de roche schisteuse mi-
cacée, de couleur grise et blanche argentine, très-
luisantes, plus ' ou moins consistantes, susceptibles
de se diviser en feuilles , et dont- les bancs se re-
lèvent en général du midi au nord, comme pour
aller en recouvrement contre le centre de la Lozère.
C'est encore dans ce genre de roche que sont placés
ici les filons métalliques.

Tous les filons de ViaIlaz qui' ont été et qui sont Gisement

encore l'obiet de l'exploitation , sont situés dans fiefr,`aPadciittéid:

une gorge qui descend de ces montagnes de roghes Pieardiere.

micacées,, et qui aboutit dans la vallée de Vjallaz,.
à un kilomètre du village.

Cette gorge remonte d'abord dit nord ausnd.,,,
se contourne ensuite vers Vouest,-et va se terminer
à un kilomètre au - dessus dans les, flancs de: la
montagne de la. Picardière'

Le principal 'filon dit'W,Pardière , du norli
cette montagne, est situé clans- la partie supérieure
de la gorge et dans -une côte' qui regarde le ritird.
La direction du filon est- de l'est-nord-est vers
I 'ouest-sud-ouest , et son inclinfson est à-peu-près
du nord au sud;'.c'est-à-dire:.Y.qué sa: cltreèifôrt 'est
à. peu-près celle de la cote, mais que son
liaison étant eiis sens opposé à la pente''We
rieure de là montagne , le :filon s.'éloigne, de
surface , et s'interne d'autant: plus- qu'il ;s"afipiorm

fondit.
P p
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La capacité da filon entre ses pontes varie or-

dinairement entre deux et six mètres ; mais dans
quelques endroits il s'est resserré jusqu'à n'avoir
qu'un mètre trois décimètres de largeur.

La fente qui constitue ce filon est essentielle-
ment remplie de débris de roches schisteuses mi-
cacées, de terres argileuses et magnésiennes-stéati-
teuses empâtées ensemble, avec des morceaux de
grès, qui , lorsqu'ils s'en séparent, laissent leur
empreinte dans la masse qui les contient. On
nomme roc brouillé cet amas confus de matières
différentes ; et s'il fallait un nouvel exemple pour
prononcer que les filons ont été primitivement
des fentes remplies par le haut, celui-ci le four-
nirait.

Des veines où le quartz est associé avec le spath
pesant et le spath calcaire ( i ), circulent dans les
matières comprises entre les deux pontes de ce
filon , et servent de gangue à la galène à petits
grains qu'il contient, laquelle rend 25 grammes
d'argent par myriagramme de minerai , et 6o pour
cent de plomb. (Je dirai ensuite pourquoi j'apprécie
la quantité d'argent, 'loupas sur le plomb d'oeuvre,
niais sur le miné.rai danl'état où il sort du filon.)
, Ce filon, a contraire' de beaucoup d'autres, se
dilate dans les bas ; mais en acquérant plus de ca-
pactté , il diminué en richesse ; car entre le premier
e0eroisième .Plan de l'exploitation , Ia galène,
accOrnpagnée de ses gangues , formait une veine
-continue de 3 à 5 décimètres de largeur, qui ap,-
ppç.bait ,plus fréquemment du toit que du mur,

( dét'te.gangue a quelquefois des cavità dans lesquelles
otlYà trouvé d'assez jolis :cristaux de spath calcaire lenticulaire.et
de spath pesant octaèdre ; mais depuis long-temps de pareils
accidens ne se sont pas rencontrés.
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quoiqu'elle passâtquelquefois d'une ponte à l'autre;
quelquefois aussi elle se divisait et formait deux
veines qui étaient voisines et parallèles aux deux
saIbandes.

Mais au-dessous du troisième plan, la galène ne
s'est plus montrée qu'en rognons plus ou moins
gros , en glandes, en mouchetures, et ces rognons
ont été d'autant plus éloignés les. uns des autres
qu'on a pénétré plus profondément.

En poursuivant ce filon dans la partie ouest, .à
l'extrémité des galeries de tous les différens plans,
on a rencontré une fente remplie d'argile , laquelle
fait avec le filon un angle à-peu-près de 2 5 degrés,
et dont l'inclinaison du nord au sud, forme un angle
de 45 à 5o degrés avec le plan horizontal. Cette
veine ou mise argileuse ( kluft des allemands )
coupe Je filon, _qui, dans quelques endroits, se
termine subitement contre elle; autre 'part le filon
fléchit vers l'ouest à sa rencontre, la prend pendant
quelques mètrespour toit, et cesse ensuite dans un
roc brouillé.

Vers l'est le filon cesse d'être métallique et
se remplit de roc broifille , quoiqu'il continue sa
marche entre ses pontes. LaJOngueur moyenne de
J'espace qui contient du minéral dans ce filon , est
à-peu-près deD-1-l'ares.

Les travaux fans sur Ce filon se divisent en cinq
plans, distanS.entre eux de 27 mettes 2. décimètres.
Trois percemenS'entrent dans les flancs de la mon-
tagne pour allerloindre le filon ; lepremier le ren-
contre à 42 .inè.,_tres de distance ,- et le dernier à
183 mètres.

Des deux galeries latérales faites dans le filon,
l'extrémité du premier percement, lequel forme le

Expkitation
et ressources
du filon de la
Picardière.
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premier plan, l'une du côté de.1".Ouest a 30 mètres
dé longueur et: rencontre la mise ; l'autre du côté
de l'est a 98 -Mètres , et se termine dans le roc
brouillé.

Le second percement qui forme le second plan,
mais qui est ouvert à 88 Mètres plus vers l'est que le
premier , aboutit à deux galeries qui se terminent
comme les supérieures et les inférieures .; celle 'de
l'est a 30 mètres , et l'autre vers l'ouest I 27'
troisième plan intermédiaire , entre le second per-
cement et le troisième, et qui communique avec
eux par des puits, a une galerie de près de 117 mè-
tres de longueur.

Le troisième' percement , dont l'ouverture :est
intermédiaire entre celles-des deux-premiers, abou-
tit au quatrième plan et se termine à deux galeries
celle de l'est a environ 78 mètres , .celle de l'ouest
f27.

Le cinquième plan, au-dessous du fond de la
gorge , n'a encore qu'une galerie de 88 mètres,
à laquelle on arrive par des puits.

L'exploitation- de ce filon est difficile à cause
de sa grande Capacité , sur-tout lorsqu'on :ne peut
pas poursuivre des veines métalliques Continues
car il faut errer à l'aventure entre les salbandes
percer souvent du toit a.0 mur pour découvrir les,
rognons et les vénules qui peuvent se rencontrer :
cependant on sait que les massifs intermédiaires
aux_ différens. plans supérieurs sont à-peu - près
épuisés. Au desSus du premier plan , jusqu'auL
près du jour ; if -y*a eu peu de minérai , et tout est
pris. L'intermédiaire entre' le Premier et le 'second:
plan est tout enlevé ; cet espace a beaucoup rendu;
et a soutenu, par sa richesse, l'exploitation pendant
trois à quatre ans. Du second au troisième plarti'
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presque tout est exploité , et ce qui reste est trop
pauvre pour payer les frais du travail. Les massifs
intermédiaires entre le troisième et le .qtiatrième
plan cifit été fouillés et exploités .partiellement: ce
qui reste n'en vaut pas la peine. Du quatrième au
cinquième plan les massifs sont à-pew-près intacts,
mais ils donnent peu d'espérance ; cependant on
prolonge la galerie inférieure vers l'est, pour pou-
voir ensuite fouiller le filon au-dessus d'elle.

Ce filon pourrait donc être considéré comme
à-pen:-ees épuise','s'il ne restait pas une, espérance
de rencontrer encore du métal en allant plus bas, et
si un accident qui -arrive à la mise argileuse dans
l'extrémité de la galerie , qui la rencontre au cin-
quième: 'plan ( car elle paraît alors interceptée ) , ne
laissait présumer que le filon métallique , ne la ren-
contrant phis dans la profondeur ; s'étendra par
dessous , en continuant sa.,anarche :mers l'ouest
mais j'ai des craintessur la réussite clie ,cettei.con-
jecture.

Maintenant donc IeS-.iravaux de recherche dans
ce filon', consistent passer au-delà de là, mise
dans le: quatrièmeplah, et :à descendre par derrière
au cincinième plan', en faiSant des fouilles latérales
pditi s'assurer si le filon ne reparaît pas au-delà.
'Enifltne teMps 'clU on 'fouillera les massifs inter-.
Médiaires au'quatrième et au cinquième plan , on
pourra approfondir 'dans :: ce cinquième plan , en-

dessOUS dei- colonnes niétalliques i..ortt le plus
'abondé, pour reconnaître- si elles' daceffélent plus

Vers Je sommet .de la. monta elle de la Picardière,-
on voit plusieurs filons de quartz , qui' ne parais-
ell( pas métalliques , mais qui peuvent le devenir

Autres filon
dans la rnêtri
gorge.



non du
Cotombaire.

592 MINES DE vit.LrroRT.
au-dessous de leurs crêtes. Ces filons coïncident
entre eux , et se réunissent au filon de la Picar-
dière , à l'extrémité supérieure du vallon. Il est
possible que leurs rencontres produisent du mi-
nerai ; et déjà , à la superficie , une gangue mé-
langée de quartz , de spath calcaire et d'oxide de
fer, semble être d'un augure favorable. C'est pour
reconnaître tous ces filons, et pour arriver ensuite
à leur jonction, que du second plan on a com-
mencé une traverse qui a déjà ,,vp mètres d'éten-
due , et qui en exige encore 88 pour atteindre
le premier de ces filons. quartzeux.

Au-dessous du grand filon de la Picardière ,
existe un second filon dit du Colombaire ; il est à-peu-
près parallèle au premier, et presque vertical : sa
puissance est de 4, à 5 décimètres. Il contient de
la galène peu riche en argent, dispersée en rognons
dans une gangue quartzeuse, et il ne donne que
du minerai à:locarcl : dans sa partie Ouest, le mi-
néral disparaît , et le filon se remplit de roc brouillé.
Ce filon a été exploité par les anciens , et dans
leurs excavations on a trouvé un peu de plomb
blanc en stalactite et en stalagmite quelquefois
cristallisé. La compagnie actuelle y a fait travailler
aussi pendant quatre à cinq ans ,,,etra ensuite aban-
donné, à cause des dépenses que les produits ne
couvraient pas. Cependant, dans la partie ouest
de ce filon , on avait commencé un grand perce-
ment diount le but était d'atteindre le filon de la
Picardière,, 5o mètres au-dessous du dernier per-
cernent: il existe encore 3 1 2 mètres de prolonge-
ment pour y arriver ; et ce travail est à reprendre,
si le filon de la Picardière redevient riche dans
le bas,

FiTen de Dans la vallée de Viallaz , à côté de l'empla-Bosseviiie,
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cernent du bocard , dans la côte à l'espect du nord,
il y â encore un filon dit de Bosseville. Il a sa
direction de l'est à l'ouest, et fait avec le plan
horizontal un angle de 6o à 70 degrés ; sa puis,i
sauce est à-peu-près de trois décimètres : il con-
tient de la galène ,qui y forme une veine continue,
niais étroite. Il a été exploité peu de temps
d'abord par un puits , sur une colonne de minerai
ensuite par une galerie de 78 mètres, qui tendait
à arriver sous la perpendiculaire d'un chapeau de
fer avec spath pesant et galène , que l'on suppose
être un indice de richesse : il fallait encore I o
I 2 mètres de prolongement pour y arriver', lorsque
le manque d'ouvriers a forcé de délaisser ce travail.
Cette exploitation , quoiqu'elle n'ait jamais payé
ses frais , est à reprendre, parce que le filon peut
s'enrichir , soit dans son prolongement , soit dans
sa. profondeur ; et s'il -donnait dans les bas, la pente
de la montagne permettrait de faire des percemens
de rabais qui ne seraient pas longs : d'ailleurs,
dans cette mine, la galène est très-riche en argent;
elle en fournit près de 3I grammes et demi par
myriagramme de minéral.

Enfin , il existe trois filons dits .Duc/s , situés à
l'ouest-sud-ouest de Viallaz , à .4. kilomètres de
distance. On peut les regarder comme un prolon-
gement des filons de Viallaz , qui, après leur réu-
nion s'écartent de nouveau , en se maintenant
pourtant assez voisins les uns des autres. On a fait
sur l'un d'eux un petit puits , qui a donné de la
galène dispersée dans un quartz ferrugineux. Un
percement de 78 mètres de longueur , pourrait tra-
verser tous ces filons , en donnant 29 mètres de
rabais : ils offrent de bonnes apparences, et pour-
ront peut-être devenir la principale ressource de

Filons
D uc'os,,
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l'exploitation. Mais ils auront toujours un grand
inconvénient : il n'est pas possible de placer un
bocard à leur proximité ; il faudra transporter le
minéral qu'on extraira , au bocard de Viallaz , ce
qui exigera un chemin dispendieux pour sa cons-.
truction , pour les indemnités aux propriétaires du
sol que l'on traversera, et rendra les frais de trans-
port considérables.

RÉ,s'umÉ pour la partie 2exploitatim.

L'EXPLOITATION des mines de Viallaz a
encore des ressources, puisqu'elle a des recherches
à faire qui lui sont indiquées par des indices favo-
rables, et qui peuvent conduire à de nouvelles
richesses. Les travaux projetés , et indiqués par de
suffisantes présomptions , sont

1.° A la Picardière , continuer les travaux in-
férieurs , et les prolonger au-delà de la mij'e argi-
leuse dans les 4.0 et 5 .e plans

.° Faire une traverse pour aller joindre les
filons supérieurs , et les reconnaître dans la pro-
fondeur ;

3.0 Faire des recherches au levant du filon de
Colombaire, pour arriver sous d'anciens travaux
dans la côte opposée, dont l'aspect est à l'ouest,
ce qui pourrait exiger un prolongement de galerie
de plus de 24 à 30 mètres

4.° Reprendre les travaux dé Bosseville , qui
peuvent donner du minérai riche en argent

5.0 Exploiter en grand les filons Duclos, si la
galerie de 78 mètres qu'on fera pour les traverser,
les trouve riches en minerai..
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RÉDUCTION DU IIIIIVÉRAL

D E toutes les - exploitations dépendant de 1a Bocards

concession de Villefort , il n'y a plus en activité , layer"
ainsi que je l'ai dit , que celle des filons voisins de
Viallaz ; il ne reste .plus de hocards et de laveries
que ceux destinés aux minerais qui proviennent
de ces travaux.

Ils sont situés à un kilomètre de , au
sud-sud-ouest de ce village , au pied de la côte
où il est placé , sur les bords du torrent du Lueth,
que j'ai dit couler au fond de la vallée.

J'ai déjà annoncé que les deux plans que for-
ment les surfaces des côtes opposé-es par lesquelles
cette .vallée est encaissée, se réunissaient par le bas,
de manière à former un angle aigu, ce qui ne laisse
dans le fond aucun terre-plein, aucune plate-bande
de quelque largeur ; à peine y a-t-il de l'espace
pour le lit da torrent. Cette disposition , remar-
quable pour la géologie , ne laissait , dans le cours
de cette vallée, aucun emplacement propre à l'éta-
blissement des bocards et laveries , qui doivent
être situés auprès d'un courant d'.eau : il a fallu,
leur en pratiquer un , et on a choisi , comme lieu
le plus convenable, l'embouchure de la gorge de
la Picardière , dans la vallée de Viallaz ; et, après
avoir fait sauter des deux côtés les rochers qui
bordaient cette extrémité de la gorge , on a aplani
l'espace nécessaire pour les ateliers , lequel est
divisé en deux par le torrent qui descend de la
gorge. -

Les eaux nécessaires pour cet atelier, sQnt prises
dans le torrent de Lueth , un demi-kilomètre
plus haut , et le canal pour les conduire , a été
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creusé au pied du rocher escarpé qui borde le lit
du torrent ; mais lorsque le torrent grossit, ce
canal éprouve beaucoup de dégradations.

Le bocard est à neuf pilons. Le C." Maison
Neuve , inspecteur de la mine de Viallaz , a adapté
à ce bocard une machine en forme de tremie , ba-
lancée par l'action de l'eau , qui a pour objet de
diviser et de classer les sables. Je n'entrerai dans
aucun autre détail sur cette machine qui m'a paru
ingénieuse , simple , et très - utile. Il appartient à
celui qui l'a inventée , et qui emploie à l'art des
mines un talent extraordinaire pour la mécanique
d'en donner la description ; j'ai donc engagé le
C. Maison-Neuve à la .publier', et je dirai seu-
lement de cette machine qu'elle avance et per-
fectionne singulièrement le travail.

Les laveries sont partagées en deux parties, pla-
cées sur les deux petites plates - formes opposées
qui se Communiquent par un pont ; dans les unes
on lave les sables : elles ont 14 tables ; dans les
autres , destinées aux bourbes , il y a 15 tables
et de plus trois caisses à l'allemande. Ces laveries
sont très-bien entendues , bien construites , et ont
beaucoup de canaux et labyrinthes propres à di-
viser et classer les dépôts de la manière la plus
avantageuse dans un lieu aussi défavorable.

Le minérai est conduit au bocard à bras d'homme,
et dans de petits chariots qui contiennent 293 kilo-
grammes( six quintaux ) de minerai. Les charieurs
font cinq voyages par jour , et on leur paye
0,0625 de franc ( un sou trois deniers ) par quintal
ils gagnent donc un franc quatre-vingt-sept centimes
(trente-sept sous et demi ) par jour , sur quoi ils
se fournissent leurs chariots et sont chargés de

en tretieu
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l'entretien du chemin. Ce chemin est mauvais et
difficile, mais la confection d'une meilleure route
aurait exigé des dépenses très-supérieures à l'épargne
qu'elle aurait procurée sur les transports.

Les vingt-neuf tables des laveries rendent à peu
près 587 myriagrammes ( I20 quintaux ) de schlicic
par mois. Chaque laveuse fait par jour depuis
huit jusqu'à quinze lavages, selon que le minéral
est plus ou moins chargé de blende ou de pyrites ;
mais ordinairement elles en font de 12 à 14-

Je dois placer ici une observation très-importante,
qui m'a été communiquée par le C." Gensanne ,
directeur des mines de cette concession.

Tout le minerai qui sort de la mine de la Picar-
&ère paraît devoir être destiné au bocard, et par-
tout ailleurs il y passerait ; mais le C. ..Gensanne
a reconnu, après beaucoup d'essais, que tout mi-
nérai bocardé et lavé s'appauvrissait en argent,
et perdait une portion quelconque du métal fin
qu'il contenait naturellement , ce qui annonce
qu'une partie de cet argent est emportée avec les
sables et les bourbes, soit parce qu'il adhère im-
médiatement aux gangues, soit parce qu'if s'y
trouve sous un état ocracé , puLvérufent , qui le
prive de l'action de sa pesanteur spécifique, et
l'empêche de se précipiter et de rester suries tables,
et comme, par aucun moyen connu, par aucune
des opérations de laveries pratiquées jusqu'ici , il
ne peut être retenu , il se trouve perdu pour l'ex-
ploitation.

C'est donc ainsi, par exemple , que, lors-
que le schIick est épuré au point de fournir
6000 grammes par myriagrarnme de plomb, ces

Journ, des Mines, Flor, an VI. Qq



5'98
MINES Dr VILLEFORT.

-6000 grammes de plomb d'oeuvre ne donnent
communément ici que 26 grammes 56 centièmes
d'argent, tandis que le minerai concassé au mar-
teau , et tiré à la main sans recourir au bocard
pourra fournir 5000 grammes par myriagramme,
de plomb d'oeuvre ; lesquels 5 000 grammes de

plomb donnent à l'affinage 25 grammes d'argent
or , établissant la proportion entre les deux pro-
duits en argent des 6000 grammes de plomb
d'oeuvre , provenant des schlicks , qui, comme
4ous le disons, donnent 26 grammes 56 centièmes
d'argent , et le produit des 5.000 grammes de
plomb d'ceuvre, provenant du minerai concassé,
qui en donnent 25 grammes , et qui ne devraient
donner que 22 grammes 14. centièmes si leur
richesse était égale (6000:2.6,56::500022,14.),
on voit qu'il y a 2 grammes 36 centièmes d'argent
de bénéfice sur ces derniers 5000 grammes de
plomb : voilà pourquoi , en appréciant la quantité
d'argent que tient un minéral , je distingue la

quantité- que donne l'essai du Minerai lui-même
de celle qui provient de l'essai fait sur le plomb
d'oeuvre extrait du schlick-.

D'après cette importante observation , le C.e'
Censanne fait casser à la main et trier tout minerai
dont la gange qui reste fortement adhérente n'est
pas trop abondante popi. nuire ,à la fonte , et il
fait simplement cribler les fragmens provenant des,
casseries pour les séparer des graviers trop peu
riches en métal , lesquels sont alors envoyés au.
bocard. .Tout le minéral traité de cette manière
'augmente de plus d'un dixième la quantité d'argent
qu'il aurait donnée s'il eut passé au bocard.

J'ai engagé le citoyen Censanne à faire connaître
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-d'autres observations également importantes pour
la métallurgie ; je ne dois pas le priver de l'avan-
tage de les publier lui-même .: le nom qu'il porte
sera déjà une prévention bien favorable pour tout
ce qu'il voudra écrire.

LES fonderies furent d'abord construites pour
servir aux mines voisines de Villefort , et furent
placées à un quart de lieue à l'ouest de cette
petite ville, dans le vallon parallèle à la vallée de
Villefort où j'ai ,dit qu'était située la ini,ne de
cuivre de Fressinet ; et quoique les exploitations
se soient beaucoup éloignées de Vinet-art , les
fonderies n'ont pas été déplacées par les raisons
que je dirai ci-après.

L'atelier des fonderies consiste en deux four-
neaux à manche, deux fourneaux de reverbère
un petit bocard à trois pilons., forge , magasin , &c.
On reconnaît ici l'esprit d'ordre et d'économie qui
.convient à une administration sage eu intelligente
tout ce qui est nécessaire s'y trouve , mais rien
.au-delà du stricte nécessaire. On ne saurait trop.
vanter et citer un pareil exemple , si fort en op*
position avec ces dépenses fastueuses qui ont ruiné
plus d'un établissement , et dont les fonds .em-
ployés aux travaux de l'exploitation auraient pu
la faire prospérer.

La calcination du schlick.:se fait dans un four
de réverbère, où 733 kilogrammes 1500 livres j
de minerai sont m ; heures à recevoir le grillage
qui leur est nécessaire avant de passer au fourneau
à manche pour y être réduit.

Le grillage de 1956 rn.yriagrammes et demi
40000 livres.) de sçhlick, qui composent une

Qg 2

FondWei.



Achnnistra-
t'Ion , dépen-
ses, etc.

.600 MINES Dr VIELEFORT.

fonte , exige 636 myriagrammes ( 300 o livres )
de charbon de terre ou houille , et I o cordes
de bois.

La fonte des 1956 myriagrammes et demi de
schlick calciné et de minéral concassé auxquels on
joint les fonds de coupelle les crasses, les sco-
ries, &c , &c., dure huit jours , consomme environ

3oo myriagrammes ( 26000 à 2.8000 liv. ) de
charbon de bois, et fournit à-peu-près 14.67 my-
riagrammes ( 30000 liv. ) de plomb d'oeuvre.

Chaque raffinage est de 733 myriagrammes et
7 kilogrammes (45000 livres) de plomb d'oeuvre
et se fait avec du bois en corde.

On réduit les litharges dans les fourneaux de
reverbère , mêlées avec du 'charbon de bois, et
chauffées avec de la houille et du bois.

On fait ordinairement six 'fontes par an , et ces
six fontes produisent communément, 24 myria-
grammes et 46 hectogrammes ( i 000 marcs ) d'ar-

gent et 5870 myriagrammes (environ i 200 quin-
taux) de plomb marchand; mais il y a eu un temps
de prospérité où ces produits ont doublé. On vend
auSsi un peu de Iitharge.

L'économie préside à cette administration, ce-
pendant , différentes causés en rendent les dépenses
considérables. La stérilité de la contrée, qui ne
produit presque que des chataignes , et la diffi-
culté des transports , font monter à un très - haut
prix les denrées de première nécessité , ce qui
exige une augmentation dans le prix de la main-
d'oeuvre. Il n'est peut-être point de pays en France

où le pain coûte plus cher, et j'ai noté sur mon
journal, après m'en être assuré, que le i Messidor
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de cette année 5.'1" républicaine, le pain de seigle,
de mauvaise qualité , mangé par les mineurs , leur
coûtait trois décimes les 5 hectogrammes( six sous
la livre ) : aussi , quoique les ouvriers des ruines
reçoivent une paie un peu plus: forte qu'ils ne
l'obtiendraient ailleurs , en comparant cet acrois-
sentent de solde avec le- surhaussement des den-
rées, on conviendra qu'il n'en est point dans la
République qui gagnent moins. Ils ne sont rete-
nus ici que par l'habitude, par les bons traitemens
et par toutes les allégeances qu'on cherche à leur
procurer. Tous les autres objets relatifs à l'exploi-
tation , augmentent aussi à proportion.

Le bois qui n'a presque aucune valeur dans- les
forêts où on le coupe , cotte, rendu à la fonderie
45 centimes le quintal, poids de table, ce qui ré-
pond à .4. myriagrammes 135 , et fait 22 francs

centimes la corde du poids de 207 myriagrammes
.( faisant 50 quintaux poids de table ).

La houille se tire des mines de Portes , dis-
tantes d'environ i5 kilomètres : elle ne coûte sur
la mine que 6o centimes la charge pesant 3 quin-
taux ou I 2 myriagrammes et demi ; niais le trans-
port fait monter le prix de la même charge à
3 francs 75 centimes.

Une très - grande dépense est occasionnée par
le transport du schlick depuis les laveries de Vialiaz
jusqu'à la fonderie de Villefort , ce qui exige sept
heures de voyage pour les bêtes de somme ; et
cette dépense se monte chaque année à près de
7000 francs. Les intéressés à la concession se
proposaient d'établir une fonderie à proximité des
laveries de Viallaz , et ils Ont paru desirer avoir
mon avis à cet égard.

Q ci 3
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Quoiqu'au premier aperçu ce nouvel établis-
lement paraisse devoir être d'un grand avantage,
en faisant aussitôt cesser la totalité d'une très- forte
dépense qui se repète chaque année , lorsque j'ai
eu examiné les localités et toutes les circonstances
accessoires , je n'ai plus trouvé assez de bénéfice
dans ce rapprochement de la fonderie pour en équi-
librer les frais ; car tout doit être soumis à un calcul
d'économie. pour ce qu'on entreprend dans l'ex-
ploitation des mines , dont le but est toujours le
produit net.

D'abord, dans Ta vallée de Viallaz, à la portée du
torrent, il serait difficile de trouVer un espace pour
placer cette fonderie : il faudrait en faire un , selon
ce qui a été pratiqué pour les laveries; il faudrait
de plus en acquérir le terrain : la construction en
serait très-chère, et je doute que toutes ces dépenses
réunies n'arrivassent pas à 70000 francs, capital,
dont l'intérêt à 5 pour t oo serait de 35 oo : alors
il n'y aurait plus, il est vrai, de transport de schlick;
mais cette vallée étant à l'écart de tout , et sur-tout
des acquéreurs des produits, il faudrait toujours
transporter le plomb marchand dont le poids est plus
de moitié de celui de schlick qui le fournit : le S trans-.
ports , dès-lors ne seraient donc réduits au plus que
de Moitié : il n'y aurait guère qu'une diminution
de dépense de 3000 à 35 oo francs, ce qui arri-
verait à peine au niveau de l'intérêt du capital
faudrait y sacrifier ; et cependant, dans ce nouvel
établissement, le bois et le charbon , et tous les
objets de consommation seraient plus chers , et les
employés moins favorablement placés pour leurs
besoins. D'après .ces Considérations que je pour-
rais beaucoup plus développer s'il était nécessaire ,
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je crois qu'il faut renoncer à ce projet qui ne
me paraît admissible que dans le cas où la fon-
derie et les bâtimens adjacens seraient à recons-
truire.

La compagnie qui exploite maintenant les mines
de Villefort , est une de celles de France dont les
travaux d'exploitation ont été les plus brillans : elle
est aussi sûrement une de celles où on a toujours
employé le plus d'ordre et d'économie; cependant,
ayant succédé à une première compagnie qui avait
commencé des travaux dirigés sans soins et sans
intelligence, ayant payé à cette compagnie , pour
ses travaux et pour être substituée à ses droits ,

5 0000 francs, ayant en outre dépensé dans les
premières années plus de 250000 francs pour
monter cet établissement, elle a eu bien de la peine
à trouver, dans les produits annuels de l'exploita-
tion, de quoi subvenir tout-à-la-fois aux dépenses
journalières et aux intérêts des premières avances
et la chose eût été impossible sans les temps de
prospérité dont j'ai parlé.

En donnant ce résumé , je suis loin de prétendre
que l'exploitation des mines métalliques , dans là
République, ne puisse pas produire des bénéfices.
considérables à ceux qui y emploîront leurs fonds
avec intelligence ; mais je veux apprendre par un
exemple frappant, combien il importe , indépen-
damment de l'économie la plus minutieuse qui doit
diriger toutes les opérations , de ne pas compro.
mettre d'avance et sans utilité , de grosses sommes,
perdues pour l'exploitation ; car ici , si une première
compagnie n'eût pas vendu chèrement une con-
cession qu'elle avait obtenue gratuitement, et qu'elle
n'avairpoint encore mise en activité; s'il n'y eût eu

(1.
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de capitaux avancés que ceux qui ont vraiment
servi à former l'établissement , depuis long-temps
les concessionnaires seraient remboursés de leurs
capitaux, et le produit net de la mine serait en pur
bénéfice. C'est dans le sein de la terre seulement
que les concessionnaires doivent chercher leurs
bénéfices , et non en agiotant un droit que l'intérêt
national seul porte le Gouvernement à accorder
gratis.

6o;

CONJECTURES
SUR l'origine des bancs de grès situés sur des

montagnes schisteuses;
Par le C.en MAISONNEUVE , Ingénieur aux mines

de Villefort.

QUELQUES-UNES des hautes montagnes schis-
teuses qui bordent la lisière orientale du départe-
ment de la Lozère, et qui touchent de ce côté à
celui de l'Ardèche, sont recouvertes par des bancs
de grès horizontaux de plusieurs mètres d'épais-
seur.

Les unes, comme celle appelée des Ballemelles ,
présentent à leur sommet des plaines d'une grande
étendue , où les couches de grès sont ensevelies
sous le gazon ; les autres les laissent apercevoir
seulement à leur pointe : dans certains endroits on
en rencontre des masses superposées sur le schiste,
et y formant comme des pavés unis et entiers sur
d'assez grands espaces , et souvent dans une situa-
tion parfaitement horizontale : enfin d'autres mon-
tagnes ne conservent plus à leur faîte ou sur leur
dos, aucune trace du grès dont elles furent autre-
fois revêtues.

Ces grès sont d'un grain plus ou moins gros-
sier , mais généralement assez fin : le quartz en
est la base.; et , excepté quelques particules de
mica , on n'aperçoit dans leur composé aucune
autre substance. L'espèce de pierre qui résulte de
leur agrégation , sans êtte d'une grande dureté , a
cependant assez de ténacité pour supporter une
belle taille. On en tire aussi des meules de moulin,
d'une seule pièce et d'une assez bonne qualité
mais l'avantage qu'elle a d'être réfractaire, et de
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résister à la violence du feu le plus intense ,'
rend encore plus précieuse, en ce qu'elle peut
servir non-seulement 'à la construction des fours
ordinaires, mais encore à celle- des grands four-
neaux de fonte : aussi , depuis près de vingt ans ,
en fait-on un usage constant à la fonderie des
mines de Villefort. -

A l'aspect de ces bancs isolés de grès , étonné
de les, voir distribués à des hauteurs si prodigieuses.,
et sur-tout aux sommités des montagnes schisteuses
de la plus grande élévation , j'ai cherché à me
rendre compte de ce phénomène. Je vais denc
hasarder quelques conjectures sur l'origine de ces
pierres , et sur leur formation primitive et l'arran-
gement de leurs couches. Si mes idées sont vraies
elles pourront avoir leur application sur plusieurs
points de la terre ; si , au contraire , elles n'ont
rien de certain , elles ne seront pas. inutiles , si
elles en font naître de plus vraisemblables.

Il n'est pas douteux que les grandes chaînes de.
ces contrées ont été battues et long-temps couvertes'
par les eaux de la mer ; je n'en excepte pas -celle,
de la Lozère, qui est la plus élevée de ce pays
plusieurs dépôts marins, et particulièrement de gros
coquillages bivalves contenant du sable pétrifié
que j'ai trouvés moi-même sur le sommet de ces
montagnes , attestent le séjour des eaux.

S'il fallait encore, pour confirmer cette asser-
tion, citer des bancs dé roc calcaire aux' environs
de nos masses énormes de granit , et s'étendant au
loin sur leurs embranchemens-, je n'aurais qu'à in-d
cliquer ceux que l'on voit du côté du nord, au-
dessus du village de Vergongnoux , sur la route
de Villefori à Mende. Dans ce passage, on ren-
contre quantité de pierres reunilies d'une infinité
de petites coquilles.
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Étant donc incontestable que la mer a aùtrefois
inondé ces parages , il n'est pas moins constant
que les flots , secondés par les autres agens de
nature , ont dû détacher des crêtes des montagnes
de la Lozère , ainsi que des autres de même genre
qui les avoisinent, des portions de roc , qui
roulées et brisées dans les eaux , ont produit dif-
férens sables, qui s'y sont ensuite déposés, suivant
un certain ordre , et selon la loi des balancemens
qu'ils ont éprouvés par le mouvement des ondes.

Ces détritus, ainsi réduits , ont formé , sous les

eaux tranquilles et profondes , des amas immenses
de limon , et sous des eaux agitées et plus tumul-
tueuses', des couches plus ou moins épaisses' ,de
sable quartzeux.

Voilà, sans doute, l'origine des amas de schiste
et de grès, dérivant, comme onle voit, les uns et les
autres des débris des montagnes granitiques , dont
la formation et l'existence étaient par conséquent,
primitives , ou du moins beaucoup. plus anciennes.,
Mais par quel événement trouve-thon des bancs de
grès entassés sur les montagnes schisteuses situées
près celles de granit, et qui leur sont même
comme adossées c'est assurément ce qu'il n'est pas
facile d'expliquer avec connaissance certaine. Ce-

- pendant , si l'on ne peut se flatter de prononcer
sur ce phénomène , d'une, manière décisive , il et
du moins permis de croire qu'il tient à des causes
dont on peut rendre quelques raisons plausibles.

En effet , j'ai avancé que les terres fines et
monneuses qui ont produit les grandes masses de
schiste , n'ont pu , quoi qu'en disent certains au-
teurs , se précipiter et s'amonceler que sous des
eaux profondes et tranquilles ; elles se sont par
conséquent déposées en pleine mer et loin du rivage.
Les sables , au contraire f toujours agités par le
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- balancement continuel des vagues , qui avaient
plus de vise sur leur surface ou lieur volume
ont dû se ranger sur les plages.

Mais la mer , venant insensiblement à se retirer
de ces parages , n'a pu les entraîner entièrement
avec elle ; elle en a donc abandonné une grande
partie sur les rivages qu'elle quittait, et a par con-
séquent ainsi recouvert peu à peu les dépôts schis-
teux qui s'étaient formés dans son sein par des
couches plus ou moins fortes de sable , appliquées
sur ses bords à mesure qu'elle reculait ses limites'
et qu'elle s'éloignait de ces contrées.

Telle est l'idée qu'un examen réfléchi de la
superposition des bancs de grès sur nos montagnes
schisteuses, m'a fait concevoir de leur origine et
de leur arrangement ; je la regarde comme la plus
simple et la plus naturelle.

Mais , en admettant cette explication , l'on aurait
droit d'en conclure que toutes nos montagnes ont
dû être également recouvertes de lits de grès. Rien
n'empêche , ce me semble , de le penser ainsi
car s'il n'existe plus sur la cime de plusieurs de
ces montagnes secondaires , de pareilles couches
de grès , ce n'est certainement pas parce que la
matière a dû manquer, mais plutôt parce que les
affaissemens des terres , leurs crevasses, leurs bri-
sures , leur déchirement , et encore la -formation
des vallons par les vagues , les courans , les pluies,
et tant d'autres causes , ont déterminé le glissement
et la chute des différentes couches , et opéré enfin
les dépouillemens que l'on voit. Leurs débris se
sont ensuite reversés dans la mer, qui les a encore
placés sur d'autres parages , et successivement
même dans nos montagnes tertiaires.
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RAPPORT ABRÉGÉ
-SUR les mines de houille des environs de

Meisenheiin , ci-devant pays de Deux-Ponts ;

Par Ie C.,. BEURARD, Agent du Gouvernement.

DANS le voisinage des mines de mercure du
pays de Deux-Ponts , il se trouve plusieurs mines
de houille importantes : les plus remarquables sont
celles situées entre le bourg d'Odenbach et les
'villages d'Adenbach , Roth et Reifelbach.

La montagne qui renferme ces mines, est bornée
àu levant par le village de Reifelbach , au nord par
la rivière de Glan , au couchant par le village
d'Adenbach , et du côté du midi elle tient à une
chaîne qui commence près de Dreyweihers , dans
les environs de Kreuzenach , et se prolonge jusque
vers Kaiserslautern.

C'est une montagne Stratifiée , dont la hauteur
perpendiculaire est de deux cents mètres au-dessus
du niveau de la rivière de Clan; elle a environ
trois kilomètres d'étendue entre ReifeIbach et
Adenbach , c'est-à-dire , dans la direction de l'est
à l'ouest : ses pentes sont assez douces à certains
endroits ; à d'autres elles sont fort rapides.

Elle est traversée par deux veines de houille
qui se dirigent toutes deux sur neuf heures ; l'une
est inclinée de 2.0 degrés du nord au sud , et l'autre
de 3 ô de l'ouest à l'est.

La puissance est de 15 à 20 centimètres.
Voici l'ordre qu'observent entre elles les couches

de cette montagne
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I.' Terre labourable , depuis 6o jusqu'à 120
centimètres

2.° Schiste sableux, 4 mètres
3.0 Couche sableuse , 6 mètres
4.0 Mélange de grèS et de schiste argileux

a, mètres ;
5.° Schiste sablonneux, S mètres
6.° Schiste argileux bleuâtre , onctueux , 6

mètres
7.0 Pierre calcaire grisâtre, 1 6 centimètres
8.° Houille ou charbon de pierre , i 5 à zo

centimètres
9.0 Schiste argileux , 5 centimètres
r o.° Grès mêlé de gros cailloux quartzeux, 6

mètres
r .° Schiste sableux , 6 mètres

1 2.° Grès , 4. mètres;
1 3.0 Grès schisteux , 6 mètres
14.° Schiste argileux bleuâtre , onctueux , 6

mètres
5.0 Pierre calcaire , j 6 centimètres
6.° Houille , 20 centimètres

I 7o Schiste. argileux, 5 centimètres
t 8.° Grès mélangé de gros cailloux quartzeux,

o mètres. Alors le grès et le schiste alternent
jusque dans les plus grandes profondeurs.

On a établi sur ces deux veines de houille les
travaux suivans
'Près de Reifelbach , une exploitation connue

sous le nom de Reifelbach;
Entre'Meisenheim et Odenbach , une autre

petée Blochersbeig ;
Entre Odenbach et Adénbach , la mine dite

Ludevig [ Saint-Louis ;
.Au- deSsus d'Adenba c h , celle dite Saint-Jacques;
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't.nfin , entre Odenbach et Roth , la mine nommée
Lrahlcrelq.er.

Comme la manière dont on exploite ces mines
est la même pour toutes, je me contenterai de dé-
crire celle que j'ai examinée dans l'exploitation
d'Hahlcreuzer.

Ici, la veine supérieure de houille a été ouverte
tant au nord, dans le cAnton d'FIahlcreuzer, , qu'au
midi , près de Roth ; on y a percé huit galeries
dont la longueur varie depuis zoo jusqu'à 5 oo
mètres.

On nomme la manière dont on obtient le mi-
nérai , un travail à cou-tortu [ en allemand krum
hoesertzrbeit], parce que les ouvriers ne peuvent
travailler que couchés sur le côté , et le cou effec-
tivement de travers.

Cette espèce de travail est nécessitée par Je peu
d'épaisseur des veines. Dans cette position , le
mineur ne détache que le minerai utile, sans avoir
besoin d'arracher ce qui ne l'est pas ; au moyen de
quoi les travaux sont beaucoup moins coUteux.

Voici en quoi consiste ce genre de travail :
Des galeries , qui sont éloignées les unes des

autres depuis i oo jusqu'à 200 mètres , suivant que
les circonstances l'exigent , ont conduit des em-
branchemens [ fcerder streckenJ qui ont depuis 30
jusqu'à 50 mètres de longueur, et aboutissent
comme les galeries , jusqu'à la veine. -Les unes et
les autres servent à faciliter la circulation de l'air
ainsi que l'extraction du initierai , comme aussi à
faire arriver plusieurs ouvriers sur clifférens ,points.

Lorsque le mineur est rendu à l'endroit où il
doit travailler , il se couche de son long sur un
côte , étant quelquefois tout-à-fait nu , ou n'ayant
que sur ce côté qui repose, quelques chiffons
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assujétis sur le bras et la cuisse, avec des planches
minces.

Étendu ainsi sur le banc de grès quartzeux
indiqué n.° j o, du bras qui lui reste libre il dégage
la veine n.° 8 , en perçant les lits n." 7 et 9 , à
une profondeur de 5o à 65 centimètres , sur une
longueur de 120 à I 6o: il se sert, pour cela, d'un
instrument de fer un peu courbé, plat , quoique
assez épais , et tranchant d'un seul côté , particu-
lièrement vers la pointe ; c'est une espèce de pioche,
dont le manche a deux fois la longueur du fer ;
le nomme en allemand heu! haue.

Quand l'ouvrier a ainsi suffisamment dégagé en
dessus et en dessous, il enfonce dans la houille une
lame de fer très-épaisse et terminée en coin , au
moyen de laquelle il fait tomber les morceaux de
'son côté; et cet outil se nomme Jimmeleisen.

Par toutes ces excavations , la place où il tra-
vaille [ strebe] acquiert en tout une hauteur de
38 à 4o centimètres.

Pour donner de la solidité à l'ouvrage, on a
soin de placer, à la distance de ioo à 130 cen-
timètres , des billots de bois [ stempelI de 8 centi-
mètres de calibre , qui soutiennent les couches
supérieures ; et à mesure que le mineur a fini dans
un endroit, il y pousse tous les déblais avec les
pieds et les mains , et il continue ainsi plus loin de
la même' manière.

Pour sortir le rninérai de cette sorte de canal
on 2 Une caisse plate , ou tiroir, dont la profon-
deur est seulement d'environ 16 centimètres, sur
une largeur de 72 , et une longueur de -128 : à
une des extrémités est un anneau de fer, au moyen
duquel le mineur se l'attache au pied pour la
ratn'ener, ren reculant, 1.iscitl'à la galerie, où à un

des
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-Cies etribranchemens ; là , il trouve une brouette,
dans laquelle il la vide. Ce long tiroir se nomme
le chien [schlaghund

C'est de cette même manière que l'on exploite
une troisième veine de houille qui se trouve der-
rière la montagne du Landsberg , traverse le vallon
du Sitters , et court dans les collines opposées.

Celle-ci a été ouverte à'..deux endroits , derrière
le Landsberg , où l'exploitation porte le nom de
Sitters , et au côté opposé du vallon , à la gauche
du ruisseau_de Moschel , au pied de la montagne
de Kahlfort , où elle est connue sous la dénomina-
tion de Reiungraben,

Cette dernière appartient à la nation , comme
Celle d'Hahlcreuzer ; mais celle de Sitters est une
dépendance des salines de Kreutzenach.

La seule différence essentielle qui existe entre
ces trois veines, c'est que les deux premières ne
sont presque pas du tout interrompues , tandis que
la troisième a un grand nombre de failles , ce qui
rend les travaux beaucoup phis dispendieux.

Ces failles sont des masses de grès d'une forme
à-peu-près conique , dont la largeur varie depuis
2 jusqu'à 4o mètres ; elles coupent cette veine sans
lui faire beaucoup changer sa direction , qu'elle
reprend seulement un peu plus bas.

Communément un mètre carré fournit 25 my-
riagrammes de houille : cent ouvriers , tant grands
que petits , peuvent en extraire par année 300
mille myriagrammes, qui se vendent sur place 4.
creutzer, , ou I 4 centimes et demi le myriagramme.

On ne paie au mineur qu'environ to centimes
de France pour chaque mètre carré, sur quoi il doit
s.'entretenir d'outils et d'huile : le plus laborieux ne

Jeurn. des Mines ,.Fier, an VL R r,
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peut guère extraire plus de 14 mètres carrés dans
un jour.

La houille que ces veines fournissent est ," en
général, d'un noir très-terne ; cependant on en
rencontre quelquefois d'assez éclatante , souvent
panachée des plus vives couleurs , et comme ru-
banée par des sulfures alcalins , qui en rendent les
feuillets plus distincts. Comme sa partie combus-
tible est plus sulfureuse que bitumineuse , elle n'est
pas propre à tous les genres de chauffages ; par
exemple, à la forge, parce qu'elle rend le fer aigre
et cassant ; mais elle est d'une grande utilité pour
la distillation du mercure , pour la calcination de
la chaux, et sur-tout pour l'entretien des poêles
qui sont d'un usage universel dans le pays.

Celles de ces usines qui appartiennent à. des
particuliers , paient le dixième à l'État quand il
y a du bénéfice , et seulement le quinzième
quand elles sont en perte ; il n'y en a qu'une seule
dans l'arrondissement de Meisenheim qui doive le
dixième dans tous les temps, c'est celle dite de
Reifèlbach.

R.r
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S UITE du Tableau des Mines et Usines de
la Réioublique , par ordre de Departemens.

DÉPARTEMENT DE L'ARDÉ- CHE:.

NOTICE GÉOGRAPHIQUE.

CE fut, comme on sait , du sud au nord que la
domination des Romains s'étendit dans les Gaules.
La majeure partie de la nation gauloise vivait en-
core sous les lois qu'elle-même s'était données
tandis que depuis long-temps la partie méridionale
du pays avait subi le joug et était devenue une
province de Rome. Entre les contrées occupées
par les Gaulois indépendans et la Province romaine,
le long de la rive gauche du Rhône , sur la pente
orientale de la chaîne des Cevennes [ Mons cebenna
ou cemennus , se trouvait un petit état, qui, du nom
de ses habitans , était appelé la cité des He/viens

civitas Helviorum . Ce peuple pouvait jouer un
rôle sublime, mais périlleux en se regardant comme
chargé de défendre contre les vainqueurs du monde
les frontières de la confédération gauloise. Ébloui
par l'éclat du nom romain ; amolli peut-être par le
voisinage des colonies grecques et italiques; séduit
dans la personne de ses chefs par les trompeuses
caresses des négociateurs d'une nation qui savait
employer la corruption aussi habilement que les.
armes, ilpréféra à cette gloire réelle le titre honteux,

Histoire.,
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le rôle avilissant d'allié , c'est- à - dire , de sujet
de Rome. Nous voyons un prince des Helviens
nommé Procillus , s'honorer du nom romain de

Valerius, servir à César de conseil , d'interprée
d'envoyé' près des autres peuples de la Gaule
nous voyons un de ses frères, nommé Donatanrus

combattre le vengeur des Gaulois, l'illustre Vercin-
getorix , et recevoir la mort pour la cause d'un
envahisseur étranger. Ce fut du pays des Hel viens
que César partit la première fois pour pénétrer
dans les Gaules , et la seconde fois, pour réprimer
les généreux efforts des habitans de l'Auvergne
[ Arverni j: des auxiliaires gaulois 'suivaient les
sigles romaines ; et l'on doit dire, à la gloire
de nos ancêtres , que s'ils succombèrent , ce

fut moins à la valeur des Romains qu'à leur, po-
litique , et parce que ceux - ci surent tourner
contre eux-mêmes la valeur de leurs compatriotes
égarés.

Un fait digne de remarque dans l'histoire de
çes 'temps reculés , c'est que la république de
Marseille possédait de grandes terres dans le pays
des Helviens : il y a apparence qu'elles provenaient
des confiscations faites par les Romains sur le
parti qui cherchait à contrebalancer leur influence
dans les conseils des -Helviens , et qu'elles avaient
servi à acheter l'amitié des Marseillais , dont Rome
avait besoin pour l'exécution de ses projets am-
bitieux. Quoi qu'il. en, soit , Marseille perdit ces
possessions, pour avoir refusé à César de lui ouvrir
ses portes , et de se déclarer en sa faveur contre
Pompée : les Helviens eux- mêmes portèrent la
peine de leur alliance ii-iegale et monstrueuse ; le
vainqueur les confondit bientôt avec ses autres
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sujets ; leur pays fut incorpore dans la province
romaine quiportait le nom de Narbonnaise : lors-
que cette province fut divisée en deux parties
l'an 278 de J. C. , il fut compris dans celle qu'on.
appela Viennoise.

La cité des Helviens avait une capitale floris-
sante , située assez près du Rhône ; elle se nornmait
Alba , et reçut, après l'asservissement des Gaules-,,
du temps des empereurs, l'épithète d'Augusta. En
407 , les Teutons la détruisirent de fond en
comble ; elle ne s'est jamais relevée depuis. Des
bornes milliaires qui indiquent la direction des
différentes voies romaines qui venaient y aboutir
ne laissent aucun lieu de douter qu'on ne doive
chercher sa position dans un chétif village situe à
six kilomètres du Rhône , entre le Theil et Ville-
neuve-de-Berg , -sur le ruisseau d'Escoutay. Ce
qui l'atteste encore , c'est la beauté des bas-reliefs
statues , colonnes et autres monumens de l'anti-
quité qu'on trouve à -cet endroit ( ) , et le nom

Aps que porte ce village, et qui rappelle celui
de l'ancienne cité dont il occupe la place. L'hon-
neur d'être la capitale de ce pays passa ensuite à la
'ville de Viviers, située sur le Rhône, un peu au-
dessous de l'embouchure du même ruisseau , et elle
l'était encore dans l'ordre ecclésiastique , il y a
peu d'années. C'est de cette ville que l'ancien pays
des Helviens a pris le nom de Vivarais, qu'il a con-.
serve jusqu'à ces derniers temps.

) On vit aussi , près du boum Saint-Andéo-I, les restes
d'un temple et d'un autel. creusés dans le roc vif, et placés
cotre deux fontaines ; à Tain ; un taurobole ; et dans les

environdeTournon, plusieurs autres antiquids romaines.
R r 3
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Lorsque Tes Romains , en 469 , effrayés' des

progrès des Visigoths, crurent devoir acheter le
secours des Bourguignons contre ces ennemis
redoutables, par la cession d'une partie des Gaules,
le Vivarais fut compris dans le traité de cession
avec les diocèses de Vienne , de Valence , et la
ville de Lyon , qui devint le chef-lieu de cet état.
Les possessions des Bourguignons passèrent sous
le pouvoir des Francs , en 534; mais le Vivarais
continua à être considéré comme une dépendance
de la Bourgogne. Gontran, second fils de Clo-
taire L" , Carloman , frère de Charlemagne , Lo-

thaire , fils aîné de Louis-le-Débonnaire , le possédè-
rent , parce que la Bourgogne était entrée dans
leur partage : il en fut de même lorsque Bo7Jm
gouverneur de la Bourgogne pour la France ,
usurpa la souveraineté , comme nous l'avons dit
en parlant du département de l'Ain; mais Louis IV,
dit l'Aveugle, fils de ce Boon , étant mort vers
l'an 923, les marquis de .Gothie , possesseurs d'une
bonne partie de ce qu'on a nommé depuis le

Languedoc, profitèrent de cette circonstance pour
étendre leur domination sur toute la rive gauche
du Rhône ; et comme ils étaient vassaux du gou-
vernement français ,_ tout ce. qui était à la rive
gauche de ce fleuve , fut dès-lors réputé terre de
France , tandis que la rive droite portait le nom de
Terre d'Empire, parce que de la famille de Bozon
elle avait passé aux empereurs d'Allemagne. Les
évêques de Viviers cherchèrent cependant à dé-
roger- à cette démarcation , -aimant miel:lx-relever
des empereurs , dont l'autorité était faible- et pré-
caire , que des rois,de France , plus rapprochés et
plus actifs : quelques- uns. d'eux , au douzième
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siècle , profitèrent du temps des croisades, qui oc-
cupaient loin du Languedoc les grands vassaux
français , pour prêter hommage aux empereurs, et
se faire céder par eux , en échange , tous les droits
que l'Empire prétendait sur la ville de Viviers;' et
les comtes de Toulouse , trop faibles ou trop oc-
cupés chez eux pour réprimer cette usurpation
furent réduits à y souscrire en t i 93 : mais en I 229,
la France ayant acquis la majeure partie du Lan-
guedoc , les prétentions des évêques de Viviers ne
purent se soutenir contre des droits réels, appuyés
d'une force imposante. En vain le pape intervint
Louis IX , qui , malgré sa dévotion , avait souvent
le sentiment de la dignité nationale , refusa de
soumettre les droits de la France à l'examen du
pontife. L'évêque de Viviers eut recours aux
armes ecclésiastiques il "'excommunia le sénéchal
de Beaucaire : celui- ci ne répondit à la sentence
d'excommunication , qu'en saisissant le temporel
de l'évêque. Enfin , en 1308 , les droits de la
France furent solennellement reconnus par un traité,
et Viviers , avec son territoire , fut réuni à ce
qu'elle possédait déjà médiatement ou immédiate-
ment dans le Vivarais.

- Ce pays fut alors annexé au gouvernement géné-
ral du Languedoc ; il députa aux états de cette pro-
vince. Ses habitans , animés par le zèle religieux
jouèrent un grand rôle dans les guerres civiles qui
désolèrent la France aux seizième et dix-septième
siècles. Les opinions des Albigeois s'étaient con-
servées dans les Cévennes ; elles avaient de gpand-s
rapports avec les principes de Calvin : de là le
rapide succès que la religion réformée obtint dans
ces montagnes, Le Vivarais opposa aux aimes" .

R r
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royales et catholiques une résistance opiniâtre. TI

fallut, pour le soumettre, que Louis XIIIs'y rendît
en personne , à la tête des forces les plus impo-
santes ; encore n'y parvint-il qu'en répandant la
terreur par les exécutions les plus cruelles , et en
démolissant toutes les places et châteaux forts.
dont ce pays était hérissé (1 ). L'histoire du
Vivarais n'offre rien de remarquable depuis cette
époque.

Lors de la nouvelle division de la France, ce
petit pays a formé à lui seul un département, au-
quel on a donné le nom de la rivière cl,e l'Ardèche,
la plus considénble de celles qui le traversent pour
se jeter dans le Rhône.

Étendue. La surface dé ce département est de 55 myria-.
mètres carrés ; sa population, , de 273000 in-
dividus;' ce qui fait 4964. par myriamètre carré.

Limites Ses limites naturelles sont , 1.° au, nord , la
naturaes, chaîne de montagnes qui traverse le Rhône près

de Vienne , pour se prolonger de là vers l'est
jusqu'aux Alpes ; 2.° à l'ouest, la même chaîne,
qui va du nord-est au sud-ouest en S'avançant du
côté des Pyrénées ; 3.° au sud , la rivière de
l'Ardèche en plus grande partie ; 4.° enfin du c("»
de l'est, le fleuve du Rhône.

Nature des La chaîne dç montagnes qui embrasse le dé-
;errai.. partement au nord, an nord-est et à l'est , peut

être généralement regardée comme étant de granit
grieis et autres pierres dites primitives. Elle porte,,
dans sa partie septentrionale , le nom de _Routières:

. ( ) Combien les ancêtres de tels hommes auraient donné.
rVétrdiarras aux Romains si , au lieu de les servir, ils avaerx
çoinbattu pour la liberté des Gaules

-
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( lieu principal , Saint-Agrève ), et dans sa partie
méridionale , celui de 1 anargue (lieu principal
Valgorges ).

Parallèlement à cette chaîne , règne une bande
de terrain houillier , c'est- à - dire , composé en
plus grande partie de bancs alternatifs de grès
micacés et de schiste , renfermant des veines de
houille.

Enfin, dans une direction à-peu-près encore
parallèle, se trouvent des montagnes calcaires qui
s'étendent jusqu'au Rhône (1) et portent les noms-
de Cévennes, proprement dites, ( lieu principal,
Aubenas ); de Maillaguès, ( lieu principal, Ville-
neuve-de-Berg ) ; de Samzon et de Gras , ainsi
nommé d'après les deux communes de ce nom.

Telle paraît du moins avoir été la disposition des
montagnes dans ce département avant les incendies
souterrains dont il offre aujourd'hui les vestiges
car maintenant , aux trois bandes que nous ve-
nons d'indiquer, il faut en ajouter une quatrième
d'une formation probablement très-postérieure, qui
s'étendant du nord-ouest au sud-est, coupe à angle
droit les précédentes, dont la direction générale
est du nord-est au sud-ouest.

Cette dernière bande communique avec les an-
ciens volcans des départ. de la Haute-Loire, du Cana
tai et du Puits-de-Dôme, et peut en être regardée

( ) On les retrouve même faisant chaîne , de l'autre ciité
de cc fleuve, dans le département de la Dr6me. Il paraît qu'elles
se lient avec les montagnes calcaires du département des Hautes-
Alpes. Entre Viviers et Donzère , le Rhone a ses bords taillés
à pic, et les couches dc ses deux rives se correspondent. Quel-
ques géologues ont soupçonné que le fleuve était barré ancien-
nement en ce lieu par des rochers qui lui occasionnaient une
cataracte , et que l'action du courant sur les rochers a fait enfin
disparaître cette digue naturelle,
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comme le prolongement et l'extrémité orientale.
Dans la partie où elle coupe la direction de la chaîne.
granitique, entre les Boutieres et le Tanargue , elle
porte par excellence le nom de Montagnes ( lieu
principal, Pradelle, département de la Haute-Loire ),
et ce nom lui est dû en effet, puisque c'est là que
se trouve le mont Mezin , montagne d'origine vol--
canique , dont la cime s'élève au-dessus de toutes
les autres du département ( 1). En tirant vers le
sud-est , la bande volcanique atteint le calcaire
là elle forme cette haute plaine nommée le Coyron ,
dont le bourg de Mirabel peut être regardé comme
le chef-lieu. Enfin, elle vient expirer au bord du
Rhône, où l'on trouve presque vis-à-vis et à quatre
kilomètres de Montelimart, les buttes basaltiques
de Rochemaure.

Entre les rivières -du département de l'Ardèche,
le Rhône tient incontestablement le premier rang;
mais ce fleuve imposant lui est commune avec le
département de la Drôme dont il le sépare.

L'Ardèche est la plus considérable des rivières
gui appartiennent proprement au pays que nous
décrivons : de-là vient qu'on a jugé convenable
de donner son nom au département. Elle prend
sa source au suc (2) de Bauzon , qui fait partie de

(i ) Je ne connais pas de mesure exacte de la hauteur de
cette montagne. Le C.en l'aillas l'évalue à 800 mètres au-dessus
de la mer : Recherches sur les volcans éteints du livarots ,p. 6 r ;
le C.en Adanson , d'après des observations barométriques citées
par le C.e. Soulavie , la jugeait dc 2000 mètres environ ( 1027
toises Hist. nat. de la I;rance méridionale, tome Ill , p. 66. .

(z) Ce nom de suc, ou sus, est celui qu'on donne , dans ce
pays , aux cimes des montagnes ; les vallons portent au con-
traire , celui de rus ou rues.
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la haute-montagne, bientôt elle est grossie d'un grand
nombre de ruisseaux remarquables par les belles
cascades qu'ils forment ; elle quitte le terrain volca-
nique du côté d'Aubenas pour entrer dans le cal-
caire , reçoit par l'Auzon et l'Abie les eaux qui
coulent du Coyron au sud , par la Beaune et le
Chassezac , celles du Tanargues ; devient navigable
à Salavas , passe à Saint--Martin d'Arc sous un
pont naturel qu'elle semble avoir creusé elle-même
à travers une montagne de marbre, et se jette à
24 kilomètres plus bas dans le Rhône , un peu au-
dessus du pont Saint-Esprit , par une large em-
bouchure.

Le cours des autres rivières qui coulent toutes
à-peu-près parallèlement de l'ouest à l'est , de la
chaîne des montagnes où elles prennent leur source
jusqu'au Rhône, est si borné , que nous nous, dis-
penserons de les nommer.

Nous terminerions même ici ce que nous avions
dire des eaux qui arrosent ce département , Si

dans sa circonscription , la nature seule avait été
consultée. En effet, ses limites naturelles sont évi-
demment la chaîne qui va du mont Pilat à la mon-
tagne de la Lozère ; ce qui est à l'ouest de cette
démarcation naturelle , devrait appartenir aux dé-,
partemens qui l'avoisinent de ce côté. On a mieux'
aimé, dans la division de la France , suivre les an-
ciens erremens ; il en est résulté que quelques
cantons compris dans le département de l'Ardèche
sont arrosés par la Loire , baignés par l'Allier
et versent leurs eaux dans l'Océan par l'une ou
l'autre de ces deux rivières.

La Loire y prend sa source au Gerbier des
Joncs, montagne volcanique presque égaie au mont
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Mezin , et qui appartient au même groupe de mon-
tagnes ;. elle a déjà 25 à 30 kilomètres de cours
lorsqu'elle entre dans le département de la Haute.
Loire. Cette partie supérieure du lit de la Loire,
de l'Allier et des rivières qui s'y jettent, offre une
particularité remarquable , fort bien décrite dans
une lettre que le C." Faujas a insérée dans son
bel ouvrage sur les volcans du Vivarais. Leurs eaux
coulent dans des tranchées étroites que sans doute
elles se sont creusées elles-mêmes à travers les plus
durs rochers, et qui forment des gorges ou abymes
dont l'oeil craint de sonder la profondeur. Les
bords de ces tranchées taillées à pic sur une hau-
teur de 200 ,mètres et plus, semblent des murailles
de roc vif et uni. Le voyageur qui s'engage dans
ces solitudes effrayantes, n'y rencontre le plus sou-
vent aucun humain ; il n'entend que le croasse-
ment des corneilles, le cri perçant des oiseaux de
proie , ou le bruit des eaux qui se brisent avec
violence contre des quartiers de rochers ( ). Com-
bien cette peinture contraste avec les bords rians
que ces mêmes eaux arrosent dans les départe-
mens du- Loiret, d'Indre et Loire, et de Maine et
Loire.

Il y a cette différence essentielle entre le cours
des rivières qui descendent des montagnes du
département de l'Ardêche , du côté du sud-est

( ) D'autres parties du département de l'Ardèche offrent aussi
de ces sublimes horreurs. La Borne , rivière qui verse ses eaux
par le Chassezac dans l'Ardèche , s'engouffre de même entre
'des montagnes escepées dont l'aspect est des plus pittoresques.
On cite aussi le précipice du bout du monde, près de l'abbaye
des Chambons , et la superbe cascade dite la Gueule d'enfer.
qui existe près de Theuits et dont le C.c. Faltjas donné une
vue dans ses Recherches sur les volcans du Vivarais, p,

pour verser leurs eaux dans le Rhône, et Je cours
de celles qui descendent des mêmes montagnes au
nord-ouest et qui versent leurs eaux dans la Loire,
que les premières n'ont que z 2 ou i 5 myriamètres
à parcourir pour parvenir à la Méditerranée, tandis
que les autres ne parviennent à l'Océan qu'après
avoir arrosé 8o à 90 myriamètres de payg. Cette
seule circonstance peut faire juger que l'inclinai-
son des. montagnes est beaucoup plus rapide dans
la première de ces directions que dans la seconde,
et cette disposition du terrain est commune à fa
chaîne entière des Cevennes. On observe en plu-
sieurs endroits du département des points de par-
tage d'où les eaux coulent vers la Méditerranée et
Vers l'Océan. Il y en a un très - remarquable au
hameau de PucifaI dans la forêt de Bauzon, sur
la route de Montpezat à Usclade.

Il y a dans les montagnes quelques lacs
étangs ; le plus considérable est le lac d'Issarlès
situé dans la partie occidentale et volcanique du
département , à peu de distance de la Loire, au-
dessus du pic volcanique de Cherchemus. Il y a
aussi celui de Feraud, qui donne naissance au ruis-
seau de Pourceille au-dessus de Montpezat, et
celui d'Arconne.

Il ne faut point chercher de canaux navigables
dans ce pays , dont la plupart des rivières mérite-
raient mieuxmieux le nom de torrents.

Mais parmi les ouvrages d'arts servant à faci- P ute4,

liter les communications et le commerce, il con-
vient de citer la magnifique route ouverte à travers
des montagnes , les unes volcaniques , les autres
de granit , pour communiquer de la partie orien-
tale du département à la partie occidentale. , et
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par conséquent des rives du Rhône à celles de Ia
Loire. Depuis Maires sur-tout jusqu'à la Chavade ,
hameau près de la source de l'Ardèche, sur une
longueur d'environ t 2 kilomètres, la nature oppo-
sait à cette entreprise des obstacles dont il a été
très-difficile de triompher. On a été obligé de
tailler ce grand chemin dans les rochers les plus
durs et de le faire passer sur plus de 20 ponts , dont
plusieurs sont à double et triple rangs d'arcades
et semblent faits sur le modèle du pont du Gard,
pour la solidité et l'élégance.

Une autre belle route est celle qui traverse l'Ar-
dèche près de son embouchure dans le Rhône.

Parmi les objets que ce département offre à
l'attention des voyageurs , il suffira d'indiquer ici
dans la partie calcaire, le pont naturel sous lequel
passe l'Ardèche près .du village de Chames , les
grottes de Vallon , les pierres prismatiques des
landes de Ruoins et le gouffre ou bassin de la
Goule ; dans la partie volcanique, les quatre cra-
tères nommés la Coupe du Collet d' Aysa /a Coupe de
Jaujac , les Balrnes de Alontbrid et la Gravenne de
Theuyts; les basaltes prismatiques de Rochemaure ,
Chenavari, Maillas , et surtout les chaussées basal-
tiques qui bordent les rivières du Volant , du Vi-
gnon et d' ulière , enfin celle du pont de la Baume,
au bord de l'Ardèche, et la grotte volcanique d'où
ce pont a pris son nom. Ces différens objets ont
été décrits avec détail par le C. Faujas et par le
C." Sou.avie ,- aux ouvrages desquels nous ren-
voyons : nous les rappelons seulement .pour qu'ils
n'échappent pas à la curiosité des voyageurs. Le
département de l'Ardèche réunit , dans. itne mo-
dique étendue , plusieurs de ces merveilles de la
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nature que Pott va admirer , à grands frais , dans
des contrées lointaines.

L'agriculture est très-bien entendue dans tout le Agriculture.

département; les habitans sont patiens et laborieux.
Les environs de l'Argentière , sur-tout, sont remar-
quables par la manière dont les montagnes sont'
cultivées jusqu'au sommet, malgré la rapidité des
pentes. On les divise en terrasses , qui, quelque-
fois , n'ont pas plus de 7 à 8 décimètres de largeur;
de petites murailles en pierres sèches soutiennent
ces terrasses. Souvent il arrive que les pluies aug-
mentant le poids des terres , une des terrasses
supérieures croule; elle entraîne dans sa chute la
terrasse placée immédiatement au-dessous : celle-
ci en écrase d'autres ; et le mal se propageant ainsi
de proche en proche, en augmentant toujours de
puissance , il ne faut que quelques heures pour
anéantir le fruit des travaux de plusieurs années.
Mais ces hommes infatigables ne se rebutent pas ;
ils relèvent les murailles ; ils forment de nouveau
les terrasses, et ces montagnes escarpées reprennent
cet air de vie et cette fraîcheur qui font l'admiration
des voyageurs.

Non contens de fertiliser un soI souvent ingrat,
les Ardéchois vont encore dans les départemens de
Vaucluse, du Gard et de l'Hérault prêter leurs bras
robustes aux cultivateurs de ces riches contrées.

Dans un espace assez resserré , le département
de l'Ardèche offre une grande variété de produc-
tions, à raison de l'élévation plus ou moins grande
du pays. La partie basse jouit d'un climat très.-
chaud , sur-tout vers l'embouchure de l'Ardèche:
elle nourrit des oliviers et 'des figuiers. A 3 iny-
riamètres à-peu-près du Rhône, le sol commence

Production,
végétales.
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à s'élever tout-à-coup , de manière à ne plus offrir
température qui convient à l'olivier. Cet arbre ne
dépasse pas la Vallée dite Saint-Martin-des-Olives ,
commune de Fombellon : Aubenas , placé un peu
plus haut , n'en a plus. La vigne étend plus loin
son domaine , et à- peu- près jusqu'à une ligne
tirée de Joyeuse à Antraigue : on fait cas des
vins de la rive du Rhône , sur - tout des vins
blancs de Saint - Perray et des Vins rouges de
Cornas , tous deux à un myriamètre de Va.«.-
lence ) ; elle est accompagnée de muriers : l'un
et l'autre se plaisent sur-tout dans le calcaire. Plus
haut, dans le sol sablonneux incliné , qui forme la
base des montagnes granitiques, on ne voit plus
de vignes, mais encore des arbres fruitiers à noyau
et à pepins, des noyers et sur-tout des châtaigners,
dont le fruit est la nourriture ordinaire des habi-
tans de cette région ( 2) : enfin la force végéta-
tive diminuant , on ne trouve plus que des arbres
résineux , des sapins , des méléses ou des arbris-
seaux , tels que des arbutus , des vaccinium et des
rubus , et enfin des plateaux sans arbres , peuplés

(i) Pue, dans le XI V.e Livre de son Histoire naturelle,
cite avec éloge le vin du pays des Helviens , parmi ceux des
Gaules. Il y a sept ans, ajoute-t-il , qu'on trouva près d'Allia

Helvia, dans la province narbonnaise , une espèce de vigne
p qui n'a besoin que d'un seul jour pour défleurir, et qui,

par cette raison, ne court pas les mêmes risques que les antres:
on la cultive maintenant dans toute la- province ". C'est aux

cultivateurs du département de l'Ardèche à nous apprendre si
cette variété dans l'espèce -de la vigne , caractérisée par une
particularité si importante, s'y retrouve encore de nos jours , ou
si l'on y observe du moins quelque chose qui ait pù donner lieu
à l'assertion de Pline.

( ) C'est du département de l'Ardèche que proviennent
la plupart des belles châtaignes qui se transportent-jusqu'à Paris,
sous le nom de marrons de Lyon,

de
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de plantes sous-alpines et que la neige couvre pen-
dant six à huit mois de l'année. Le peuple mal-
heureux de ces contrées élevées , n'a pour aliment
qu'un pain de seigle d'un noir foncé , et sur-tout
des pommes de terre ; il-recueille aussi de l'avoine,
de 'l'orge et des pois : les pâturages sont sa princi-
pale richesse.

Ces plateaux supérieurs manquant de bois , on
est forcé de brûler les chaumes, les gazons et jus7
qu'aux fumiers ; et-ii6iiit'siippléer à l'insuffisance
de ce g -ressources , dans un éliinat aussi rigoureux,
les bestiatix habitent sous le. même toit que les
hommes, auxquels ils.coihtnurfiquent leur chaleur.

;t;;
Les pâturages sont -1-e principal dédommagement

que nature a accordé aux habitans de ces tristes
contrées.' Le beurre est potlit'eux un objet de com-
merce assez considérable -et le principal produit
qu'ils retirent 'de leurs -vaches'; la plupart ne font
du fromage- qu'avec 'le lait écrémé. Ils achètent,
dans le département dàalliozère, des bufs qu'ils
engraissent à: l'étable : enfin , les moutons de la
partie, inférieure du département viennent brouter
en été dans les montagnes et jusques sur le mont

1.A:1-ici-kit-bre des montons s'élève dans ce dé-
partement, 'sni-Vant un état publié en l'an V par le
bureau- consultatif d'agriculture , à 3 87 mille en-
viron. Lés laines vendues en nature, ou converties
en étoffes et en bonneterie , rendent à ce départe-
ment plus d'un million. Il serait Possible d'en
améliorer beaucoup la qualité en rectifiant l'édu-
cation' des moutons, et, sur-tout, la manière de les,
ii.4i.te,r en hiver.

Jeunh. de.f Mines , Fier, an S s

Règne animai,
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Le règne animai :fournit à,ce départelneni une/
branche de richesse plus importante enéoreen elle-
men:lei:et par l'industrie qu'élle alimente. je:veux
parler des soies , dont la vente était évaluée, il y a
quinze ans, à deuxi.millions année commune. Ce
département avaitalors plus de 400 moulins à.soie,,
et ses organsins étaient réputés presque égaux en,
qualité à; ceux du Piémont. C'est à Aubenas ,que
le célèbre Vaucanson établit aux dépens des Etats,
de Languedoc , le premieremoulin à organsiner.
Le climat de ce département convient mieux -att.
murier qu'un climat plus chaud qui en dessecheraiC
legettilles; il sert d'ailleurs par ses racines à dé-
fendre' lès terrasses dès côteaux.

,
La préparation des peaux: est encore un article

important dans l'énumération des manufaetures de,
ce départerrknt. Il y a des tarteries qui trea-illerbteni
cuirs forts ,et des mégisseries où l'on .prépare
entre autres des peaux de Fhevreaux ou d'agneaux
pour les fabriques de gaesicle .0 renoble.

L'artedela papeterie es f porté , dans ce. dépar-
tement!, zu,pltis haut degré de perfection.- Les pae
piers:d7Annonay tiennent peut-être le premier rang'
en Europe, et les noms de Mongoyer et de Johannot-
sont de ceux dont la Franeebonore. .0n évaluait
la consommation des: chiffons,pour ,c-et.usageed,ans;
cette seule ville d'_,A.nrtonaye,à..5o mille Anyriael
grammes. ( un million de livres-pesant) , :d'où n-
résultait 30 mille myriagrammes de papier._

L'indüstrie des habitans 's'exerce aussi ';stit :le
coton ; et, en 1784 on 1)bl-tait à 600coo fr.,
la valeur des différons travaux, deefilature , tissage
et teinture qui ont cette substance pour objet.
AubenaS est le principal siége de ce _genre de
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fabrication ; elle y- est secondée par une teinture
en rouge façon d'Andrinople.

Un plus grand détail serait étranger à notre su-
jet ; il nous suffit de faire voir combien les arts
utiles fleurissent dans ce -département ,-et 'quelle
aptitude ses habitans ont à tous les genres d'in-
dustrie.

Pour y faire fleurir les mines , il ne s'agirait
que de diriger de ce côté les premières dispositions.
La houille, sur-tout , réclame l'attention du Gou-
vernement et les efforts des bons citoyens. Sans ce
combustible , les bois qui s'épuisent et qu'on ne
.replante point , ne sauraient suffire' 'aux usages
domestiques , encore moins aux travatclu dévi-
dage de la soie , des teintures et de tarit d'autres
manufactures. La prospérité du pays tienterfgrande
partie à une extraction abondante de' houille ; et
cette extraction elle-même dépend d'un mode d'ex-
ploitation régulier. Malheureusement , comme on
le verra dans le cours de cette description , le,
travail des mines est abandonné , dans cette partie
de la France , à des individus isolés., qui n'ont ni
les forces , ni les connaissances , ni l'esprit de
prévoyance et d'amélioration, sans lesquels cette
branche de la richesse publique reste néeeSsaire-
ment frappée de stérilité. Si un intérêt aussi pres-:
sant que celui de ne pas manquer de combustibles,
n'a pu jusqu'à présent l'emporter , dans ce dépar-
tement sur les vues étroites d'un mince intérêt
personnel mai entendu., l'on peut juger que l'état
des autres mines n'est pas nteilleui:,Yeepay.'g en a
cependant de plomb, de cuivre, d'antimoine, de
fer et d'autres métaux.; il y a des bancs de pyrites',
des terres alumineuses le Rhône et l'Ardèche

S 2
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roulent des paillettes d'or : mais rien de tout cela
n'est utilisé convenablement ; et les habiians , qui
se montrent si excellens cultivateurs , si habiles
manufacturiers , ne méritent pas , jusqu'ici ,
titre de bons mineurs , quoique placés dans un
pays de montagnes , où ils pourraient tirer du sein
de la terre de nouveaux moyens d'aisance et de
prospérité.

NOTICE DES MINES ET USINES.
CO MBLT ST I B.L

eNÉ. bande, de terrain composée de bancs alter-
natifs de grès et schiste micacés, sépare en général
dans les .Cévennes le sol granitique du sctl:cal-:
caire, et l'on observe la même chose dans un grand
nombre d'autres pays. Cette bande va du nord-est
au sud-ouest, comme la chaîne méme de monta-
gnes qu'elle accompagne. Il est probable ,qu'elle
commence ,.quoique encore étroite , ,à peu de
distance du Rhône, du côté de la Voulte, dans la
partie orientale du département (s ). Elle se montre
plus caractérisée à Cous sous Privas : elle .est fort
large Vers Aubenas , Prade , Jauja.c , Niègles et
Saint-Cirgue; elle se prolonge vers Ailhon, Chas-
siers , l'Argentière et Montréal; passe à Laurac

(i) Potri- faciliter la désignation es lieux et leur recherehe
sur la carte , nous indiquerons, sous le nom de partie septen-
trionale du département , le _ci-devant :Haut-Vivarais
quelque temps:le nom de District .du Ale.ùn ; sous le nom
de partie , le ci-devant '-diStriet du Coyron , où se

L trouventPtivaS Aubenas et la rive du.171-iêne ;- enfin sous celui
de partie occidentale, laeontrée sur laquelle domine le mont
Tanargue , et qui, en prenait le nom lorsqu'elle formait ma
district particulier;
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à Joyeuse , à Bane , et atteint enfin les limites du_
département à Meiranne et Robiac, après avoir.
traversé diagonalement par le milieu la partie de
ce pays , qui portait anciennement le nom de
Bas-Vivarais , et qui forma depuis les districts de
Coyron et de Tanarg-ues. Cette nature de terrain
s'applique très-probablement sur la base des mon-
tagnes granitiques qui la bordent du côté de l'ouest:
et probablement aussi elle se perd à l'est sous les
montagnes calcaires , et leur sert de fondement
quelquefois cependant, sle grès micacé dont nous
parlons ici, est superposé au calcaire ( s ).

( ) Le C.,. Soulavie en cite plusieurs exemples ; et c'est
parce qu'il a quelquefois désigné ce grès sous le nom de granit
secondaire, que quelques géologues se sont appuyés de son
autorité pour admettre l'existence du véritable granit au-dessus
du calcaireeoquillier en couches horizontales. Ils ne seraient pas
lombes dans cette erreur, s'ils eussent lu rexplicjition que donne,
à ce su jet , le C.c. Soulavie lui-même, dans sora Histoire nat.
fa France méridionale , tome VI, pag, zfF et suie. Comme le

granit secondaire, dit-il , est un dépot formé par les eaux
aux dépens des plus- hautes montagnes granitiques, il a eià
être posépar les mêmes eaux sur des masses ,calcaires exis-
tantes antérieurement ". if ajoute , page -64i que cette
roche soit un granit secondaire , soit un véritable
grès, :elle est in,nerise die forme un plateau supérieur de
montagne elle gît eux ides cuuches calcaires Le métre

naturaliste _s'explique d'une Maniere encoreipktal, formelle
tome VII, page. 8;. 'Voici ses'exPressions-: Les-montagnes
.,, granitiques doivent être dites exister sous -les Montagnes

secondaires en -ci:juches , cia ce qu'elles en sont effectivement
l'appui. Les montagnes granitiques doivennêtre,dites exister
au-dessus des montagnes calcaires , parce .qu'dlles s'élèvent
réellement- a.ti-dessus (Pelles en senS,,horizoritai: C'est ainsi
-que je l'ai entendu, &c. ". (14-., voit, par. ces-da:in:ils pas-

sages , que , dans un système géologique, on ne peut s'appuyer
des observations du C.c.Soulavie., peur édncliire que le vrai
granit a été trouvé- superposé au calçaite généralemcnt 'réputé
.secondaire, . .

S s



DÉPARTEMENT
'C'est dans cette nature de terrain que se trou-

vent le plus ordinah:ement les couches de houille
elle est même désignée , par cette raison , dans
plusieurs ouvrages de minéralogie , sous le nom
de terrain houi»ier. On verra , dans la suite de
cette description , que. c'est en effet dan cette
bande que l'on a reconnu la plupart des mines
de houille exploitées ou simplement indiquées
dans ce département.

Nbus,traiterons séparément' de celles qui sont
annoncées'Comme se trouvant dans le calcaire.

- MINES et indices de houille dans les grès et schistes.

Carte de cas- ON a cru , pendant long-temps, avoir rencontré
87' de ta, houille. dans le voisinage de la Vouhe , à

Indices de -houille prés ,SaintJulie; Saint-Alban etCreissac , notamment
de la vouitc. dans la montagne de Champeraches, où les États

de Languedoc en favorisèrent même la recherche.
Le C.et', layier , ingénieur des mines, qui visita ces

`contrées en l'an 3, ne pense pas qu'il y en ait en cet
en droit,tnais bien dans le passage du calcaire au grès,
près de la 'mine de fer dont nous parlerons en son lieu,
et il dit même qu'on y recueille des fragmens de
houille.,pro.venant vraisemblablement d'un affleu-
rement jq,4'71a. .charrue 'aura entamé. Si Fon devait
chercher de là houille aux environs de la Voulte
ce ne serait pas', comtne' il l'observe très-bien , à
I 'extrémité-du bassin qu'il faudrait se. placer ; il
faudrait C.ITtp,isir,..un endroiti:situé à :une distance
suffisante-du granit, per que les dépôts inférieurs
y fussent 'et plus réglés et: plus épais,; mais, en
mêmeterrips.qui ne fût. p'as, trop éloigné de fa tête
des bancs , atinde n'être pas obligé de Ies-coupe
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à une trop grande profondeur. II trouve toutes
ces conditions réunies au bas de la montagne du
Rompon , près la rivière d'Ouvèze et des maisons
des Fonds. C'est là qu'il juge que l'on devrait
diriger toutes les recherches, et il présume qu'elles
pourraient être fructueuses. On sent de quelle uti-
lité serait la découverte d'une mine de houille dans
le voisinage d'un immense filon de fer , dont l'ex-
ploitation ne peut se :faire qu'au moyen: de ce
coMbustible , et pour- lequel on est obligé d'en
tirer du, département de la. Loire.

A den-x. kilomètres au sud-ouest de Niègles et
du ruisseau nommé I' Alignon , un voyageur qui va
du nord au sud, voit le granit faire place au pou-
dingue ,et celui-ci à un grès entremêlé de schiste
argileux :plus ou 'moins micacé. C'eSt" le com-
mencement d'un terrain houillier., .qui' S'étend
jusque vers Aubenas': La première mine de
houille 'qu'on rencontre en allant dans Cette di-

. .L
rect.ion , est celle de Cassagnère comniune de
Niègles, anciennement exploitée. On a été forcé
de l'abandonner à cause du feu qui s'y est Mis

-en 1778 , et' qui fait , depuis cette époque,, - de
grands ravages dans la ,partie orientale de la col-,
line , où le terrain s'est même affaissé en quelques
endroits ; mais dans le voisinage il y a de petites
exploitations', sur le territoire de la Même com.-
mune ; les. unes au sommet, les autres de petites
profondeurs de la montagne. Des affleuremens sans
nombre annoncent l'abondance de la houille ; et
on y reconnaît la marche régulière de sept à huit
couches au .moins , qui se 'dirigent an nord et
s'inclinent an suel-ouest , en plongeant -dans la
montagne d'environ 61 degrés décimaux.- Lettr

S s

Carte n.^ 90,
'Bassin houil-
iitr des bords
des ruisseau»
de
et de e,lan-
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de Janine , à
l'ouest d'Atà-
bcnas.

Mines de



1\1;ne de
Prades.

636 DÉPARTEMENT
puissance est d'un à deux mètres et plus ; le toit
est un schiste pourri , ou même une argile com-
pacte qui ne peut recevoir le nom de schiste, La
houille qu'on extrait n'est pas de bonne qualité,
et ne convient qu'aux filatures de soie ; Mais en
approfondissant elle devient meilleure et propre
même pour la forge. On le sait ; mais les proprié-
taires du pays , qui exploitent par .euX'eltrêmes
avec peu de facultés et de connaissances, c un
séparément, depuis la dissolution d'une cbitifpagnie
de concessionnaires formée par le ci-dent.corrue
a"Entraigues , ne peuvent faire les dépenses que
leur intérêt et celui du 'pays exigeraient. Le
C." Blavier,, ingénieur des mines qui visita ces
travaux en l'an 3 , n'évaluait le produit des mines
de Niègles qu'à 300 myriagrammes par jour tout
au plus.

Cet ingénieur pense que ,,,,,pour remettre ces
mines en valeur , il faudrait 'Porter- les travaux vers
le milieu du plateau , en approchant de l'Ardèche
parce que vraisemblablement la houille y,serait
meilleure qualité, et ses veines mieux t églées dans
leur cours. Une machine .à vapeurs, placée au
centre du vallon , suffirait pour dessécher tut
terrain dans la profondeur , tandis qu'une galerie
d'écoulement serait employée au même usage pour
la partie supérieure. Mais, avant tout,. il faudrait
éteindre le feu qui dévaste ces richesses souter-
raines : le moyen d'y arvénir serait d'amener un
courant d'eau qui pénétrerait dans 'l'intérieur à
l'aide de plusieurs tranchées. Les eaux du Saiandre
pourraient servir à cet usage.

Dans la commune de Prades , voisine de celle
de NiègIes , le C." Blavier n'a vu que quelques
journaliers occupés à' extraire , à des conditions
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très-onéreuses qui leur étaient imposées par le prd-
priétaire du terrain , environ t oo myriagrammes
de houille par jour, d'une qualité encore plus mau-
vaise, -et propre seulement à la cuisson de la chaux
et aux usages domestiques. Leur petite exploitation
était à un lieu nommé Barreau, à un kilomètre au
sud-ouest du village, sur la rive gauche du Salandre.
La veine qu'ils suivaient est verticale , dirigée de
l'est à l'ouest , placée entre deux couches d'un
schiste- tendre et ferrugineux, recouvert dé grès
ou de poudingue. Toutes les autres mines étaient
abandonnées , malgré l'abondance qu'elles pro-
mettent.

La prolongation du même vallon offre , sur le
territoire de la commune de Jaujac , la même
nature de terrain. Une seule mine y était exploitée
en l'an 3, au Pont-de-la-Vigne , et les travaux se
réduisaient à une seule veine qui se dirige du nord-
ouest au sud-est, et est inclinée au nord de i m grades
où degrés décimaux, toujours en sens contraire de
4 colline. Cette veine est resserrée entre deux
touches de schiste , et on la poursuit dans une très-
grande étendue, au moyen d'une galerie d'un mètre
de large et .d'un mètre so centimètres de hauteur,
Où l'on a. ménagé etne pente pour l'écoulement des
eaux. Le C." Sintlavie. observe (tome II , p, 235)
que la houille se prolonge depuis l'ancien cratère
du volcan de coupe de Jaujac jusque vers le bas
de cette montagne., dont il croit qu'elle forme /a
base. Ces mines -étaient exploitées dès l'année
1744.

Les.mêmes.cotrches de houille s'étendent encore
jusqu'à Saint-Cirgue, où elles se manifestent au
jour parmi les mêmes couches alternatives de grès.
et de schiste argileux micacé.

Mine de
dauj,c.
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L'étendue du plateau houillier , qui comprend

les communes de Niègles , Prades , Jaujac et Saint-
Cirgue , est évaluée par le C." BlavierHà une
longueur de z myriamètres , sur une largeur
moyenne de 6 à:7, kilomètres, ce qui donne une
surface de .,.1 3o kilomètres carrés environ. Dans
tout cet espace on est ser de-4 trouver de la
houille , aimsi que le prouvent.: les affleuremens
sans nombre qu'on y rencontre.; il y a même
beaucoup de parties encore intactes , particuliè-
rement vers les extrémités du plateau. Là sont des
couches de 4. à 5 mètres d'épaisseur , dont on est
assuré que la houille deviendra meilleure à me,
sure qu'on s'enfoncera dans la profondeur ; mais,
malgré ces riches dons de la nature , malgré le
besoin qu'ont les contrées environnantes de ies
voir utilisés , ils restent enfouis dans le sein de la'
terre , ou sont _livrés à des mains avides et mal-
adroites , qui immolent l'avenir au présent , de
grands avantages à de petites vues , et l'utilité de
tous à un intérêt personnel mal entendu.

Le terrain houillier règne jusque tout près
d'Aubenas. Le C." Blavier croit qu'il serait es-
sentiel de faire des recherches au voisinage de
cette ville , le long des rives supérieures de l'Ar,
dèche. On sent de quelle utilité serait une exploi-
tation de ce combustible , à la porte d'une ville
considérable par ses manufactures.

Au-dessous d'Aubenas , cette rivière entre dans
le calcaire ; mais ce calcaire repose sur un schiste
noirâ4-re , qui se montre à découvert dans presque
toutes les vallées. Ces schistes recèlent sans doute
encore de la houille ; seulement elle s'y trouve à
une plus grande profondeur,
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C'est ainsi qu'au nord du village de la Gorse,

sur la route d'Aubenas à ce village , on a décou-
vert , depuis quatre ou cinq ans , les affleuremens
de différentes couches de houille , de 3 à t o
décimètres d'épaisseur.

Le C." Mathieu , commissaire ditdistrict de
Tanargue , dit , dans son rapport , qu'elles se
dirigent du nord au sud et s'inclinent au cou-
chant. Il dit encore lee,aVoir reconnues sous une
colline appelée Perelikière , vis-à-viS une petite
montagne nommée le Bouchet. La -houille qu'il en
a retirée pour échantillon , exhale , dit - il , une
odeur, très-désagréable.

En suivant la même direction , on trouve à
SaIavas , près de l'Ardèche, un grès qui serre le
lit de cette rivière ; et .sous ce grès , on dit avoir
reconnu deux cour:hes. de houille de médiocre

.,qualité , et de Io à 13 décimètres d'épaisseur.
Darts un procès-verbal de l'année .1778 , en-

voyé par le subdélégué , il est dit que la houille
..était de bonne qualité , et qu'elle se trouvait .4à
côté du lit d'un ravin nommé de la Roche.

Gensanne dit aussi avoir fait attaquer une couche
d'environ 13 décimètres d'épaisseur, tout près du
village, à une portée de fusil de l'Ardèche. Les
états particuliers du Vivarais en demandèrent la
concession, qui ne put leur être accordée, ce heu
étant dans l'étendue de l'arrondissement con-
cédé précédemment à la compagnie. Tubceuf. Le
: C." Blavier n'a vu , en l'an 3 , aucun vestige de
ces recherches. Il serait important de constater
l'existence de la houille en cet endroit, qui offrirait
-de grandes convenances par le voisinage de
/l'Ardèche et celui de la partie la plus basse et la

houille à la
Corse

À rralaws,
canton de
Vallon ;
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plus riche du département. Ce combustible servi-
rait très-utilement à la cuisson de la chaux , à 1a.
filature des soies, et à la fabrication de l'eau-de-vie.

Gensanne dit aussi avoir remarqué des indices
de houille , niais à une assez grande profondeur
dans la commune de Paisac , près du bois du
Buisson, au ruisseau appelé l'Aiguerousse.

D'après les renseignemens donnés en l'an 3 ,
par le C.", Mathieu , commissaire nommé par le
district de Tanargue , le territoire de fa commune
de Bessas -offre des indices de bouille à peu
de distance du village , dans un vallon près du
ruisseau nommé Conelubricu ; la situation en est
très-heureuse à tous égards. La couche paraît
avoir 6'à7 décimètres d'épaisseur. Le rocher qui
la couvre est un grès tendre.

Après avoir suivi ainsi le terrain houillier sous
le calcaire qui le recouvré`, nous reviendrons à la
bande principale que nous avons quittée près,
d'Aubenas.

Près du -village de Vernon , leC.." Matiiiëu
dit avoir vu des pierres portant des empreintes de
fougères, ce qui semble annoncer la présence de la
houille.

Sur le territoire de la ,commune de Banc
canton des Vans, au lieu nommé Pigère , est
mn gîte de houille d'autant plus précieux pour
le pays environnant que le bois :y manque en
fièrement. E paraît qu'il y a , l'une ' .au - dessous
de l'autre, plusieurs couches de cette substance.
Leur pente est de 3 8 degrés décimaux. La houille
qu'elles donnent est de 'bonne qualité.. Elles ont
été exploitées avec régularité tant qu'elles ont été
l'objet des soins d'une compagnie de concefision-
flaires (. celle de Tubceuf ) ; .mais depuis 'qu'elles
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sont livrées aux entreprises arbitraires des gens
du pays , tout a été gâté et bouleversé ; il n'a été
pris aucune précaution pour la ,circulation de
l'air et pour la sûreté des travaux les piliers ont
été attaqués , et des éboulemens affreux ont été la
suite de cette aveugle cupidité. Dans l'état actuel
des choses , il faudrait tin grand percement infé-
rieur pour l'écoulement des eaux , et c'er.': ce que
ne feront jamais des particuliers , sans moyens, qui
veulent rester isolés.

Des gîtes de houille ont été reconnus encore
plus au sud, dans la commune de Roubiac ; mais
ils sont du département du Gard , ainsi que les
mines de Saint-Jean, de Vallerisque , situées dans
le prolongement de la même bandé ( s).

MINES et indic' es de houille dans le calcaire.

Au bord du Rhône, un peu au nord de l'em-
bouchure de l'Ardèche , le territoire de la corumune
de 'Saint-Michel offre , au lieu nommé le Banc-
range Une petite exploitation de' houille dans le
calcaire. Le terrainJest composé de couches alter-
natives, les unes de pierre assez dure , de i o 13
décimètres d'épaisseur ; les autres de pierre co-
quillière , de 18 à 20 décimètres.. On prétend
y avoir trouvé six couches de houille de 6 déci-
mètres environ de puissance. Les cinq premières

(i ) On peut. comme l'observe Gensanne , 4ivre le terrain
houillier au sud des Cévennes , de l'est à Bouet , jusqu'aux
environs de Bedarieux. Là , la bande se divise en deux branches;
l'une passe par Gressezac et Saint - Gervais , et se prolonge
jusqu'aux mines du département du Tarn ; l'autre, plus méri-
dionale , s'étend du côté de Saint-Chinian , et-sè termine aux,
environs de Carcassonne. Le même auteur fait remarquer que
les contrées volcanisées sont parallèles à la direction dc ges
bandes,

Commune de
Saint Michel.
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étaient , dit-on , de médiocre qualité ; 'on espérait
que celle de la sixième serait meilleure. Cette
exploitation s'est 'faite assez régulièrement , au
moyen de deux galeries de 2 mètres de haut sur
3 à 4. de large. Elle était suspendue lorsque le
C." Blavier visita ce canton , en l'an 3, ef-leS
eaux du Rhône doivent entrer dans les galeries
pendant les crues de ce fleuve.

Nous parlerons, à l'article de l'antimoine , d'un
gîte de ce métal où il se trouve dans 'de la houille
suivant le témoignage de Gensanne. Ce faW, si
digne d'attention , s -Observe au Pouzin , -canton
de Chommeval.

Il existe. des mines de jayet de l'autre côté de
l'Ardèche près du Pont-Saint-Esprit , qui pa-
raissent avoir quelque liaison avec celles-là. Nous
en traiterons dans la description du département
du Gard, auquel elles appartiennent (1).

INDICATION5' qui paraissent sans fondement.
Carte ne,88., On croyait avoir découvert de la houille -à la

Rochebesse , entre Chaniac et Arcens , datt:S la
partie septentrionale du département , canton -de
Saint-Martin-de-Vallamas. Déjà même une con-

{ Il est possible qu'il se soit glissé quelque erreur dans
fa division que nous avons faite des .differens gîtes 'dé houillede ce département , suivant la nature de terrain qui les ren-ferme. Nous n'avons pu juger que d'après les renseimiernens
que nous avions sous les yeux. C'est aux naturalistes d'il pays
ou aux minéralogistes qui y voyagent , à rectifier ces données,
Nous nous sommes proposé seulement d'appeler l'attention
sur une différence qui intéresse tout-à-la-fois la géologie et lascience économique ; car la houille que renferme le calcaire
5e rapproche ordinairement de l'état du jayet , étant commefui scelle et cassante , et non grasse et collante comme la véri-
;able houille , la seule qui convienne pour les maréchaux.
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cession avait été accordée , le 3 mai 1793 , par
le conseil exécutif de la République..; mais on n'a
trouvé qu'une terre- noire , molle , formant une
couche de, 3 centimètres d'épaieeur seulement
et qui est tantôt à la surface, tantôt sousdes laves.
le C." Blavier, , 'qui a visité cet endroit , regard&
cette terre comme un simple détritus de matières
volcaniques (1 ),

En général , .on n'a trouvé iusqu'à présent au-
cune couche .de_houille dans la partie septentrio-
nale du département qui formait le district du
Mezin. Ce -combustible y serait d'une grande uti-
lité ,,vula rareté du bois, qui s'y fait sentir encore-
plus que dans le reste du pays.

Gensanne rapporte n'avoir point trouvé .de
houille à Sainte-Eulalie , où l'on en av.ait annoncé.
J'imagine qu'il parle du village de ce nom, qui est
Ta première commune que la Loire arrose près
de sa source.

( ) Le C.e. B lavier estime qu'il n'y a point lieu d'espérer
de trouver de la houille dans cette partie du pays qui a 'été,
volcanisée. Je serais tenté de différer d'opinion .avec lui à cet-
égard : nous voyons, en effet, en plusieurs endroitS , les houillieres
flacées près des volcans ..éteints ; et dans les Cévennes, notam-
ment k terrain qui 'renféri-ne ce combustible longe la région
volcanique , de maniere/même à faire croire que, dans quelques'
cas au moins , il pas été -tout-à-fait étranger à çes grands
phénomènes.

{ JLa suite au Numéro prochain,)

Carte n.'
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litÉT AUX.
MINES DE PLOMB.

L'EXTRÉMITÉ septentrionale du département
offre plusieurs filons de plomb depuis Vinzieu
jusqu'à Boulieu. Ce; gîtes de minerais font partie
de la concession Blumstein. Les montagnes qui les
renferment, forment dans leur ensemble une étoile
à cinq rayons partant d'un centre commun. Leur
nature est granitique. La partie la plus abondante
en plomb, est le rayon qui s'avance vers le nord-
est , et. qu'on nomme la Combe de Broussin; .11 y a,
entre autres, un superbe filon de ce métal , qui
offre , dans quelques endroits , jusqu'à I 3 déci-
mètres d'épaisseur d'excellent minerai. Gensanne
parle d'une galerie de 400 mètres, creusée pour

rhum des Mine., Prain am T t
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parvenir au minerai que recèle le centre de la
montagne. Les travaux se faisaient en stross la
galène la plus pure était mise à part pour être
vendue aux potiers; le minéral, mêlé de roche
et de blende , était porté à Saint-Julien- Man-
Molette , à l'ouest des mêmes montagnes , dans le
département de la Loire, pour y être fondu.

Mines de A Étheise , dans les mêmes montagnes , près
Iterl,eb,dc'aE,-_ les confins du département , on exploitait aussi
tc,i de Ser- un,filon de galène de 6 à 7 décimètres d'épaisseur.
gieres. Les mines de cet endroit sont marquées sur la

carte de Cassini,
Dais la partie du département dont. nous par-

lons,'Mais'à l'est d'Annonay et près du Rhône
dans le territoire de la commune de Talencieu
est le hameau de Balais , où l'on a travaillé aussi
sur un filon très-grand de plomb , mais dont le
minéral est pauvre.

Carte 1 89. Les cantons du Chailard et de Vernoux ren-
ca"t'n du ferment aussi de riches filons de galène : Gen-

Chadard. saline en indique un très-beau tout près du Chailard,
en montant au château de la Cheze , et plusieurs
près du village de Saint-Michel-le-Rance; d'autres
disent en avoir reconnu dans la commune des
Nonnières , la dernière de ce même canton , au
nord-est du chef-lieu. On annonce aussi de la

Canton d« galène dans le territoire de la commune de -.Saint-
v""". Julien-le-Roux , au sud-est et à un myriametre

environ de Vernoux. Le manque de bois et de
bouille dans ces cantons , oppose un grand obstacle
à l'exploitation de ces gîtes de minerai , à moins
,qu'on ne vendît la galène aux potiers.

On parle de morceaux de minerai de plomb
-trouvés dans un ruisseau à Fourtousse , hameau
dependant de la commune de. Saint-Peray.

Canton
Andance.
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Dans la partie orientale du département', des

indices de plomb sont notés à Chassal commune
de Saint - Cierge , canton ,de ,.S.aint7;eolrtunat , à
l'ouest de la Voulte ,,,a.u.noictest

Le C." Blavier a retnarqué_mn ae%urern.ent de
mine de plomb à l'état d'Oxide blanc , deu-sja ruon-
tagne au nord de la VoulteT, sur une largeur de
8 mètres environ.

On a aussi exploité. inpetit filon.4-plomb à
Royas , commune du canton de la Voulte , sur le
ruisseau de Çhabrier,, près la rivière d'Eirieux ; et
tout annonce que les montagnes prirpitiNes de ce
canton contiennent de'lichei gîtes de-,ce_ntétal ;
mais les7travaux sontabfindonnés. Le plomb -s'y
trouvait -:souvent l'étake'oXide blanç ;

trop peu 1stispur.. le reconnekre")ouS
cette forme ,' Je négligeaient pour ne 's'attacher
qu'a la galène , qu'ils appellent terre à yfrnis.

En général , le C.." Blavier est d'avi5 que le
canton de là Yourte est une des parties, du dfiz,e1,1"
tement les plus riches ..en su4stannes inkttilliques d,e
toute espèce., et il inv-ite 'à:y: faire des,i,:echerches,
sur-tout dans les parties gilles affieureptens sont si
abondans. . ;n/

Un particulier oiothrnei rilleneuve igPfkgpç , en
1769, avoir vu des indices de plomb %ntr-,e, Viviers'
et Monta-ut,

En r 78 3 Serilly eemanda la ,concession des
mineS ide -pignif) -annonçait exister dans les
co:n mutes: d'A ubenas et de Me,yro rine. L'existence
de ces mines paraît conrknée par une, Jettre.de
l'agent national du district', -en date du 7 preirial
an 3.

La partie, occidentale du départemrra offre
dans l'arrondissetnent de la concession des mines

T t z

Partie oo
cidentale.

Partie orle
tale.

Canton d
S.-Fortunat.

Canton d
la Voulte,
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de Villefort, quelques gîtes de minérai de plomb
d'une assez grande importance. Nous emploîrons
poufeleW faire connaître , les détails contenus dans
un Menibire adressé an -cOnseiI des mines par le

,'etiiiirâylé. temporaire aux mines
de VillefOrt: '

90. On-.edécOnvert, depuis long-temps, plusieurs
d" filons métalliques dans les montagnes de la Borne

à l'eXtrérnité -occidentale -du département de l'Ar-
dèche, près des limites de ceux de la Lozère et
du Gard.

Les principaux qui ont .été exploités à diffé-
rentes épéees soit par des concessionnaires, soit
par les hàbitans, sont connus sous le nom des
han-lem:te-qui les avoisinent. Telles sont les mines
de' Charnier , Piébarre. , et Fa Rouvière , dans la
région- arrosée par la rivière de la Borne.

Le hameau de Charnier est situé sur la rive
gauche de cette rivière, à l'ouest du village de
Mbitthlgue , canton des Vans. Le filon s'élève
rapidement, -Sur la croupe de la montagne : il a été
eiploité dans des: temps antérieurs à toute tradition,
atl.rrioyen -de plusieurs tranchées à jour faites sur
le filon même , mais qui ne paraissent pas avoir
eu utle-grande suit&,en profondeur.

Les entrepreneurs des mines de Villeforz , re-
prenant ces travaux des anciens , il y a seize ou
dix-sept ans , établirent sur ce filon deux galeries
etun puits ; mais le peu de richesse du minéral,
ià,diffictilté des chemins, l'éloignement oià Cha-
tiller se trouve de leur établissement , placé à 24
kilomètres de là , vers le sud , ces causes- réunies
les dégoûtèrent bientôt de cette entreprise , que
rendaient: plus onéreus'e encore les vols fréquens
qu'ils avaient à essuyer.

L'AILDÈCHE.

Le filon a une largeur assez variable ; la plus
forte ne passe.-guère 6 décimètres. Sa gangue est
de quartz mêlé quelquefois de spath. Le minerai
est à facettes spéculaires, brillantes, distribué
petites tables carrées; il y en a peu à grains Sils:
Le minéral épuré tient Go pour loo,de,plOinl,
doux, et 0,000625 à 0,000933 d'argent. L9
schlich est assez fusible.

Le gîte de minéral de Puybarés , hameau de la
commune de Sainte-Marguerite-la-Figère,,-utêtne
canton, se trouve entre un granit très-dur et com-
pacte et un granit tendre et presque décompose
et occupe l'espace qui sépare ces deux pierres,,.Sa
gangue est du sulfate de baryte, mêlé de quartz:
le minérai estdu ,sulfure dQplomb ( galène.) à
larges facettes , et quelquefois cristallisé en cubes,:
étant épure , il rend, environ 70 centième,
plomb , et 3 à 4, dix,rnillièmes d'argent. En quei-
ques,endroits , les salbandes., sont .0oltiguês , et
ne laissent aucun espace au minérai,lEnsuivant
lisière du rocher solide, West très-probablejAdon
trouverait de nouveaux, espaces productifs.; mais
on s'est arrêté à l'un de ces étranglemens , après
avoir pénétré -de 16 à 2o,rnètres dans la mon-

,

Là, le:minérai ayant considérablement dirtiinu'é.',
on abandonna le travail : des éboulemens
rent ; et les particuliers qui tentrèrent dans. ces:tra-
vaux , n'eurent pas assez.defortune pour en:tenter
le décombrement.

Mais le filon s'étendant au loin en remontant
obliquement la montagne , d'autres habitans
pays le sondèrent , en 1787 et 1788 , sur plu-
sieurs points : quelques- uns même furentassezi
heureux pour en retirer de bons blocs de nunérai,

T3
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qu'ils préParèrent à leur manière et vendirent aux
potiers avec .profit.

Ces exploitations partielles , rnal entendues , et
pour l'ordinaire encore plus mal dirigées , ne pou-
vaient'aViiir cependant qu'un faible succès et une
durée tiès'-limitée. Les travaux se réduisent à quel-
ques excavations irrégulières, et la plupart presque
superficielles , qui rendront par la suite plus diffi-
cilea'aplus dispendieux l'établissement de travaux
mieux ,drclônnés et plus durables.

Darisita même commune, près du hameau de
la Rovière , on connaît, sur le flanc méridional
d'une montagne', plusieurs gros filons du même

Deurd'entreeux,, et ce sont les plus remar-
.quables , se crdiserft à angles droits. Celui qui
'longe la pente rapide -de Cette montagne , se di-
rigeant dé l'est à l'ouest , a été exploité dans des
temps très-reculés , et vraisèrnblablement par les
Romains. On trouve à Ia-superficie , des excava-
tions immenses et quantité- d'ouvertures , les unes
en 'trame ees a jour les autres en forme de puits,
'OeS 'dernières sonCet nombre de -douze ; elles
'151ith été faites dans un endroit où le filon. forme
-eleuk branches rentrantes , dont l'une , là supé-
rieure , a paru au C. Maisonneuve contenir du
minérai de cuivre, et l'inférieure, du minérai de
plomb : mais lorsque ces branches se -réunissent
leurs gangues confondues renferment des Mouches
éparses 'et indifféremment dispersées de l'un et de
l'autre minéral.
'n'In 1780, les coneeSsionnaires des. inities de
Villefort entreprirent de rentrer dans unefouille
que les anciens avaient faite à mi-côte; u:dessous

et à environ 40 mètres desiravaux
gekorrespondant à: -son extrémité. On trouva
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des 'ouvrages immenses en kasts , strosses , che-
minées et galeries, la plupart remplis de décombres
ou de rochers détachés et éboulés des travaux
supérieurs qui s'étendaient des deux côtés du
percement.

On vida une partie de la galerie au levant ,
qu'on trouva double en certains endroits , avec
de petites communications d'espace en espace
on y reconnut, en fonçant sur le sol , un fort beau
filon ; mais comme il ne rendait que des mouches
de minerai trop dispersées dans la gangue pour
être traitées à la fonte sans autre préparation , et
que dans un pays aussi escarpé et où le bois de
construction malique , il aurait été très-dispen-
dieux. de construire un bocard et des laveries, on
abandonna cette recherche : cependant le minerai
de plomb du filon dont on vient de parler , étant
dégagé de ses parties hétérogènes , est susceptible
de rendre à l'essai o,66 de plomb , et à l'état de
schlich, il tient 12 à 16 dix-millièmes d'argent
outre une portion de cuivre. La gangue de ce
filon est de quartz et de spath. Cette dernière
substance devient quelquefois dominante, sur-tout
du côté de l'ouest. Le rocher dans lequel il est
encaissé, est purement schisteux en cette-partie..

Quelques ouvriers du ,pays , en réparant une
muraille , découvrirent du rninérai de plomb à la

, croisée du filon transversal des anciens et de la
veine ascendante.

La compagnie de V. illefort y fit travailler;en
1790, et , cette fois, avec plus de succès.A,..e
trimerai de ce filon croiseur ayant paru de ala
même qualité que l'autre , mais plus suivi et plus
abondant , on y établit deux galeries, à 15 ou 16
mètres l'une au -dessus de l'autre , que .1,',911-et

T t 4,
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communiquer à l'intérieur par un petit puits. Mais
on se vit encore obligé d'abandonner ces ouvrages
au bout de deux ans, parce que le minérai ne se
rencontrant que par rognons séparés par,des;dis.
tances stériles considérables , il fallait traverser en
pure perte de grandes longueurs de quartz de la
plus grande dureté.

Cependant, pendant la durée de cette reprise,
.on a retiré de ces travaux environ 3000 myria-
grammes de minérai de plomb , tenant environ
1 2 dix-millièmes d'argent lorsqu'il 'avait été pré-
paré par les moyens simples du triage les
manipulations les plus économiques du criblage
à la cuve. Le surplus , qui n'était_ Pas susceptible
de ces préparations ordinaires, et qui aurait exigé
un bocard et des tables à laver , a été laissé sur
les haldes , où il forme encore deux tas assez
considérables.

On voit aussi au point de jonction des filons,
une grande excavation faite par les habitans de la
Rovière , dans laquelle on a poussé un peu- au-delà.

_ de l'alignement du filon des anciens. Cette exca-
vation est précisément au - dessous de la muraille
dont on a parlé ci - dessus , et sous laquelle on
aperçut du minerai à la crête du filon. On y a
troUvé de très-beaux:blocs de minéral de plomb
mêlé .ide :mouches de minéral de cuivre.; mais
l'extraction devenant de plus en plus irrégulière,
et parconséquent plus difficile et plus dispen-
dieuse, on a été' forcé d'abandonner aussi ces tra-
vaux. Ce second filon descend -la --montagne de
ia Rovière , accompagné d'un banc de grès fin
très-dur, et de couleur de chair. Ce grès est tantôt
à droite; tantôt à gauche du filon depuis soniicroi,
setnent supérieur ; de sorte que, -tantôt il lui :sert
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de mur, et tantôt de toit. A l'aide de ce grès, on
en retrouve aisément la trace ; et par-tout où les
affieuremens quartzeux ou spathiques de la gangue
paraissent à découvert, il est rare de ne pas aper-
cevoir des mouches de minerai de plomb terni par.
le contact de l'air. La puissance de ce filon est le
plus ordinairement de 7 à o décimètres; mais
en a en quelques endroits le double, et même plus.
Telle est sa largeur au bas de la montagne et sur
le bord de la rivière qu'il traverse, pour remonter
dans la montagne opposée, où il paraît conserver
le même caractère et la même direction; mais ce
qu'il y a de singulier de ce côté, c'est que le banc
de grès s'en sépare et se dévie tout-à-coup du côté du
levant sous un angle d'environ 3 3 degrés décimaux.
Cette dernière montagne est schisteuse comme la
précédente : comme celle-ci elle porte les marques
des travaux des anciens sur le même filon.; mais
les deux grandes ouvertures qu'ils y ont faites,
sont presque inabordables aujourd'hui, à cause de
l'escarpement des rochers.

D'après cet aperçu, on est fondé à conclure
avec le C." Mai:ronneuve , que le canton des Vans
renferme de grandes richesses métalliques; mais les
obstacles que rencontre leur exploitation, sont de
nature à ne pouvoir être surmontés qu'au moyen
de grandes avances pécuniaires : tels sont, 1°. la
difficulté des chemins dans un pays montueux où
il faut tout transporter à dos d'homme; 2°. l'éloi-
gnement des forêts qui doivent fournir les bois de
construction, d'étançonnage et le charbon ; 3.0 la
presque impossibilité d'établir des usines sur les
bords resserrés de la rivière de la Borne, qui arrose
ce canton, à cause des débordemens considérables
auxquels elle est sujette.
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l'ancienne importance de ses mines .de plomb ar.1
gentifère; elle quitta pour prendre ce nom, celui
de Seg,nalières qu'elle portait plus anciennement.
Aux î 2 .c .et i 3.e siècles, ces mines étaient exploi-
tées avec assez de succès ;pour exciterla -cupidité
des .hommes les, plus puissans dans le pays. On
voit par l'histoire , que les comtes de Toulouse,
ceux de Valentinois et les évêques de Viviers, s'en
disputèrent ta possession, et bâtirent des forts 'pour
y maintenir. Les excavations l'on remarque

.aitX environs sont l'effet de ces anciens travaux. Les
montagnes qui entourent l'Argentière sont de grès
micacé à gros grains, et placées entre la région
granitique et Ia, région calcaire. Le minerai s'y
-trouve , non en filons, mais en rognons et en
.mouches disséminés dans le grès, dont les bancs
i'-inclinent vers le nord c'est une galène à petits
-grains. On en trouve dans tout le vallon profond,
formé par la rivière de Ligne, sur les- eônimunes

,'-de l'Argentière , Chassiers et Tamiers. Le C."
-:%Soulavie annonce aussi avoir vu de l'argent natif
en feuilles et capillaire. Il est probable que Ces mines
,ne sont pas épuisées; mais elles'étident'eploitées
eavec profit dans un temps où. Pargeni,était rare
-et peut-être aujourd'hui , que la Valeur relative
'cle :ce métal est beaucoup moindre, ne pourraient-
elles 'l'être qu'avec perte. 'Cependant Gensanne
parle de minérai de, plomb à grairt'firt,'semblable
, au grain d'acier, 'qui rend plus de 6o pour 00
Litle plomb, et 0,002; à 0,00 30 d'argent, et
'observe que les mines de houille de Jaujae ne sont
éloignées que de 12 à 5 kilotnètres , 'et qu'on y"
communique par un très-beau chemin.

Un phénomène très-singulier en. Minéralogie , Plomb

'.111ais--citli paraît bien confirmé , c'est l'existence en
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Thueys. -plus riches en substances métalliques que le vallon
C.rten.'89.. Peu de cantons du ci-devant Languedoc sonsCanton de

.rieure de son cours : tel est du moins le témoi-
de Mayres qu'arrose l'Ardèche, dans la partie supé.

gnage que Gensanne en rend. dans son: histoire
naturelle de Languedoc ; sur-tout dans les
montagnes placées au sud decettevallée.;''que sont
les filons lesplus considérables. Ces mines ont été
exploitées. par les Romains : depuis elles ont été
plusieurs fois reprises et abandonnées. .En 1768
le ci - devant marquis de Vogué tenta quelques

ltravaux dans la commune de Mayras, d'après une
permission provisoire ; mais il ne retira pas -ses
avances. Le filon, suivant le , qui visita
ce canton en 17 ; , est irrégulier et souvent coupé
par des rochers. Le minerai ne s'y. trouvait qu'en
très-petits rognons séparés par de grands intervalles.
Si l'on rencontrait dans cette partie du département
de meilleurs gîtes de minerai , on aurait l'avantage
de pouvoir se procurer facilement de la houille pour
les fonderies au moyen de la proximité des mines de
Jaujac et de Prades , dont nous avons parlé ci-dessus.

Canton de Gensanne fait mention de plusieurs èines de
Suint-Étien ne-
de_tucdorès. plomb qu'on trouve en descendant des montagnes

de Peyre à Saint- Laurent --élés - Bains , et parmi
lesquelles il y en a , In bas du village de
St.-Laurent, une considérable'et digne d'attention.

(k. Le même naturaliste prétend que la 'montagneCanton
Jaujac. au nord de Jaujac , qui est un prolongement de

celle de SaTni- Martin de Mayres , renferme des
filons abondans de ce même métal. La proximité
de la houille serait un grand ,avantage pour. leur
exploitation.

Le nom que pc?rte la ville de,Y,Aweri,tiè.re att.esteCanton de
fArentière.
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divers endroits, dans. la partie calcaire de ce dé-
partement , d'un dépôt très-étendu de minerai de
plomb terreux, qui renferme du plomb natif en
globules depuis la grosseur d'un pois jusqu'à celle
d'une balle de fusil et 'mémo d'une petite noix.

Ces dépôts se, remarquent,. I en allant de
commune de Peysac a.la ,rivière de la Douce ou
Salendre , et au hameau de Saramejanes ou Serre-
inejane,, entre les.V:ans et Joyeuse ;' 2.?-dans la
commune de Sauilhac , près le hameau dti-Sayet,
dans un ruisseau nommé Lou Vallat de las Couchis;
3.° au nord-est d'Aubenas, entre Vesseaux et Pm-
dal, dans la forêt des Châtaigniers ; 4.° autour de'
Saint-Etienne-de,Boulogne , même canton ; 5.° près
de Villeneuve-de-Berg , à droite du chemin d'Au,
benas , à 4, ou 5 kilomètres de Villeneuve, Tous ces'
endroits sont situés à-peu-près dans une même bande
dirigée du sud-ouest au nord-est, sur une longueur
d'environ myriamètres. Les dépôts occupent une
assez grande surface , particulièrement à Sareme-
jane et à Saint-Étienne-de-Boulogne. Dans cette
dernière.commune , le minerai de plomb terreux
forme une couche de 4 à 6 centimètres d'épaisseur,
placée entre des couches d'une pierre calcaire
fauve ou rouge. Ce minerai rend 8o à 90 cen-
tièmes de plomb ; il se coupe au couteau, mais il
faut le marteau pour le casser. Sa couleur est:celle
des cendres de hêtre , ou de la Iitharge en poudre
fine ; il ressemble en quelque sorte à du plâtre,
ou à de la céruse endurcie. L es balles de plomb
métallique qu'il renferme , n'affectent point de
forme régulière ; il y en a de toutes sorte's,de
figures : on en voit qui forment de petites veines
semblables à du filigrane , au travers du mi-
nérai terreux, et qui ressemblent aux tachesr.cles
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dendrites ( ). Quelquefois , dit Gensanne , j'ai
trouvé des morceaux de miné rai terreux qui , étant

cassés offraient une matière semblable à de la

litharge , et aussi de véritables scories de plomb
mais .on ne doit pas pour cela se hâter de conclure
que ces matières proviennent d'anciennes fonderies
qui .ont pu exister dans chacun de ces endroits.;.
la grande étendue de terrain qu'occupent ces dé-
pôts', les bancs de roche calcaire coquillière dont
ils sont recouverts à Villeneuve-de-Berg et sur-
tout: à Saint-Étienne-de-Boulogne ,-ne permettent
point d'admettre .cette supposition ; d'ailleurs
n'y a ni vestiges ni tradition de l'existence d'au-
cune fonderie dans ces cantons. Les volcans sont-
ils pour quelque chose dans--la-,:formation de ce
singulier minéral on.seait tenté de le croire ,
qu'on observe sur-tout' que la bande où il se ren.
contre, n'est pas fort éloignée de la région voIcani,
que.: mais, comme le terrain qui l'avoisine immédiaw
tement , n'offre d'ailleurs_ aucune trace de factiori
des feux souterrains, iLifaudrait supposerque ces
substances métalliques-, après avoir- été fondues
dans le foyer de S volcans voisins','- ont été ensuite
entraînées par les eaux,' et déposéesdansles lieux
où on les trouve actuellement.

F E R.
N o us avons cloné dans le premier cahier de

ce Journal , une notice sur la mine ,intéressante

) Voyez l'Hist. nal. du Languedoc, par Gensanne, t0771r
page .208. L'existence de ce plomb natif et du singulier mi.:
nérai qui le renferme , est aussi attestée par le CeP Michel ,
qui annonce avoir visité, en 1,788 , le lien où on 'les trouve
à Serremejane , avec le C.ei"t Renaux , ingénieur attaché sua
mines d'Alai..5.

Canton de
ta V ouite.
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de la Voulte-, .-,d'après -les citoyens Laverrière
:flainia,:&c. Notre objetétait principalement alors
de fixer l'attention du public.et celle du Gouver-
nement sur un:établissement dont les cl,:partemens
du midi ont lien de se promettre les plus grands
avantages. Un rapport du C. Blavier nous fouri.k
rtira quelques. détails , qui serviront à compléter
la description de cette mine.

La Voulte-est placée sur la ligne de démar-
cation cluppays' secondaire au primitif. Le ruisseau
de la mine sépare ces deux natures de terrains
entre lesquels onvoit , en plusieurs endroits une
bande de -grès.: Le gîte de mine de fer est à 14.00
mètres à l'est de cette commune, sur le territoire
de la Baissée de Saint- Lazère:, à roo mètres
d'élévation:att-dessus du Rhône. C'est un banc
métallifère dirigé de l'est à-rouest , et incliné de
35 à 4o degtés; décimauxVers Je sud. Il a 6 mètres
d'épaissetir,tee.montr,e':sufitne. longueur d'un

Le-..minérai est,- une'llaérnatite , -tantôt
eunt:rot.rge.(.4esang..:,',,,,tantôt d'im rouge- :violet ;

fune:eh tOche. dure.:',' qu'on ne peut extraire qu'à
l'aide de la poudre ,:cL'autre. tendre et se délitant faÉ

annoncé depuis long,
temps l'existence de ceuelmine dans son Histoire
naturelle. de Languedoc. Lorsque le C.e" Blavier
visita cette mine en Messidor de l'an les tra-
vhux.étaient -suspendus , Mais il avait été extrait
l'hiver'vant 25 00 myriagrammes r de minerai;
Les C.52.L...A_emar qui en.. sont concessionnaires
pour 5o ans en, vertu d'un arrêté du Directoire
exécutif, du '2 fructidor an 1V. , se proposaient
à cette époque 'd'établir deux fourneaux à la Ca-
talane et deux.,ittartinets à un kilomètre au sud de
la Voulte, sur la rive droite du Rhône, au bord
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du chemin qui conduit; au Pouzin. Ils ont prévenu,
le.-,conseil des mines,-par leur lettre du 18 vendé-
miaire an V que cekte, usine marcherait au bout
de six mois. Elle pourta. aller toute l'année si l'on
parvient à vaincre la:diffi_culté que. préSente la va-
riation des eaux, qui montent de plus de 4. mètres
dans les crues du Rhône. Pou; atteindre ce but
on a eu soin de disposer le mantonet de la roue,
de manière qu'on puisse , à l'aide' d'un cric , élever
'ou abaisser le marteau à volonee., Le, canal-sur
lequel on a établi cene,usine , doit avoir 26 dé_ci-
mètres de large et 72, d'élévation ,,dont 39
dessus, du niveau ordinaire des eaux. Sa longueut
sera de 2o mètres.,

On espère,,,dit.le Blavier, qu'en fondant
la Catalane';,: on trouvera de l'économie dans

l'emploi du combustible et plus de facilité à fondre
leininérai seul , 441-fik; mindre que la matierevienne
à se refroidir tropAlapidement,oce quilaxrive que.,
que,foismêmeen.le,,mélangeant ave.C.-aene mine de
fer limoneuse.; alors on pourra se, dispenser dem.,
ploykr le minerai qui forme au-dessus de l'hématite
une croute épaiSSeide,4 centimetres;environ.

Les entrepreneur§bseproposent de tirer parti
de r-acier qui par. çe procédé , se::forme naturel-
lement au centre' du massé, et qu'on en retire el.
en rompant les deuxextrémités sous le martinet.
Ils comptent établir', à cet effet , un petit fourneau
d'affinage , efabriqnee. des. instrumens aratoires
de bonne qualité,_ji-j

Le C.cn pongrtne awsurplus' ce que nous
avons dit des epraçe quei çet établissement fait
concevoir par sou heureuse positioruainsi que par
l'abondance et la bonne qualité du ininérai.

Les environs de Privas paraissent- renfermer CInton de
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quelques gîtes de minerai de fer. Le commissaire
du Directoire, près le département de l'Ardèche,
en a indiqué un , qu'il annonce être fort riche,
dans le lit d'un ruisseau , â fort peu de distance
de cette -ville. C'est peut-être le même que le

Biaviei. a reconnu à :Un kilomètre au nord de
cette commune, près des maisons de Chassaigàe
en dessous et à gauche de la, route qui conduit
vers la montagne dans un champ appartenant au
C. Feschet. Cet ingénieur regarde ce gîte comme
une suite de celui de la Voulte. Il l'a encore re-
trouvé à la même distance au sud-ouest de Privas
dans le territoire de - Chalot , où elle a été mise à
découvert par un ruisseau du même nom , au-
dessous de la route,-,d'Aubenas. Dans ces deux
endroits, le filon, paraît avoir.un mètre d'épaisseur.-

En l'an III , ragent .national du district d'Au-
benas annonça àtbit, dé-couvert une' mine d'émeril
dangla-même,pommune de Cous.

Le C." Sùzliavie dit avoir troué sur la montagne
de Crussole,:',dans des creuxsue l'on rencontre
depuis le Milieu de la hauteur jusqu'au sorrimet
de la mine de-fer -en grains friables.
inreensanne indieftie'afissie:de3fdurnirie de fer en
t;t-à,in entre Sain&Perayiet Tourikin:près de
feuttbourg.

C U 1 -V R, E.

Canton des G E N SAW N,E dit qu'il.,existe un gîte de
"i ans. minéral de cuivre dans la commune de Thine

dépendant du canton des Vaïts , et -Située près de
l'extrémité occidentale du- département à l'est de
celle de Sainte-Marguerite de la Figère, dont nous
avons parié. ci-dessus. On a fait plusieurs ouvertures

cet endroit-, mais la pauvreté du minéral , jointe
au
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au manque de bois, n'ont pas paru permettre de
continuer les travaux.

Je trouve aussi une note dans les archives , qui
se rapporte l'existence d'un indice de cuivre
dans la commune de Saint-Maurice-sous-Cha-
lançon , canton de Vernoux.

Nous avons vu plus haut, que le filon de plomb
de la Rovière, même canton, commune de Sainte-
Marguerite-de-la -Figère , contient une certaine
proportion de cuivre.

Gensanne indique-'im filon de cuivré. au bas
du village de Saint-Michel.

Enfin il m'a passé sous 1Ie yeux un renseigne-
ment suivant lequel il existerait un gîte da même
métal stil' le territoire de la commune de Saint-
Laurent-dUA3ape , près de. Pierre -Gotirdé ; mais
on sait combien il est arrivé souvent que des pyrites
ont été prises pour du minerai de cuivre , à raison
de leur. couleur , quoiqu'elles n'en continssent pas

atôtriè. C'est ainsi qu'un mineur allemand se
disposait, en l'an 3 , d'exploiter comme mine de
cuivre le filon de pyrites dont nous parlerons plus
bas , qui existe au nord-ouest de la Voulte.

A IN iMoIN E.
LE? Soi/My/el:jet-1e d'indices de mines d'an- Canton (1n

timoine qui se trouvent au-dessous de Rumpon , la Voultz.

dans Ia.:.vallée qui sépare le terrain calcaire du
granitique
- -Ce métal se rencoritre,:égalernene,- dans la
même situation géologique , sur le --teriitoire de
la commune de Creyssac , voisine de celle de
Rumpon , dans la montagne de Champerache
déjà citée plus haut. On l'y trouve en aiguilles

Journ. des Mines, Prair, an VL V Y

Canton do
Vernçêux.

Canton dà
Chadad.
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au mitiett: de .frag-mens de roches , et avoisinant
des terres vitrioliques.

Gensene4ndique un gros filon d'antimoine bien
réglé, qu'il dit avoir reconnu en montant du
Pouzin vers le hameau des Fonds, dans un ravin.
limitrophe de la commune de Saint-Julien. Cd
filon offre, .R11 rapport de ce naturaliste, un phé-
nomène bien intéressant, et peut-être même Unique
jusqu'it,présent : c'est dans de la houille que l'an
timoine. se trouve ; il s'y fait voir en petites ai-
guilles, qui .Pénètrent la, houille, et que l'on met
à découvert .en la caSsarn.

On exploitait , en 177.6, de l'antimoine près
de la 'Commune de Malbosc-, au canton des Vans.
Le C. Gensanne dit .que dans les scories pro-
venant des anciennes, fontes. faites dans cet en-,
droit il se trouve une petite portion d'or. Cette,
indication paraît d'autant moins devoir être né-
gligée',, que l'on a en divers pays l'exemple :de
l'assoCiàtion"de l'or et de :l'antimoine dans les
mémeS mines:

O R.

OUTRE la petite quantité d'or qu'on trouve dans
les scories d'antimoine de la commune de MaIbosc ,
on sait que ce. métal se rencontre en paillettes dans
le sable. 4:ehôqe,,-..tentre,Tournon. et Valence.
L'Ardèche est aussi du nombre des rivières aurifères
de France. Ce présent de la nature ne doit pas , sans
doute , être négligé ; tuais les véritables mines d'or
pour ce département ,:ce sont ses houillières ; et ce
n'est pas sans dessein que nous avons placé au
premier rang les mines de ce précieux combus-
tiLle , tandis que nous n'accordons qt'une piag
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très - secondaire au métal , que l'opinion , plus,.
que son utilité , a rendu si mal à propos l'objet
des voeux et des efforts de la plupart des hommes.

SELS, PIERRES ET TERRES,

SULFATE DE FER ET D- 'ALUMINE.

LE département ,de l'Ardèche renferme , en canto:, de

plusieurs endroits , sOit des amas de pyrites , soit la \rouit,
des terres alumineuses ou vitrioliques , dont l'ex-
ploitation , réclamée par l'intérêt public , dépend
sans doute en grande partie de l'extension que
recevra celle des houillières.

Ces substances sont sur-tout répandues abon-
damment depuis la Voulte jusqu'à Privas.

Le C." Blavier a vu, près de la mine dé fer
de la Voulte , du côté du sud, dans une gorge
les vestiges de travaux qui ont servi pendant long-
temps à l'extraction de ces .substances. Le même
ingénieur fait également' mention , dans son Rap-
port de l'an 3 , d'un filon de sulfate de fer
( pyrites martiales ) , placé au nord-Ouest de la
Youlte , sur le bord du ruisseau de Beilloux. Ce
filon a 13 à 16 décimètres d'épaisseur ; il est per-
pendiculaire à l'horizon , et encaissé dans un
granit qui se décompose facilement. Sa direction
est constamment du nord au sud , et il se montre
à découvert l'espace de 7 à Soo métres. Il était
question , en l'an 3 , d'utiliser ce riche filon ; et
le C." Blavier jugeait qu'un entrepreneur capable
de faire les premières avances, en tirerait un parti
avantageux , par l'abondance du minerai et la f4,-

.cilité de l'extraction.

Canton de
Chornanerai.

Canton des
Vans.
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Cantons
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Ce minéralogiste a vu aussi des terres vitrio-

ligues et alumineuses, dans la montagne de Cham-
perache , commune de Cressac , la même dont
nous avons parlé à l'occasion de la houille que
l'on a cru y exister. Ces terres se montrent dans
un ravin près les Maisons-Cordié.

C'est encore à peu de distance de là, quoique
dans un canton différent , qu'on a commencé
depuis environ vingt ans , à exploiter des terres
vitrioliques , sur le territoire de la commune de
Flaviac , près du Mas - de - Chance. Il paraît
d'après les informations qui ont été prises à ce
sujet, qu'elles étaient abondantes et d'une facile
extraction. On les faisait servir à une fabrication.
de Sulfate de fer ou couperose, dont les bâtimens
étaient établis sur le sol même de la mine. Cette
fabrique a chômé quelque temps, faute de moyens
pécuniaires : on ignore Si elle a repris son activité.

Des terres de même nature se trouvent aussi au
bord du Rhône , dans la .commune de Soyons
leur existence est connue de temps immémorial
si l'on en jUge par une lettre que l'intendant de
LanguedOe écrivit à ce sujet en 1788. A cette
époque , il était question de les faire servir à une
fabrication de couperose et d'alun : cependant
cette entreprise n'a pas eu lieu.

de II y a , dit-on , des terres alumineuses entre les
communes de Vallon et de la Gorce.

Le C." Soulavie a observé des terres de même
nature près du chemin qui mène de Vals à As-
prejoc.

Le même naturaliste dit que le sulfate de cuivre
(vitriol bleu) se trouve tout formé dans la vallée
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qui conduit à Lescrinet , après avoir passé Vessaux

et qu'il est avoisiné de pyrites qui tombent en

décomposition.
* * SULFATE DE CHAUX.

GENSANNE indique du plâtre, ou sulfate de

chaux, dans le coteau de Salavas. Les carrières

sont , suivant le C." Soulavie , entre Salavas et

Vagnas.
* * * ARGILE ET MARNE.

LES marnes et les argiles , sans offrir à l'ima-

gination un aussi grand intérêt que les. mines

métalliques , ne le leur cèdent en rien du côté

de l'utilité. La découverte de ces terres si pré-

cieuses l'une pour l'agriculture , l'autre pour des

arts d'un usage journalier , est un des objets qui

appelle la sollicitude des minéralogistes. Le dé-

partement de l'Ardèche les possède en abondance

et d'excellente qualité. Gensanne cite le /coteau de

Salavas , dont nous venons de parler , comme
renfermant une argile excellente, propre à faire

une espèce de faïence et des creusets de verrerie.

Le C. Soulavie , en parlant aussi de la grande
variété d'argiles qui se trouvent dans le Bas-Viva-

rais , regrette que le pays soit dépourvu d'ouvriers

capables d'en tirer parti.
Il existe de la marne en grandes couches dans

un vallon entre Saint-Martin et Bidon , au dessus

du Pont-Saint-Esprit , et probablement en beau-

coup d'autres endroits du département ; mais on

paraît avoir ignoré jusqu'ici , dans cette partie de'

la France , le parti que l'agriculture peat-tirer de

cette substance employée à l'amendement des terres.

V v 3

Canton de

Canton de
Yernoutt,
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**** ARDOISES, PIERRES À BÂTIR, SILEX, &C.

L E C. Soulavie parie de schiste calcaréo-
argileux , d'un grain très-fin et. homogène , qu'il
a remarqué dans un ruisseau entre le Mont-Coyron
et Privas , et d'autres dans les bas-fonds des landes
de Ruoms : les uns et les autres lui ont offert
des empreintes de végétaux inconnus ( i ). Ne
pourrait-on pas les regarder comme des indices
de houille

Le calcaire compacte abonde dans les mon-
tagnes de la partie calcaire du département. 11 en
est qui, susceptible de prendre le poli r mérite le
nom de marbre : tel est principalement , suivant le
C." Soulavie , celui de Crus-sol, Vogué , Samson,
Saint-R.emèse , Gras , Lescrinet, &c. Les coquilles
qu'on remarque sont du nombre de celles que
l'on nomme pélagiennes; ce sont des bélemnites
des entroques , des cornes d'amtnon. On cite
entre autres, un marbre gris à Chommerac , chef-
lieu de canton. Peut- être trouverait -on , parmi

\ ces marbres , des variétés qui mériteraient d'être
exploitées par leurs couleurs et leur homogénéité
on ne les emploie , jusqu'à présent , qu'à faire de
la chaux.

Le long du Rhône, dans des endroits enfoncés,
on exploite une pierre calcaire blanche et tendre,
qui se tailleparfaitement. Le pont du Saint-Esprit ,
sur ce fleuve ,;a été bâti avec cette pierre : son
seul défaut est d'absorber l'eau trop aisément : le
C.'" Soulavie dit qu'on y remédie en la pénétrant

( r ) istoire naturelle de la France méridionale , pages 27e,
et suivantes.
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; mais ce moyen dispendieux n'est proba-

blement pas fort employé. Les coquilles que cette

pierre renferme sont bien entières , et peuvent en

être séparées intactes.
Parmi les Carrières de cette espèce le citoyen

Soulavie cite celle des environs de Bays , dont la

pierre est très-blanche et très-homogène.

Nous passerons ici sous silence la grande va-

riété dés granits , gneis et schistes micacés qu'of-

frent les terrains primitifs de ce département , ainsi

que les laves et basaltes que renferme la partie

anciennement volcanisée, parce que ces objets

si intéressans pour la lithologie , n'ont encore été

appropriés à aucun usage particulier : les laves

solides et poreuses , certains poudingues , et les

schistes micacés contenant des grenats , fourni-
raient cependant des pierres meulières d'une ex-
cellente qualité, et probablement fort supérieures

à celle qui , suivant le C." Soulavie s'extrait

d'une carrière située au-dessous de LeScrinet, et

qui n'est qu'une brèche calcaire.

La craie n'est point rare dans la- partie basse

du département , et renferme souvent des silex.

Les plus considérables de ces silex se trouvent

près de Rochernaure; ils y sont taillés en pierres

à fusil.

EAUX MINÉRALES,

LES plus connues sont celles de Vais , &mn- nux ttier

mune du canton d'Aubenas ; au nord de cette "alesde

ville : elles sont situées près de la rivière du Volant,

dans une gorge étroite que forment des montagnes

fie granit fort.rapprochées. II se dégage de ces
V y 4
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eaux beaucoup de gaz acide carbonique , et leC." Faujas a observé que ce gaz, frappant contrele rocher de granit d'où l'eau sort , altère et dé-compose le feldspath avec beaucoup de promp-titude , et le réduit en une substance friable, d'unbrun ocreux. Les environs de Vals sont agréablespar les sites , et intéressans par le voisinage des
plus belles chaussées basaltiques qui règnent deVals à Antraigues , des deux côtés du Volant,l'espace ,d'un myrianiètre.

males de S.'-
Du. ti;er- Il y a d'autres sources chaudes près de l'extré-

Laorent-des- mite occidentale du département, au village deBains.
Saint-Laurent-les-Bains, canton de Saint-Étienne-
de-Lucdarès ; elles viennent d'une montagne degranit qui se.,trouve au nord-ouest du village: leurchaleur est de 46 degrés de .Réaurnur lorsqu'ellessortent de terre ; elles fournissent à des bains très-
fréquentés , placés dans trois maisons propres etcommodes. Le pays n'est: pas aussi riant que lesenvirons de :Vals; on y voit beaucoup de rochesnues et escarpées, et de hautes montagnes froideset stériles règnent depuis ce lieu jusqu'au bord
de l'Allier. Le pays volcanisé en est très_-voisinI y a même , suivant le C.en Soulav-le. ,'in filonde lave dans les rochés granitiques, en bancs très-inclinés et presque verticaux, qui avoisinent lesbains.

Au hameau de NeYrat ; commune de Moyras ,
canton de Thueys, sont trois puits, d'où sortent
d'abond,antes exhalaisons tle gaz acide carl4nique;
ils sont situés dans ii enfoncement' èà formed'amphithéâtre, que k.e."Soulavie regarde comme
un cratère de volcan , 'quoiqu'il ne sciii élevé que
d'environ t 2 mètres au-clesse des moyennes eaux
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de l'Ardèche, qui le baignent. JI nomme ce lieu
Saint-Léger, et observe qu'il est situé vers l'ex-
trémité des montagnes granitiques qui partent du
Grand-Tanargue. Les eaux qui en sortent sont
les unes froides , les' autres très - sensiblement
chaudes à 6 ou 7 décimètres de profondeur
toutes dégagent beaucoup de ce même gaz. On
en fait cas , prises intérieurement et extérieurement,
pour la cure des anciens ulcères. Les exhalaisons
qui s'amassent dans les puits dont nous avons
parlé , produisent sur les animaux qu'on y des-
cend, absolument le même effet que celles de la
célèbre grotte du Chien , près de Naples (1 ) ,
comme le prouvent diverses expériences faites à
ce sujet par les -C."5 Faujas et Soulavie.

La fontaine de Boulègue , ou Boulaigne , ?t 'Carte

l'ouest de la commune de Fraissinet , à 8 kilomètres "nit su
bas.

de Villeneuve-de-Berg , dans les montagnes du
Coyron , est remarquable par son intermittence.
Suivant les renseignemens donnés à ce sujet au
C." Soulavie , elle reste sans coukr t o , 5, 20
et même 25 années de suite, après quoi elle
coule quelquefois pendant un mois , d'autres fois
pendant 3 ou 6 mois , mais jamais au-delà d'une
année. Lorsqu'elle coule, ce n'est jamais d'une
manière continue , mais avec des intermittences
trèssingulières, donnant de l'eau pendant environ
une heure , et restant ensuite à-peu-près le même
temps sans couler.

( ) En général , les fontaines d'eaux gazeuses sont très-
multipliées dans ce département ; elles sortent , dit le C.e.
Soutavie , au travers des couches de lave , comme dans les
volcans de Jaujac , de Coupe-d'Antraigues , de TVlezillac , de
Sound ; ou au travers des fissures de la roche fondamentale
granitique, comme dans les volcans de Cr3UN, de Montpezat, &c.
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Le même naturaliste parle aussi d'une-Source
qui ne coule qu'après des pluies excessives ,
qu'on nomme , pour cette raison , Fontaine de
malheur ; elle est située près d'une montagne vol-
canique nommée Serre-de-coupe-d' Antraigues. Lors
du tremblement de terre de Lisbonne , les eaux
en sortirent avec abondance , quoique le temps
eût été assez sec ; mais elles étaient troubles ,

lieu qu'elles sont toujours fort limpides.

671

EX TRAIT
D'UN RAPPORT du C." Pictet, de Geni've

la Société pour l'avancement des arts
établie dans la même ville , relativement aux
romaines du C.e7 Paul. [ .CT Décembre

LA .place de vérificateur des poids et mesures
qu'occupe à Genève le C. Paul, l'ayant mis
dans le cas d'examiner avec soin un grand nombre
de balances et de romaines , il a eu l'occasion de
se convaincre que la plupart de ces instrumens ,

,et sur-tout les romaines , sont construits sur de
mauvais principes , et paraissent avoir été fabri-
qués par des artistes qui ne connaissaient pas les
propriétés des leviers. Il a réussi à perfectionner
ces appareils , et les romaines en particulier.
Celles - ci ont , dans les usages ordinaires du
commerce , deux avantages sur les balances ; le
premier, que leur axe de suspension n'est chargé'
que du poids de la marchandise , outre le poids
constant de l'appareil lui-même, tandis que l'axe
de la balance porte , outre le poids dé l'instru-
ment, une charge double de celle de la marchan-
dise; 2.° l'usage de la balance exige un assortiment
de poids assez considérable , lequel augmente
proportionnellement le prix de l'appareil , indé-
pendamment des chances d'erreur qu'il multiplie
et du temps qu'on emploie à chercher l'équilibre.
Ces motifs ont engagé le C." Paul à s'occuper
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des moyens de perfectionner les romaines, assez
pour que , soit dans les opérations délicates des
arts , soit dans celles du même genre auxquelles
on est fréquemment appelé dans la pratique des
sciences physiques , ces instrumens pussent être
substitués avec avantage aux balances ordinaires.

Pour faire, mieux entendre en quoi consistent
les perfectionnemens des romaines luises sous les
yeux de la société, il convient d'indiquer quels
étaient les défauts des romaines ordinaires.

I.° II n'en existait aucune dans laquelle les
points de suspension se trouvassent exactement
dans le prolongement de la ligne des divisions
du fléau ; circonstance qui changeait nécessaire-
ment les rapports des bras de levier de la puis-
sance et de la résistance , selon que la direction
du fléau changeait relativement à l'horizontale. On
a vu des romaines dans lesquelles un degré seu-
lement de différence dans l'inclinaison du fléau
produisait une différence de plus d'une livre sur
le résultat.

2.° Lorsque la coupe, le fléau et le peson sont
faits comme à l'aventure, le particulier qui possède
une romaine , ne peut reconnaître si cet instru-
ment est dérangé , et l'artiste même ne peut le
réparer qu'en tâtonnant et en y perdant beaucoup
de temps.

3.0 La construction des romaines ordinaires
qui ont un petit et un ,grand côté, oblige à les
retourner fréquemment ; opération pénible quand
ces instrumens sont lourds , et qui expose les axes
à s'égriser par l'effet des chocs que ces retour-
nemens occasionnent.
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Ce double côté mettant dans l'obligation
d'avoir un, fléau fort étroit pour qu'il soit moins
défectueux, il se courbe facilement ; nouvelle
source d'erreur : et la face qui porte les numéros
étant étroite à proportion, il est difficile d'y loger
des numéros visibles.

Ces inconvéniens sont tous évités par la cons-
truction du C. Paul , laquelle offre , en outre
plusieurs avantages que ne possédaient point les
anciennes romaines.

.t.° Les centres de mouvement des suspensions,
soit les deux centres constans , sont placés sur La
ligne précise des divisions du fléau , à l'exception
d'une élévation presque imperceptible , dans l'axe
du fléau , destinée à compenser la très - légère
flexion de la barre.

2.0 L'appareil est, par la construction du fléau,
lesté au-dessous de son centre de mouvement
en sorte qu'à vide le fléau demeure naturellement
horizontal , et reprend cette position lorsqu'on
l'en détourne , comme aussi lorsque la romaine
est chargée, et que le peson est à la division qui
doit accuser le poids de la marchandise. On re-
connaît la situation horizontale dans cette romaine ,
comme dans les autres, au moyen de la languette
qui s'élève verticalement au-dessus de l'axe de
suspension.

3.° On découvre que la romaine est dérangée
lorsqu'à vide le fléau ne demeure pas horizontal.

4.° On remplace dans ces romaines l'avantage
du grand et du petit côté ( qui , dans les autres
augmente l'étendue du pesage ) par un procéd4
fort simple et qui atteint le même but , aveç
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quelques avantages de plus : c'est en employant sur
la même division , des pesons différens.. Les nu-
méros des divisions de la barre indiquent les poids
qu'expriment les pesons correspondans, Par exem-
ple, le gros peson de la grosse romaine , pesant
dix-huit livres , chaque division qu'il parcourt sur
la barre , vaut une livre ; le petit peson, pesant
dix-huit fois moins que le gros, représentera , sur
chacune des mêmes divisions , la dix - huitième
partie de la livre, soit l'once ; et la face .opposée
de la barre est marquée par /ivres à chaque dix-
huitième division : on a donc , dans cette cons-
truction , l'avantage de pouvoir , en employant
les deux pesons à-la-fois , connaître , par exemple,
à une once près, le poids de 500 livres de mar-
chandises ; il suffit d'ajouter l'indication du petit
peson en onces à celle du grand- en livres, lors-
qu'on a atteint l'équilibre par la position des deux
pesons ; savoir , le gros placé à la livre la plus
voisine au-dessous du poids juste, le petit, à
la division qui détermine le nombre d'onces à y
ajouter.

5.° Comme le fléau n'a qu'un côté divisé , on
peut lui donner la forme d'une lame , ce qui le
rend beaucoup moins susceptible d'être fléchi par
l'action du peson, et donne beaucoup de place
pour loger des chiffres très-visibles ,sur l'une et
l'autre de ses faces.

6.° Non-seulement, dans ces romaines , la dis-
position des axes est telle , que le fléau représente
un levier mathématique et sans pesanteur; mais
dans le principe de sa division l'intervalle d'une.
division à l'autre est une aliquote déterminée et

4.
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exacte de la distance entre les deux points fixes
de suspension ; et chacun des pesons dont on\fait
usage , a, pour poids absolu , l'unité de poids qu'il
représente , multipliée par le nombre de divisions
contenu,dans l'intervalle des deux centres cons-
tans de mouvement :.. ainsi , en supposant le bras
de la romaine divisé de manière que dix divisions
soient exactement contenues dans la distance entre
les deux centres constans de mouvement, un peson,
qui devra exprimer des livres sur chaque division
du fléau , devra peser réellement dix livres ; celui
qui indiquera les .onces sur les mêmes divisions
pesera dix onces ;, celui des deniers,. &c. : en sorte
qu'on peut adapter la même romaine à un système
de poids quelconque, et en particulier au système
décimal , en faisant varier le poids absolu des

pesons et leurs rapports entre eux. On verra ,
ci-après , l'application de ce principe dans la des-
cription de la romaine à laquelle le C." Paul a
clonnéavec justesse, le nom de romaine universelle.

Mais , pour retracer en peu de mots les avan-
tages des romaines que le C. Paul construit pour
les usages du commerce , nous dirons seulement

.° que l'acheteur >le vendeur sont certains de
la justesse de l'instrument , lorsqu'a vide et dans
sa position ordinaire, le fléau demeure horizontal;
2.° que ces romaines ont une suspension de moins
qiié les ancienne, et,,sont d'autant plus simples
3.° qu'on obtie4 'par leur moyen, et avec la plus
grande facilité . en., employant deux pesons , le
poids exact de la':utarchandise , avec toute l'ap-
proximation .et avec une précision
plus grande mêrne,ùè .celle' que' donnent les ba-
lances ordinaires. On voit peu de celles-ci qui ,
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chargées de 5oo livres de chaque côté, soient
décidément sensibles à une once ; et les romaines
du C. Paul ont cet avantage , et de plus celui
de coûter environ la moitié moins que des balances
de force égale ; 4.0 enfin, qu'on peut vérifier à
chaque instant la justesse des pesons , par la trans-
position que leurs rapports entre eux peuvent per-
mettre ; par exemple , en voyant si, le peson d'une
livre reculé d'une division , et le peson d'une
once avancé de dix-huit divisions, l'équilibre
demeure.

Si, au lieu de chercher le poids de la Mar-
chandise en livres , on voulait l'Obtenir , d'après
le nouveau système de poids , en décagrammes
hectogrammes et kilogrammes , il suffirait de stil).
stituer aux pesons ordinaires un assortiment de trois
pesons portant les noms qu'on vient d'indiquer.
Ces trois pesons sont décuples les uns des autres
et le poids absolu de celui intitulé Wogramme , est
au poids absolu de celui appelé Lyre, dans le
rapport exact de ces deux quantités. On voit ici
qu'en adaptant à la romaine un système de trois
pesons, on peut arriver jusqu'à la seconde déci-
male, ou aux centièmes de l'unité de poids qu'on.
emploie , et le tout sans rien ajouter ni changer à
la division du fléau.

C'est d'après ce principe simple et fécond que
le C." Paul a construit la romaine universelle gue
nous allons décrire. Elle sert à peser à la manière
ordinaire , et d'après un système, quelconque de
poids, tous les corps pondérables, avec la précision-,
d'un je grain sur un poids de cent onces, c'est-à-dire"
d'un décigramine sur un poids d'un kilogramme
ou, en d'autres termes, d'un dix-millième.

On
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On l'emploie de plus à éprouver la pesanteur

spécifique des solides , des liquides et de l'air lui-
même , par des procédés extrêmement simples, et
qui n'exigent pas de grandes subdivisions dans
les poids. Cet appareil complet est représenté
planche XXIX : nous allons en suivre les détails.

Le fléau A B de cette romaine est construit sur
les mêmes principes que celui de la romaine du
commerce (1) , mais dans des dimensions beaucoup
moindres. Sa chappe est suspendue, par un écrou,
à une traverse de bois soutenue par deux colonnes
qui reposent sur les deux extrémités d'une petite
caisse de bois garnie de trois tiroirs , laquelle sert
de base à l'appareil.

Ce fléau est divisé en 200 parties , à partir de
son centre de mouvement. Cette division est di-
versement numérotée suries deux faces : les nombres
se suivent sur la face antérieure, depuis Io à 200,
en allant vers l'extrémité ; et sur l'autre face in-
diquée à côté en F, les nombres sont marqués
dans le sens opposé. On verra tout - à - l'heure à
quoi sert cette différence dans l'ordre de la nu-
mération.

Le petit cadre G est destiné à contenir les
oscillations du fléau ; on le place à la hauteur con-

( t ) Un dessin de la romaine du commerce , du C.e" Paul,
était joint à ce Mémoire. L'impossibilité de multiplier les
planches a forcé de supprimer cette figure ; mais celle que
nous avons fait graver suffit pour en donner une idée exacte
puisque les principes de construction sont absolument les
mêmes. Il est à desirer que cette nouvelle romaine décimale
soit substituée , pour tous les genres de pesées , à celles dont
on a fait usage jusqu'ici. ( Note du re'dacteur. )

Journ, de,s Mines, Prair. an VI. X x



678 ROMAINE UNIVERSELLE

venabIe , au moyen du double écrou qui le sus-
pend.

On voit au-dessus du fléau une petite traverse
en laiton , suspendue par ses deux extrémités à la
traverse de bois : divers pesons y sont accrochés
ils portent leurs étiquettes particulières ; et on en
verra tout-à-l'heure l'usage , ainsi que celui des
autres pièces dépendantes de. l'appareil, et qui ,
dans' la figure, sont rassemblées sur la boîte qui lui
sert de base, Enfin , on voit un petit thermomètre
à mercure , portant les deux divisions le plus en
-usage , et destiné à indiquer la température de l'air
et de l'eau pendant les expériences.

L'axe de suspension de la romaine porte sur
des coussinets d'acier très-dur et poli : il en est
de même ( mais dans une situation renversée ) de
l'axe qui porte. la chappe C, laquelle se termine
en un crochet , auquel on suspend diverses parties
de l'appareil, selon l'objet auquel on se propose
de l'appliquer.

Lorsqu'on veut l'employercomme romaine or-
dinaire , on y suspend la coupe en laiton E, la-
quelle est exactement équilibrée par le poids du
fléau à vide; celui-ci prend alors de lui-niême la
situation horizontale : on cherche l'équilibre de la
substance mise dans cette coupe , en plaçant sur
le fléau , à l'endroit convenable , le peson et ses
fractions qui correspondent au. système de poids
qu'on adapte ; et lorsqu'on a trouvé l'équilibre
on lit le poids indiqué par les divisions sur les-
quelles se trouve chacun des pesons employés
précisément comme on le fait pour la romaine du
çommerce.

On voit dans la figure une coupe en verre
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suspendue dans un bocal plein d'eau jusqu'à une
certaine hauteur. Cette coupe est destinée aux
expériences relatives à la pesanteur spécifique des
solides ; elle est équilibrée de manière que, plon-
geant dans l'eau à i 2°11 jusqu'à la réunion des
trois fils d'argent qui la supportent, elle balance
exactement le poids du fléau à vide.

Lors donc qu'on, veut éprouver la pesanteur
spécifique d'un solide , on le pèse d'abord dans
l'air , mais en le mettant dans la coupe de laiton;
puis, substituant à celle- ci la coupe de verre,
on le pèse dans l'eau : on sait qua la différence
employée comme diviseur du poids total dans
l'air , donne pour quotient la pesanteur spécifique.
Il faut , comme dans toutes les expériences de ce
genre , prendre garde qu'il n'y ait aucune bulle
d'air adhérente à la partie de l'appareil qui plonge
dans l'eau , ou à la substance qui y est aussi sub-
mergée et dont on cherche le poids.

Le solide, soit la boule de verre épais .H, est
destiné à éprouver la pesanteur spécifique des li-
quides , de la manière suivante

Cette pièce est garnie d'une chappe, en or fin,
pour qu'on puisse la plonger sans inconvénient
dans les acides. Lorsqu'elle est suspendue au cro-
chet de la romaine, et dans l'air , elle est en équi-
libre avec le fléau , chargé à son extrémité ( soit
à la division marquée 0 sur le côté du fléau vu
en F) des pesons intitulés spécifique , et -Fic7,- de spé-
cifique , accrochés l'un à l'autre.

Ce même solide, plongeant dans l'eau distillée
à 12° R jusqu'à la naissance du fil droit de métal
qui le suspend , est encore en équilibre avec ces._
deux pesons , placés , savoir , le gros , à la divi-
sion du milieu du fléau , marquée Eau du côté F

X x
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du fléau ; et le petit, à la division 0, c'est-à-dire,
à l'extrémité.

L'appareil ainsi préparé , on remplit un bocal
du liquide dont on veut éprouver la pesanteur
spécifique; on suspend le solide H au crochet de la
romaine, et on le fait plonger dans le liquide jusques
immédiatement au-dessus de l'anneau d'où pend le
solide, en observant la température, et en dégageant
bien toutes les bulles d'air qui pourraient adhérer au
solide ; on baisse le petit peson sur la division 0
au bout du fléau , et on fait cheminer le gros
peson jusqu'à la division qui précède celle où le
poids du solide souleverait le fléau ; on fait ensuite
cheminer le petit peson jusqu'à la division où
l'équilibre s'établira , le fléau étant horizontal : on
prend note de la division à laquelle se trouve le
gros peson, et on y ajoute deux zéros ; on ajoute
à ce nombre l'indication résultant immédiatement
de la position du petit peson ; et la somme de ces
deux nombres donne la pesanteur spécifique du
liquide, ou son rapport avec le poids de l'eau
distillée, jusqu'aux dix-millièmes.

Le ballon /V-est destiné à éprouver la pesanteur
d'un gaz donné , comparée à celle de l'air atmos-
phérique, comme suit

Le peson intitulé air , tare, est arrangé de ma-
nière que , placé dans l'entaille qu'on voit à
l'extrémité du fléau , au-delà des divisions vers B,
il fait équilibre au ballon, vidé d'air par la pompe
pneumatique , et suspendu au crochet de la ro-
maine. Si cet équilibre n'a pas lieu, cela indique
ou que l'instrument est dérangé , ou que le vide
n'est pas parfait. On fait entrer ensuite dans le
ballon l'air dont on veut connaître la pesanteur
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relative à celle de l'air atmosphérique , et on pro-
mène sur le fléau le peson marqué air : la division
sur laquelle il s'arrête lorsqu'on a trouvé

, indique , en centièmes du poids de l'air at-
mosphérique que peut contenir le ballon, le poids
du gaz qu'il renferme. On lit cette indication du
côté antérieur du fléau, où se trouvent les n-tots
air atmosphérique.

Non content d'avoir procuré aux physiciens et
aux amateurs d'expériences exactes, un instrument
de cabinet extrêmement commode et d'un usage
très-étendu, le C.en Paul a cherché à rendre cet
appareil portatif, et il a construit de petites ro-
maines de poche , avec lesquelles on peut faire
des essais très-délicats , et apprécier jusqu'au titre
d'une monnaie d'or , par l'épreuve de la pesanteur
spécifique : elles sont construites précisément sur
les mêmes principes que la romaine de cabinet, mais
elles sont nécessairement moins étendues dans leur
usage : on ne peut les employer, par exemple , à
déterminer la pesanteur spécifique d'un fluide aéri-
forme , et elles ne portent pas au-delà de r oo
deniers de poids ( environ t 20 grammes ) ; mai4
comme elles possèdent tous les avantages d'une
balance , outre ceux qui leur sont particuliers
elles sont extrêmement commodes pour les phy-
siciens appelés à voyager.

EXPLICATION DE LA PLANCHE XXIX,

AB, Fléau de la romaine du C. Parti, avec ses divi-
sions , à partir du point de suspension.

F, Division de l'autre côté du même fléau , à partir
de l'autre extrémité la plus éloignée du point de
suspension.

Xx 3
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Petit cadre destiné à contenir les oscillations du
fléau.

C, Chappe terminée par un crochet où l'on suspend
les poids.

E, Coupe ou bassin de laiton,

Boule de verre épais , servant à éprouver la pesan-
teur spécifique des liquides.

Ar, Ballon de verre , destiné à éprouver la pesanteur
spécifique des gaz.
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FAITE à la Balance romaine, pour la regarre
plus sensible et plus exacte ;

Par le C.en J. H. HASSENF RAT Z, Inspecteur
des mines.

Extrait des leçons de Physique de l'École poly-
technique (1).

LE s substances minérales et métalliques se me-
surent ordinairement ou par leur capacité , ou
par leur poids.

On se sert, pour comparer les poids, de ba-
lances à leviers égaux , ou de balances à leviers
inégaux : la première détermine la pesanteur de
la substance par des poids étalons , la seconde par
un poids constant , mais variable dans sa position.
Cette manière commode de peser nous est venue
des Romains ; et l'instrument dont on fait usage
pour cette méthode, se nomme balance romaine.

La balance romaine est formée. d'Un levier de
bois , de fer, ou de toute autre matière : à une
distance plus ou moins grande de l'une de ses

) Cette note avait été adressée au conseil des mines long-
temps avant que l'on eût connaissance à Paris du travail dont
ie C.c. Paul s'était occupé à Genève. On voit que fa théorie
a conduit ie C. Hassenfratz à une idée utile, qu'un méca-
nicien éclairé mettait en même temps à exécution, san5 que
Fun de ces deux sav.ans eût connaissance des idées de l'autre.
( Note du récidcitur. )

x
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extrémités, est placé un axe pour le supporter oule suspendre. Cet axe divise Je levier en deux
parties inégales : à l'extrémité de la petite partie
est attaché un plateau de balance , ou un crochet,
pour placer les corps à peser; sur l'autre levier est
un poids mobile, susceptible de parcourir toutesa longueur et de s'arrêter à des points fixes et
déterminés.

Les points tracés sur le grand levier sont tels
que le poids mobile , lorsqu'il s'y arrête , faitéquilibre à des poids déterminés, placés sur le
crochet ou dans le plateau.

Dans la supposition que le levier soit sans pe-
santeur, on trouve la gradation pour des poids

a xneégaux, par cette formule : x -
a la longueur de la petite partie du levier.
Q= le poids pris pour unité, ou unité de poids.
n le nombre de fois que cette unité de poids

est employée.
P le poids mobile.
x =_- la distance du point de suspension où le

poids mobile doit être posé pour faire équilibre.
Ainsi, dans l'hypothèse où P Q et a = i,

les distances correspondant à n=._ ï ,n = 2 , n= 3,
4 , &c., seront t , 2, 3, 4, &c. ;

Et , dans le cas où P:=7-- 2 Q, les distances cor-
respondantes seront 2, 4, 6, 8, &c.

Mais l'hypothèse du levier sans pesanteur n'existe
pas dans la nature ; il faut que son influence dé-
termine la position des poids.

PAR LE C.'" HASSENFRATZ, 6 8 s

Dans ce cas, fa formule est x=nQa

et cela en faisant
a-- comme ci-dessus,
Q= poids pris pour unité
n = nombre de fois que le poids est répété ,

P le poids mobile,
X la ,distance où le poids doit être du point

de suspension pour faire équilibre,
H = la pesanteur d'une branche du levier,

A la longueur du grand levier.

Comme ri , a et A ne varient point, et sont
indépendans du poids en équilibre , la formule

Q adevient x - C,
P

,

A _-_-_ 4,,

II= 2,
et Q= P I

On a C - 3 ;
Donc x n 3. Ainsi, dans le cas de

n = 3 , n4, n 5 , n -=_--_ 6 , &c., les dis-
tances x seront o, I , 2, 3, &c.

Telles sont les formules qui pourraient être em-
ployées pour tracer les divisions du grand levier ;
mais le balancier préfère de faire usage du tâtonne-
ment , c'est-à-dire, de mettre des poids successifs
dans le plateau de la balance, et d'écarter le poids
mobile , jusqu'à ce qu'il fasse équilibre.

faisant
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Ce tâtonnement n'est nécessaire que pour con.
naître le premier point de division et l'espace
qu'une division nécessite : car le calcul prouve
que quelle que soit la variation dans la densité
du levier, les divisions sont toujours égales.

Comme la distance du, point de suspension de
la balance à celui où l'on place le corps à peser,
détermine l'unité de division, on voit qu'en ren-
dant cette distance plus ou moins grande , on peut
avoir des divisions plus ou moins distantes et
conséquemment indiquer plus ou moins facilement
les subdivisions.

-Aussi les balanciers, pour jouir de cette facilité,
ont placé sur les balances romaines deux points de
suspension différemment éloignés du poids à peser.
En se servant du point le plus éloigné , le poids
mobile peut indiquer des divisions ou des fractions
de poids principal ; en retournant la balance et la
suspendant par le point le plus rapproché ,
poids peut, en parcourant la longueur du levier,
faire équilibre à des poids plus gros ; mais les
divisions devenant alors plus petites , on ne peut
indiquer aussi facilement les fractions.

Ainsi, d'après la construction actuelle- de la,
balance romaine , amenée au point de perfection
où son usage' successif l'a conduite:, on peut, avec
le même poids mobile et le même levier , avoir
deux divisions différentes , l'une de gros poids ,
-l'autre des fractions ; mais comme ces deux di-
visions, ne peuvent être employées ensemble, on
ne peut jouir à-la-fois de l'avantage qu'elles pro,-
curent.

Avec la grande division on peut apprécier des
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fractions de poids, mais on ne peut peser que de
petites masses.

Avec la petite division on peut peser de grosses
masses , mais on ne peut avoir de fractions de
poids.

Ces deux divisions forment de la balance ro-
maine deux balances différentes.

J'ai pensé que si ces deux balances distinctes,
celle des grosse S , celle des petites masses , pou-
vaient être réunies ensemble, on aurait le double
avantage de peser de grosses masses et d'apprécier
les fractions les plus petites de leur poids.

C'est la réunion de ces deux balances sur une
même face du grand bras de levier, que je pré-
sente dans ce mémoire , et qui procure en con-
séquence l'avantage de peser à-la-fois de grosses
masses , et d'apprécier les fractions.infiniment pe-
tites de ces poids.

On a vu précédemment que la grandeur de
la division dépend, 1.0 de la distance du point de
suspension de la balance à celui des corps à peser,
2.° de la pesanteur du poids mobile.

On peut obtenir le même résultat en variant
l'une ou l'autre de ces données ; ainsi on peut , en
diminuant ou en augmentant le poids mobile
augmenter ou diminuer la grandeur do la division
correspondant au poids principal, et conséquem-
ment procurer des divisions fractionnaires plus ou
moins faciles.

D'après cela, placé sur le grand bras de
levier de la balance romaine, deux poids mobiles
inégaux, et susceptibles de se mouvoir l'un indé-
pendamment de l'autre
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Le gros poids indique les multiples d'un poid§

principal ; le petit poids en indique les fractions.
Pour peser un corps , on le suspend à l'extré-

mité du bras de levier ; on fait avancer le gros
poids jusqu'à la division la oins prochaine du point
où les deux poids seraient en équilibre , et telle
qu'elle donne le poids en moins ; on fait mouvoir
le petit poids jusqu'à ce que l'équilibre soit parfai-
tement établi ; et le corps a pour pesanteur celle
indiquée par le gros poids , plus les fractions in-
diquées par le petit poids.

Quant à la division de ces deux échelles, elle
est simple.

Il faut d'abord tracer la division correspondant
au gros poids , d'après les principes que nous
avons annoncés, en supposant que ce poids soit
seul , et tracer ensuite la division du petit poids
de manière que cette division corresponde à l'in-
tervalle entre deux divisions du grand poids.

Supposons , pour un moment, que le gros
poids indique des kilogrammes dans la division
qu'il parcourt ; il faut que le petit poids indique
des grammes , ou des décagrammes, ou des bec-.
togrammes. Dans le premier cas , comme un kilo-
gramme = I 000 grammes , il faut que le petit
poids puisse parcourir un espace sur lequel on
puisse commodément faire 1 000 divisions ; dans
le second cas, 100 divisions ; et dans le troisième,
Io divisions.

Une question qui pourrait peut-être présenter
quelques difficultés, est celle-ci : La position du
gros poids mobile influe-t-elle sur la division du
poids fractionnaire !

PAR LE C." HÂSSENFRATZ. 689

Faisons
= la longueur du petit levier,

L= la distance du gros poids au centre de
suspension,

L'= la même distance en éloignant le gros poids,
A= la distance que le petit poids doit parcourir.
En supposant le levier sans pesanteur, et qu'il

n'y ait sur les deux côtés que les poids Q et P
le premier à l'extrémité du petit levier, le second
au point dont la distance est L, on aurait L P =aQ;
si sur le bras du levier on ajoute le poidsp, placé
à l'extrémité du grand levier, faisant seul équilibre
au poids q, on aura Ap aq; conséquemment
Lp --t-

En supposant le poids P placé à la distance L',
on aura 1,1 P =, a ; et en ajoutant le poids p à
l'extrémité du grand levier, et le poids q au poids Q,
on aura L' P pA a(QH-q) : or , dans
l'une et l'autre position , on a toujours pA = aq ;
d'où il suit que l'échelle du petit poids est indé-
pendante de la position du gros, conséquemment
que l'on peut tracer les deux échelles séparément
sans avoir égard à l'autre.

On a vu précédemment , qu'en considérant les
leviers pesans , on ne produisait d'autres effets que
d'introduire deux constantes dans l'équation , et
que conséquemment les rapports des deux échelles
devenaient encore indépendans.

Je crois inutile d'observer que si l'on voulait
obtenir une plus grande variation dans les divisions
et les sous-divisions , on pourrait, sans rien changer
à la justesse et à la précision de la balance. placer
trois, quatre, ou tel nombre de poids mobiles que
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l'on desirerait ;kconséquemment , qu'il serait pos-
sible de construire le levier et les poids d'une telle
manière que le premier indiquerait des unités, le
second des dixièmes, le troisième des centièmes
le quatrième des millièmes , &c.

J'abandonne la construction des diverses ba-
lances à ceux qui voudront s'en Occuper; il me
suffit d'avoir fait connaître l'espèce de perfection
que l'addition d'un ou de plusieurs poids procu-
rerait à la balance romaine.

R AP PORT

(591

FAIT au Bureau consultatif des poids et

mesures , par le C/n Gattey , l'iln des

membres de 'ce Bureau, sur une nouvelle

Balance romaine qu'il a fait exécuter.

LA balance vulgairement appelée romaine , n'a

eu jusqu'ici qu'une utilité fort restreinte , parce
que sa construction ne permettant point d'appré-

cier les fractions des poids auxquels elle est des-

' tinée , on ne peut jamais atteindre à un degré de
précision suffisant pour l'employer , soit dans le
commerce , au pesage des matières précieuses
soit dans les arts et les sciences , à des opérations
pour lesquelles on a besoin d'une certaine exac-
titude.

Le C." Hassenfrat a développé les imperfec-
tions de la balance romaine , dans un Mémoire
dont nous avons eu communication , et par lequel
il proposait, pour y remédier , un moyen très-
simple. Ce moyen consistait à placer sur la verge
de la romaine deux masses mobiles , dont l'une
serait destinée à estimer les unités principales des

poids , et l'autre , plus petite , servirait à en ap-
précier les fractions.

Le C." Hassenfraq, n'étant point descendu
dans les détails des moyens d'exécution de son
idée , j'ai pensé qu'il pouvait m'être permis de
m'exercer sur la même matière, et de suppléer à
ce que son Mémoire semblait laisser 'à désirer,
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Ayant remarqué qu'il y aurait un inconvénient
assez grand à placer sur la même verge deux
niasses que des circonstances fréquentes pouvaient
amener souvent aux mêmes points, il me parut
qu'il n'y avait pas de moyen plus sir de parer
à cette difficulté , que d'adapter à la balance deux
verges parallèles , dont l'une porterait la grosse
masse et l'autre la petite, de sorte que ces deux
niasses pussent se mouvoir indépendamment l'une
de l'autre et sans s'embarrasser.

Persuadé par mes réflexions, que la romaine
ainsi disposée pouvait devenir un instrument très.
commode, et être employée à des observations qui
demandent quelque délicatesse , j'ai voulu m'as-
surer encore mieux de la réalité des avantages
d'une pareille disposition ; et c'est dans cette vue
que j'ai fait exécuter celle qui existe au bureau
des poids et mesures.

Cette balance est formée d'un fléau , dont les
bras inégaux sont entre eux à-peu-près dans le
rapport d'un à dix. Le grand bras est composé de
deux verges parallèles , flistantes entre elles de
l'espace nécessaire pour que les deux masses mo-
biles qui y sont suspendues puissent se mouvoir
librement et sans se toucher. Toutes ces parties
sont formées d'un seul morceau d'acier.

A la partie qui réunit les extrémités des deux
verges , est implantée une autre pièce d'acier , de
Ta même forme que l'une dès verges , et qui en
forme la continuation. Lorsque la balance est sus-
pendue dans le châssis qui lui sert de support
cette pièce se meut dans une chape de cuivre
fixée contre un montant du support : cette chape
retient la balance dans un même plan vertical , et

empêche
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empêche les trop grands mouvemens , qui pour-
'aient occasionner la chute des poids.

A l'extrémité du petit bras du fléau est suspendu
un bassin en cuivre , porté par une grande anse
de fer.

,Toutes les pièces sont disposées de manière
que les deux masses mobiles suspendues aux verges,
étant placées près du talon , au point d'où partent
les divisions , la balance est en équilibre , cernme
le marque l'index placé dans la châsse évidée à
cet effet.

La première verge est divisée en 5 o parties
égales , marquées de i o en o par un trait plus
long que les autres. La grosse masse mobile sus-
pendue à cette verge, est ajustée de manière que,
lorsqu'elle avance d'une division , elle tient en
équilibre un hectogramme, et lorsqu'elle est portée
à l'extrémité de la verge , elle tient en équilibre

o hectogrammes. La portée de cette verge est
conséquemment de 5 o hectogrammes ou 5 kilo-
grammes.

La seconde verge est divisée en 100 parties,
marquées de i o en i o par un plus long trait. La
petite masse qui est sur cette verge, est ajustée
de manière que chaque division qu'elle parcourt,
équivaut à un gramme. La portée de cette seconde
verge est conséquemment de x oo grammes ou
d'un hectogramme : la totalité des divisions de
cette seconde verge correspond conséquemment
à une des 5 o divisions de la première.

Le poids qui est suspendu au support, est un
poids supplémentaire , dont la destination sera ex-
pliquée ci-après.

L'usage de cette romaine est infiniment simple,
«loura. des Mines, Prair, an ri. y
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Les deuxniasses mobiles étant placées près du
talon , l'on met dans le bassin le corps dont on
desire-connanre la pesanteur ; il faut ensuite faire
avancer la grosse masse jusqu'à la division qui
approche le plus de l'équilibre , après quoi on fait
marcher là petite jusqu'à ce que l'équilibre soit
établi :_on,compie ensuite les divisions que Ta
grosse: Ma§se-, a parcourues sur Ta première verge,
-et qui .doraient autant -d'hectogrammes; on compte
également-Aes-IdivisionS.que la petite masse a. par-
courues sur la seconde verge , et qui représentent
autant ck,; centièmes ou de grammes.

Je - suppose que , pour prendre l'équilibre du
corps que l'on a placé dans le bassin, on ait été
obligédé porter la grosse masse à la 34..0 division
de la. première serge, et la petite à la 57.' division
de la:seconde verge , la pesanteur de ce corps sera
conséquemment de 34. hectogrammes et 57 cen-
tièmes.

-
Si le corps placé dans :le bassin. est moindre

qu'un hectogramme ,. on ne fera mouvoir que la
petite masse , et on laissera la grosse- près du
talon.

Sile corps dont on veut connaître la pesanteur,
est plus fort que 5o hectogrammes , on placera
sur la continuation du fléau , à l'endroit où est.
une coche-:pratiquée à cet effet, le poids supplé-
mentaire., qui vaut 5.o -hectogrammes , puis on
fera mouvoir successivement les deux masses Mo-
biles , jusqu'à ce qu'on soit parvenu à établi
l'équilibre.

Supposons que , pour prendre l'équilibre d'un
corps -placé dans le bassin , on ait été obligé.
d'ajouter le poids supplémentaire ,. et de porter
ensuite la grosse masse à. la 17.e division , "ee. la
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petite à la 2 3 . , on ajoutera 50 , valeur du poids
supplémentaire , à 17 que donne la grosse masse
et l'on aura pour la pesanteur totale du corps dont
il s'agit , 67 hectogrammes et 23. centièmes.

OBSERVATIO-NS.

CETTE balance n'est qu'un premier essai, et
n'a pas le degré de perfection dont elle est sus,-
ceptible..

.° Je n'avais eu d'abord l'intention de lui donner
qu'une portée de cinq kilogrammes ; et .ce n'est
qu'après quelques expérience S ,. qu'ayant remarqué
qu'elle pouvait porter jusqu'à un myriagramme
j'ai imaginé d'y ajouter le poids supplémentaire
qui en double la portée. On conçoit que le même
effet peut être produit en divisant la première verge
en too parties, comme la seconde , et en aug-
mentant proportionné ment la grosse masse. II ré-
sulterait pourtant . de là un inconvénient qui en
balance l'avantage ; c'est que l'on serait aussi
obligé d'augmenter le poids du bassin , et que les
couteaux se trouveraient constamment chargés d'un
plus grand poids , tandis que ce n'est que momen-
tanément portent le poids supplémentaire.
Cette disposition augmenterait aussi les difficultés
de construction , en ce que les divisions étant
plus rapprochées , on réussirait avec - infiniment
plus de peine à les faire exactes.

2.° II résulte de la division de la première
verge en 50 parties , un petit embarras ; c'est .que
lorsqu'on a été obligé de se servir du poids sup-
plémentaire , qui vaut 50 hectogrammes, il faut
ajouter 5o au nombre des divisions qu'a parcourues

.
la grosse masse, Si la division -était en t o p par-
ties et le poids supplémentaire propre à porter un

Y y 2
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myriagramme , il serait plus commode d'ajouter
o kilogrammes ou 1 oo hectogrammes au nombre

donné par la grosse masse mobile. Mais , pour
avoir un instrument propre à peser jusqu'à deux
myriagrammes , il faudrait nécessairement le faire
beaucoup plus fort que n'est celui que j'ai exé-
cuté : ce serait toutefois la disposition qui me
semblerait la meilleure.

3.° La division de cette balance est l'opération
la plus difficile. La totalité des divisions de la
seconde verge , devant correspondre à une des
divisions de là preMière , il s'ensuit que la plus
légère différence dans celle-ci , -équivaut à une ou
plusieurs des divisions de la seconde , et peut con-
séquemment occasionner de grandes incertitudes
dans des résultats : aussi n'est-ce pas sans peine que
je suis parvenu à avoir mes deux verges divisées
comme elles le sont en ce moment : elles ne le
sont pas avec une précision tellement rigoureuse
qu'il n'y ait quelque inexactitude ; mais je conçois
qu'avec le secours de l'expérience et de quelques
procédés mécaniques, on peut parvenir à la jus-
tesse desirée.

4.° J'avais , dans le principe , construit ma ba-
lance de manière que le point de suspension était
un peu au-dessous de la ligne-formée par l'arête des
deux verges , et continuce jusqu'à celle du cou-
teau qui porte le bassin ; mais les divisions ayant
.été effacées plusieurs fois , il en est résulté une
altération qui forme une véritable défectuosité
le point de suspension se trouvant maintenant
beaucoup trop au- dessus du centre de gravité, la
balance a perdu beaucoup de sa- première

: il faudrait , pour remédier. à ce défaut
descendre les deux couteaux, de plus d'un milli-
mtre.
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.° La disposition très-rapprochée des deux verges
ne permet pas de graver des chiffres sur la pre-
mière : on peut éviter cet embarras , et épargner
en même temps une difficulté de fabrication con-
sidérable , qui consiste à forger ce fléau d'une
seule pièce, en construisant la balance de manière
que la seconde verge soit rapportée, et fixée d'une
part sur le talon , et de l'aune sur la première
verge , par des vis.

6.° La petite pièce ajoutée à l'extrémité du fléau
et destinée à porter le poids supplémentaire et à

guider la balance , ne fait point partie .du fléau
elle peut être forgée avec la première verge et en
être la continuation , ce qui permettra de la mettre
dans le même plan.

7.0 Le bassin est de cuivre fort épais ; il est sou-
tenu par une anse de fer très-pesante, d'une cons-
truction dispendieuse , et qui surcharge inutilement
les couteaux : on pourrait prolonger. le petit bras
du fléau , et terminer ce prolongement par une
boule en cuivre , qui balancerait le poids du grand
bras ; il résulterait de la un double avantage : le
premier serait d'économiser les frais de construc-
tion ; le second , d'alléger la charge des couteaux
on n'aurait pas besoin d'employer un bassin aussi
pesant , tl serait même possible de le supprimer
absolument , pour ne laisser qu'un crochet, comme
ceux qui sont à la plupart des romaines ordinaires.

8.0 Pour faire , d'une romaine construite sur ces
principes , un instrument de vérification sûr et
commode , on n'aurait pas besoin de la faire à
deux verges, une seule suffirait. On placerait à
l'extrémité du grand bras un contre-poids ajusté
de manière à faire équilibre avec un poids modèle
de l'espèce de ceux que l'on voudrait vérifier.

Y y 3



6.9S NOUVELLE BALANCE ROMAINE,

La verge serait divisée en, dix parties qui repré-
senteraient les limites de la tolérance , et ne por-
terait qu'un petit poids mobile , équivalent à un
dixième de cette tolérance.

Si le poids à vérifier,, placé dans le bassin , ne'
se trouvait pas assez fort pour faire équilibre avec
la masse fixée à l'extrémité du fléau , il serait rejeté
comme - faible ; s'il se trouvait plus fort , on ap-
précierait de quelle quantité, en faisant avancer
la petite niasse mobile jusqu'à ce que l'équilibre
fût établi.

Il est facile de concevoir avec quelle exactitude
et quelle célérité pourrait être faite, par ce moyen,
la vérification des poids. On la ferait avec exac-
titude , puisque l'on aurait toute la longueur de
l'a verge pour apprécier les différences , non-
seulement en dixièmes , mais même en centièmes
de la tolérance ; on la ferait avec célérité, parce
qu'on n'aurait pas besoin d'attendre la fin des
oscillations , qui, dans l'usage des balances ordi-
naires , font perdre beaucoup de temps.

Le curseur, ne devant exprimer que les dixièmes
du poids de tolérance , serait nécessairement très-
petit , et il faudrait cependant qu'il eût un certain
volume. On pourrait le faire d'une boule creuse
et très-mince ; mais cela ne suffirait pas encore,
si l'on voulait étendre l'emploi de ce moyen à la
vérification des poids au-dessous du myriagramme
ou du demi-myriagramme ; il faudrait que les bras
du fléau ne fussent pas dans le rapport trop éloigné
d'un à dix , tuais plutôt dans eelui d'un à deux
ou à trois : on tirerait de là le double avantage
d'avoir une balance plus sensible, et d'employer
un curseur d'un plus grand volume.

'
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Pendant que je m'occupais de la construction
de la balance dont je viens d'entretenir le conseil,

nous avons eu .connaissance de celles construites

dès 1792 , par le C." Paul, de Genève.
Les balances du, C." Paul sont construites

dans les principes de celle indiquée par le

C." Hassenfrat; elles n'ont qu'une seule verge,
sur laquelle il place différens curseurs ; mais

comme la balance du C." Hassenfrat.1, elles ont

l'inconvénient auquel j'ai voulu obvier , c'est qu'il

doit arriver très-souvent que les Curseurs, amenés

au même point, ou très-près l'un de l'autre , s'em-
barrassent , qu'il est impossible de les y fixer , et

que dès-lors on est privé des avantages que pré-

sente la construction de cette-balance dans d'autres

circonstances.

Application, des principes de cette Balance à la balance
chinoise.

LES Chinois se servent d'une petite balance
qui ne diffère en rien de la romaine. Elle consiste

en une (petite verge d'ivoire suspendue. près de

l'une de ses extrémités par un fil de soie ; un bassin

est attaché au plus petit bras du levier , et le poids

curseur est suspendu sur le grand bras par un nud
coulant qui permet de le placer sur les divisions

en sorte que sa propre pesanteur serrant le noeud,

il y reste fixé. Ce petit .instrument se place dans un

étui en bois, formé de deux palettes à-peu-près- de

la figure d'une spatule , fixées rune sur l'autre par

un bout au moyen d'une rivure , et qui se serrent
l'une contre l'autre par un anneau de jonc qui

coule sur la longueur (

( ) Cette romaine a trois points de 5usperisi,,n diffcrens

Y Y `k
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Ayant eu dernièrement occasion de voir une
de ces petites balances chinoises , j'ai remarqué
que, de même que les romaines , elles avaient
l'inconvénient de ne pouvoir pas donner immé-
diatement les unités et les fractions des poids ; de
sorte que lorsqu'on veut peser des corps plus ou
moins pesans , il faut changer le point de suspen-
sion et se servir de divisions différentes.

Il m'a semblé que l'on pouvait appliquer à cet
instrument la correction que le C." Hassenfrats a
proposé de faire à la romaine ordinaire, sans chan-
ger beaucoup sa construction ; et j'ai fait en consé-
quence un essai de ce genre que je mets sous les
yeux du conseil. Cet essai est grossier ; mais il
suffit pour faire juger de la possibilité d'améliorer
cette espèce de balance. En voici la description.

Une petite verge en bois, d'environ 24 centi-
mètres de longueur, forme le fléau de çette ba-
lance; elle est percée, à-peu-près au milieu, d'un

et trois divisions , qui se rapportent à trois différentes séries
de poids, lesquelles sont l'une à l'autre comme les nombres

0 0 , ro et r. En faisant usage du premier point de suspension
et de la division analogue , on pèse les taels , ou onces chi-.
noises , avec la précision d'un dixième de tael ; avec le second
point de suspension et la seconde division , on pèse les dixièmes
de tael , ou ciens , avec la précision d'un dixième de cien ; le
troisième point de suspension et la division qui s'y rapporte
servent pour les funs , ou dixièmes de cien , avec la précision
d'un dixième de fun. Le fun est de' 377 millièmes de gramme
et par conséquent le cien , de 3 grammes 77 centièmes , et le
taef , de 37 grammes 7 dixièmes. Les poids chinois .existent ait
bureau des poids et mesures : leur forme est à-peu,près celle
d'un violon sans manche , c'est-à-dire , qu'ils ont deux faces
parallèles planes , les autres un peu arrondies , et échancrées
dans le milieu , pour qu'on ait plus de facilité à les saisir. On
s'est assuré que ces poids répondein aux divisions de la romaine.
Celle-ci , quoique très délicate , puisque la verge est en ivoire
est susceptible de peser depuis o,e7s gramme LISCILI 'à 2. 07,34
grammes.
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petit trou par lequel passe un fil de soie dont les
extrémités sont fixées à un autre petit bâton qui
sert de manche pour soutenir la balance , qui se
trouve ainsi portée comme dans une chappe. Cette
disposition a pour but, d'Une part, d'empêcher le
tournoiement continuel qui aurait lieu si , comme
la balance chinoise, elle était suspendue par un seul
fil ; et de l'autre, de rapprocher le centre de mouve-
ment du centre de gravité.

A une petite distance de ce point de suspension,
est percé un petit trou dans une direction perpen-
diculaire au premier ; dans ce trou est passé un autre
fil de soie qui y est arrêté par un noeud et auquel
est attaché un petit crochet qui sert à accrocher le
bassin de la balance. Ce bassin est fait d'un mor-
ceau de laiton fort mince, et suspendu lui-même
par trois fils de soie.

Sur le bras opposé, est placé un poids curseur
suspendu par un fil de soie, et qui , de même que
celui de la balance chinoise , forme un noeud
coulant.

Sur le bras auquel est attaché le bassin , est sus-
pendu un autre curseur beaucoup plus petit que le
premier , et attaché de la même manière.

Chacun des bras est divisé en dix parties , et les
divisions sont marquées par des points.

Toutes les pièces sont ajustées de' manière que
le gros curseur étant placé au point d'oà,partent
les divisions , près du point de suspension, et le
petit curseur à l'extrémité du bras qui le porte ,
balance est en équilibre. Les divisions du ,litas sut
lequel est le gros curseur, répondent à des déca-.
grammes ; celles de l'autre bras répondent à des
grammes. Le tout peut se placer dans un étui à-
peu-près comme celui de la balance chinoise.
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Pour se servir de cette balance, il faut la prendre
par le manche, que t on peut -tenir d'une main ou
placer sur le bord d'une table, en posant desstis
quelque chose de pesant. On accroche le bassin,
on met les curseurs à leur place , et la balance étant
en équilibre, on met dans le bassin le corps que
l'on veut peser.

Si ce corps ne pèse pas plus de dix grammes,
il suffit de faire avancer le petit curseur de l'extré-
mité de la verge vers le point de Suspension. Si le
corps pèse plus de dix grammes , on fait avancer le
gros curseur jusqu'à la division qui paraît appro-
cher le plus de l'équilibre; ce qui donne autant de
décagrammes. Le nombre des divisions que l'on
est ensuite obligé de faire parcourir au petit curseur
pour obtenir l'équilibre juste , donne le nombre de
grammes iI convient d'ajouter pour avoir le
poids total du corps;

Un instrument aussi grossier que le modèle que
je mets sous les yeux du conseil, ne peut pas avoir
une grande exactitude ; mais si là verge était en
ivoire, elle pourrait être beaucoup plus petite de
diamètre, et il en résulterait que le centre de gravité
se trouvant plus rapproché du centre de mouve-
ment , non-seulement elle aurait plus de sensibilité
mais encore les soies qui portent les curseurs dé-.
vieraient moins du point qui marque les divisions
et l'instrument serait aussi plus exact. On voit
assez , en un moi, qu'une exécution plus soignée
peut le rendre meilleur

-....1.7=7:.C.11.10-
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RAPPORT
FAIT à finstitutnational , classe des sciences

physiques et mathématiques, par les

Guyton et D arcet, relativement aux résultats

des expériences du Ce" Clouet sur les
différens états du fer et la conversion du fer

en acier fondu.

LA classe dés sciences mathématiques et phy-
siques avait déjà entendu avec intérêt le résultat
des expériences du C.e" Clouet, l'un de ses associés,
sur la fusion de l'acier , lorsque le ministre de
l'intérieur, par sa lettre du 28 floréal dernier, a
demandé à l'institut national de lui faire connaître
de quelle utilité pouvait être cette .découverte
et vous nous avez chargés le C..0 Darcet et moi
,d'en faire un examen plus approfondi , pour vous
'mettre en état de répondre aux vues du Gouver-
nement.

Nous commenterons par jeter un coup-d'oeil
sur ce que l'art possède , en cette partie , de-con-
naissances exactes et de pratiques spires ; nous
analyserons ensuite le travail du C.'" Clouet; nous
rapporterons enfin les expériences que nous avons
jugées nécessaires pour déterminer notre opinion.'

s. LCT

DEPUIS que les recherches de Réaumur avaient
éclairé la pratique 'de la fabrication de l'acier de
fonte et de l'acier par cémentation , la théorie de la
conversion du fer en acier n'était pas plus avancée,
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malgré les belles et nombreuses expériences de
Bergmann , de Rinman , de Priestley, &c. Elle ne
pouvait .naître avant que la méthode des analyses
exactes eût fait renoncer à l'habitude de tout ex-
pliquer par le phlogistique de Stahl. II n'y a pas.
plus de douze ans que l'on sait bien certainement
que c'est le carbone qui, suivant diverses propor-:
tions , constitue le fer en état de fonte grise , de
de fonte blanche et d'acier. Cette époque est fixée
par la publication du travail fait en commun par
les C."' Vandermonde , Berthollet et Monge (r); et
le rapprochement de tous les faits qui appuient
cette conclusion , se trouve à l'article 'ACIER
du Dictionnaire de chimie de l'encyclopédie .mé-
thodique.

Cependant les Anglais, qui nous avaient long-
temps fourni l'acier de cémentation , restaient
encore en possession de fabriquer exclusivement
pour toute l'Europe une troisième espèce d'acier
connue sous le nom d'acier fondu , dont l'invernion,
ne remonte pas au-delà de 175o , et dont l'usage
quoique restreint à un certain nombre d'instrumens
et d'ouvrages fins, ne laisse pas que de former une
branche précieuse d'industrie. -

Ce n'est pas que l'on ait méconnu l'avantage
de la naturaliser parmi nous ; sous l'ancien régime,
le Gouvernement a plusieurs fois accordé des en-
couragemens à ceux qui lui en faisaient concevoir
l'espérance. Jars nous avait donné dans .ses
Voyages métallurgiques , la manière dont cette
opération se pratiquait à Sheffield , dans la province
d'YorÉ , à la réserve de la composition du flux
dont on faisait - un secret ; une foule d'expériences

/) Mi.mç.,ircs de l'Académie des sciences, année 1786.
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tvaient mis sur la voie de le découvrir ; il est peu
ele chimistes qui n'aient obtenu , dans leurs four-
neaux des culots de cinq à six décagrammes d'acier
parfaitement fondu ; nous pourrions citer, à ce
sujet, nos propres observations : le C." Chalut
officier d'artillerie , s'était convaincu que toute
espèce de verre pouvait être employée dans cette
opération , excepté le verre où iI entrait du plomb
et de l'arsenic (1) ; et dès 1788 , le C." Clouet
avait Iui-même fait connaître, par le Journal de
physique , des essais propres à démontrer la possi-
bilité de fondre l'acier, et même de convertir, par
une seule opération, le fer en acier fondu.

S'il est vrai de dire qu'il y a loin de ces expé-
riences de laboratoire , à un procédé susceptible
d'être introduit tout de suite avec avantage dans
des ateliers de fabrication , quelques essais faits
plus en grand ne donnaient guère plus d'espérance
de succès ; la plupart des auteurs usant du droit
qu'ils avaient de se réserver le secret de leur in-
vention , il était impossible d'en apprécier la valeur
par l'application des principes ; et la manière dont
ces essais ont été faits et décrits , n'ont permis le
plus souvent que de desirer de nouvelles expé-
riences pour porter un jugement assuré. Telles
furent, entre autres , les conclusions du C." Ber-.
thollet, dans son rapport du 30 juin 1785 , et des
,Ç.ens Lavoisier et Hassenfrat, dans- leur rapport
au bureau dé consultations, le 11 prairial an 1."
( 3o mai 1793 ) , sur les procédés du C." Laplace;
procédés qui d'ailleurs paraissent plutôt faire dé-
pendre la qualité de l'acier de la qualité même du
fer bonifié par sa méthode , que d'une nouvelle

j Annales de chimie» tome XIX, page ;8.
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manière d'opérer la conversion , et sut-tout de
fabriquer ce que l'on nomme proprement acier
fondu.

Aussi voyons-nous que dans l'avis sur la fabri-
cation de l'acier , rédigé et publié la même année
en exécution d'un arrête du comité de salut public;
les C."s Vandermonde, Monge et Berthollet, bien
instruits de toutes les tentatives qui avaient pu être
faites sur ce sujet , après avoir résumé tout ce qu'ils
croyaient pouvoir servir à en diriger de nouvelles
par rapport à l'acier fondu , déclarent 'qu'ils ne
peuvent présenter que des conjectures sur la
manière de donner à l'acier - fondu une dureté
extraordinaire, et un grain parfaitement uniforme
dans toute la masse ( ). -

Enfin, nous ne connaissons pas encore en France
d'établissement , non-seulement 'qui aspire à mettre
dans le' commerce étranger ses produits d'acier
fondu en .concurrence avec ceux des fabriques
anglaises , mais même qui fournisse à la consom-
mation des ateliers de la République , qui; pour les
ouvrages qui exigent cette qualité , sont obligés .de

le payer d'autant phis cher qu'il 'devient plus rare.
Tel était l'état de nos connaissances et de nos

pratiques industrielles sin cet objet , lorsque le
C. Clouet a repris les expériences dont il s'était
déjà occupé , et a exécuté plus en grand , à la
maison du conservatoire et à l'éCôle des mines, la
fusion de diverses espèces d'aciers , et la .conVeN
sion immédiate du fer en acier fondu.

Pour mettre la classe en état de juger ce que
ces opérations peuvent ajouter d'important à là
théorie de l'art et à l'augmentation de l'industrie

Annales de. chimie , tome X/X, page ;
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'nationale , nous allons lui présenter l'examen du
mémoire qui nous a été remis par le C." Clouet',

nous mettrons sous ses yeux les produits des
Opérations et les instrumenS qui en ont été fa-
briqués.

S. I I.

LE mémoire du C."Clouet a pour titre; Résultats
.des expériences sur les diférens états du fer.

Il s'occupe d'abord des combinaisons du fer et
du 'charbon. Un 3 2.e de charbon, dit-il, suffit pour
rendre le fer acier ; un 6.' du poids du fer donne
un acier plus fusible et encore malléable ; passé
ce terme , il se rapproche de la -fonte , et n'a plus
assez de ténacité ; en augmentant encore la dose
de charbon, on augmente la fusibilité 'et il passé
enfin à l'état de fonte grise. -

La fonte particulière résultant de la combinaison
du fer et du verre , est le second objet qui fixe
l'audition du C." Clouet. Le verre n'y entre qu'en
très-petite quantité ; cependant les propriétés sont
changées : ce fer, quoique très -doux à la lime
chauffé seulement au rouge- cerise.; se divise sous
le marteau ;, coulé dans une lingotière, il prend
un retrait considérable ; et quand on est parvenu
à en former quelques lames , la trempe leur donne
le grain d'acier et les rend plus cassantes , sans
leur donner plus de dureté.

Le charbon en poudre , ajouté au verre , change
le résultat et en augmente la fusibilité ; niais la
dose influe sensiblement sur la nature des produits:
Depuis un 3o. jusqu'à un 2.0.' sur une partie de
fer , elle donne un acier très-dur à la trempe, qui
se laisse forger au rouge-cerise , qui a toutes les
propriétés de l'acier fondu : en employant plus de
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charbon, on n'a que des fontes semblables à celle
des hauts fourneaux.

L'affinité du fer pour le carbone, continue le
C. Cloua , est telle , qu'à une très-haute tempé-
rature , il l'enlève même à l'oxigène. Il le prouve
par l'expérience suivante : Que l'on mette dans
un creuset , du fer coupé en petits morceaux
avec un mélange de parties égales de carbonate
de chaux et d'argile ; que l'on porte la chaleur
au degré nécessaire pour souder le fer ; que l'on
soutienne ce feu pendant une heure ou plus
suivant la grandeur du creuset; la matière, coulée
dans une lingotière , sera de l'acier semblable à
l'acier fondu.

Nous verrons bientôt que c'est cette observation
qui a conduit le C." Clouet dans la recherche d'un'
procédé applicable à la fabrication de cette espèce
d'acier ; mais nous devons nous borner ici à ré-
sumer les faits que renferme son mémoire.

Les oxides de fer sont également susceptibles de
passer à l'état de fer doux, d'acier et de fonte
suivant les proportions de charbon qu'on emploie.
L'oxide de fer noir , dont l'état paraît le plus
constant , devient fer lorsqu'on le traite au creuset
avec un volume égal de charbon en poudre; en
doublant cette quantité , on a de l'acier. Une
augmentation progressive lui donne les caractères
de fonte blanche et de fonte grise.

Enfin le C." Clouet a obervé les mêmes pas-
sages, et toujours dépendans des quantités respec-
tives., en traitant

La fonte et foxide de fer
La fonte et le fer forgé
L'oxide de fer et le fer,
L'oxide de fer et l'acier.

Il

EN ACIER FONDU. 709
Il ne- 'faut' qu'un cinquième de fonte pour rendre
le fer acier.

Le fer et l'oxide .ne s'unissent 'pas 'intimement
l'oxide noir , mêlé avec moitié moins de charbon.
qu'il n'enfaut pour sa réduction, donne un fer doux,
mais peu tenace, noir, et sans grain dans sa cassure.

Un 6.e d'oxide ramène l'acier ordinaire à l'état
de fer , en les traitant ensemble Soit à.la 'forge
soit par la cémentation.

A la suite de ce Mémoire le C." Clouet a placé
des observations sur la manière de produire les aciers

fondus, et sur les fourneaux propres à cet efet.
Il détermine les conditions des fondans , le degré

' de feu , la qualité des creusets , les précautions
pour la coulée dans la lingotière , la manière de
forger cette espèce d'acier , lés procédés à suivre
pour des essais à une forge ordinaire sur deux
'kilogrammes de matière, et 'les proportions à dons
ner à un fourneau de réverbère pouropérer
fois, dans.iquatre creusets contenant chacun de t
à:1'j kilogrammes d'acier.

Il remarque que l'on ne peut employer direc-
tement', avec avantage les ingrédiens dese verres
satins à la différence des flux terreux ; que les

-verres trop fusibles rendent l'acier difficile 'à forger ;
que l'acier, tenu trop long-temps en fusion , prend
plus de verre qu'il ne lui en faut ; enfin , que la,
matière doit être remuée , et le, verre enlevé 'avec
soin avant la coulée , pour qu' Une" ,se. mêle pas
avec l'acier. .

Après vous avoir donné le précis des observa-
tions duC." Clouet , et les ,conséquences pratiques
qu'il en tire, il ne resterait 'plus à vos commissaires
qu'à mettre sous vos yeux quelques-uns des pro-
duits de ses opérations , s'ils n'avaient cru devoir

d'Oum. des Mines Prair. an VI. Z z
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y joindre les résultats des expériences qu'ils au-
raient faites eux-mêmes , en suivant ses procédés,
pour la conversion immédiate du fer en acier
fondu, et dont il importe de décrire en même
temps les principales circonstances.

,î S. I I L
LES membres du conseil des mines nous ayant

permis de nous servir de la forge établie dans
leur laboratoire , on mit dans un creuset de Hesse,
luté à l'extérieur , six hectogrammes de rognures
de clous de maréchal , et quatre de mélange , à

parties égales , de carbonate de chaux ( marbre
blanc ) et d'argile cuite, provenant d'un creuset
de Hesse ;, le tout réduit en poudre. Le mélange
fut tassé , pour environner de toute part les ro-
gnures de clous, et le creuset placé sur sa tourte
au milieu de la forge, dont le feu est animé par
trois tuyères.

Dans un premier essai , on reconnut, après une
heure et demie environ , que la matière était
fondue ; mais le creuset, ouvert d'un côté presque
en toute sa longueur, ne permit pas de la couler.

L'opération répétée à la même forge et de la
même manière , a donné le lingot dont nous met-
tons une portion sous les yeux de la classe , et qui
forme un barreau carré de 26 à 27 millimètres de
chaque face ; il porte le n.° t.

Les accidens fréquens et presque inévitables
que les creusets éprouvent sous le coup de vent
des soufflets, nous ont fait regarder comme un
point important d'acquérirla certitude que l'opé-
t'ation réussirait également dans les fours à réver-
bères ou tout autre fourneau à vent, comme l'an-
nonce le C.'" Clouet,
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Nous fîmes d'abord usage du fourneau Macquer
de l'un des laboratoires de l'école polytechnique.
Quoique son état de dégradation ne nous permît
pas d'espérer tout l'effet des principes de sa cons-
truction , une pièce pyrométrique , placée dans un
creuset séparé , indiqua que la chaleur avait été
portée à 15i degrés : le creuset ne parut ni percé,
ni fendu; cependant la fusion fut incomplète , et
même une portion du fer resta à nu au-dessus de
la portion de la matière vitreuse , sans qu'il ait été
possible d'en connaître la cause.

Nous prîmes alors la résolution de répéter l'ex-
périence au fourneau des fondeurs ; le C." Lecour,
essayeur à la Monnaie, voulut bien nous laisser
opérer dans celui qui est établi dans son labo-
ratoire : le succès a surpassé ce que nous en atten-
dions, vu le peu de capacité de ce fourneau. La
description détaillée de cette opération nous paraît
le meilleur moyen de satisfaire à la derrarrle du
Gouvernement , puisqu'il s'agit d'établir la possi-
bilité d'une grande fabrication , et de donner ,
d'après l'observation , les bases de ce nouvel art..

Nous nous sommes rendus, le 2 de ce mois,
au laboratoire du C." Lecour à la Monnaie, avec
notre collègue Vauquelin, qui a été témoin ou
plutôt coopérateur de tous nos essais.

Le fournean à vent mis à notre disposition est
construit en briques ; son foyer est un espace carré
de 25 centimètres de chaque face intérieure , de
45 de hauteur , terminé en bas par une grille
Composée de sept barreaux carrés de 27 milli-
mètres , et élevée de 25. centimètres au-dessus du
sol du cendrier. -

Le foyer est surmonté d'une chape de fer posée
Z 2
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à charnière , inclinée en arrière d'environ vingt-
cinq degrés (1).

Le tuyau qui termine ce fourneau, est égale-
ment construit en briques ; il commence au-dessus
de l'ouverture de la chape : il forme d'dbord
carré de 25 centimètres de chaque face intérieure,
qui se rétrécit en montant ; de sorte qu'à l'extré-
mité il n'en a plus que 20. Ce tuyau s'élève,
s'inclinant contre le mur, à j 3 décimètres de hau-
teur. Là ,'il s'abouche dans une grande cheminée
élevée d'environ 15 mètres, dont la largeur excé-
dante se ferme par une trappe jouant à crémaillère,
lorsque la fourneau est en travail.

On avait mis d'avance dans un creuset de Hesse
( de I 5 centimètres de hauteur, de 8de diamètre)
367 grammes de petits clous de fer de trait, et
245 grammes de mélange de carbonate de chaux
et d'argile cuite : ce creuset fut placé sur sa tourte,
au milieu de la grille.

A l'un des angles du fond , on mit un petit
creuset de kaolin , garni de son couvercle , ren-
fermant.deux pièces pyrométriques de Vedgwood ,
proyenant..de deux boîtes différentes, Nous pré-
voyions bien que dans cette position, elles ne
1.,ecevraient pas le même degré de chaleur que le
creuset placé 'au centre ; mais c'était un moyen
d'estime qui n'était pas à négliger.

Le feu fut allumé vers' les dix heures et demie
en observant de le. conduire d'abord très-lente-
ment ; à une heure, on jugea la fusion complète
on enleva la partie vitreuse , et on coula dans la
lingotière. Une partie de la matière resta figée dans
le creuset ;parce qu'on mit trop de temps à enlever

( g ) Voyez_ le plan ci-joint.
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Tes dernières portions de verre , peut-être aussi
..parce, qu'il eût fallu ,un quart-d'heure de feu de
plus ; mais la portion moulée ( rnarquée.n.°.2,: )
laisse aucun douté, par sa forme et par,s'qn gain,
d'une bonne fusion et d'une conversion parf,?.ite.

Des deux pièces pyrométriques placées à l'angle
du fourneau , l'une a marqué i

l'autre 14o; ce qui peut faire juger qpç
du grand creuset a subi une .chaleur,-,4enviroTt

5 o degrés.-
L,'igier fondu, dit ,Perret.,,,dans ,spn IVI.érnoire

couronné par la société des .a.rts de Geneîr,e ( ),
est jugé ,intraitable par beauçoup,de fore,z-v;is.,; ,i1
possible., cependant de s'en rendre maître aviec des at-

tentions et _1k l'adresse.
Celui, du C." Clouet exige les mêmes précau-

tions qui tiennent à sa nature particulière ; et,le
barreau marqué n., predve.qu'ilipeut
aussi être forgé, et que dans,çet état, sans cpte;son_

grain soit affiné par la trempe, il soutient la .com-
paraison de facier fondu_anglais. On, a encore
soumis à l'éPreuve :de la. forge un petit rnoeceau
provenant de la fusiop.,au fourneau à ;vent ;e, grain
de sa .ca.ssureaprès ,airolr.été-forgé , :alsleinement
confirmé le jugement que nous en avi,ffls porté à

la coulée : il est marqué
Les lingots présentent presque touiPttrs ,.-darts

leur cassurede-,petites vjt.que .1qqirrait
croire susceptibles de produire des, défatsjt la
forge;, mais comme ,elles sont' nettes; et. exemptes
de toute matière étrangère, elles ne forment aucun
obstacle à la réunion de toutes les parties. Il sera
d'ailleurs facile de prévenir cet accident , par un

(t) Page 64.
Z z
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refroidissement plus lent dans la lingotière; ce qui
arrivera tout naturellement, quand on opérera sur
de plus'grandes masses.

Je ne dois pas omettre que cet acier, lorsqu'il
est forgé en barres , se trouve également dans la
condition que Rinnian indique comme un des ca-
ractères de l'acier fondu ( 1). Sa pesanteur spéci-
fique est à celle des aciers les plus fitiS--,-;ffià-is non
fondus, dans le rapport de 7,917 à 7,7-9.;"...

Quelque concluans que soient ces résitItats
il- semble qu'il y manquerait quelque 'chose', si
l'on ne produisait en même temps un .exemple de
ce que peut faire , avec cet acier, 'Une; main
habile et exercée à traiter l'acier fondu anglais

.,pour la fabrication des instrutnens auxquels il
donne tant de supériorité : nous avonsPla- satis-
faction dé pouvoir vous offrir encore cette 'preuve
dèl'utilité---de la découverte du C." Clouet.

Un barreau d'acier provenant de .,1à. fonte faite
ait' dépôt'. des machines du conservatoire , a été
remis par Ie'C." Molard au C. Lepetl.twalle , qui
tient la manufacture nationale de rasoirs d'acier
fin établie aux Quinze-vingtS , faubourg Antoine.
Il en a fabriqué trois rasoirs , savoir , deux sans
aucune préparation, dont les lames ' portent ces
mots , aux 15-2 o , suivis d'une croix et d'une
'croix et d'une étoile; le troisième , pris dans le
mêMe barreau , après en avoir enlevé' les aperçus
( c'est Ie nom qu'on donne aux petites fissures que
l'on découvre à la surface et sur les arêtes)
porte la même marque suivie seulement d'une
étoile. Cet artiste a déclaré, dans un rapport signé

(1) Dici..-de-chiMie de l'Encyclopédie méthodique , tome.. I.
i'age
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de lui , que cc le dernier a été fabriqué avec toute
facilité , vu la douceur et la qualité de la ma-

tière ; qu'il peut soutenir la comparaison

), des beaux aciers anglais nommés Marschall et

» B. Iguntman; et qu'ils sont tous les trois supé-

D, rieurernent bons pour les barbes quelconques 3).

Nous le mettons sous les yeux de la classe

pour qu'elle puisse apprécier par elle- même la

vérité de ce témoignage.

S. IV.
JUSQU'ICI nous nous sommes renfermés dans

l'examen des procédés et des produits qui ont
plus particulièrement attiré l'attention du Gou-
vernement ; mais nous ne pouvons terminer ce

rapport, sans indiquer en peu de mots les vérités

de théorie qui en découlent.
Il est reconnu que le fer ne devient acier qu'en

prenant environ 0,201 3 de son poids de carbone

il n'en trouve ici qu'en état d'acide carbonique

cet acide est donc 'décomposé. Voilà un phéno-

mène bien important que l'observation du C.e'

Clouet ajoute aux preuves de la doctrine des chi-

mistes français.
Mais comment s'opère cette décomposition

elle résulte manifestement de l'affinité éventuelle

ou prédisposante qu'une portion du fer exerce sur
l'oxigène de l'acide , en même temps que le reste

du fer tend à s'unir avec le carbone; et le concours

de ces forées décide une opération à laquelle on

ne se serait pas attendu , qui 'n'eût pas été pos-

sible en effet, par affinité simple. Aussi voit-on

toujours', dans cette opération , le flux vitreux

'chargé d'oxide de fer ; sa présence s'y décèle par
Zz +
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une couleur verte très-foncée. L'expérienée dans
laquelle le fer n'a pas fondu , nous a mis àportée,
de vous en offrir la preuve.

De là on pourrait peut-être inférer que cette
oxidation in,dispensable d'une portionde fer occa-
.sionne dans le produit un-déchet :d'autant plus
important, ,que l'on ne doit employer,: dans cette

' opération que du fer de la meilleure- qualité :

cette considération a a.ppelé notre attention sur
ces déchets , pour pouvoir donner au moins un
aperçu sur leur limité probable. Dans l'opération
faite au ifiburneau à vent, le déchet n'a pas été
tout-fait d'un r . dans une autre expérience
faite à 'la' forge del'éCcile des mines , sous les yeur

,du C." Vauquelin. , il n'y' 'a eu, sur 4:e ei:4.1-nniès
de fer , qu'une perte de 19 grammes' ,'C'esiLàidire,
moins d'un 22.' On peut donc être ra.,SUi.é sur
cette perte , qui seraiien comPenséeqaaleuf
'qu'acquerra le re'tdè' iiatièreé qui, loin
d'augmenter, ne peut -ciné dfniirinedarisleltravail
en grand ; car il est éVicletiqu'elle.'eSt"pidduite ,
pour la plus' grande pariier'Y Paf und celiecation
accidentelle , et tOnjourplus danSla prop8i-tion
dés 'surfaces que d- rriàsses.

Il nous reste à faire, sur le procédé- en lui-
'rnême', une remarque qui; nous paraîuproPre -à en
-faire -sentir la supériorit'étsur tous' ceuetitii:s-jusqteà
'présent en usage -Pour la conversiordir'.ferl-e-n
'acier. On sait quela 'grande diffi-éditi ek.rde
faire prendre la juste dose de carbone..-ty-dess-dus ,
on n'a qu'un acier mon àn-dessus ,keest nn acier
sursaturé presque à; l'état de fonte ;.:-ét-la'ussi intrai-
table. La quantité rie serait-elle pas ici déterminée
par le concours même des forces d'affinité qui
opèrent la décomposition de l'acide carbonique..?
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Le degré de saturation serait alors, toujours con-

'tant le. produit touours uniforme ; et l'on sent
combien cette condition, que nous ne- donnons

encore que comme probable, mettrait de prix à la

nouvelle méthode.
CONCLUSION-.

D'A PR Ès.ces riflexions et les faits exposes
dans ce rapport, nous concluons,

Que les observations du C. Collet sur les
différens états du fer, répandent un nouveau jour

sur la manière de traiter ce métal

Que la conversion_immédiate du fer doux en

acier fondu , sans employer le charbon , et par la
décomposition de l'acide carbonique, est une dé-

couverte aussi importante à l'avancement de la

théorie des affinités chimiques , qu'elle est pré-

cieuse pour l'accroissement de l'industrie nationale;

Que , par les travaux du C." Clouet, les pro-

cédés de ce nouvel art se trouvent déjà déterminés

de manière à ne laisser aucun doute sur leur

réussite dans une grande fabrication
Que l'acier qui en provient , forgé en barres,

a tous les caractères extérieurs et les qualités intrin-

sèques de l'acier fondu anglais des fabriques de

Hunq.man et Marschall ; qu'il peut servir aux mêmes

usages et être introduit en concurrence dans le

commerce , sans craindre qu'on puisse en faireb

quelque distinction à son désavantage
Qu'il est à desirer , pour assurer et accélérer

les fruits de cette découverte , que le Gouverne-

ment se détermine à ordonner la fabrication de

quinze ou vingt mYriagrammes de cet acier , dont

la valeur, au prix actuel, serait à-peu-près l'équi-

valent de la dépense ;
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Qu'en confiant au Ce' Clouet la conduite d'es
'premières fontes , il aurait une garantie de plus
du succès;

Enfin, que dans tous les cas la communication
libre et sans réserve que le Gen Clouet vient de.
faire de cette découverte, -lui acquiert des droits à
la reconnaissance de ses concitoyens et aux ré-
compenses nationales.

EXTRAIT

71,1

nu Tableau des ancienne3;;itteSùres du dépar-

fe'mént de la Seine, comparées aux. inesgiy.",s

républicaines' .,:publie' par ordie duyilJistrede

L E Directoire .exécutif, par son arrêté du 3 riiL

vôse dernier, a ordonné qu'il serait procédé dans

chaque département, sous Eautorité=!de l'admi-

nistration centrale , à la comparaison élfective des

mesures locales - avec-les mesure S: républicaines

'analogues , soit de longueur, de éapacité ou de

poids.. En conséquence , il a été adressé à chacune

de ces administrations , des modèles en cuivre des

mesures et poids conformes au nouveau système ;

savoir, un mètre , un litre , un décalitre et un ki-

locramme divisé, Le même arrêté nomme corn-
?,nussaires pour ce travail , l'ingénieur en chef des

travaux publics ét les professeurs deLinathérnatiques

et de physique des écoles centrale-s, concurrem-

ment avec un 'des membres de l'administration
départementale , et les autres personnes instruites

dans cette matière que l'administration jugera à

propos de leur adjoindre. L'article J. porte ex-

pressément que cette comparaison devra être faité

d'après les originaux ou copies authentiques des

mesures anciennes. -En exécution de cet arrêté,

l'administration du département de la Seine a

nommé pour commissaires le Cen- Trevilliers , l'un

de ses membres , les C.cris Le Gendre, Vauquelin

Du Port, Libes et Chi Coquebert , professeurs deis



SUR LA PINTE
écoles Centrales de ce département, et le C.'". Di/704,
vérificateur général des poids et mésures : le C.c«
Dentoustier, ingénieur en chef du département, étaitessentiellement commissaire en vertu de l'arrêté duDirectoire. Ces commissaires, réunis ,, se sont faitremettre les étalons des anciennes, mesures_ et cle'sanciens poids du;, département afin de. Cbm-parer immédiatement aux'-nièkires repUbli'éaIlesanalogues. Les rapports qui sont résultés--de ce.travail , diffèrent, à quelques égards, de ceux quela commission temporaire,despaids-- et mes-uresavait cru de.v.9iadopter dans-ses instructions in7,8>,°,-,Publiées,eai:ran 2, et qui se retrouvent dans lesInstructions subséquentes. :Voici les causes de cettedifférence., -T_-,a.,9oitimissio1.-avait Ï.egardé lapinte.de Paris cOmme,étant de 4-8,pouces cubes, et leboisseau de Ia.même commune de 640: pouçes.ubes, parce,que telle était, effet, là capacitéque leur ,494e,Tie

plus généralementadoptée, et.qui,sett.otty4ty,nême consacrée pardivers
réglerttefeependantla._vérification irn-diate ,d-esAtalons faie par -le poids de l'eauontenue , arrdonné,:ttn :r.ésultat moindre pour,..lpinte, et .au contraire uu, peu plus fort pour leboisseau.; ta pinte est; .4'après l'étalon, égale à

j0,9
3 o.4, litre.; .le boisseau. est, également d'après'étalon ; , 9 9,6 de'calitre,:o.u,

en,nornbrerond, 1,3o. En -fait de mesures arbitraires,- tellesque l'étaient es mesureslocales de la France, C'estl'étalon seul, qui doit ,faire foi, puisque c'estd'après lui que .les mesures,,nsuelle-s,.
,étaient .réglées,,et que se décidaient les ,.contestations entre:parti-culiers. li, devient donc nécessaire de substituerdans les :calculs les nouveaux rapports déduits decette vérification immédiate:se 4; ceux qui se solit
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trouvés jusqu'ici dans les tables de comparaison
à moins qu'il ne paraisse que dans les anciennes
expressions à traduire , ceux qui les emploient ont
eu en vue des capacités de 48 et de 640 pouces
cubes, auxquelles ils ont donné les noms de pinte et
de boisseau, d'après l'idée généralement reçue que
telle était la contenance de ces mesures. Il est
probable que dans le plus grand nombre des ou-
vrages de sciences, c'est dans ce dernier sens que
ces mots Sont employés. Pour faciliter le calcul
d'après ces nouveaux étalons , et ajouter à l'utilité
des :tables qui ont déjà été insérées dans ce journal,
nous allons donner ici un supplément relatif à
cette nOuvelle détermination de la valeur de la

pinte et du boisseau de, Paris en litre et décalitre.

Litre. L., Pim, Boisseau. DéCalitre. Décalitre. Bois...,

1.

2.
3.

4.
5.
6.
7.
8.
9.

0,93.4.
/,86,38.
2,7912.
3,72'6'
4,65".
5,5824.
6,5'28.
7,4432.
8,3736.

1.

2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

1,0748-
2,14°6.
3,2244.

42992.
..5,3740.
6,448,
7,5236.
8,5984.
9,6732.

1.

2.
3.

4.

6.
7.
8.
9.

1,2996.
2,5992.

5,1984.
6,498°.
7,7976.
9,697'.

10,3968.
11,6964.

I.
2.

3.
r 4.

6.
7-
8.
9.

0,7695-
1,5389'
2,3.84.
3,0778-
3,8473-
4,7168-
5,3853-
6,L557.
6,9252.



_ANNONCE de minéraux à vendre,

E C." Lautioy, marchand d'objets d'histoire naturelle,.
avantageusement connu par des voyages utiles aux progrèsde la minéralogie , demeurant rue de Thionville , près:le Pont-Neuf, n.° 3., vend et échange des échantillons
de substances minérales de toute espèce ; il forme des
COLLECTIONS MINÉRALOGIQUES, rangées méthodi-quement, et accompagnées d'un catalogue qui renfermeles noms modernes de chaque minéral compris dans lacollection , avec leur synonymie. Le prix de ces collec-tions varie depuis 48 francs jusqu'à 240. , suivant lenombre et. la valeur des échantillons > qui va depuis..200 morceaux jusqu'à 4cm. On n'apprend que très-imparfaitement la. Minéralogie , si l'on n'est à portée de,voir souvent les minéraux et de les comparer entre euxnous croyons donc que le secours des collections daC.c. Lazinoy est indispensable aux jeunes gens qui selivrent à l'étude de cette science. -Les pareils ne peuventfaire un présent plus convenable, à leurs enfans. Ellessont encore fort utiles à porter en voyage. Enfin leshommes les plus instruits neIes trouveront pas superfluessoit pour mieux se rappeler eux-mêmes les caractères desminéraux, qui échappent facilement à la mémoire 'soitpour enseigner aux autres cette partie importante del'histoire naturelle.
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FAUTES essentielles
à corriger dans le n.° X LM

de ce Journal.

PA q r f03 , second alinéa, ligne B, refond ; lisez refend.

Page(' f j , 7,e ligne de la note, effleurées; lisez efHeuries.

Page\,519 , ligne 7, c'est d'attaquer en masse ; lisez c'est d'at-

taquer ces masses.
Même page ; ligne 18 , une perte considérable de la masse

mais cette partie ; lisez une partie considérable de la masse,

mais cette perte.
Page j2 0 , dernière ligne , 5 mètres ; lisez 50 mètres.

Page 526, paragr. XXXIII , ligne it , de 2. à 3 mètres ; lisez de

20 à 30 mètres.
Page f 27, paragr.

XXXVIII, ligne 13 , avec du bois blanc ;

lisez avec des- bois blancs.
Page 529 , paragr. XLIII , ligne- , dans des tonnes vides ;

lisez dans les tonnes vides.

Page fjr , paragr. XLVIII , ligne , un mélange informe ;

lisez un mélange uniforme.

Page yj 6, dernier alinéa, ligne , par les remblais; lisez sur

les remblais.
Page 539. ligne 23 , dix étages au-dessous ; lisez dix étages

au-dessus.
Page 539 , deuxième alinéa, ligne 3 , vus en place ; lisez vus

en plan.
Page 544,fig, 8, Plan d'une exploitation régulière de mine

de houille ; lisez Plan d'une exploitation régulière de mine

de fer.
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MÉMOIRE
R la construction des Canaux des mines 4

et des Canaux-aqueducs en général (1);

Par le en MUTHUON, Ingénieur des mines.

L est peu de mines, de forges, de fonderies
qui n'aient un , et souvent plusieurs canaux
il n'est pas d'usine , de manufacture , d'établisse-
ment , qui n'aient ou ne desircnt avoir un cours
d'eau lorsqu'il s'en trouve à leur portée : ainsi
d'une part, un canal est essentiel, et de l'autre,
il en coûte beaucoup pour le construire, soit à

.( ) Lei 'canaux sont, en général , de deux espèces I,s
canaux que j'appelle aqueducs, et les canaux-bassins ou réser-
voirs , qui servent pour la navigation. Les premiers , devant
non - seulement ierur i'eau , mais la conduire , diffèrent es-
sentiellement des clerbiers ceux-ci sont presque toujours en
:pleine terre ; s'ils en sortent, on les y fait rentrer par une
chute ou écluse ; au lieu que les canaux-aqueducs ne pro-
duisent leur effet que par une pente bien graduée et continue
en *sorte qu'ils ont une marche et upe ehéorie toutes différentes

A a a 2,
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cause de la main-d'uvre , soit à cause des terrains
qu'il faut acheter ou arrenter ; il importe donc
qu'un canal soit fait comme il convient , pour
qu'il produise l'effet qu'on en attend , et qu'on
ne dépense pas de l'argent en pure perte.

Dé/his, qui a fait un chapitre sur la construc-
tion des étangs ( ) , ne dit que quelques mots
sur les canaux :je ne vois pas que d'autres en
aient parlé ; en sorte que ce sujet important est
presque entièrement neuf.

Un bon canal est le résultat d'un bon projet
et d'une bonne exécution : c'est donc de ces deux
objets qu'il faut s'occuper.

Opérations et reconnaissances préliminaires.

LA première chose qu'il y ait à faire, c'est de
reconnaître le ruisseau ou la rivière que l'on veut
détourner en tout ou en partie , la quantité d'eau
qu'ils fournissent ordinairement , et sur-tout pen-
dant l'été ; il faut reconnaître ensuite le pays et
les lieux par où le canal devra passer, les petits
courans d'eau qu'il coupera , leur distance res-
pective, et leur éloignement tant de l'origine du
canal , que de son extrémité.

2.° Il faut calculer, comparativement à la force
des rivières et courans d'eau, la quantité qui sera
nécessaire pour les machines que l'on veut établir;

3.° Niveler le terrain , depuis le point où l'eau
devra arriver , jusqu'au courant naturel

4.° Examiner si, en donnant au canai une pente
convenable, les eaux viendront à une hauteur
telle que l'on aura les chutes nécessaires.

Mais quelle est la pente qu'il convient de

,(1) Traité dc l'exploitation des mines , yartichap.,e'r.
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donner à un canal 1. C'est la question importante,
et la décision en est assez difficile.

Il est sensible, d'abord , que l'eau que fournit
un canal. , est en raison de sa pente et de sa ca-

pacité ; ainsi un canal qui aura la même pente:
qu'un autre , et qui aura une capacité double
amènera au moins une double quantité d'eau.

En physique, il est de principe que les corps
acquièrent de la vîtesse en tombant ; mais, quand,
la chute a lieu sur des plans inclinés, que devient
le mouvement accéléré, suivant que le plan par-
couru s'approche ou s'éloigne plus ou moins de
la ligne horizontale Voilà ce qui n'a pas été
décidé , même pour l'eau , et ce qui forme un des
problèmes les plus intéressans pour les arts , et

les plus dignes de l'attention des physiciens.
En hydraulique, il est de règle que les liquides

cherchent continuellement à se mettre en équilibre,
et qu'il y a mouvement aussitôt que l'équilibre est

rompu. Ainsi , il est dans la nature que l'eau coule ,
lorsqu'elle a la moindre pente ; ainsi un canal qui en

aurait très-peu , et à qui on donnerait une grande
capacité, pourrait conduire beaucoup d'eau ; mais

d'une part les grandes excavations sont très-cou-
teuses ; de l'autre , plus l'eau met de temps à par-

courir un espace donné , plus les filtrations sont
grandes et l'évaporation considérable. Si, au con-
traire, l'on donne une forte pente à un canal, ce que
les localités ne permettent pas le plus souvent, l'eau,
ayant alors beaucoup de force à cause de sa vitesse,

en ronge les bords, et fait des dépôts considérables;
de manière que le canal se détériore promptement
et qu'il faut souvent le déblayer , ce qui ne peut
avoir lieu sans obliger de cesser le travail, et consé-

quemment sans entraîner un inconvénient majeur.
,A. a a 3
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On voit donc que pour la pente doit y. avoirun minimum et un maximum entre' il estessentiel de se maintenir.
N'étant pas encore déterminé à quel degréd'inclinaison commence le mouvement accéléré àl'égard de l'eau, et à quel degré il finit., ou com-mence même à être retarde,, je ne puis pas partird'un .principe généràlein'erit reconnu. : mais jem'appuierai sur des e.xperienceanOmbreuses , quej'ai faites et réitérées plusieurs 'fois , dans des

établissemens ou1i tout se meut par l'eau que four-nissent les. canaux , et conséquemment mes raison-nemens seront appuyés sui une base solide.
J'ai reconnu que dan. un canal , qui ,a huitcentimètres de pente par deux cents mètres delongueur , l'eau parcourt huit mètres par minute.J'ai reconnu en second j qu'un . canal' avec

cette pente, une largetirieg,a) es e de deux Mètres,
et cinq décimètres d'eau ,;eta`fournisSait- suffisam-ment pour faire tourner une roue de onze mètresde diamètre , chargée de douze répétitions de
pompes, de. seize décim.eties de haut, de, troisdécitheires de larafe. et lui faire faire .cinq tourslarge
par Minute ; j ai reconnu ,..en second lieu:, que lamoitié dé cette quantité. d'eau était suffisante pourfaire aller un bocard à i , dont, fa roue
dé 45 décimètres de, diam"ètte , faisait jusqu a 18révolutions par minute, et, enfin qu'ellefournissait
et au-delà de quoi alimenter,,c1Fmx,pompers..et faireagir quatre soufflets.

..

J'ai observé que d-art5iin citrial qui n'avait-que
27 millimètres de pente par zoo mètres de lon-gueur, n'avait p-aS-leatiers de la vitesse aveclaquelle elle coulait dans >Celui qui avait 8 cen-
timètres de pente, en leur supposant à tous deux

ET CANAUX---AQUEDUcS. 731

une largeur égale et moyenne de 2 mètres; que

la masse d'eau ne se mouvait pas uniformément

comme' elle faisait dans l'autre (1) , et que celle

des bords et du fond était presque stagnante'; que

ce canal , où l'eau s'élevait de 7 décimètres sa

source , n'en avait presque- plus à: Une distance

de 18 à 20 mille mètres.
II me semble donc qu'un canal ne doit guère

avoir mbins de 4 centimètres de pente par ioO

mètres de longueurs ni guère plus de 6 à 7 : avec

une pente de 4 centimètres , et une largeur moyenne

.de 2 mètres , on a.- une bonne quantité d'eau

au-delà de 7,centimètres de pente , les bords sont

dégrades, et il se fait des ensablemens: mais comme

les dépôts sont moins nuisibles que la gelée ,

peut et même on doit- s'écarter de cette_donnée

dans les pays froids.

De la manière de trdeerie;.,Çanal.

L A pente d'un canal étant-déterminéei s'agit

de le tracer sur le terrain; cette opération exige

beaucoup d'exactitude et d'attention; il faut avoir

spin, 1.° de. tenir un carnet à trois colonnes,

Marquer dans la première le nombre des coups de

niveau par ordre ; dans la deuxième la longueur

de chaque portée ; dans la troisième la pente qu'il

faut dontierad'un piquet à l'autre;
fatit éviter les grands coups de niveau

et les faire tous, autant qu'il est possible, de s oo

OU 200 mètres;
3.° Il faut que le niveau passe et que les piquets

Cela est tout naturel , puisee, la Masse étant la même

et la vitesse différente , la force,: n'était pas la même pour

vaincre les frottement. A a a
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soient plantés au milieu de la largeur du canai;4.0 Si pour s'orienter 'et reconnaître les endroitsoù le canal peut passer, on a été dans le cas dedonner des coups de niveau d'une longueur unpeu considérable , il faut avoir soin de subdiviser..cet espace par des mesurages intermédiaires et derte fixer le piquet en avant, que lorsqu'on y seraarrivé , après ces opérations de détail. En un mot,le premier nivellement qui a lieu pour reconnaîtrela possibilité d'établir un canal, est d'autant plusjuste, qu'il est fait à plus grands coups de niveau;mais la. pente est d'autant mieux graduée qu'il esttracé par petites parties.

Il n'est pas nécessaire de dire que lorsquel'on trace un canal, on commence exactement àl'endroit où il doit aboutir pour que l'on ait leschutes dont on a besoin, et que l'on va en re-montant jusqu'au ruisseau ou à la rivière, dont onveut prendre les eaux.
Du creusement et de la construction des Canaux.
LORSQU'UN canal est tracé, on peut en entre-prendre le creusement dans plusieurs endroits à-la-fois , en donner plusieurs parties à marché, etemployer conséquemment un grand nombre d'ou-vriers, sans qu'il y ait de la confusion; le meilleurest de les diviser par petites troupes de dix à douzehommes. Il faut avoir soin pour que le travail sefasse vite et bien, que toute la surface qui est àprendre, soit enlevée en même temps ; car, outrequ'il faut parer les bords, ce qui occupe davan-tage les ouvriers, lorsqu'on est obligé d'y retou-cher et d'enlever une nouvelle tranche de terrain,une grande partie tombe au fond de l'excavation,et il faut deux Ouvriers, ou deux jetées au lieud'une. Pour reconnaître avec exactitude et avec
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facilité la surface à enlever sur les différentes pe-
tites éminences, on n'a qu'à faire un cadre en
forme de trapèse , dont le petit côté est la largeur
du fond du canal, et marquer sur les deux mon-
tans évasés , la différence des largeurs aux hauteurs
différentes.

Les dimensions adoptées doivent être suivies
avec soin. Sachant que la terre exige 4.5d de pente
pour ne pas ébouler, ceux qui dirigent ces sortes de
travaux ont soin de donner en conséquence cette'
pente au terrain ; mais s'il arrive qu'ils rencontrent
un terrain ferme .et capable de se soutenir par lui-
même, ils creusent perpendiculairement , sans son-
ger à l'inconvénient qui résulte pour l'eau de ce
que les dimensions ne sont plus observées, et que
la capacité est beaucoup moindre : il en est de
même si l'on ,exécute un percement souterrain
on fait une galerie de Io à t I décimètres, tandis
qu'il lui en faudrait 17 à i S , d'où il résulte des)
étranglemens nombreux , infiniment nuisibles au-
cpurs de l'eau, qui est obligée de refluer. La ino*
bilité de l'eau se prête aux différentes formes du
canal; mais elle doit trouver une voie égale par-
tout , pour ne pas être arrêtée.

Celui qui conduit un canal, doit examiner jour-.
nellement la nature des différens terrains que l'on

traverse. Les endroits qui sont argileux , n'ont
besoin que d'être raffermis , en pilant le fond et
les bords du canal; ceux où l'argile est mêlée avec.,

les :pierres , sont. _egalement bons ; et comme ils;
ont plus de solidité , ils n'exigent pas d'être battus.-
Les terres sablonneuses et argileuses ne laissent pas

nota plus passer l'eau, quand même le sable y est

en grande quantité; mais comme elles ne sont pas

solides, il faut donner plus d'inclinaison aux bords,

ou meure des pierres sur le devant. Dans les
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passages bourbeux ou tourbeux, il convient de jeter
sur le fond du canal une couche de gravier, que
l'on enfonce avec les pilons!, et de faire entrer
des pierres longues dans les bords. Les endroits
rocailleux et ouverts exigent d'autres soin&J,t.
l'on a besoin de faire au milieu de l'excavatiOn:,
plus élargie et plus approfondie , un canal de
rapport. .IL'argile seule peut être "ployée-pour-
cet effet ; mais bien souvent l'on-reentrotivepas
et d'autres fois il faudrait l'aller chercher fort:kgf-É;
ce qui occasionnerait des frais considérable§.`-,,f,

Le gazon , dans ce cas., est aussi bâiii3: ét
peut-être meilleur que l'argile : coupe,en
parallélipipedes de trois décimètreS. de Iorig , de
deux de large, et de sept à neuf centhnètgeS
d'épaisseur ; on les place à côté ks uns des autres,
en les renversant , c'est-à-dire, en mettant l'herbe
en dessous ; on les joint bien , et on les frappe, par-
dessus pour les assouplir, ensuite on-bat la couChe
entière avec un pilon : cette couche , bien battue;
en reçoit une autre, faite de la même manière-e,ét-'
ainsi de suite. Itesteconstant que les parties dii
canal ainsi exécuté , et dont- le fond et les bari.--,)
queues ont de 5 à 6 décimètres d'épaisseur ,
nent très-bien, l'eau.

L'on est quelquefois obligé de; passer-sur: des
terrains bas ,où le-canal doit être- fait en reliefi-
le gazon seulipeut servir alors, et il 'vaut mieux
que l'argile e mais comme il fuit non-seulement
que l'eau ne passe pas , mais encore que l'ouvrage
soit solide, les banquettes de gazon .doivent avoir

O à 12 décimètres de surface , et, incliner de
l'un et l'autre côté de 4,5 à 5o .degrés ; il est bon
ensuite d'appuyer ou flanquer l'extérieur avec les
déblais de l'excavation la plus prochaine.

Un travail de cette nature consomme beaucoup
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de gazon , et l'on écorcherait quelquefois toutes

' les prairies des environs, que l'on n'en aurait pas

assez. Si l'on a des. pierres à portée , on fait un
massif de maçonnerie sèche, dans lequel on cons-
truit le canal , comme dans les terrains rocailleux

et ouverts.
L'on rencontre des ravins plus .ou moins pro-

fonds , des ruisseaux que l'on n'a pas la faculté de
détourner, ou dont il ne convient pas de.prendre

l'eau ; alors on établit des ponts de bois ou de

pierre , sur lesquels passe le canal. Les ponts ene
pierre sont sûrement les meilleurs , et ils n'exigent

pas d'entretien ; mais quand les matériaux sont

trop éloignés , il faut bien qu'ils soient en bois.

Leur construction doit être simple, mais solide

et leurs dimensions sdoivent être telles , qu'il n'y

ait pas le moindre étranglement.

Des pries d'eau , et de la .mise de l'eau dans un Canal.

IL y a deux.manières;.d'établir les prises d'eau:

la première est de faire unejavancée dans la rivière

et. d'anticiper obliquernent-sur un quartou un tiers

de sa largeur , afrn.d'intercepter une quantité d'eau

proportionnelle . à laecapacité du canal,' et à la

force de la rivière dans. -uu temps moyen. Lors-

qu'elle' devient petite , au point que l'espace

intercepté n'en fournit pas assez , on en attire

davantage par le moyen de quelques pierres , Ou

de quelques pièces de bois mobiles, disposées sur

la partie libre de la rivière. Des .vannes-placées

immédiatement à l'embouchure du cana, 'et mieux

à 40 50 ou t oo mètres en arrière ;dans un en-
droit où il est bien encaissé., et au devant desquelles

on fait une décharge latérale , empêchent qu'il ne

reçoive une trop'. Jandè iquantité d'eau.
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La seconde manière de prendre l'eau, est de'barrer les ruisseaux et rivières , ou de faire des

digues plus ou moins hautes, suivant que le canal
arrive plus ou moins au-dessus de leur niveau. Les
barrages simples et peu élevés, se font avec despièces de bois transversales, appuyées derrière pardes piquets, et garnies par devant avec des planches
bien jointes. La vanne régulatrice est nécessaire
dans ce cas comme dans le premier ; niais elle seplace plus ordinairement à une certaine distance
de l'orifice du canai.

Il' n'est pas nécessaire de faire sentir laquelle desdeux manières de prendre l'eau est la meilleure etla plus convenable, sur-tout dans un état libre etbien policé. Au seul mot de digue , l'esprit setrouble, et la liberté gémit de voir, que ce quiétait fait pour le service de tous, est obstrué pardes particuliers, aussi ennemis du bon ordre, qu'é-goïstes méprisables et bornés.
Des digues, voilà ce que construisait l'igno-

rante et arrogante féodalité ; et l'on voyait avec
autant d'étonnement que de tristesse, les monurnensgothiques s'élever au milieu,:dune multitude de
villes, qu'ils déshonorent encore, et dans des capi-tales mêmes comme Toulouse ) ; des digues

( r 1 Je dis que les digues déshonorent les grandes com-munes où elles se. trouvent, et ce n'est point assez. Les digues,en faisant remonter l'eau , la font tomber d'une hauteur plus ou
moins considérable. L'eau, en tombant, acquiert de la viiesseet par conséquent de la force ; elle creuse, et doit clonecreuser sans cesse les endroits oit s'opèrent les chutes , quideviennent de plus en plus considérables ; en sorte que là oùil n'y avait d'abord qu'une chute de quelques mètres , et deTa hauteur seule de la digue , il s'en trouve , au bout d'untemps plus ou moins long, qui ont plusieurs fois cette hau-
teur , et qui forment enfin des gaufres effroyables, comme oa
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voilà ce qu'a effrontément multiplié l'anarchie
durant laquelle un individu croyait former une
république.

L'arrêté du Directoire exécutif du 19 ventôse
an 6, a été pris pour qu'elles soient détruites
déjà sans doute il y en a un grand nombre qui ne
sont plus ; toutes ou presque toutes disparaîtront

ou pourront disparaître, et iI arrivera, ou tout au
Moins il pourra arriver qu'il s'en élèvera fort peu
de nouvelles.

Cet arrêté porte cc Qu'à la diligence des

>D administrations centrales , il sera dressé" des

» procès - verbaux qui constateront les ponts,
» chaussées, digues, écluses, usines, moulins, &c.,

» utiles ou nuisibles au cours de l'eau. Ceux qui

» s'en prétendront propriétaires , seront tenus de
D, produire leurs titres. Les administrations pro-
» nonceront la destruction de ceux de ces éta-
D3 blissemens qui ne se trouveraient pas fondés eu
.» titres , ou qui n'auraient d'autres titres que des

D, concessions féodales abolies. Il ne pourra en
» être formé à l'avenir , sans en avoir obtenu la
» permission de l'administration centrale , qui ne
» pourra l'accorder que de l'autorité du Directoire
» exécutif. ,.

Les administrations centrales chargées de pro-
noncer la destruction des digues et établissemens

peut le voir dans un nombre infini d'endroits, et au milieu

même de beaucoup de grandes communes. Les digues obs-
truent donc les rivières , par-là même qu'elles existent, et
elles les rendent encore impraticables , et dangereuses pour le
temps oit elles n'existeront plus. Voilà qui est bien fait pour

frapper un Gouvernement éclairé et prévoyant. Qu'on se hâte
de les détruire, et d'en précipiter les honteux débris dans Ic&

excavations citziles on; f'aiSeî,
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nuisibles au cours de l'eau, qui ne seraient pisfondés en titres, ou qui n'en auraient d'autres quedes concessions féodales abolies , ne pourraient-elles
pas vérifier si ces établissemens peuvent subsister
indépendamment des digues , et prononcer sansrémission la destruction de celles-ci, sauf aux pro-priétaires à construire ou prolonger des canaux la-téraux, jusqu'à ce que l'eau fût prise naturellementet sans chûte, ainsi que je l'ai exposé 1 Ne con-viendrait- il pas de déterminer quelle partie dela largeur d'une rivière flottable ou navigable onpourrait intercepter, et de la borner à un tiers ? Nefaudrait-il pas, en outre , régler que tous les pro-priétaires de canaux , usines et moulins seronttenus, lorsque le service public FeXigera , d'en-lever tous les artifices mobiles qu'ils auraient dis-posés pour avoir de l'eau en plus grande quantité ?A l'égard des permissions que les administrationscentrales pourront donner de construire de nou-velles digues, ne serait- il pas à propos qu'ellesne pussent avoir lieu qu'autant qu'il aurait étéreconnu et constaté que le terrain ne permet pasd'établir des canaux qui se prolongeraient jusqu'auniveau des rivières ?

Je reviens à mon objet.
La prise d'eau établie, bu fait disparaître lesremplissages que l'on avait laiSSés çà et là poufque les ouvriers pussent travailler cotrunodémenton lève la vanne régulatrice, et l'eau prend le-nou-

veau chemin qui lui est ouvert. On. est alors aumoment décisif. Sil'on a consulté les principes etl'expérience, si Von a porté star la eofifectiO
canal une attention raisonnée , dri doit être assuré
de vaincre les obstacles qui- séepiésenteront; ernaissi l'on n'a pas bien médité sort,prOjet ; s'irle'été
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mal exécuté, on éprouvera des difficultés insur-
montables, et l'eau, toujours fidèle aux lois de la
nature , n'obéira point aux lois arbitraires que l'on
voudrait lui prescrire.

L'eau, en entrant dans un canal pour la première

fois , détache et entraîne toutes les matières légères
qu'ellerencontre ; celles-ci forment bientôt des amas

qui l'arrêtent ; il faut les enlever avec soin, et faire

suivre l'eau par des ouvriers chargés de la conduire :
trouvant un terrain fraîchement remué, elle cherche

boutes les petites issues qu'il peut y avoir, soulève les

masses encore peu cohérentes, passe au travers , et
s'échappe par un grand nombre d'endroits. Il faut
donc suivre; serrer et battre les parties mouillées, et
charger les banquettes, de manière qu'il y ait tou
jours au moins 16 centim. au-dessus de l'eau. Les
issues étant fermées et les filtrations arrêtées , l'eau
tarde encore à avancer, et s'absorbe en grande quan-

tité ; elle pénètre les terrains environnans , et ce n'est
qu'après qu'ils sont bien imbibés , qu'elle s'étend
dans un nouvel espace, où elle agit de la même
manière, et oit il faut par conséquent les mêmes
soins et le même temps pour qu'elle avance encore.
Il en est ainsi jusqu'à ce que toute la longueur du

canal soit parcourue ; et ce n'est que lorsque les
deux Côtés et le fond sont bien abreuvés, que l'eau
prend son cours et que l'on a un ouvrage solide
et imperméable ; l'eau dont les terres se sont pé-

nétrieS, , se forme alors un obstacle à elfe-même,

et augmente considérablement leur poids.
Elle arrive enfin au terme desiré ; il en vient

d'abord peu ; elle disparaît le jour ; la nuit elle re-
vient; elle augmente insensiblement , et varie encore
de nouveau ; mais peu .à peu elle se fixe; et au bout
de quelques jours lorsqu'un canal a peu d'étendue,
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.au bout de trois à quatre mois lorsque sa longueurn'excède pas 3 à 4. mille mètres, et de sept à huitmois lorsqu'il a une étendue plus considérable , ilest en état de faire le service, s'il doit jamais lefaire, tel qu'il est ( i ).

Des dispositions nécessaires pour la conservation
d'un Canal.

LORSQUE l'on a mis l'eau dans un canal et'que son cours s'est établi, tout n'est pas encorefait ; il faut prévenir les accidens qui pourraientlui arriver et en occasionner la détérioration.Un canal d'une certaine longueur cotoie ordi-nairement des vallons, et coupe par conséquentun plus ou moins grand nombre de ravins et degorges latérales, par où il coule beaucoup d'eaudans le temps des pluies. Les terrains pentifs eux-mêmes en fournissent alors une quantité considé-rable; il est nécessaire d'empêcher que toutes ceseaux ne fassent gonfler le canal , dont les bordsune fois inondés, sont en un moment coupés,déchirés et emportés, ce qui interrompt nécessai-rement le service.
Pour cela on a deux moyens. Ou l'eau des ravinset des gorges charrie du gravier, des cailloux etdu sable , ou elle'n'en charrie pas. Dans le premiercas , if faut établir des ponts-aqueducs , qui soientplacés en travers du canal ; ils penchent du côtéoù le terrain a sa pente lui-même , et leurs bordssont élevés , de manière qu'ils ne laissent rientomber. Dans le second cas , on pose des vannes

(z ) Si un canal n'allait pas alors , je n'en conclus pas qu'ilne servirait à rien par la suite ; mais il aurait sûrement desdéfauts essentiels qu'il faudrait reconnaître , ce qui est faciled'après ce que j'ai, dit ci-dessus.,

tout

EcANA.0
4:cItig.pircsè; >it

la banquette inférieure du canal , une décharge
tout près et devant les,,gorges,et l'on fait dans

ou coupUrp,.quir'plesçendjusqu'au niveau ordinaire

gorges et qui 'est surabondante, s'échappe ,sans
produire de mauvais effet.,

de l'eau;;,,en,,sorte que. ,celle_ qui vient par,,çes

rochers et deterrains qui ne, sont pas solides.;
faut , autant que possible.,,,Ips assurer

par;çie.5:tua-

venir la chiite des uns et les eboulemens des autres.
çonneries et des.,murailles eittalus , afin de pré.7.

Il arrive, enCore ;qu'un ,çarkal; passe au. 1,),as de
,

'Des gardes can'aux.
IL n'est pas nécessaire,.:qu'il y ait .un garde

'exprès pour qui que. quelques kilo-
mètres de_yôngueur ; mais f quefut

quelqn'Un.'Ontre. son tra;vi.ie;-0'id. inair,e,,S4Filiargé
d'y veiller' ,.'et_dê faire ce' qui occupe UniqueM:wit
es ,gar,c1,,es; de:s.,canaux dont r est (1.9,-;1`;'-e

çt-
d'un de,

--manière-fa:plus commode pour faire sa besogne
-et se porter .promptement rsur les diverses. parts
du 'Canal ';" d'après -cera-,.:11 paraît, que le rugie u.

de la longueur est l'endroit qu'ic.orivient le: t'eux
pour son dormicite : ceperidaAt comme les,
d'eau sont `Ce qui exige le plus de survéillanpeer
de soins , il vaut peut-etre mieux qu'il ait sa de-
meure à l'origine. du canal.

Un garde doit, veiller à ce qu'il entre-toujours
dans le 'canal bcptantité d'eau nécessaire, et qu.:e.li-e

_ .

n'augmente ni_ne
Quelques-unes de ses fonctions .ordinaires, ee«,"

'rientsuivant les saisons : durantle printemp.s..
l'été, il a une faucille pour couper l'herbe qui çroît

. .

Jaren, des mines, Mess, an VI. Bb b
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en dedans des bords et sur le fond du cana!; du-
rant l'automne et l'hiver, il a un rateau pour enlever
les feuilles ; il a , en outre, les outils nécessaires
pour faire lés petites réparations journalières qui
se présentent.

Il veille continuellement à ce que les riverains
ne détournent pas l'eau, ou à ce qu'ils n'augmen-
tent pas les petites prises particulières , dont on
serait d'accord , et qu'ils n'y obstrüent pas le canal
pour leur usage on leur cormiiodité particulière:
Il examine s'il se fait des affaissemens , s'il y a des
éboulernens à craindre , et il fait son rapport une
ou_deux fois par décade au chef de l'établissement.

Il est debout et dans la plus grande activité ,
soit de' nuit soit5de ,dans le temps des pluies
et les Momens >d'Orage:-il Commence d'abord par
baisser la vanne régulatrice , placée près de Pori-
jeitfe_.'du carral0I-,suit et baisse ensuite toutes les
-aùtr.e. varnies-siiiv'ant l'état de Il parcourt et
visite le canal avec attention ; il fait qüelques sai-
gnées "dans des. endroits où un cours d'eau inattendu
'iiiendrait s'y Jeter,, il se transporte de nouveau aux
'vannes qu'il baisse Où qu'il I,èire suivant que la pluie
augmente ou diminue arrive quelque accident,
il en. instruit de suite ; et il ne se livre au repos
qiié'Aorsque l'orage a cessé et que 'Ie calme est
rétabli.

JE crois avoir fait conifdirè Aens ce méntbire,
la manière de bien construire les canaux ; je pense
'epeil: ',pourra être u tile.: non = 'seulement-à' Ceux qui
s'occupent de l'exploitation des mineS,2ifiaisà'tous
les propt;étaires d'établissemens où l'on est à même
de se servir de l'eau comme force motrice ; j'espère
'Aitissi qu'il pourra .contribuer à 14 diminution du
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trop grand nombre de digues qui encombrent les
rivières, et sur-tout à empêcher qu'il ne s'en cons-
truise, mai-à-propos , de nouvelles. Cependant if
est des mines et des établissemens où des canaux
ont été commencés et ensuite abandonnés, après
avôir été exécutés en plus ou moins grande partie ;
il en est d'autres où des canaux construits à grands
frais ne rendent pas le service que l'on en atten-
dait et que l'on devait en attendre : il est arrivé
encore que plusieurs exploitations ont été aban-
données, parce que les canaux sur lesquels on
comptait, ne tenaient pas ou n'amenaient pas l'eau.

Il est donc intéressant de s'occuper des moyens
de tirer parti des canaux auxquels on a renoncé ,
après qu'ils ont été exécutés en entier, ou en plus
ou moins grande partie, et de rendre bons ceux
qui ne rendent que peu de service.

Ou les canaux ne tiennent pas l'eau , ou ils ont
trop de pente, ou ils n'en ont pas assez, ou ils
en ont trop dans des endroits , et trop peu dans
d'autres.

Je n'ajouterai rien ici à ce que j'ai déjà dit
sur ce qu'il fallait faire pour qu'un canal tînt l'eau;
et j'ai des preuves trop multipliées de l'effet d'un
revetissement intérieur en gazon, exécuté comme
ie l'ai expliqué, pour pouvoir douter de la bonté
de ce moyen,, Il n'y a donc qu'a l'employer pour
les canaux où l'eau se perd.

.
Il paraît d'abord paradoxal d'avancer que des

canaux ont été manqués parce qu'on leur avait
donné trop de pente ; cependant il n'y a rien de
plus vrai.

Un canal doit arriver, pour prendre l'eau, dans
un endroit où les ruisseaux ou rivières sont forts,
te conséquemment aü- dessous de la jonction des

Bbb
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divers petits courans qui s'y jettent. Les sourcesqui les forment tarissant rarement , fournissent très-
souvent presque toute Peau qui y coule durant
l'été, lorsque le courant principal est réduit à très-
peu de chose. Si donc on arrive trop haut pour
avoir donné beaucoup de pente, on a manqué le
but que l'on voulait atteindre, qui était d'avoir del'eau.

Les erreurs des hommes dont l'autorité est d'un
grand poids, sont presque aussi dangereuses queles lumières qu'ils répandent sur d'autres objets
sont utiles. Délius a dit qu'en Allemagne on don-nait aux canaux la pouces ou 32 centimètres depente par t oo toises, ou 200 mètres de longueur ;et il est arrivé de là que dans des établissemens où
on le suit à la lettre, on n'a pas fait des canaux
parce que l'on ne pouvait leur donner cette penteet que, dans d'autres , on en a abandonné la cons-
truction après les, avoir tracés et creusés même
en partie. Cependant, ainsi que je l'ai observé-
Délius ne dit que quelques mots sur les canaux ,
sans entrer dans aucun détail, sans rien dire de ce
qui peut et doit arriver d'après les règles de l'hy-
draulique...Il est constant que Peau coule lorsqu'elle
a la moindre pente, et que dans .une rivière dont
la profondeur est comme t , il ne passe guère plus
d'eau que dans une autre qui, avec la moitié de sapente, a une profondeur comme 2, et une .largeur
égaie. Il est donc utile de revenir sur des projetsauxquels on a renoncé trop légèrement , et- de
l'exécution desquels dépendait quelquefois le sortd'une entreprise.

Les canaux qui n'ont pas. assez de pente, 'peuventdevenir bons en augmentant leur capacité ; ony
parvient soit en haussant-les banquettes'', soit en

,
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les élargissant ; le meilleur est de faire l'un et l'autre
en même temps, et sur -tout de donner à un canal
plus de largeur que de profondeur : car, lorsque
l'eau est haute, elle presse contre les bords, et les
fait écarter. Je puis dire, à cet égard, que la hau-
teur de l'eau ne doit être que du tiers de la largeur
du canai ; c'est-à-dire que, lorsque la dernière est
de 21 décimètres , la première ne doit guère être
que de 7 décimètres.

Si l'eau arrivait sur les roues, on pourrait gagner
de fa pente en disposant le canal de manière que
l'eau n'entrât dans les godets qu'aux deux tiers ou
aux trois quarts de leur hauteur ; et l'on ne perdrait
pas beaucoup de force pour cela , puisque les
godets qui sont près de la ligne perpendiculaire à.

l'axe de la roue, n'ont qu'un bras de levier très,
court.

Je pense que la pente d'un canal ne pourra être
strictement déterminée, que lorque les physiciens
auront fixé , d'après des expériences en grand , le
degré d'inclinaison auquel commence le mouve-
ment accéléré pour l'eau. Autant, en effet, il est
utile qu'elle conserve, dans toute la longueur d'un
canal, le mouvement qu'elle a dans les 2 ou 300
premiers mètres qu'elle parcourt avec une i.,îtesse
convenable ; autant il est inutile que sa marche soit
accélérée, puisqu'alors la lame d'eau ne fait que
s'étendre et s'amincir, sans qu'il en résulte une
phis grande quantité. On conçoit donc que pour
bien faire un canal oèt l'eau aurait un mouvement
accéléré, il faudrait que sa largeur changeât sans
cesse, à mesure que la vitesse augmentant, l'eau
tiendrait moins de place ; ce qui mettrait dans le
cas de lui donner la forme d'un entonnoir , qui
finirait par occuper un espace démesuré. L'eau qui

B b b 3
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marche vite, tend moins à filtrer, puisqu'elle preese
peu contre les bords du canal ; mais lorsqu'il est
bien exécuté, cet avantage se réduit à peu de chose,

Cependant il est des localités qui n'ont pas
toujours permis de donner une pente uniforme aux
canaux, et je suis loin d'attribuer à l'inadvertance
les nombreux défauts qu'ils offrent presque tous à
cet égard. En parcourant un canal, on reconnaît
Lien vite les endroits où ces défauts se trouvent.
L'eau , plus ou moins stagnante, résistant à celle
qui arrive, la force de se gonfler et de s'élever ;
et s'il en vient un peu plus qu'il ne faut, elle ne
tarde pas à monter sur les bords, tandis qu'un peu
plus loin elle n'occupe que le tiers de la profon-
deur du canal. J'ai vu beaucoup de personnes qui
se mettaient peu en peine de ces défectuosités, et
qui pensaient que la colonne d'eau qui venait par-
derrière , devait pousser celle de devant et lui com-
muniquer sa 'vitesse ; mais l'expérience m'a toujours
prouvé le contraire, et j'ai constamment observé
que l'eau, plus ou moins retardée sur une longueur
de 8o à 100 mètres, arrêtait celle qui arrivait.

Dans Ces cas, il faut que le canal gagne du
côté de la capacité ce qui lui manque du côté de
la pente, en réglant, d'après les observations et le
calcul, ce qu'il faut faire.

Ce moyen de varier la capacité suivant que 1e
terrain permettrait de donner plus ou moins de
pente, pourrait être employé avec avantage dans,
la construction des nouveaux canaux.

RELA T1ON
D U N Voyage minéralogique fait au Pic-du,

midi de Bigorre , en l'an lue à la Société

d'histoire naturelle.

Par Ie C..en DUHAMEL fils, inspecteur des mines.

I1, y avait déjà dix jours que nous étions, mes

compagnons de route et moi, à Barèges , et nous

n'avions pas encore pu satisfaire notre extrême

curiosité de voir le Pic-du-midi de Bigorre : nous

avions bien fait quelques excursions , mais les

variations fréquentes de l'athmosphère ne nous

avaient pas permis d'entreprendre un Voyage d'une

journée entière. Partis plusieurs fois avec le plus

beau soleil. , et revenus quelques heures après

trempés et transis de froid , nous avions appris

à nos dépens , que le moindre nuage , auquel on

ferait à peine attention dans le pays de plaine

était souvent , dans les montagnes élevées , le

précurseur de toutes les intempéries de l'air. Plu-
sieurs fois déjà. nous nous étions trouvés surpris

au milieu d'une observation importante , par des

vapeurs épaisses et froides qui , s'élevant subite-

ment du fond des vallées , arrivaient jusqu'à nous

avec un bruit considérable , et nous dérobaient en

un instant la vue des sommets lointains et éclairés

que nous cherchions à dessiner.
Nous avions eu souvent l'occasion d'examiner

cette attraction et repulsion des nuages ; cette

étonnante émanation de fluide électrique qui joue

un si grand rôle dans la nature.
B bb 4.
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Instruits par l'expérience , nous étions phisréservés lorsque nous voulions nous meure enmarche : nous consultions alors les chasseurs oules bergers , et nous nous en trouvions bien.C'est Une chose vraiment surprenante que leurSagacité à prévoir deux ou trois jours d'avancel'état de l'athmosphère ; il est extrêmement, rarequ'ils se trompent.

Enfin, le 8 fructidor faisant espérer une bellejournée pour le lendemain , nous partîmes deBarèges pour nous rendre au Pic-du-rnidi, à deuxheures quarante-cinq minutes du matin , les élèvesBaunier, Saint-Felix et moi. Un jeune chirurgienet le C.'" Ramond, dont nous avions eu l'avan-tage de faire la connaissance peu de jours aupara-vant , eurent la complaisance de nous accompa-gner. Nous suivîmes , pendant environ une heure etdemie, la route du port de Tourmalet que noushissâmes ensuite sur notre droite.
Après avoir monté quelque temps sur des pentesassez raides et couvertes de gazon, nous passâmesle col d'Omet, ayant à notre gauche le pic d'Aube,et à notre droite celui de Caubère , et nous arri-vâmes au pied du pic , sur un petit plateau qui

contient une laque-te (1) , et un peu plus loin lelac d'Omet.
Il est élevé au-dessus de la mer de 23 I I mètres,et au-dessus de la porte des bains de Barèges, de'1042 mètres (2).

-LU y- avait à peine un petit quart d'heure que

(e) C'est ie nom que l'on donne , dans le pays, à unpeut

Y) 'Voyez le nivellement du pic du midi. Observationsdans les Pyrénées, page 1 2 1 p
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le jour nous permettait de distinguer les objets
qui nous environnaient : nos observations n'ont
donc pu avoir lieu qu'à partir du lac.

Pour parvenir au Pic-du-midi, on prend un
sentier qui côtoie obliquement, et avec une pente
facile , le flanc du pic d'Omet , à l'est du lac.

Nous trouvâmes d'abord , dans les débris qui
se sont précipités de cette montagne, un fragment
d'une espèce d'ophite ou joli porphyre , d'un vert
tendre tirant sur le gris, renfermant des cristaux
de feldspath blanc. Le morceau est recouvert de
schorl vert ou thaliite informe.

Un peu plus loin , nous aperçumes le sentier
traversé , sur plusieurs mètres de longueur , par
un terrain schisteux , d'une teinte grisâtre très-
tranchante. Quoique son épaisseur soit assez consi-
dérable, il paraît y avoir été déposé à la manière
des filons.

Le C.'" Darcet m'avait recommandé cette subs-
tance comme contenant de la plombagine. J'avais
trop à coeur de satisfaire la curiosité de ce savant,
pour ne pas prêter à cet objet toute l'attention
dont j'étais capable.

J'entaillai dans divers endroits, aussi profon-
dément que -je pus le faire, avec un marteau à
pointe , le terrain noirâtre ; je le trouvai géné-
ralement composé de schiste disposé par lames
ou feuillets irrégulièrement contournés. Je remar-
quai quelquefois , dans leurs interstices, une subs-
tance grise , brillante , argentine , plus ou moins
mêlée dans de l'argile. C'est une véritable plom-
bagine terreuse ; peut-être, avec quelques travaux,
en trouverait-on de plus pure : cependant je n'ose
pas hasarder d'opinion à cet égard.

Au milieu de ces schistes court une veine de
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spath calcaire, sur lequel on aperçoit quelquefois
une substance demi-transparente , manîmelonnée
tantôt blanche , tantôt d'un jaune clair ou foncé ;
elle se trouve aussi dans les schistes avec le car-.
bonne de fer. Elle blanchit au feu de chalumeau
se fendille, et ne fond pas , ce qui a fait penser
au C.en Lelièvre , qui a eu la complaisance de l'es-
sayer, que c'était une calcédoine colorée par le fer.

Nous continuâmes notre route et nous traver-
sâmes, peu au-delà , un amas de neige qui ne
fond ordinairement qu'en partie. Nous quittâmes
les pentes du pic d'Omet pour nous reporter sur
notre ga uche , vers l'ouest et prendre celles du pic
du midi. Quoique cette montagne soit assez fréquen-
tée par les chasseurs et les curieux, on ne trouve
que çà et là quelques traces de sentiers ; il faut,
dans l'intervalle , se diriger à vue d'oeil. Nous
arrivâmes bientôt sur une petite plate - forme
appelée le Plateau du Lac ( i ) : il peut lui être
supérieur environ de 440 mètres. Ce n'est guère
que là que nous commençâmes à rencontrer des
objets dignes de l'attention la plus scrupuleuse.

Des roches de corne, des trapps, des lits calcaires
alternent continuellement entre eux : leur confi-
guration est bizarre ; ils sont tortillés dans tous
les sens. La partie calcaire est fortement adhérente
aux couches latérales ; mais , étant plus facile à
détruire , elle se creuse peu à peu, et les autres
lits , résistant davantage aux injures de l'air , se
présentent fortement saillans au - dessus des lits
calcaires , dans tous les endroits où les tranches
de ces roches sont exposées à l'air.

1.) Il paraît que c'est le même plateau désigné sous le nom
de HOUr que des Cinq-cars, dans les observations faites dans lcs
Pyrénées, par Ic C.c^ Renard.
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Un autre fait plus important , peut- être , nous

attendait à quatre pas de là. La vue d'une couche
de granit de zo à 2 5 centimètres d'épaisseur, ren-
fermée entre deux couches de trapp , encaissées
elles-mêmes entre deux bancs de pierre calcaire,
nous surprit agréablement. Nous remarquâmes que

la bande inférieure de trapp disparaissait et se

terminait dans la profondeur, en forme de coin

que le granit reposait ensuite immédiatement sur

la roche calcaire : nous observâmes encore que

celle-ci est souvent pénétrée par des filets de

granit , qui se'Présentent à sa surface en forme de

zig-zag; le-granit s'y trouve aussi à l'état de noeud :

dans toutes. ces circonstances , il est fortement
adhérent à la roche qui le supporte ou le ren-

ferme; il fait avec elle corps continu , et tout
donne lieu de croire qu'il ne s'y trouve jamais

engagé bien profondément.
Ce granit , ainsi que celui dont nous aurons

encore plusieurs fois occasion de parler, est en

grande partie composé de lames de feldspath d'un
gris, bleuâtre , plus ou moins mêlées de cristaux
de tourmaline noire. Le mica y est très-rare , ainsi

que le quartz. Le même canton nous offrit en-
core un autre phénomène ; nous aperçûmes plu-
'sieurs véritables -filons de granit , de quelques
centimètres d'épaisseur , traversant diamétralement

la roche générale.
Ce fut avec regret que nous quittâmes cette

station intéressante ; mais commandés par le

temps , aiguillonnés par le desir de trouver d'autres
faits importans , nous continuâmes notre route
pour arriver au sommet du pic ; nous suivîmes
en serpentant sa pente méridionale : elle n'offre à
l'oeil qu'un aspect sauvage. La végétation y est

'24
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presque nulle ; mais cela paraît moins tenir à sonélévation , qui , comme, nous le verrons , n'estpas très-considérable, qu'à l'état de dégradationde la montagne. En effet, cette partie ( et l'on enpeut dire presque autant de toutes les autres ) esttotalement recouverte de débris considérables dediverses roches qui , se précipitant chaque jour dtt.sommet, changent ou renouvellent continuelle-ment les surfaces : aussi, quoique les pentes nesoient pas très-rapides , il est difficile, ou du moinsfatigant , de marcher sur ces déblais , qui cèdentsous les pieds.

Nous trouvâmes parmi les débris de ces granits,une grande quantité de gneis , des roches decorne, quelques trapps et des roches calcaires.
Indépendamment de cette cause générale etconstante de destruction qui attaque continuelle-ment le , et tend à diminuer sa hau-

teur, il paraît qu'il a été en proie à d'autres agensplus violens ; car on aperçoit à l'extrémité occi-dentale de sa face méridionale, un large escar-pement qui commence à 3 2 mètres environ au-dessous de son sommet, et règne de là jusqu'àsa base.
Ce déchirement, effrayant pour celui qui n'estque curieux, est , pour le minéralogiste, un nouvel

observatoire, où il s'empresse d'étudier la nature.Quelle variété dans les substances ! quelle bizar-rerie dans leur disposition !
On y voit la roche de corne, le trapp, la rochecalcaire former un tout énorme, composé d'unnombre prodigieux de lits alternatifs et peu épais,

fortement inclinés à fhorison. Les uns sont planset réguliers ; les autres se repliant dans mille sensdifférens , sans déranger souvent le parallélisme
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des lits inférieurs et supérieurs, offrent l'image de
la foudre sillonnant les airs.

Un peu plus bas et à l'est de ces roches sin-
gulières , les roches de corne et les lits :Calcaires
affectent une autre forme aussi étonnante, quoique
régulière. Tous les lits sont à-peu-près parallèles et
verticaux ; mais ils sontalternativement contournés
-4 gauche et à droite, et représenteraient assez bien,
s'ils étaient placés -horizontalement , les surfaces
concaves et convexes des tuiles en forme de gou-
tières , dont on a coutume de couvrir les toits dans
plusieurs pays.

Quelle qu'ait été dans l'origine la situation de
ces lits, il paraîtra toujours très-difficile d'expli-
quer les causes de ces ondulations au milieu de
plans réguliers. Si ce phénomène n'était que local,
peut-être pourrait-on en donner quelque raison
plus ou moins probable ; :mais il est très-commun
dans les Pyrénées : nous l'avons observé dans des
roches.semblables,:au pic d'Éres-Lids,prèsBarèges;
je l'ai reconnu en divers endroits- sur la: route de
Luz à Gavarnie; je l'ai Même rencontré dans des
roches d'une autre nature à une très-grande dis-
tance de. là, près les mines des Argentières, dans
le département de l'Arriége.

La partie supérieure des roches ondulées dont
je viens de parler , aboutit à une masse considé-
rable de granit qui les couronne, et remonte obli-
quement la montagne vers l'est -jusqu'à la pointe
du pic. Cette masse n'a pas la même position
que les lits qu'elle recouvre ; elle ne peut pas être
considérée comme un filon, puisqu'elle ne tra-
verse aucune substance pierreuse. Il est difficile
de l'envisager comme une couche, puisqu'elle n'est
parallèle à aucune autre; il faut donc ou qu'elle
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ait été jetée où elle se trouve aujourd'huir par Unts
catastrophe quelconque; ou qu'elle y ait été formée
peu après la précipitation des roches ondulées.Quoi qu'il en soit, on ne peut contester qu'elle
n'appartienne à la classe des granits : elle est com-posée d'une prodigieuse quantité de larges lames
de feldspath fortement entrelacées, renfermant
accidentellement un peu de quartz et de mica
mais très-fréquemment des cristaux de belle tour-
maline noire, qui ont quelquefois plus de 18 à
ao centimètres de longueur, et dont quelques-
uns sont terminés par des sommets. La dureté de
cette roche est extrême; nous n'avons jamais pu en
briser des morceaux , et nous avons été forcés de
nous contenter de ceux que nous avons rencontrés
épars dans les ébouIemens.

Nous ne vîmes pas, sans un vif et tendre intérêt
les restes de la cabane en pierre que les C.e",Vidal
et Reboul construisirent à 15 mètres 25 centimètres
au-dessous de la partie la plus élevée du pie; nous
nous rappelâmes avec reconnaissance que ces ci-
toyens animés de cet enthousiasme, sans lequel on
n'exécute jamais rien de grand, ne craignirent pas
de passer plusieurs jours et plusieurs nuits dans
cet asile des isards ( ou chamois ), pour déterminer
ou rectifier le nivellement des principales mon-
tagnes de cette partie des Pyrénées. Enfin, nousarrivâmes au sommet du pic. Nous avions mispour y parvenir, déduction faite du temps qu'em-
ployèrent nos diverses observations , quatre heures
cinq minutes d'une marche ordinaire, mais sou-
tenue. Ce trajet, d'après les cartes de l'académie,
est de 9 kilomètres pris horizontalement, à partirde Barèges, qui est à son nord-ouest.

Cette montagne n'est point terminée par un cône
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ou une pyramides ainsi que sa dénomination semble
l'indiquer ; elle présente , au midi et au nord,
une surface ou développement assez considérable,
tandis qu'aux côtés est et ouest elle paraît très-
mince et aigue : c'est donc plutôt un prisme
triangulaire, coupé obliquement à ses deux ex-
trémités.

L'arête est dans la direction de l'est à l'ouest ;
sa longueur peut être de 200 mètres ; niais elle
a éprouvé une dépression vers le milieu, ce qui
donne naissance à deux petites pointes placées aux
extrémités de l'arête la plus élevée est celle de
l'ouest ; elle est composée d'une roche noirâtre mi-
cacée, renfermant une grande quantité de petits
noeuds informes , d'une substance plus noire que
celle qui en compose la base. L'échantillon que
j'en ai est recouvert de diane.

Je pris d'abord ces noeuds pour des grenats
mais ayant rencontré dans plusieurs autres endroits
une roche semblable mieux déterminée, je jugeai
la première par analogie : elle est évidemment la
même que celle que j'avais recueillie précédem-
ment près le pic d'Eres-Lids ; c'est une roche
micacée noirâtre , renfermant une grande quantité
"de prismes quadrangulaires presque rectangles
Souvent terminés par une pyramide : ils sont infu-
sibles au chalumeau. Il paraît qu'ils ne deviennent
sensibles et saillans que par la décomposition du
.mica qui forme une grande partie de la base de
cette pierre. Cette roche est fusible, et donne un
émail noir attirable à l'aimant. Plusieurs minéra-
logistes célèbres, à qui je l'ai fait voir , l'ont con-
sidérée, les uns comme une granatite , les autres
comme une roche analogue à la macle de Bretagne,
Les C.'" Hatry et Lelièvre sont de ce dernier
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sentiment ; au reste, ces deux opinions se rappro..
chent assez entre elles pour pouvoir être confon-
dues. La granatite du pic alterne avec de petites
couches de gneis , abondant en mica de couleur
grise argentine , renfermant peu de quartz : le
tout repose sur une masse considérable de roche
calcaire, dans laquelle serpentent et alternent plu-
sieurs fois des couches de roche de corne.

Cette disposition se fait voir sur toute la hauteur
du pic, le long de la face septentrionale du côté
de la vallée de Campan , où la. tranche des lits
se présente obliquement dans un déchirement qui
a aussi lieu de ce côté.

La pointe située à l'extrémité de l'arête orien-
tale du pic, est presqu'entièrement calcaire, Cette
roche primitive, micacée et à écailles très-fines',,
est en partie fusible au chalumeau; elle 'offre,fré-
quemment à sa surface des aspérités jaunâtres , qui
sont ordinairement un mélange de pierre calcaité
et de quartz. Ces aspérités sont tantôt sous forme
de noeuds , et tantôt sous l'apparence de petits lits;
mais ils ne pénètrent pas profondément la roche
calcaire. Le quartz est,quelquefois remplacé pres-
que en totalité par du feldspath et du miCa en.
grandes lames : il en résulte alors un granit adhé-
rent à la masse calcaire qui le renferme , et fait
corps avec elle.

Entre les deuX pointes de l'est et..dé l'ouest du
pic , l'on voit SUI la pente septentrionale de la
montagne, du côté de la vallée de Campan ,
exemple bien positif du granit dans la pierre cal-
caire. Une couche de la première substance, à-peu-
près verticale, s'y présente appuyée .sur le calcaire.
Le toit qui était aussi calcaire, a été emporté

par

AU PIC- DU -MIDI DE BIGORRE. 757

. par les éboulemens considérables qui ont eu lieu
dans cette partie.

L'intervalle qui règne entre les deux pointes
du pic, offre indépendamment de la pierre cal-
caire micacée à écailles fines , une autre roche
également primitive par lits très-minces, à cassure
grenue et peu spathique. Le morceau est recouvert
d'une matière d'un rouge-noir , sans figure déter-
minée , non attirable. Il paraît que ce sont des
grenats : chauffes au chalumeau , ils acquièrent la
polarité.

La direction' générale des 'lits qui composent
la montagne du Pic-du-midi de Bigorre , est de
l'est à l'ouest ; elle coupe cependant sous un
angle très-aigu , les deux grandes facés de Cette
montagne. Leur pente vers le nord, qui approche
souvent de la verticale , varie de 6o à 8 o degrés.

On a cru long-temps que le PieLdu-midi était la
plus élevée des moniagnes des Pyrénées ; c'était
une erreur qui tenait à sa grande célébrité , et
celle-ci à sa position près de Barèges, ce qui lui
a valu de fréquentes visite. Son isolement au
centre de montagnes moins élevées auxquelles
commande d'une manière imposante, a pu aussi
contribuer à cette supposition mal fondée.

On sait aujourd'hui , .par le résultat de nivelle-
mens faits avec soin ( Voyez les Observations du

Rainant, dans les Pyrénées ) , que les mon-
tagnes plus élevées que lui , sont

Néouvielle, de
Pic-Long, situé au midi de Néouvielle, de.
Vignemalle, (le
Marboré , montagne calcaire , savoir , les

Sommets visibles de Gavernie , de.
Le Sommet cylindrique à l'est, de
Le Mont-Perdu, Sommet oriental, de. . .

Jo-urn. des Mines , ./Yless, an VI.
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commençant la seconde moitié de sa course nous
aperçûmes des brouillards s'élever dans les gorges
et les Vallées qui nous entouraient. A mesure qu'ils
s'élevaient et devenaient plus épais, ils se rappro-
chaient de la zone, qui avait jusques-là très- peu
changé de position ; enfin ils se réunirent ,,et s'éle-
vèrent ensuite rapidement jusqu'au sommet des
montagnes nous crûmes qu'il était prudent de finir
ce jour-là nos observations ; nous nous mîmes en
conséquence en route pour retourner à Barèges.

Nous n'aperçûmes , dans l'aller ni dans le retour,
aucune source, depuis le sommet du Pic jusqu'au lac
Doucet. C'est peut-être la seule montagne un peu
considérable où j'ai fait cette observation. Cela
provient probablement de ce que ses pentes rapides
et unies ne permettent pas aux neiges de s'y as-
seoir : il y en a cependant , mais en si petite quan-
tité , que l'eau qui provient de leur fonte est
volatilisée ou s'écoule promptement.

Je n'ai point observé non plus qu'il fît aussi
froid au sommet du pic, que dans certaines autres
régions moins élevées : cela provient encore pro-
bablement de .la rareté des neiges, qui raffraîchis-
sent moins l'atmosphère.

Je ne peux passer sous silence une espèce de
gazon long , piquant , qui recouvre les bases du
Pic-du-midi. Lorsqu'il est échauffé par le soleil,
il est aussi glissant qu'une glace polie ; il faut
une attention singulière et une extrême habitude
pour ne pas tomber presque à chaque pas : pour
moi, j'avoue que mon premier jour d'apprentis-
sage me valut au moins une douzaine de chutes
combien de fois j'enviai les énormes sabots du
C." Ramont , et plus encore son adresse !

Cependant nous arrivâmes à Barèges vers la
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fin du jour , sans avoir eu de pluie ; mais la nuit
et le lendemain , les brouillards qui s'étaient élevés
de la plaine pour occuper tous les sommets les
plus élevés, fournirent une pluie abondante , qui
ne nous permit pas de sortir de notre chambre.
C'est ainsi que ces brouillards se: terminent ordi-
nairement.

RÉSUIVIÉ des faits principaux contenus dans ce
Mémoire,

I,' LA montagne du Pic-du-midi de Bigorre
est composée èntiè rem ent de roches primitives
par couches très-distinctes et continues, inclinées
de Go à S o degrés , et se relevant vers la chaîne
générale des Pyrénées.

2.° Les lits inférieurs , c'est-à-dire ceux dont
on aperçoit les tranches sur le revers septentrional
du Pic , depuis sa base du côté de la vallée de
Campan jusqu'au sommet , m'ont paru unique-
ment formés de roche calcaire _.., dans laquelle
alternent plusieurs fois la roche de corne et peut-
être le trapp.

3.° Les lits supérieurs qui recouvrent immé-
diatement les roches calcaires ci-dessus, sont les
gneis micacés et la roche grenatite : ces deux
espèces de pierres forment la pointe occidentale
et une partie de l'arête du Pic.

4.° Au-dessus des gneis reposent' une grande
quantité de lits alternatifs de roche calcaire , de
trapp et de roche de corne , et quelquefois parmi
eux des couches de granit. Ces bancs , générale-
ment peu épais, forment la face méridionale du
Pic , et descendefit à-peu-près comme elle.

5.° La disposition des roches de corne a cela
C c c

1
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de remarquable , qu'elle affecte souvent, entre
deux couches planes de roche calcaire, des plis et
replis multipliés, qui leur donnent une apparence
très-bizarre.

6.° Le granit existe , dans les lits supérieurs,
dans plusieurs états, comme filon, comme couche
et comme partie constituante de plusieurs roches
calcaires ; mais, dans ce cas , il ne se trouve guère
qu'à la surface, comme s'il s'était déposé peu
après le rapprochement des molécules calcaires,
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MÉMOIRE
Su R les Aluminières du pays de Nassau-Saar-

aujourd'hui département de la Saarre ;

Par le C. CAVILLIER, Ingénieur des mines.

LE S fabriques d'alun du pays de Nassau- Saar- Position

'bruck consistent en deux établissemens éloignés gé"graPhil"'
de 400 mètres environ l'un de l'autre ; ils sont
tous les deux situés sur la grande route de Saar-
bruck à Neukirchen, à onze kilomètres nord - est
de Saarbruck , entre les villages de Sultzbach et de
Douthweiler.

Ces établissemens , qui sont les plus importans
qui existent à plus de 22 myriamètres de distance
doivent leur naissance à l'incendie des couches de
houille, dans la montagne de Douthweiler, , sur le
penchant de laquelle ils sont placés. Ainsi je crois
que je dois commencer par rendre compte de cet
événement ; après quoi je reviendrai aux aluneries.

La montagne de Douthweiler, , sur le sommet
de laquelle existe le foyer de l'incendie, et que l'on
appelle pour cette raison la montagne brûlante , a

de longueur, du levant au couchant, 2598 mètres;
et du midi au nord, 2143 mètres ; sa hauteur au-
dessus du vallon est de 51 mètres. ( s)

Cette montagne est très-bien boisée vers l'est
et le nord ; vers le midi, elle est recouverte de plu-
sieurs censes qui renferment de belles prairies, et

( ) Ces notes m'ont été fournies par Knoerzer, , ancien direc-
teur de ces houillères pour le prince de Nassart

C C C- 4

Pesition
physique.
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des champs bien cultivés. Cette partie de la Mon-
tagne est moins rapide que les autres , quoique, en
général, sa pente soit assez douce et par conséquent
accessible de tous les côtés. Enfin vers lenord-ouest,
à la moitié de sa hauteur, sont les issues des galeries
servant à l'extraction des schistes alumineux.

La montagne de Douthweiler renferme dans
son sein J ) 25 couches de houille de différentes
épaisseurs ; l'on n'en travaille que 7 , qui ont de,
puis 7 jusqu'à 45 décimètres de puissance ; les
autres couches d'une moindre force sont négli-
gées , parce qu'on les regarde comme ne pouvant
Soutenir les frais de l'exploitation. La galerie ser-
vant à l'extraction de la houille de ces couches
est percée au-dessous de la grande route, à peu
de distance du village de Sultzbach.

Toutes les couches de houille de la montagne
de Douthweiler ont leur direction du sud - ouest
au nord-est , et leur inclinaison au nord ouest
d'environ 30 degrés ; elles viennent montrer leurs
têtes dans la partie du nord et de l'est de la mon,
tagne ; mais dans celles du midi et de l'ouest , elles
sont recouvertes par des bancs de poudingue et
de grès quartzeux rouges, qui paraissent être d'une
formation postérieure.

Les bancs de pierre qui enveIopent les couches -

de houille de la montagne de Douthweiler, sont
les schistes argilo-quartzeux micacés, de couleur
grise, noire , ou verdâtre ; et les grès grisâtres ou
verdâtres ,- composés de sable, d'un peu d'argile et
de mica : ces grès sont quelquefois remplacés par
des bancs de poudingue assez grossiers. Parmi ces .

bancs de pierre, les schistes seuls contiennent le

( ) D'après Knoerur.
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plus souvent ou du sulfure de fer très-abondam-
ment répandu et tri2s-disséminé dans leur substance,
ou de la mine de fer argileuse ayant la forme de
boules aplaties. L'on compte dans cette montagne
trois couches exploitables de schiste alumineux
la première , qui est placée entre la première et
la seconde couche de houille, est épaisse de 2 à
3 2 décimètres, et n'est pas travaillée parce qu'elle
est trop dure à calciner ; la seconde couche de schiste
alumineux, qui est forte-de 16 à 2o décimètres
et la troisième de I 2 à I 6 décimètres , sont situées
entre les couches de houille suivantes , et sont les
seules qui soient exploitées pour alimenter la fabri-
cation de l'alun.

Les couches de -schiste alumineux-dont je viens
de parier, sont beaucoup plus puissantes que je ne
l'ai indiqué ; mais comme l'on ne s'attache qu'aux
parties tendres , le reste qui est dur, est compté pour
rien , parce qu'il demande plus de temps pour le
décomposer, quoiqu'il soit presque toujours plus
considérable et plus chargé de sulfure de fer.

Les couches de schiste renfermant de la mine
de fer sont aussi au nombre de trois , et sont épaisses
depuis 16 jusqu'à Go décimètres ; mais elles ne
sont pas exploitées, parce que la mine de fer est
souillée de sulfure de fer qui en altère la qualité
et la fait rejeter.

L'embrasement de la montagne de DouthweiIer
date de l'année 1700 (vieux style) ; il fut l'ouvrage
d'un gardeur de vaches. Il mit, pour se chauffer,
Ie feu à un vieux tronc d'arbre placé auprès d'une
galerie d'exploitation d'une couche de houille (celle
de 4.5 décimètres d'épaisseur). Le feu se commu-
niqua des racines de l'arbre aux étançons de la
galerie , et bienttU après- à la houille. La galerie
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était située presqu'au haut de la montagne. Malgré
tous les efforts que l'on fit , on ne put parvenir ni
à éteindre, ni à arrêter l'embrasement ; et il s'étendit
peu-à-peu dans tous les travaux souterrains de la
même couche , qui étaient voisins de la galerie
par laquelle l'embrasement avait commencé.

Les travaux exploités dont les étançons avaient
été la proie du feu, s'écrasèrent à la suite, et for-
mèrent l'enfoncement qui existe au haut de la
montagne : cet enfoncement a une longueur de
224 mètres environ dans la direction du sud-ouest
au nord-est , qui était celle de la couche de houille.
Saprofondeur la plus grande est de t 3 à i5 mètres,
et sa largeur est, dans la partie supérieure, de 28 à
30 mètres, et de 7 à i o mètres clans la partie infé-
rieure ; cette ouverture est limitée , dans la partiedu nord-est, par la pierre même ou une faille qui
coupe la couche de houille dans cet endroit, et
forme une espèce de muraille ou de plan incliné
très-rapide ; mais clans la partie opposée, elle va
se confondre avec la pente de la montagne.

L'on voit vers la partie du nord-ouest, dans
l'intérieur de l'enfoncement , le schiste qui servait
de toit à la couche de houille enflammée , passé
entièrement à l'état de tripoli. Ces schistes calcinés.'
renferment de, superbes impressions de plantes
particulièrement de fougères ; il y existe plusieurs
fentes, au travers desquelles s'élèvent des vapeurs
-;d'eau souvent mêlées d'acide sulfureux volatil.
L'intérieur de ces fentes est tapissé, le plus souvent,
de fleur de soufre et d'un peu d'alun privé d'eau
de cristallisation. Au pied de ces mêmes schistes,
sont des tas de décombres, en partie pulvérulens
qui proviennent des éboulemens qui se font de
temps à autre dans lamasse; on en voit également
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sortir des vapeurs. Si on soulève la surface de ces
terres, et que l'on porte les mains dans leur inté-
rieur , l'on sent bientôt une chaleur très-forte qui
vous oblige de les retirer promptement.

En examinant l'intérieur de ces terres , j'y ai
découvert beaucoup de sulfate de fer mêlé de
sulfate d'alumine.

Dans toute cette partie, celle du nord-ouest, la
pierre est presque taillée à pic, et forme un escar-
pement presque droit; on y voit, dans la partie
supérieure , trois couches de houille, qui ont de-

puis 4 jusqu'à 7 décimètres d'épaisseur : elles n'ont
pas encore éprouvé l'action du feu, malgré qu'elles
ne soient pas très-éloignées de la couche enflam-
mée. Au-dessous de ces mêmes couches, de petits
bouleaux ont crû sur le toit calciné de la couche
enflammée ; et , quoiqu'ils soient environnés de

:vapeurs , et qu'ils dussent conséquemment en res-
sentir les effets, ils offrent cependant une végé-
tation assez belle, et leurs feuilles sont d'un très-
beau vert.

Dans la partie du sud-est de l'enfoncement
règne sur toute sa longueur le mur de la même
couche incandescente, qui est aussi un schiste
argileux : il forme une des parois de l'enfoncement.
D'après sa position, on aurait été tenté de croire
que l'action du feu aurait dû l'endommager sin-
gulièrement ; cependant ce schiste est aussi intact
que s'il n'ellt jamais existé d'incendie dans cet
endroit, au point même que sa couleur n'en est
pas altérée. Il faut croire que les parties qui
avaient été attaquées, se sont écroulées dans la
cavité , et ont laissé à nu les parties intactes dans
toute sort étendue. Cet enfoncement recèle des
masses considérables de pierres argileuses éboulées,
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et passées à l'état de tripoli jaune et rouge ; uneautre partie a subi un degré de feu si violentqu'elles sont fretées à la surface.

En se portant vers la gorge de SaItzbach , aprèsavoir dépassé le foyer de l'incendie et suivant ladirection de l'enfoncement, l'on aperçoit sur uneétendue en longueur de plus de zoo mètres , eten largeur de 3o mètres environ , le terrain dé-pouillé de toute espèce de végétation, et l'herbeabsolument desséchée ou brûlée ; enfin les hêtres -qui croissent sur la lisière de ce terrain, quoiqued'une belle venue, présentent tous , sur la faceopposée au terrain desséché , leur écorce blanche
et dépouillée de mousse ( j.

En 1784 ( vieux style ) , l'incendie de la grandecouche de houille , qui ne descendait qu'à quel-
ques décimètres au-dessous du niveau de l'enfon-cement , s'étendit plus profondément ; il gagnaune galerie que l'on avait faite quelques mètresau-dessous pour en interrompre la communica-tion : maintenant la hauteur de la partie embrasée'

(i ) Cet effet est-il dû à l'einbrasernent ,intérieur et nonsensible de la merne couche embrasée plus loin je ne le croispas ; je pense seulement qu'il est occasionné par les vapeurssulfuriques, que les vents chassent plutôt dans cette directionque dans les autres, parce qu'elle lui offre plus de prise surla longueur de l'enfoncement que dans sa largeur, tant à causede sa profondeur, que par rapport aux grands arbres dontest bordé r d'un autre côté, si l'on examine que cette portionde terrain desséché est dans le nord-est de l'enfoncement ; quele vent de sud-ouest est toujours le vent de la pluie dans cescantons, on sentira pourquoi cette partie de terrain est plutôtattaquée que les autres. En effet , les vapeurs .c-l'acide sulfureuxvolatil ne sont nullement
dangereuses pour les végétaux quandle temps est au sec , parce qu'elles sont emportées au loin , ettrès-disséminées auparavant qu'elles descendent sur la surfacede la terre ; mais elles sont malfaisantes quand ii tombe de lapluie , parce qu'elles retombent en grande quantité sur le;yégétuix qui sont proche du lieu d'où clics sorte4t.
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est _de 2468 centimètres , et sa hauteur au-dessus
du vallon , de 1266 décimètres.

Puisque je suis en train de retracer les diffé-
rens phénomènes de la Montagne brûlante ,
crois devoir annoncer que , vers la moitié 'clii
mois de nivôse de Pan 5 il s'est manifesté urt
nouvel embrasement dans le nord-est de la même
montagne de Douthweiller ( s ). Cet embrasement
a eu lieu dans le vallon de Saltzbach , sur le
sommet d'une vieille galerie d'exploitation , et
un peu au-dessus de la. vieille manufacture de bleu
de Prusse. D'après sa position , cet incendie ne
me paraît pas être une continuation de celui qui
existe sur le sommet de la montagne, dans la grande
couche de houille , puisqu'il est situé à plus de
6o o mètres du lieu du grand incendie, et à plus
de 200' mètres de la grande couche de houille ;
je pense seulement qu'il est produit par d'autres
causes , parmi lesquelles je crois que les sulfures
de fer répandus dans les schistes argileux tiennent
le premier rang : car quand je l'ai été reconnaître
j'en ai vu sortir des vapeurs qui sentaient furieu-
sement l'acide sulfureux volatil. J'enfonçai ma
main dans les terres d'où s'exhalaient les vapeurs
mais la chaleur était déjà très-forte. , et je pus à
peine l'y laisser quelques secondes.

L'action du feu qui existe dans la grande couche
de houille embrasée , s'exerçant sur un schiste
argileux renfermant du sulfure de fer , ne pouvait
manquer d'y former de l'alun , puisque tous- les
principes qui pouvaient concourir à sa formation,
se trouvaient réunis ; savoir l'acide sulfurique
dégagé du sulfure de fer , et la terre alumineuse

) Je ne sais pas s'il existe»encore.
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qui se trouvait côté. L'on fut plusieurs années
sans s'en apercevoir, ou du moins sans en tirer
parti ; enfin en i 71 y ( vieux style ) , différentes per-
sonnes qui avaient été par curiosité reconnaître
l'incendie, ayant fait attention à la quantité d'alun
qui était en efflorescence à la surface des terres, enfirent le rapport au prince de Arassau-Saarbruck
et l'engagèrent à en tirer parti.

Le prince propriétaire de cette petite principauté
aimait et faisait fleurir les arts utiles et les manu-factures; il accueillit avec intérêt les remarques et
observations qu'on lui soumettait , et se décida
presqu'aussitôt à former l'établissement qu'on lui
proposait. Il fit bâtir, bientôt après, le premier bâti-
ment d'alunerie qui eût été établi dans ces cantons.

Ce bâtiment était situé à la moitié de la hauteur
de la montagne, dans la partie du nord-ouest, au-
dessous même de l'embrasement; il renfermait quatrepoêles, et leurs cristallisatoirs ; un peu au - dessus
en remontant fa montagne, étaient les réservoirs
des eaux de lessive, et six bassins à lessiver. ( Ces
bassins existent encore ; mais le bâtiment est aban-
donné depuis 31 ans , et tombe de vétusté.)

Voici de quelle manière l'on procédait dans le
travail : l'on prenait les schistes argileux qui avaientété calcinés par l'action du feu souterrain , on les
lessivait, et l'on en tirait ensuite l'alun par la ré-
duction des eaux et la cristallisation. Un ruisseau,
qui prenait sa source à environ deux kilomètres
était amené à l'établissement par des corps de

..pompe en bois, et fournissait toutes les eaux né-
cessaires aux différentes opérations.

Cette méthode était bonne pour tirer parti des
terres calcinées par la couche de houille embrasée
mais. au bout de quelques années , les terres
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s'épuisèrent , parce que la fabrication excédait de
beaucoup la calcination naturelle des terres ; d'un
autre côté , les ouvriers couraient le danger d'être
étouffés par les vapeurs , en s'approchant trop du
foyer de l'incendie. Toutes ces considérations réu-
nies firent abandonner ce genre de travail. En
faisant l'extraction de la houille pour chauffer les
chaudières, on avait reconnu que plusieurs cou-
ches de schiste argileux renfermaient abondamment
du sulfure de fer, et l'on savait que c'étaient ces
schistes qui , par leur calcination naturelle , pro-
duisaient l'alun ; on se décida alors à faire artifi-
ciellement ce que la nature opérait sans effort
mais trop lentement pour les travaux de l'établis-
sement. Les essais que l'on fit répondirent par-
faitement aux espérances , 'et firent renoncer à
l'emploi des terres calcinées de l'embrasement.

A cette époque ( en 1725 , vieux style ) , l'on
ouvrit des galeries de recoupement des couches
de schistes alumineux, dans la même partie de la
montagne de Douthweiler, , à deux endroits diffé-
rens , éloignés l'un de l'autre de +oo mètres en-
viron , et chacune de ces galeries à 'portée d'un
ruisseau propre à fournir les eaux nécessaires au
lessivage des terres. Les ouvertures de ces galeries
sont à-peu-près à la moitié de la hauteur de la mon-
tagne , et au même niveau sont les bassins à lessiver;
un. peu au-dessus du grand chemin sont les réser-
voirs des eaux chargées de sels, et au-dessous , de
l'autre côté du grand chemin , dans la prairie
même , sont construits les bâtimens où sont les
chaudières et les cristallisatoirs.

. L'un de ces établissemens , qui est le plus rap-
proché du lieu de l'incendie , est plus considérable
que l'autre; je l'appellerai le grand 4,>tablis,reme11t ; et
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l'autre , situé du côté de Douthweiler , le petit éta-
blissement.

Je passe maintenant à la méthode d'exploiter les
schistes alumineux , et au travail qui en est la suite
pour la fabrication de l'alun.

Egploita- L'ATTAQUE des couches de schistes alumineuxfion des cou-.
ches schis- se fait de haut en bas , par tailles successives de
tesalumi"". 6 mètres de hauteur , y compris la galerie de rou-

lage qui est au-dessous , à-peu-près comme dans
les couches de houille ; mais , au lieu de conduire
trois tailles de front , on n'en conduit qu'une seule
à- la -fois , parce qu'oh ne remblaie presque ja-
mais , et que l'on enlève toutes les pierres prove-
nant de l'épaisseur de la couche. Il en résulte qu'il
faut toujours commencer une nouvelle galerie
d'extraction toutes les fois que l'on attaque une
taille inférieure à celle déjà exploitée , et on laisse
entre deux un massif de schistes , de 4 à 5 mètres
d'épaisseur. L'on choisit toujours dans l'épaisseur
des couches de schistes les parties les plus tendres,
et l'on néglige les autres portions de la masse ; de
sorte que si la partie entamée vient à se durcir ,
l'abandonne pour se reporter ailleurs. Deux hommes
sont occupés à chaque taille , et la poussent en
avant , chaque journée , environ d'un mètre. Ils
abattent la masse à coups de pic, sans faire de
haverie. Leur journée commence à cinq heures
du matin et finit à cinq heures du soir.

Les couches de schistes alumineux sont sujettes
aux mêmes dérangemens que les couches de houille :
l'on suit les mêmes principes pour les retrouver.
Dans la partie où l'on travaille maintenant , les
accidens y sont encore assez fréquens. Pendant
que j'y étais, j'ai vu percer une faille qui avait

rejeté
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rejeté la couche de schistes à 8 ou t o mètres.

L'étançonnage des galeries se fait avec des
cadres de 18 décimètres de hauteur , d'un mètre
de largeur dans la partie supérieure , et de I ,
i5 décimètres dans la partie inférieure. Les pièces
de bois sont de t o sur i5 centimètres d'équar-
rissage on les pose ordinairement à t 2 décimètres
de distance les unes des autres ; enfin , d'un cadre
à l'autre , tant dans la partie supérieure que sur
les côtés , l'on place des lattes qui ont 5 à 6 cen-
timètres d'épaisseur, pour retenir les menues pierres
qui voudraient se détacher.

L'étançonnage dans les tailles se fait avec des
pièces de bois d'une longueur égale à la largeur
de la taille : elles sont ordinairement de ro sur 20
centimètres de grosseur ; on les pose à 12 ou t5
décimètres les unes des autres. Le plus souvent
ce sont de petites couches de houille qui servent
de toit et de mur ; elles résistent infiniment mieux
à la poussée des terres , que ne le feraient les
schistes, qui se délitent facilement. ( Malgré que
les étais soient à une si grande distance les uns des
autres , il est rare qu'il arrive des éboulemens non
prévus , et conséquemment qu'il en résulte des
accidens pour les ouvriers. )

L'extraction des schistes alumineux se fait, dans
le grand établissement , par une galerie ; dans le
petit établissement , il y a , outre la galerie ,
puits d'extraction. .L'on emploie un treuil mu à
bras d'hommes pour Je puits, et des brouettes con->
duites par des hommes dans les galeries. Dans les
endroits où le terrain est sec et ferme , l'on roule
sur la terre ; mais dans les lieux humides,
pose des madriers à la suite les uns des autres pour
le roulage. La contenance d'une brouette est de

Jauni, des Mines, Mess. an VI. D d cl
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34. décimètres cubes environ ; un brouetteur doit
en conduire 3 8 , sur une distance de 77 à 78
mètres, dans la journée, qui est de 12 heures.

Le travail et le roulage des schistes alumineux
entretiennent pendant les beaux jours , sept à huit
mois de l'année , 33 ouvriers dans les deux établis-
semens ; et pendant l'hiver, ou quatre 'à cinq mois,
seulement i 6.

LES emplacemens où se font les grillages, sont
immédiatement au sortir des galeries ce sont main-
tenant des terrains plats formés aux dépens des
schistes alumineux lessivés ; voici la manière dont
se fait le grillage. On plante une rangée de pi-
quets sur la longueur que doit avoir le fourneau
de grillage, à trois décimètres environ les uns des
autres ; on adosse contre ces piquets une rangée de
Ligots , de manière qu'ils laissent au-dessous d'eux
un courant à l'air : ces fagots , qui ont s 2 à 1 4
décimètres de longueur , et 27 centimètres de
diamètre, sont recouverts ensuite de schistes, sur
une épaisseur de o à 1 2 centimètres ; on met
ensuite' le feu aux fagots, et l'on continue de
charger de schistes alumineux sur les endroits
où l'on voit sortir une fumée trop épaisse ; on
élève ainsi ce fourneau, auquel on donne le nom
de halle, jusqu'à ce qu'il ait atteint environ 16.
décimètres de hauteur , et 3 2 décimètres de lar-
geur ; quant à la longueur, elle est variable , mais
le plus ordinairement elle est de 19 à 20 mètres.
Ce fourneau, qui forme un 'prisme triangulaire
reste ordinairement en feu pendant six semaines ,
au plus deux mois. Au bout de ce temps, quand
le feu est totalement éteint, on procède au lessi-
vage des schistes.
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-Fn hiver, pour empêcher les pluies de dissou-
dre et entraîner l'alun formé dans les halles , on
leur donne plus de hauteur et de largeur; ordi-
nairement ces dimensions sont le double. Dans
tous les cas, soit en hiver, soit en été , un homme
est toujours occupé à une halle , tant de jour 'que
de nuit, pour jeter des schistes non calcinés sur
les endroits où le feu commence à paraître ; cinq
hommes sont employés pour ce travail dans les
deux établissemens , pendant l'été, et deux seule-
ment pendant l'hiver.

Pendant l'opération du grillage, iI se dégage
beaucoup d'acide sulfureux volatil , qui se répand
dans, l'athmosphère, et qui est perdu pour le fa-
bricant. Une partie du soufre se sublime, et vient
se déposer à la surface du fourneau.

OBSERVATIONS.
L'ON doit être étonné comment les schistes

alumineux, au moyen d'une seule rangée de fa-
gots', peuvent s'enflammer et-rester en feu peu-
dant un si long espace de temps : mais on cessera
de l'être, quand on saura que les couches de
schistes alumineux renferment dans leur épaisseur
de petits filets de houille assez fréquens , qui ont
depuis jusqu'à 8 cen:imètres d'épaisseur, et que
l'on exploite avec ces schistes. Ces morceaux de
houille , ainsi mêlés accidentellement avec les
schistes alumineux , sont suffisans pour entretenir
par leur combustion une chaleur assez forte pour
en opérer la _calcination..

Immédiatement au sortir des galeries, les schistes
alumineux s'ont grillés. Cette méthode, qui a été
suivie constamment dans ce pays depuis l'établis-
sement des algnières très-vicieuse. J'ai cru

D d d 2
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devoir m'en expliquer avec le fermier actuel
qui est un homme très-instruit dans sa partie
voici quelle a été sa réponse : cc je sais très-bien

m'a-t-il dit, que je ne retire pas des schistes alu-
D) ruineux la même quantité d'alun , en les cal-

cinant de suite , que si je les laissais quelque
temps exposés à l'air auparavant ; aussi est-ce ce
que je me propose d'exécuter , quand j'aurai pu
faire un approvisionnement suffisant pour n'être
pas obligé de me servir de suite des schistes
alumineux extraits. )3 II m'a ajouté : cc quand
j'ai pris à ferme cet établissement , non-seule-
ment il n'y avait aucuns schistes alumineux en

)) approvisionnement , mais encore il m'a fallu faire
de grandes avances de fonds., tant pour les
réparations qui étaient considérables, que pour
meure l'établissement en activité. En attendant
que les circonstances inc permettent d'exécuter
un travail suivant les règles de l'art , j 'ai cm:
devoir toujours profiter du peu de bénéfice
que me présentait l'établissement, et faire ren-
trer successivement les fonds que j'y avais ex-
posés d'avance. »

A côté des emplacemens où se font les grilla-
ges des schistes alumineux , sont établis sur d'au-
tres terrains aussi planes , exposes à l'air libre
les bassins à lessiver : il y en a douze sur le grand
établissement , et seulement quatre sur le petit ;,
cette différence a lieu d'après la force des ruis-
seaux qui fournissent les eaux à ces deux éta-
blissemens.

Les bassins à lessiver sont , sur le grand éta-
blissement , de 4 mètres en carré , et profonds
de 32 centimètres, le tout mesuré intérieurementi-
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ils' sont construits à doubles fonds , avec- des ma-
driers de chêne épais de Ii centimètres environ
hien assemblés ; ils sont enfoncés au niveau du
terrain, et garnis tout à l'entour , et en-dessous ,«

de terre argileuse , bien battue. Ces bassins sont
disposés quatre par quatre. Un réservoir est placé
au milieu d'eux ; celui-ci est construit de la même
manière que les bassins à lessiver ; sa longueur
est de 178 décimètres ; sa largeur de 65 cen-
timètres , et sa profondeur de 97 centimètres
le tout intérieurement.

Dans le petit établissement , les bassins à les-
siver ont la même profondeur; mais ils sont plus
grands de 4.3 décimètres en carré.

Les bassins ainsi disposés , voilà comme s'o-
père le lessivage on charge dans chaque bassin

à lessiver des schistes alumineux calcinés , sur
une hauteur de 14 à 15 centimètres environ , ce

qui revient de 6o à 70 brouettées, pour les bassins

du grand établissement , et de 8o à 90 pour
ceux du petit établissement; aussitôt après, on fait
couler les eaux dessus , jusqu'à ce qu'elles aient
surmonté les terres d'environ 8 à 9 centimètres
ce qui fait en tout 22 à :ni. centimètres, de sorte
qu'il reste de 8 à o centimètres de bord franc
( la profondeur est de 3 2 centimètres ). Ces eaux
qui proviennent de différentes sources , sont re-
tenues dans de petits étangs plus élevés, d'où on
les conduit sur les bassins à lessiver , par des ca-
naux en bois.

Les eaux restent 12. heures sur un bassin; on
les fait couler successivement sur deux... ou trois
autres bassins chargés de terre, et on les y laisse

séjournerle même espace de temps ; Von arrange
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le travail de manière que les eaux passent artel-7
nativement sur des terres différemment chargées
de sels , ou que la même eau séjourne , 1.° sur
des terres lessivées trois fois , 2.° sur des terres
lessivées deux fois , 3.0 sur des terres lessivées
une fois; et enfin , en dernier lieu, sur des terres
non lessivées.

En opérant suivant cette méthode, l'on par-
vient à extraire à-peu-près tous les sels contenus
dans les terres. La contenance des schistes en sels,
au grand établissement , est , auparavant le les-
sivage, d'environ 5 pour cent, et de 3 à 4,
petit ; et après le lessivage, le premier monte à
9 degrés , et le second, de 9 à 7 degrés.

Chaque fois que l'on veut verser les eaux d'un
bassin sur un autre , on les fait couler dans le
réservoir qui est au milieu ; et l'on ouvre aupa-
ravant les deux tuyaux formant la' communica-
tion du réservoir avec chaque bassin ,. en ôtant
les bondonS qui servent à les boucher ; l'on com-
mence par mettre les eaux de niveau dans 'cha-
que bassin , en laissant libres leurs communica-
tions ; après quoi l'on bouche le tuyau de Com-
munication du bassin qu'on vient de remplir ;

l'on verse, avec un seau armé d'un long manche,
les eaux du réservoir dans ce bassin.

Le nombre des hommes employés au lessivage,
pour le brouettage des terres , est de 16 : ilS ne
travaillent seulement que de jour.

Les eaux provenant du lessivage des terres, et
saturées , ainsi que je l'ai dit plus haut , se ren-
dent en dernier lieu dans le même réservoir
placé dans le milieu des quatre bassins à lessiver.
Une bonde est pratiquée sur son fond ; on la lève,
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et les eaux s'écoulent sur un canal en bois com-
muniquant avec le bassin de dépôt situé beau-

coup plus bas.
Les bassins de dépôt sont placés un peu au

dessus des réservoirs des eaux salées ; un bondon

est pratiqué dans leurs fonds pour faire écouler
les eaux sur les réservoirs , quand elles ont dé-
posé les terres dont elles étaient chargées. Ces dif-

férens bassins et réservoirs sont construits avec des

madriers de ioà si centimètres d'épaisseur , bien

assemblés, et renforcés dans leurs milieux par des

croix jointes ensemble , avec des montans de 16

centimètres d à.>equarrissage (ils sont exposés. "I'air

Le bassin de dépôt du grand établissement a

4 mètres en carré.; sa profondeur est de 1 23

centimètres.
Le réservoir des eaux de lessive du même éta-

blissement a 61 dikimètres de longueur, 4 mètres

de largeur , et 2-46 centimètres de profondeur.

Dans le petit établissement , le bassin de dépôt a

4 mètres en carré , et 88 centimètres de profondeur..

Le réservoir des eaux de lessive est de 42.

décimètres en carré, et de s 13, centimètres dé

profondeur.
Ainsi que je l'ai déjà dit, les bâtimens de fa-

brication sont seulement séparés des réservoirs des.

eaux de lessive par le grand chemin de Neuw-
Kirchen. Des corps de. pompe , pratiqués sur , le

fond de ces réservoirs, passent dessous le grand

chemin , et viennent aboutir dans les bâtimens

on les ferme avec un tampon. Un canal en bois

placé au-dessous de l'orifice du corps de.ponipe

et percé d'un trou à son fond , au-dessus". de:

n d d 4,



78o ALUMINIÈRES DU PAYS DE
chaque chaudière, et que l'on bouche avec unegrosse cheville, sert à y verser les eaux de lessive.

Le grand établissement a 6 chaudières pour l'é-vaporation et concentration des eaux de lessive;elles sont disposées sur une même ligne dansla largeur du bâtiment, et distantes, les unes desautres, de 48 centimètres : chacune de ces chau-dières est construite avec des plaques de plomb,de 8 centimètres d'épaisseur, et forme un paral-lélogramme rectangle , de 243 centimètres delongueur , de i 13 centimètres de largeur, et de487 millimètres de profondeur. Proche de leursfonds, et sur le côté tourné vers l'ouverture dufourneau , est un tuyau de plomb, fermé d'un tam-pon de bois garni de linge, qui sert à les vider.
Ces chaudières sont supportées , sur toute leurlongueur et largeur, par des plaques de fonte.placées, sur leur largeur, à la suite les unes desautres ; elles sont de 5 4, millimètres d'épaisseurde 129 centimètres de longueur, et de 64. centiimètres de largeur.

Ces plaques de fonte , outre le soutien qu'ellestirent des murs du fourneau , sont encore suppor-tées par des arceaux en briques , au nombre detrois , y compris celui du devant du fourneauces arceaux, qui sont distans les uns des autresde 48 centimètres, sont larges de 24 centimètres,et épais de i6 centimètres ( ).
Le fourneau a 48 centimètres de largeur dansla partie inférieure, et 105 centimètre dans lapartie supérieure. Sa hauteur , jusqu'aux plaques

) Les deux arceaux du milieu sont non-seulement inutiles,mais même nuisent à l'échauffement des chaudières."..
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de fonte, est de 69 centimètres ; sa longueur
jusqu'à l'ouverture de la cheminée , est de 3 z
décimètres.

La longueur du foyer du fourneau est de
20 décimètres, et sa largeur de 48 centimètres
( comme celle du fourneau ). Trois barres de fonte,
disposées sur la longueur du foyer , de 94 mil-
limètres d'épaisseur , et espacées entre elles de 40
millimètres , forment sa grille ; elles sont soute-
nues en travers par deux semblables barres. La
grille du fourneau est élevée au-dessus de son
cendrier, qui est au niVeau de l'aire du bâtiment,
de 72 centimètres.

( La. hauteur de la charge de houille ,est or-
dinairement de 40 centimètres. )

L'ouverture de; la cheminée, dans sa commu-
nication avec le fourneau , est de 3 2. centimètres
de hauteur, et de 24. centimètres de largeur. Les
tuyaux de ces 'cheminées vont se réunir , au'
nombre de trois , en rampant , dans une seule
cheminée verticale, qui porte la fumée au-dessus
du bâtiment.

Les fourneaux de ces évaporatoires n'ont point
de porte, et ,communiquent , ainsi que les cen-
driers , librement avec l'air de l'intérieur du
bâtiment. Il résulte plusieurs inconvéniens de cette
disposition :t .° la houille ne brûle pas avec assez
d'activité ; 2° l'on ne peut pas diriger son fert
comme on le voudrait ; 3.0 l'ouvrier , échauffé
par la chaleur qui s'échappe, tant ait-dessous qu'au-
dessus de la grille , en souffre beaucoup , et se
trouve bien vîte fatigué.

Dans le bâtiment d'évaporation appartenant au
petit établissement, il y a 4 chaudières. La cons-
truction en est la même , ainsi que celle de leurs,
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fourneaux ; la seule différence qui s'y rencontre,c'est que deux tuyaux de cheminée rampans abou-tissent à une seule verticale, de sorte qu'il n'existeque deux cheminées verticales pour les quatrefourneaux.

L'on dépose la houille, en face des fourneaux,dans un espace qui sert aussi ait roulage des tom-
bereaux destinés à ce service ; il est, comme les
chaudières , disposé sur la longueur du bâtiment
et large de 45 décimètres, au grand établisse-ment, et de 32 décimètres au petit.

Évaporation
vies eaux de L'oiv introduit dans chaque chaudière les eaux
fe,sive. de lessive , jusqu'à 54. millimètres près du bord ; eton les fait bouillirpendant 48 heures. (Dans le petit

établissement , oit les eaux ne sont pas si char-gées de sels, on ne les laisse bouillir que le même
temps. ) Pendant ce temps, on ne cesse de faire
couler de nouvelles eaux dans les Chaudières , pour
remplacer celles, qui sont enlevées par l'évapora-
tion. Au botedes 48 heures, les eaux ont ordi-
nairement acquis le degré de concentration con-venable pour les faire passer dans le bassin derepos ( 1); mais douze heures auparavant que la
cuisson soit finie, l'on mêle aux eaux de lessive,
dans la chaudière même, de la potasse, en suffisante
quantité, pour la formation des cristaux d'alun , et
l'on continue de faire bouillir (2). Dans le temps

( ) Ce terme de concentration est de 36 degrés.
(2.) Je trouve très-bonne la méthode de mêler la potasseaux eaux de lessive dans, fa chaudière même , plusieurs heures

auparavant de les faire écouler dans le bassin de repos; j'en ;ri
éprouvé moi-même de bons effets, dans la fabrique d'alun dcSaint-George de Luzaubon , et je ne puis m'empêcher de la
iecommander è tous les fabricans d'alun. ( Elle accélère la dé-
Composition du Sulfate de fer. )
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que -j'ai visité ces aluminières , en l'an 5 , l'on ne
mettait pas de potasse , parce qu'elle était trop chère

et que l'on ne pouvait en avoir, et cependant l'on
obtenait beaucoup d'alun.' Ce fait, qui est très--
exact , pourrait paraître incroyable , d'après les
belles expériences faites par le C." Vauquelin sur
.différentes espèces d'aluns et leurs principes consti-
tuans ; mais l'on doit se ressouvenir que la houille
employée dans la calcination des schistes alumi-
neux, contient de l'ammoniaque qui .peut rem-
placer la potasse.

Pendant les 4.8 heures que les eaux mettent à
bouillir, l'on consomme, pour les 6 chaudières du
grand établissement, de 195 à i20 myriagrammes
de houe menue; et pour les 4. chaudières du peti't
établissement , de 122 à 146 myriagrammes.

Deux hommes seulement sont employés alter-

nativement , dans chaque établissement , pour le
travail de la cuisson des eaux ; ils se relayent de
12 heures en 12 heures. Quand il s'agit de faire
écouler les eaux des chaudières dans le bassin de
repos , et du bassin de repos dans les cristallisa-

toirs , ils se réunissent pour ces opérations. ( Le

travail est combiné de manière à faire une coulée
tous les matins. )

Aussitôt que les eaux chaudes sont écoulées
des chaudières, on les remplit avec de nouvelles
eaux de lessive froides, et l'on réactive le feu que
l'on avait laissé se ralentir pour l'écoulement des

eaux chaudes.
Le bassin de repos est placé avec les cristallisa-

toirs, &c. dans une autre section du même bâti-

ment, séparée de la section où sont les chaudières

par une cloison de 16 centimètres d'épaisseur.

'est plus élevé que les cristallisatoirs ; on y fait
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couler les eaux de lessive chaudes par le moyend'un canal en bois que l'on adapte au-dessous dit
tuyau de dégorgement des chaudières ; on y laisse
reposer les eaux pendant 5 à 6 heures, pour y
déposer les terres ocreuses qu'elles tiennent sus-
pendues ; après quoi on les fait écouler.; en les
déchargeant sur un canal en bois qui les distribue
dans les cristallisatoirs qui sont vides.

Le bassin de repos du grand établissement est
intérieurement de 29 décimètres de longueur , de

8 décimètres de largeur, et de 64 centimètres
de profondeur ; il est construit avec des madriers
de chêne, de 8 centimètres d'épaisseur, recouverts
d'autres madriers de 13 centimètres d'épaisseur
entre lesquels -existe un corroi d'argile de ï 6 centi-
mètres.

Les bassins à cristalliser sont dans Je même
bâtiment au nombre de dix, et rangés sur deux
côtés de la chambre, à 3 2 centimètres d'intervalle;
chacun de ces bassins a 243 centimètres de lon-
gueur ,ï 13 centimètres de largeur , et 92: centi-
mètres de profondeur ; ils sont divisés en 4 sections
égales par 3 planches disposées dans le sens de
leur largeur, à coulisses seulement, et de manière
à ce que les eaux puissent s'étendre dans toute la
longueur du bassin.

Ces bassins sont construits en planchés de sapin
de 4 centimètres d'épaisseur, renforcées par un
corroi de terre glaise de 3 2 centimètres d'épais-
seur , tant sur leurs fonds que sur leurs côtés.

Deux de ces bassins servent à recevoir les eaux
de trois chaudières, au sortir du bassin de repos
ces eaux y restent ordinairement cinq jours pour
déposer leurs cristaux. Afin de savoir quand tous
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leurs cristaux sont formés , on a soin de garnir
l'intérieur des cristailisatoirs , de deux ou trois
rateaux de bois , dont les parties supérieures , qui
sont plates , sont assujetties avec de fortes pierres

sur les bords- des cristallisatoirs. Au bout de quel-
ques jours on enlève un de ces rateaux ; si les
cristaux y sont anachés aux dents en suffisante
quantité , on reconnaît qu'il est temps de vider les
cristallisatoirs.

Le petit établissement renferme aussi un bassin
de repos : sa longueur est de 17o centimètres, sa
largeur de I zo , et sa profondeur de r 27 ; il est
construit en madriers de chêne épais de i 6 centi-
mètres , bien assemblés, et sans être revêtus d'un
corroi de terre argileuse.

Les bassins à cristalliser y sont au no`mbre de
neuf ; ils sont disposés de la même manière que
dans l'autre établissement , mais divisés en trois
sections, au lieu de quatre. La longueur d'un de
ces bassins est de 243 centimètres, sa largeur de
I 13 , et sa profondeur de 48.

UN homme seul est employé , dans chaque
établissement, à ce travail ; c'est ordinairement un
vieillard gin -en est chargé , cette fonction étant
peu fatigante , mais demandant beaucoup de soin,
afin de ne pas perdre d'alun : il commence par
enlever les eaux-mères qui se trouvent au milieu
des cristaux d'alun, avec un seau , et les verse sur
un canal en bois, qui les conduit dans le bassin
des eaux-mères ; ensuite il descend dans le bassin,
charge avec une pelle l'alun dans des seaux , et
le porte ensuite sur l'égouttoir.

Cet alun est toujours en petits cristaux , et
mêlé d'une petite quantité de sulfate de fer. Le

Enrevement
des cristaux
d'alun des
cristallisa-
loirs.
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fermier de l'établissement prétend que ce marineprovient de ce qu'il n'emploie point de potasse àcause de sa cherté , et sur cet article je crois qu'il
a raison.

La quantité d'alun de première cuite , obtenuépour chaque chaudière, est de 17 à 19 myria:.
grammeS.

Les eaux-mères de la cristallisation de l'alun de
première cuite , sont reportées chaque fois sur la
cuite'subséquente. Je trouve cette opération mati-iraise , en ce que ces eaux, qui contiennent unexcès d'acide sulfurique , s'opposent , dans lacuisson des eaux, à la décomposition d'une partiedu sulfate de fer qui s'y rencontre ; il serait doncà desirer ou qu'on les rejetât comme inutiles , oubien qu'on les fit Calciner avec des terres alumi-neuses déjà lessivées, ou bouillir tout simplement

avec de l'eau et des terres alumineuses dans les
-chaudières.

Le bassin des eaux-Mères du grand établisse-ment a 97 centimètres de longueur ,,97 de lar-geur , et 162 de profondeur.
Celui du petit établissement a 243 centimètres

de longueur , I 54 de largeur, et r 5 4 de profone
deur. Tous les deux sont construits en planches
de chêne de r 6 centimètres d'épaisseur, et glaiséstout à l'entour sur une épaisseur de 16 centi-
mètres.

L'égouttoir du grand établissement a 3 8 déci-
mètres de longueur , i 29 centimètres de largeuret 3 2 centimètres de hauteur ; il est incliné de
32 centimètres sur le sens de sa largeur; il est'construit avec des planches de sapin épaisses de
33 millimètres. Au-dessous est un coffre de 227
Centimèt. de longueur, de 7o de largeur, et de 32
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deprofondeur , pour recevoir l'alun qui a égoutté.
L'égouttoir du petit établissement est construit

de la même manière : sa longueur est de 3 5 6 cen-
timètres , sa largeur de I 29 , et sa hauteur de 32;
il est incliné de 3 2 centimètres. Au - dessous est un
coffre de mêmes dimensions qu'à l'égouttoir du
grand établissement.

LE lundi de chaque semaine, on fond ou épure,
dans chaque établissement, le produit en alun de
la semaine précédente :" l'on se sert , pour cette
opération , des mêmes chaudières de plomb ; on
y introduit une petite quantité d'eau , et l'on fait
dissoudre dedans autant d'alun qu'il est possible
on l'y fait bouillir pendant six à huit heures , jus-
qu'à ce qu'il ait acquis 36 degrés à l'aréomètre
on- le coule ensuite dans des tonneaux à un seul
fond, bien enduits de terre glaise , et cerclés en
fer ; on l'y laisse se refroidir et déposer tous ses
Cristaux. ( Cette opération dure, suivant la saison,
depuis dix jusqu'à quinze jours. )

Quand l'alun est entièrement refroidi et déposé,
l'on roule les tonneaux les uns après les autres sur
le bord d'un bassin, oà les eaux qui se répandent
Vont se jeter dans le ruisseau; l'on commence par en-
lever la calotte de l'alun et i der les eaux-mères
qui y sont restées , avec une sébile de. bois ( j ;

enlève ensuite les cercles de fer et les douves les
unes après les autres ; l'on trouve que la massé
s'est déposée de la manière suivante : 1.° une
couche d'ocre- martiale., une couche de cris-
taux d'alun mêlés d'ocre martiale; 3.°'ùne masse

(i ) Je desirerais que le.s eaux-mères né fussent pas rejetées
comme inutiles , et qu'on les employât soit avec les eaux crues,
comme meilleures que la eaux-mh.es. de première-cuite , soit.
d'une autre rriauii:re:

Tb (Ti ncrnent
de l'al un.
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d'alun considérable, qui va en diminuant d'épais-
seur vers la partie supérieure, où elle est recou-
verte d'une croûte épaisse de 5 à 6 centimètres

.et le centre est occupé par l'eau-mère. De la calotte
pendent des cristaux d'alun des plus purs, et lefond de la cavité est aussi recouvert de groupesde cristaux d'alun octaèdres de la plus grandebeauté.

Tous les beaux groupes de cristaux que l'on
peut enlever, sont lavés à l'eau froide, mêlés avecla masse d'alun , ou vendus à des amateurs. On
lave bien ensuite l'intérieur de la cavité, et l'onenlève à l'extérieur, avec une hache, toutes les
parties sales et mêlées d'ocre martiale , que l'onporte à un raffinage subséquent, après les avoir
lavées.

En comptant le poids des eaux -mères et detoutes les parties qui sont sales , on trouve que la
masse d'alun que l'on a soumise à l'opération du
raffinage, a perdu un tiers de son poids.

L'alun ainsi raffiné est livré au commerce ; il ala forme d'un tonneau , et présente une masse très-solide , qui peut résister aux secousses des voituressur lesquelles on le transporte.
Le produit de cette fabrique a e s'élever pré-cédemment ài 0000 myriagrammes d'alun, valant

chacun 6 francs._
Ses débouchés sont la Suisse, les départemens

de la rive gauche du Rhin, et ceux du haut et
du bas-Rhin, de la Meurthe et de la Moselle.

NOTE

789

NOTE GÉOLOGIQUE,
RELATIVE à- celles qui ont été insérées dans

le Journal des minés , n.° XXX, sur la
colline de Champigny, prés Paris, considérée
lithologiquement ;

Par le C,en BERTRAND, Inspecteur général des
ponts et chaussées.

LE S curiosités naturelles que présente cette col-
line , ayant fixé mon attention dès le temps que
je servais dans le département de Paris , et m'ayant
conduit à étudier , en géologiste seulement , la
nature et la forme tant du local que de ses en-
virons, il me semble -utile d'exposer aujourd'hui
ces anciennes observations , pour les rapprocher
de celles qui viennent d'être publiées par deux
habiles minéralogistes , et pour montrer en quoi
les unes et les autres peuvent s'accorder avec mes
Nouveaux principes de géologie.

Cela fera mieux sentir la nécessité que j'ai déjà
établie , de reconnaître en général , et de poser,
avant tout , les grands faits géologiques, pour
pouvoir donner une parfaite explication des dif-
férens faits locaux et particuliers.

La colline de Champigny,, route de Rosoy, fait
partie ou .suite d'un large et long glacis qui, bor-
dant la gauche de la Marne , ,descend jusqu'ah
niveau de la prairie , par une pente douce et
presque uniforme du haut en bas. Si elle prend

Journ. des Mines, Mess, an VI, E e e
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l'apparence , et si elle mérite le nom de plateau,
c'est à l'endroit où elle a été fort échancrée par le
dernier des grands courans de cette vallée, dans
l'un de ces coudes rentrans et opposés aux coudes
saillans, qui sont si communs et si bien marqués
tout le long de cette rivière. La berge très-haute
qui s'était formée dans ce coude, ayant été ensuite
effacée et remplacée par un talus très-raide, con-
traste tellement avec le glacis fort incliné qui vient
y aboutir, que celui-ci semble être un plateau
ou du moins un pallier.

Mais, pour trouver un vrai plateau sans pente
sensible, il faut monter beaucoup plus haut, où
l'on verra la plaine qui fut dressée et abandonnée
par le grand torrent de la Marne , lorsqu'il était
déjà divisé en deux branches, dont l'une passait
au nord, dans la vallée de Chelles et de Bondy,
et néanmoins communiquait encore avec celle-ci,
par un défaut de montagne qui se trouve au-dessus
de Nogent, jusqu'à ce que ce torrent fût réduit
à la seule branche du sud, puis forcé de se
creuser une route tortueuse pour se réunir à celui
de la Seine, vers Charenton : enfin le grand et
véritable plateau est un étage encore plus élevé ;
c'est celui que nous a laissé le torrent lorsqu'il
cessait d'être général ; c'est la haute plaine de la
Brie , la pointe de cette grande presqu'île qui est
restée entre les vallées et depuis les sources de la
Marne et de la Seine.

Revenons à la constitution intérieure de la col-
line de Champigny , qui termine la pointe de
cette presqu'île , et nous n'en serons plus aussi
étonnés. Je l'avais vue telle à- peu près qu'elle
se trouve décrite dans le n.° XXX de ce Jour-

, sauf la nomenclature que les chimistes ont;
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adoptée depuis pour distinguer différentes ma-
tières , lesquelles , au surplus , se reconnaîtront
aisément sous les noms généraux , simples ou vul-
gaires , que j'ai employés dans ma Nouvelle géo-
logie.

Cette colline est effectivement un amas confus,
.° de chaux carbonatée comp,icte , que j'appelle sim-

plement pierre native , en morceaux détachés et
informes , mais plus ou Moins arrondis et de
toutes grosseurs , jusqu'à la dimension de trois ou
quatre décimètres. C'est pour la seule extraction
de cette pierre à chaux qu'on a fait tant de fouilles,
parce qu'il ne s'en trouve pas d'autre plus près de
Paris ;. 2.° et, par place , de petits cailloux silex
soit isolés , soit mastiqués en groupes très-curieux,
qui renferment toutes les variétés de formes , de
nuances et de couleurs tranchées , depuis le blanq
jusqu'au rouge le plus brillant ou le plus foncé ;
3.0 et par-tout, d'une chaux carbonatée OU SuYatée
grossière, ou crayeuse, tous noms que je comprends
sous celui de calcaire arénacée : celle-là est censée
faire le massif général , le milieu qui a inglobé et
cimenté les deux premières espèces ; 4..° d'une
couche ou surface très-mince de terre végétale
mais tellement sableuse en quelques endroits, qu'on
y trouve le sable pétrifié en moutons , les uns de
grès tout pur, les autres de poudingues, ou agrégat
de tous les petits cailloux mentionnés ci-dessus,

De sorte que le lithologiste peut voir toute.
cette masse comme étant composée de trois espèces
de brêches , une calcaire , une siliceuse, et_l'autre
de la nature du grès. Il est cependant vrai que les
deux premières semblent s'être pénétrées et très-
souvent confondues, par une minéralisation ou in-

Eue 2
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.crustation siliceuse, locale, et postérieure au pla-
cement de ces matières, que nous reconnaissons
unanimement pour être toutes matières de transport:

Les fouilles ou les chambres que l'on ouvre
pour trouver et trier la pierre à chaux , ne se pous-
sent guère au-delà de six ou sept mètres de pro-
fondeur, parce queles carriers disent que les blocs
de cette pierre deviennent ensuite trop rares ou
trop petits , c'est- à- dire , qu'ils ne seraient pas
remboursés de leurs frais. Mais , pour répondre à
la question importante ,que le 'C." Brongniart se
fait à lui-même, on peut assurer que la masse en-
tière de ce prétendu plateau est à-peu-près la même
de fond en comble.; que les habitans n'ont pu y
prendre pour leurs bâtisses que des moellons de la
nature susdite , et qu'ils n'ont pu- trouver la forte
pierre de taille que de l'autre côté de la rivière.

Je m'en suis convaincu non-seulement par qtiel-
ques trouées faites dans le -talus rapide du côteau ,
quoique bien cultivé niais' encore par l'examen
attentif de grandes et anciennes caves qui ont été
creusées jusqu'au niveau de la rivière,- à.70 mètres
en contre-bas et presque à l'aplomb ' de-S' carrières
actuelles. Ces caves , qui n'auraient P.as pu se sou-
tenir naturellement , ont été revêtues de voes
murs et piliers en maçonnerie , excepté le bout ou
le dossier des berceaux. Là, et dans le terrain na-
turel , qui s'y trouve escarpé , j'ai parfaitement
reconnu les mêmes matières de transport. Les mor-
ceaux de calcaire compacte y paraissent plus ronds,
plus petits , plus rares, et noyés également dans un
tuf crayeux qui , étant bien plus gras ou plus.
humide , n'est presque point adhérent ..ou pétrifié
Cependant, nombre de ces morceaux portent une
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pellicule cristalline, diaphane, friable et réfractaire,
annonçant la disposition qu'ils ont , ou plutôt qu'ils
avaient dans un autre temps , à recevoir aussi une
enveloppe , ou des incrustations de silex. Enfin
j'y ai reconnu , comme dans tous les arénacées
des lits de stratification , irréguliers , à la vérité
mais tels qu'ils ont pu se faire avec des matériaux
de grosseurs très-inégales, et tels qu'on en .voit
dans les grands bancs de gallets ronds.

Mais ce qu'il faut savoir et bien remarquer, c'est
qu'en tout ceci il n'y a presque rien qui soit parti-
culier au territoire de Champigny ; c'est qu'en re-
montant vers le nord , jusque passé _la route de
Couche , puis encore celle de Lagny , ce revera
gauche de la Marne est d'une forme et d'une cons-
titution presque toute semblable , malgré l'inter-
ruption absolue qu'y ont causée quelques vallons
et ruisseaux affluens ( l'on y voit même quantité de
pareilles fouilles ou carrières , qui sont abandonnées,
comme le seront un jour celles de Champigny
c'est que de l'autre côté , en descendant vers le
sud jusqu'au cap de Villeneuve-Saint-Georges
on voit des excavations très -peu différentes , et
qu'on en retrouve également à l'est, sur le revers
gauche de la grande vallée descendant de Brunoi
jusqu'à Montgeron, aux rampes de la route de
Provins et de celle de Melun; c'est qu'en retour-
nant pour remonter la Seine , on observe encore
pareils faits sur les coteaux qui bordent la rive
droite de ce fleuve et la gauche de la Brie ; c'est
qu'on les observe de même à Paris , dans le talus
des butes de Charonne, Belleville , &c:; enfin c'est
que la plupart des coteaux ou adossemens ressem-
blent et doivent ressembler à des plarras comme
celui de Champigny , parce qu'ils -ne sont que

E e e 3



it

794 COLLINE DE CHAMPIGNy.
les ruines les plus prochaines de la montagne do-
minante , d'où elles sont tombées soit spontané-
ment et par leur poids , ce qui les range dans la
classe des matières que je nomme tufeuses oujetisses , soit par la force des courans , ce qui les
assimile aux arénacées.

De tout cela doit résulter une explication claire,
et même générale, des faits particuliers dont ils'agit ici.

o Tout le continent supérieur , et entre autres
la presqu'île bornée par la Marne et la Seine , n'estqu'une seule masse de pierres propres à faire dela chaux, jusques et compris la haute chaîne de
Langres et de Dijon.

2.° Si cette chaîne est de nature de marbre ausommet , la pétrification s'y affaiblit progressive-
ment jusqu'à la base , qui n'est plus que de facraie ; et en cheminant par Chaumont, Sezane
Provins, nosoi , et La Queue , qui termine ce
grand plateau près de Champigny,, on voit deproche en proche, ou du haut au bas, pareille
dégradation de la pierre dure à la tendre , et de
celle-ci à la craie la plus blanche.

3.° Les fragmens de calcaire qu'on voit avectant de surprise à Champigny,, sont évidemment
de l'une ou de l'autre de ces espèces. Pour dé-couvrir leur origine, et en général celle de la chaux
carbonatée compacte, il n'est donc pas besoin, commele dit très -bien le C.e. Gillet- Laumont ( ) , de

( r ) Cet habile minéralogiste reconnaît , comme je l'aiavancé , que le calcaire compacte ou natif se trouve , dans lefond ou à la base du bassin de Paris en grandes couchesformées originairement sur place ; il ajoute qu'il doit se trouverégalement dans les autres Fays nommés secondaires et tertiaires
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remonter iusqu'à ces montagnes qu'on dit primitives,
dès qu'on refuse ce beau nom à celle de Langres
qui cependant, et d'après mes nouveaux principes,
le mérite autant qu'aucune autre:

4. Le grand torrent, ou la débâcle de la mer,
qui est indubitablement descendu depuis cette
chaîne , en ravageant, découvrant et isolant tout
le pays qu'on vient de voir, s'est bientôt trouvé
trop au large dans cet immense carrefour qu'il avait
d'abord creusé, et qui forme les deux bassins de
Paris et de Saint-Denis.

5 .° Il y a donc fait des attérissemens considé-
rables , sur-tout entre ses deux courans princi-
paux, et dans cette bute qu'il a poussée jusqu'à
Montmartre et à Chaillot, par les remoux et les
sédimens les plus fins , qui ensuite Sont devenus.
plus ou moins gypseux ou sulfatés.

6.° Mais , déclinant de plus en plus, ce torrent
s'est enfin réduit à la seule branche du sud, et celle-
ci s'est encore prodigieusement resserrée, en dépo-
sant sur sa droite le grand banc d'alluvions coquil-
lières qui fait la plaine de Saint-Maur , de Vincen-
nes , &c. Alors, et même dès le commencement
de la débâcle , toutes les matières qu'elle arrachait
et entraînait sont restées d'autant plus près de
leur lieu natal , qu'elles avaient mieux résisté à la
dissolution ou trituration , et conservé plus de
volume ou de pesanteur spécifique.

donnant à,entendre , ainsi que le C.e. Brongniart et tous let
géologues modernes , que ces pays ou matières sont aussi de
formation originelle quant à moi, pour rendre à-peu-près fa

même idée , j'ai dit sous toutes les autres masses arénacées.
attendu qu'il n'y a point de pays qu'on puisse dire ni arénacée,
ni tertiaire , ni même secondaire de fond en comble.

E ee
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7.° Tels sont les fragmens , tant de silex quede calcaire, qu'on trouve entassés à Champignyet, en général, sur la gauche de la Marne ou ladroite de la Seine ; ce sont les débris ou les noyauxles plus durs des bancs arrachés tant du dessus que

du pourtour de la Brie. Si on les voit empâtés dansun tuf crayeux, ce n'est pas parce que cette pâte
existait d'avance et étaitfornzée surplace, c'est parce
que le torrent qui les chariait , étant encore phisbourbeux ici qu'à Montmartre, n'a pu laisser entreeux aucun vide. On peut dire que ce sont des grainsconcassés , et confondus non-seulement avec leure, son et leur farine propre, mais aussi avec d'autresfarines qui venaient de bien plus loin, qui étaientpar conséquent fort hétérogènes, et dont le mé-lange a pu être la cause des amalgames et des

minéralisations singulières qu'on y remarque.C'est ici que le géologue doit s'arrêter , assezheureux s'il a su découvrir la nature simple , com-mune et originelle de tous les corps terreux, re-Connaître les grandes catastrophes qui ont détruit,altéré, déplacé et confondu les premières terreset expliquer ainsi , par des causes générales etpresque toutes mécaniques, la composition et laforme actuelle des grandes masses du globe ; ilsent que les agens chimiques ayant ensuite travaillétant à l'intérieur que sur la croûte de ces massesont dû y opérer une multitude de phénomènes
locaux et particuliers , mais si mystérieux pournous , que l'explication n'en peut être tentée que
p_ar le minéralogiste qui , aux connaissances géné-
rales et préliminaires qu'on vient de voir , réuniratoutes celles de la chimie artificielle et naturelle.Si quelqu'un , dès aujourd'hui, peut le faireavec succès ,- ce sera, sans doute, le C." Gilet-
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Lamont , qui nous promet de revenir sur le sujet
en question, dans un mémoire particulier. En effet,
il paraît déjà avoir reconnu de lui-même deux faits,
entre autres , que j'ai mis au nombre des vérités
nouvelles et 'fondamentales.

Le premier , c'est que la craie vierge ou native
est de la même nature et origine que les chaux
carbonatées les plus compactes , sans excepter les
marbres; que celles-ci n'en diffèrent que par la simple
induration que l'air et le temps y ont causée , ou
par l'accession uhérieure et acCidentelle de parti-
cules quartuuses ( ce qui est vrai pour la plupart
des bea ttx marbres , parce que ceux-là sont tou-
jours voisins des granits ) ; mais , quant aux autres
calcaires fort compactes , il pensera sans doute
comme moi , que c'est à des particules siliceuses
qu'ils doivent leur grande dureté , quoiqu'elles y
soient très-rares et presque imperceptibles.

La seconde vérité qu'il semble admettre, c'est
que le silex doit son origine à une dissolution
animale , sur-tout d'animaux marins, ensevelis dans
le calcaire vierge , et notamment des testacées
crustacées et madrepores , dont le caillou a très-
souvent retenu la forme parfaite : et je ne doute pas
qu'il n'ait observé un assez grand nombre de ces
coquilles geodes, pour être aussi convaincu que
je le suis , que la décomposition animale y a com-
mencé ou frin par donner du soufre , et que ce
soufre y a été d'abord pulvérulent et inflammable
puis gélatineux, puis cristallisé ou agIutiné sous
la forme pierreuse du silex.

Du moins a-t-il déjà confirmé cette observation
bien importante, que la génération du silex ne s'est
bornée ni à fa forme, ni au volume de l'animal
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générateur ; que les testacées eux-inêmes n'ont pas
toujours pu la concentrer sous leur coque épaisse
et dure ; que, par extravasion ou expansion quel-
conque, elle s'est communiquée au dehors, et par
conséquent au calcaire vierge. Sans doute que,
d'après ce fait , il adoptera l'explication que j'ai
donnée de toutes les formes bizarres , plates et
cornues , qu'on voit dans une infinité d'autres
silex ; sans doute aussi qu'il n'hésitera plus d'as.
surer que la craie elle-même a subi une pareille
conversion , puisque c'est la seule matière qui
faisait originairement et qui fait encore l'enveloppe
immédiate de l'animal sulfurisé ou silice.

Du reste, ce savant jugera si j'ai eu tort ou
raison de voir , en ceci , une des causes qui ont
rendu les ditTérens calcaires natifs plus et moins
durs ou compactes ; s'il a été possible dans cer-
taines circonstances , par exemple celle d'une
grande chaleur, que l'acide sulfurique ou le germe
siliceux se soit dilaté et subtilisé, au point de pé-
nétrer presque également toute la masse du cal-.
caire environnant, et de ne laisser à son foyer qu'un
de ces noeuds ou noyaux qui résistent tant au
marteau , et de ceux qui , ayant seuls résisté à la
vague, ont formé les crans de gallet calcaire.

Il décidera sur-tout , si la différence que j'ai
osé établir entre le siliceux et le quartzeux , n'est
pas fondée en faits ou en raisons valables ; et si
l'acception du mot silice ne devient pas aussi fausse
qu'abusive, lorsqu'on la rend commune aux quartz
et aux cailloux.

Du jugement qu'il portera sur chacune de ces
idées ou considérations, doit sortir naturellement
une explication des agates, calcédoines, sardoines,
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stalactites, incrustations, &c. , qu'on voit, à Cham-
pigny et ailleurs, confondues ou identifiées avec
des calcaires soit natifs , soit même arénacées ; et
il peut encore y être conduit par un examen attentif
des pays environnans.

Car , outre ce que j'en ai déjà dit, il remarquera
que les mêmes cailloux, qui sont ici agrégés et
cimentés, ont été charriés bien plus loin à l'ouest,
où ils forment des gravières, telle que celle de
Popincour , et où il est facile de les reconnaître
quoiqu'ils y soient tous isolés , oblitérés par le
transport , et avec des couleurs bien moins vives
qu'a l'est, sur la haute plaine et dans les vallons
de la Brie, on en retrouve beaucoup de pareils
les uns épars et isolés, les autres groupés en roches
plus ou moins grosses ; que, vers Coulommiers,
Jouare , Montmirail , &c. , les concrétions sili-
ceuses ont formé des masses énormes , dans les-
quelles on taille des meules de moulin d'une seule
pièce ; enfin , que sur la plus grande partie de
cette plaine, et sur-tout vers sa pointe, à La Qeïce ,
à Touman , à Gros-Bois , dans la forêt de Se-
nart , &c. , les couches supérieures de la masse
générale de calcaire sont devenues tellement com-
pactes et siliceuses , qu'elles ont reçu non-seule-
ment la dureté des meulières , mais encore des
stalactites et incrustations tant internes qu'externes,
et fort approchantes de celles de Champigny.

Et c'est ici que cet habile minéralogiste pourra
voir les effets réels d'une cause qu'il a très-judi-
cieusement soupçonnée, mais qu'il n'a pas trouvée
applicable au terrain maigre et sableux de Cham-
pigny ( qui cependant peut et doit avoir été très-
fertile autrefois , avant que la pluie etit lavé toutes
les côtes aussi déclives que celle-là ) ; je veux dire
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les effets- non pas d'engrais artificiels , mais d'un
terreau naturel et d'une couche végétale qui est
encore si épaisse , si forte et si huileuse , 'qu'elle
semble être un résidu d'animaux décomposés , par
conséquent une terre dont la lessive a. dû être
saline , sulfurique , et capable de faire de pareilles
infiltrations dans la craie , qui était sûrement une
matière analogue , pour ne pas dire identique
car , sans doute , c'est elle-même qui a fait la terre
végétale , sur l'épaisseur qui.:À :pu être travaillée
convenablement par la gelée ; la chaleur 'et les
autres agens de l'atmosphère.

_Mais, s'il résulte de tout cela que la conversion
du calcaire en silex est un fait incontestable (1),

( ) Nos lecteurs sentiront aisément que 'rapporter des théories
et des explications, ce n'est pas les adopter.

Nous devons cette déclaration à-ceux des savans qui, n'admet-
tant comme vérités chimiques que ce que l'analyse et mieux
encore la synthèse leur démontrent , ruent la possibilité de la
conversion dont parle ici le C.e. Bertrand , et en général celle
de toute terre réputée simple dans l'état actuel de nos connais-
tances, en une autre terre regardée égaiement comme telle. Ce
septicisme est, en effèt , le parti le plus seir que l'on puisse
prendre dans les sciences il est accompagné de moins de danger
qu'une trop grande facilité à adopter des théories neuves,
quelque séduisantes qu'elles puissent être. Cependant il faut
avouer que la chimie , malgré ses immenses et rapides progrès,
a encore bien des découvertes à faire. Qui sait si elle ne par-
viendra pas quelque jour à des procédés capables de démontrer
ce que les géologues n'ont pu qu'entrevoir jusqu'ici et indiquer
avec une sorte de défiance Déjà un dc nos plus habiles chi-
mistes (le C.,. Vauquelin) a été conduit à soupçonner que la
nature a des moyens de convertir la silice en chaux), par une
élaboration qui a lieu dans les viscères des oiseaux. La co-
quille des vers testacées ,semble annoncer que les organes' de cet
ordre d'animaux sont doués du pouvoir de produire la même
conversion ; et l'on est fondé à l'attribuer égaiemènt aux vé-
gétaux, puisqu'on observe que tous contiennent une forte
proportion de chaux , qui se retrouve dans leurs cendres , lors

il.nefaudra paS:en conclure que ce fait puisse être
actuel:ni moderne ; car;toutes -les circonstances
qu'on vient de voir nécessaires à cet effet , ont
ici disparu ; il n'y: a plus d'animaux fossiles à dé-
composer: depuis long-temps les lessives naturelles
sont e.,puisées ; s'il s fait encore quelque part,
elles trouvent la craie _et tous les minéraux soli-
difiés,ou saturés au point de n'être plus perméables
dans lenr substance; elles ne peuvent donc plus
produire qU'une incrustation grossière, extérieure,
et seulement dansz,les:oavités qui existent encore,
IesqUelles sont elles-mêmes un effet et une preuve
de la 'cessation >absolue de cet ancien phénomène
qui , sans cela , n'aurait laissé aucun vide.

Au contraire , s'il s-e fait aujourd'hui quelque
conversion, on ,,pdtirrait dire, que c'est celle du
silex en calcaire, parce que , 1.° tous les coin,.
posés qui ont .cesse de croître, se détruisent , et
doivent revenir à, !l'état de leurs composans ;:

2.° qu'effectivenentiLla surface du caillou le plus
dur et le mieux:1)0(14 devient terne, puis terreuse4;
3.0 que tous lesi:ifeoux bruts rohÉcette croûte
d'autant plus épaiisse,, qu'ils ont{(été plus long
temps exposés:a,nxj.Oures de'li"air.;:-.:onipeut donc.
regarder cetteçt.oelteleomme un silex déjà convertie
3e sais que preeine)ious les physiciens y voient;
au contraireune-merice qui n'ait ou qui n'a;
pas ,-,encore été silicée ; ils lui dorment le nont
d'argile, et ils, asswent en même temps., que rà.r;.,
gile..est une t:eue , ,eseritiellement
tincte de la silice.et de -1a,.calcaire.- Mais il faut

. no
mênie' -qu'ils ont v'éeu dans des terrains, granitiques et sab4,,p,
neux.', sur des rochers-quartzeux ; eiiuiii j loin de 'tete
snb-,e4nce calcaire. 2.'eaCZU4BERT.
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nécessairement , ici, qu'elle ait été l'une ou l'autre,
puisque la calcaire y était toute seule avant la for-il.
mation du silex ; ici l'argile n'est donc qu'un inter-médiaire momentanée : que ce soit comme passage.du calcaire au silex , ou seulement comme retourdu silex au calcaire , il s'ensuivra toujours qu'ellen'est pas , plus que la silice une terre originelle,'
et qu'ainsi toutes les terres en général ont der
provenir de la calcaire, soit immédiatement , soitmédiatement , et par des causes ou intermèdesquelconques : autre conséquence bien étrange ,qui fait partie des Nouveaux principes, et quesoumets aussi au jugement de meS.maîtres.

ADDITION du Rédacteur.

EN allant,, cette, année, 'd'Auxerre à Clamecy,
j'ai remarqué aved, surprisette tous les fragmensépars qui couvrent les hauteursi. qu'on traverseaprès être sorti d'Auxerre, et qui forment des amas'
très-considérables, parmi lesquels la vigne paraîtse plaire beaucoup , sont de calcaire compacte,
parfaitement semblable, pour la couleur et le grain,
à celui des brèches de Champigny. Je n'ai pas eule loisir d'examiner si, au-dessous de ces fragmens,
il se trouve de la craie ; mais j'ai lieu de le sup-
poser, d'après les carrières de Courson, situées surcette même route, qui sont d'une craie solide, très-
Manche, susceptible de recevoir toutes les mou-lures que l'architecture ornamentafe exige, et quiacquiert à l'air une assez grande dureté. Ne pourrait-
on pas reconnaître dans ce fait une nouvellepreuveque , dans des :temps très - reculés, un immense
courant a charrié du sud au nord les substances
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minérales que l'on trouve hors de place dans nos
contrées l Déjà l'existence de ce courant et sa
direction ont été soupçonnées par le célèbre Pallas,
d'après un grand nombre d'observations qu'il a
faites en Sibérie ; M. Vrede a reconnu également
ses effets dans le nord de l'Allemagne. Enfin, ne
pourrait-on pas attribuer à la même cause la quantité
considérable de terrains secondaires et tertiaires que
l'on trouve en abordant plusieurs des grandes
chaînes de montagnes par leur flanc septentrional,
tandis qu'en allant du midi au nord, les pierres
primitives , telles que granits , gneis , roches
macnésiennes , &c. , se montrent dès la base de cefs
montagnes , ce qui rend leur pente méridionale
beaucoup plus escarpée que la pente opposée.
Cette singularité fixe l'attention de tous ceux qui
vont de France en Italie ou en Espagne. Au reste,
mon opinion ne diffère de celle du C.en Bertrand,
qu'en ce que je regarde comme adventif et de
transport ce calcaire compacte qui recouvre des
terrains de craie, tandis que ce géologue ne voit,
dans ce calcaire superposé à la craie , qu'une ma-
tière dans laquelle , suivant son expression , la
pétrification est plus avancée au sommet des hau-
teurs qu'à leur base. Au reste, mon hypothèse ne
vaut peut-être pas mieux que toute autre ; je dois
même croire qu'elle vaut moins : je ne la risque
que parce qu'elle explique des faits observés en
plusieurs parties de l'hémisphère boréal ; je desire
également que dé- nouvelles observations la dé-
truisent ou la confirment, puisqu'il y a , dans ces
deux suppositions, autant à gagner pour la vérité.

COQUEBERT.
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C'EST à M.Ingversen, jeune minéralogiste danois,
fort instruit, que nous devons la communication
de ce voyage, qu'il a accompagné du dépôt au
cabinet des mines , des substances les plus curieuses
dont if y soit fait mention. Il nous a paru d'au-
tant plus utile de faire connaître cet ouvrage d'une
manière étendue, que l'auteur, formé à l'école du
célèbre Werner applique au pays qu'il visite, la
doctrine de son maître relativement à l'origine
qu'il attribue aux filons, et aux différentes époques
ou formations auxquelles les substances minérales
lui paraissent devoir être rapportées. Pour la par-
faite intelligence de cet extrait, il est nécessaire
de consulter la théorie de Werner sur les filons, que

Journ, des Mines, Therm. an VI. F ff
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nous avons exposée en détail dans Je n.° XVIII
de ce Journal.

L'auteur part de Vienne et se rend , par le
Danube , à Presbourg. Près de cette ville, il y a
de basses montagnes de granit à gros grain et à
grain fin.

Les montagnes dans lesquelles se trouvent les
importantes mines de Schenmitz , sont de porphyre-
syenite de IVerner,, qui est le sanan metalliferunz de
de Born. La substance qui fait la base de ce porphyre,
est un feldspath d'uii grain fin , qui souvent , en
se décomposant, passe à l'état d'argile endurcie
sur-tout près de la surface de la terre et dans le
voisinage des filons. Cette substance dominante
renferme, t.° des cristaux de hornblende ( amphi-
bole ) en prismes à huit pans , dont deux plus
larges , opposés l'un à l'autre ; 2.0 du mica d'un
brun noirâtre, en prismes hexaèdres , dont les côtés
sont communément égaux entre eux, niais quel-
quefois alternativement plus grands et plus petits;
3.0 des cristaux de quartz , qui cependant y Man-
quent quelquefois entièrement , tandis que la
bornebIende n'y manque jamais.

Cette roche n'est pas en bancs bien distincts ,
mais elle est souvent divisée par des fentes , sur-tout
sur le sommet du mont Zithna , le plus élevé de
ce canton , situé à 7 ou 8 kilomètres au sud-est
de Schemnitz , où elle a l'apparence de colonnes
de basalte. On y trouve un banc de porphyre à
base de pechstein.

Au pied de cette montagne, sont des terrains
d'alluvion et des bois fossiles , les uns bituminisés
les autres pétrifiés. L'anthracite ( Kohlenblende),
ou charbon incombustible , est commune aux en-
virons de Schetnnitz.
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Le CaIvarienberg est un cône isolé , de basalte,

' reposant sur une petite élévation de-porphyre, qui
renferme des filons de jaspe d'un rouge de sang,
et des veinules de calcédoine. Le basalte est en
bancs presque verticaux ; il renferme d l'olivine,
et souvent beaucoup de feldspath.

L'auteur regarde les gîtes de minérai de Schem-
uitz , comme de véritables filons qui, du moins
en quelques endroits , coupent les bancs et assises
des montagnes , et renferment des débris de la
roche voisine ; il ne pense pas qu'on puisse les
regarder comme des bancs métallifères : on y a
trouvé non-seulement des coquilles , mais même
un filon entier, rempli de bois ch a rbonisé , à environ
360 mètres de profondeur. Ce dernier fait a été
observé par l'auteur, dans des travaux dirigés vers

'le midi, à partir du Puits-Saint-André.
Les principaux filons de Schemnitz se dirigent

du sud au nord , et s'inclinent de l'ouest à l'est
ils se trouvent principalement le long de la pente
occidentale des montagnes , dont ils suivent l'in-
clinaison ( r). Il en est de même à Kremnitz. On
ne voit en sens contraire que des filons beaucoup
moindres , qu'on nomme fentes ( Klifte ).

Suivant Ferber et de Born-, le filon de l'Hôpital
( Spitaler Haupt-gang ), à Schenintz, a 30 à 3 5
mètres d'épaisseur. L'auteur n'est pas" de cet avis,
et ce que ces minéralogistes ont regardé comme
un seul filon, lui paraît formé par la réunion de
plusieurs , qui tantôt se confondent et tantôt se

) Les filons qui ont leur pente parallèle à celle de la
. montagne, se nomment en général , en Hongrie et en Transyl-

vanie , Rechtsinnig , et ceux qui plongent dans Un sens oppose
Widersinnig,

F ff z
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séparent. Ce qui a pu induire en erreur, c'est que
l'espace intermédiaire entre ces filons, ainsi que
les parties du roçher qui les avoisinent , sont très-
décomposés , fendilles , et pénétrés de minerai.
Il est probable que, lorsque ces montagnes éprou-
vèrent la scissure. qui a donné lieu à ces filons
le toit de cette, scissure,. étant lui-meme fendillé,
ne. put se soutenir , et s'affaissa en éprouvant une
suite de déchiremens parallèles à la fente princi-
pale. Ces déchiremens ont été ensuite remplis de
Minerai et c'est leur ensemble qui forme cette
largeur de 3 o à mètres, qu'on a prise pour
.un seul filon.

L'auteur a cru reconnaître évidemment dans
ces montagnes , des fiions appartenant à deux épo-
ques différentes ; il soupçonne que ceux qui con-
tiennent de la galène dans le sinople, sont d'une
formation plus ancienne que ceux qui renferment
de l'argent vitreux et l'espèce de minerai d'argent
qu'on nomme à Schemnitz ./krchgervchs, et qui.
diffère du Sprôdgrasertz des Saxons.

Ce que l'auteur 'a dit des gîtes de minerai de
Schemnitz , s'applique également à ceux de Krem-
nitz ; ce ne sont de même , que des filons paral-
lèles , au nombre de plus de vingt , divisés par des
cloisons qui appartiennent à la roche. C'est à tort
que Ferber a cru que le principal filon de Kremnitz
avait 6o', 120 et .jusqu'à 200 mètres d'épaisseur.
On remarque qu'ils sont plus riches dans les
vallées et enfoncemens que sur les hauteurs; ce qui
s'explique fort bien, en supposant , avec Werner,
qu'ils ont été remplis par en haut ; car alors les
parties métalliques , plus pesantes que les
terreuses , ont dû s'accumuler dans la profon-
deur.
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Nous ne suivrons pas l'auteur dans le détail'
qu'il donne des différens filons exploités dans l'ar-
rondissement de Schemnitz : cette énumération
n'est pas même complète, parce qu'il n'a pu avoir
accès aux archives de la société d'Oberbieber
Stolln , qui , comme la plus considérable de celles

de cet arrondissement , est dépositaire des cartes
et plans , et ne se soucie pas de les commu-
niquer.

Les montagnes qui renferment les mines de
Kremnitz , sont , suivant l'auteur , de trapp pri-
mitif noirâtre , contenant 4aucoup de petits cris-
taux de feldspath. Cette !:spèce de porphyre r:-
couvre le porphyre,x_yenite : on y trouve, sur le

Calvarienberg de Kremnitz, de nombreux filons de

quartz aurifères.
Les minerais qu'offrent les filons. de Kremnitz

annoncent qu'ils appartiennent à, une autreforma-
tion que ceux de Schemnitz : c'est de l'argent noir

Schrvarq iltigert) et du minerai gris d'anti-
moine cristallisé , et en rayons avec du sulfate de
barite et de la mine de fer dite Braun spath ( spath
brunissant de Struve , spath perlé ).

Aux environs de Neusoht , il y a beaucoup de
schiste calcatéo-argileux, et des grès fins, à ciment,

partie argileux, partie calcaire. Il y a , dans cet
arrondissement , plusieurs sources acidules.

Les mines de Ilemgrund ne sont pas, comme

de B07.12 le dit , dans le schiste argileux , ni

comme le prétend Ferber, , dans le gneis, mais
dans l'espèce dé grès grossier , que les minéralo-
gistes allemands nomment Grauw-ahke ; en voici
les parties constituantes : beaucoup de quartz d'un

blanc grisâtre, du feldspath, couleur de chair
et un mica qui a l'éclat de l'argent. Ce grès est

F ff 3
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en bancs distincts : il repose sur une roche feuille-tée , micacée, peut-être aussi sur le granit ; etl'on trouve au-dessus de la pierre calcaire enfeuillets épais. Les principaux minérais qu'onrencontre dans ces mines, sont du fahlertz , et dela pyrite cuivreuse, avec du sulfate de chaux et duquartz , et enfin du sulfate de cobalt en stalactites.Les gîtes qu'on exploite , ne sont pas des filons,comme le disent de Born et Ferber , mais desbancs métallifères : ils sont au nombre de trois.Leur direction est du nord au sud ; leur incli-naison , de l'est à l'ouest, sous un angle de 30à :6o d leur puissance varie depuis 2 itisqu'à28 mètres. Ces bancs sont coupés au sud parun dépôt de grès grossier, feuilleté, qui paraîtavoir ,rempli une vallée formée par l'action deseaux. "On s'est avisé de prendre ce dépôt pourune faille ; et on a dépensé inutilement beaucoupd'argent pour le percer, dans l'espérance de re-trouver au-delà la direction du gîte qui s'y ter-mine. L'auteur itige qu'il y aurait eu plus deprobabilité de réussir en perçant une galerie dansla montagne Opposée, pour arriver au banc mé-tallifère, qui probablement s'y prolonge.On voit par cet exemple , combien il importeà cenx qui dirigent dès travaux de mines, dese faire une idée juste des différentes espèces degîtes de minerai, et de la manière d'être qui estpropre à chacun d'eux.
L'auteur se rendit de Hernzrund à Altgeburg,où est la fonderie , par une galerie longue deoo mètres environ : les montagnes y sont dode la même nature.
Celles des environs de Pest sont de calcaireen couches, contenant des corps marins. En allant
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de Pest à Orawiza , on ne trouve que des plaines
de sable, à l'exception d'une petite chaîne isolée,
qui se dirige de l'est à l'ouest , et se nomme les

montagnes de Verschet; elle est de roches feuil-
letées, micacées.

Orawiza est le chef-lieu des mines du Bannat.

Cette ville est située dans une vallée qui fait
partie de la chaîne des montagnes de Valachie
et de Transylvanie. Le granit', et plus bas , les

roches feuilletées , micacées , forment plusieurs
de ces montagnes. Ey a aussi du porphyre-syenite.e

-Les plus hautes montagnes sont de l'espèce de
calcaire que Verner nomme Ubergangs KaMsteine ,

c'est-à-dire , faisant passage ou transition du prf-
mitif au secondaire , et que l'on pourrait nommer
calcaire intermédiaire ,» ou calcaire du moyen
âge du monde. L'auteur n'y a point vu de corps
organisés ; mais il y a observé, près de Saska ,
de srognons de pierre de Lydie , qui , dit-il , se

trouve , de la même manière, dans la Grèce. IL
paraît que cette espèce de calcaire est d'une for-
mation postérieure à celle qui a le tissu grenu
et feuilleté ; du moins on la trouve au-dessus des

roches feuilletées, micacées, qui renferment des
bancs alternatifs de cette dernière espèce de cal-
caire. Par la même raison aussi, on est fondé à.
la croire plus récente que la syenite. Ce calcaire
du moyen âge, si je peux proposer de le nom-
mer ainsi, est rempli de grottes et d'enfoncemens
coniques. Ces derniers ont leur utilité pour l'ex-
ploitation des mines ; ou y conduit les eaux
souterraines qui incommodent dans les travaux
et elles s'y perdent comme dans des puisards.

Les gîtes de minerai du Barmat sont en général de

ceux que les Allemands nomment Steinscheidungea,
F ff
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qui se trouvent entre deux différentes natures deterrain. Ici le porphyre-syenite forme ordinaire-ment le mur, et le calcaire forme le toit ; il arrive
cependant aussi. que le toirest de ce porphyre, etle mur de roche feuilletée, micacée, ou de schiste
argileux primitif. En quelques endroits, la même
nature de pierre forme les deux parois : maisquant aux véritables filons , il y en a très-peu
et c'est à tort que de Boni et Delius regardent
tous ces gîtes comme des filons. L'épaisseur totaledu banc métallifère , dans l'arrondissement deKorschowitz , est de près de 200 mètres à la sur-face de la terre ; mais on prétend qu'il se divisedans la profondeur : sa direction est de l'est àl'ouest. Les minerais qu'on en retiré sont des
pyrites cuivreuses, de l'argent gris et du vert demontagne.

Au village de Steierdorf, et dans FAIniasCh
non foin d'Orawisa , il y a de la houille dans ungrès fissile, micacé.

Les montagnes du Bannat s'étendent de Mol.-dawa vers la Servie, où l'on a précédemment
exploité une mine de cuivre , à Maidenbeck
elles sont calcaires. Le Danube en coupe la chaîne;
et le rocher nommé le Perroquet, qui s'élève aumilieu de son lit , est de la même nature.

Il y a à Pogschan un haut fourneau, et aux
environs,, plusieurs mines de fer,. dans le calcaire.Un autre haut fourneau est à Reschutz. Dans
l'un et l'autre, on emploie , comme fondant , une
ocre ferrugineuse , qui se trouve près de Doman.

Les eaux thermales de Mehadia , connues dèsle temps des Romains , sont dans une vallée très-
étroite, qui se dirige de l'est, à l'ouest , et dontles deux côtés sont de Calcaire_ intermédiaire : elfe
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est arrosée par la rivière de Czerna. La crête des
montagnes qui sont au midi de cette vallée, forme

la limite du Barmat et de la Valachie.
Entre Waida , Hunnyad et Gyalar, , il y a

sieurs forgesforges , et trois fonderies de canons. Le

miné.rai de fer se trouve en bancs , entre le cal.
caire grenu et feuilleté , et la roche feuilletée

micacée. Le banc principal a >environ 6o mètres

d'épaisseur : ces gîtes communiquent peut-être

avec ceux de Pogschan. Il y, a à Toplitza un. fOur-

neau où l'on retire de ces minerais , 4,7 pour cent

de fonte. Près de Carlsbourg , au pied des mon-
tagnes qui renferment les mines d'or ; sont des

couches de houille , maintenant abandonnées,

Les montagnes qu'on traverse , en allant de

Carlsbourg à Zalathna , sont la plupart de grès

grossier , ou grauwakke , recouvert de calcaire

,intermédiaire. En approchant de Zalathna , le grès

devient plus compacte ; son ciment est une argile

endurcie; et l'on y trouve des fragmens de quartz

et de feldspath, quelquefois cristallisés.
A gauche est un sommet élevé *de porphyre-

syenite , nommé le Judenberg. Il se "trouve aux en-
virons plusieurs pierres qui appartiennent , suivant

Verner , à ce qu'il nomme là formation du trapp.

Les montagnes de Fazebay, qui ont tant em-
barrassé de Born et :Fichte' , sont de grès à grains

fins, ou aussi de graunrakke , avec quelques bancs

de grès grossier fissile ( grauivàken schiefèr,)

le tout recouvert de calcaire-intermédiaire , d'un
gris tirant sur le noir. Les gîtes sont du moins

en Majeure partie, des filons. Le grès de ces
montagnes renferme de petites cavités remplies, de

Itthomarcre : il contient des pyrites en particules
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très-déliées ; et lorsque celles-ci se sont décomFposées sur -les haldes , avec la pierre qui les con-tient, l'on peut retirer de cette dernière un ,peud'or. L'auteur estime que ce que divers minéra-logistes ont nommé la mine d'or protlématique , n'estautre chose que de l'antimoine natif, contenantquelques molécules d'or, et uni quelquefois à del'arsenic , quelquefois à un peu de manganèse,peut-être aussi à du zinc.

Le cinabre qu'on: trouve à Dombrawa , n'estpoint en filons , comme le dit de Born , mais enbancs minces, dans un grès feuilleté à grains fins,'et àe ciment argileux. Ce sont des Valaques quitravaillent dans ces mines. L'accès de leurs tra-vaux est très-difficile, à :cause du peu de hauteurdes galeries. Les mines de cinabre de Baboja nesont plus exploitées.
En allant de ZaIathna à Offenbanya , reuteurlaissa à main gauche le mont Voulkoy,, et lé mont.7%Toulcan ; l'un de porphyre-syenite , dans lequelOnt été exploités plusieurs filons tenant de l'or etde l'argent, l'autre de calcaire-intermédiaire. Au-delà, on trouve deux montagnes coniques qu'onnomme les Jumeaux ( Chsammi. ) La pierre dontelles sont formées, est une sorte de porphyre quia reçu de Werner le nom de graustein , et quece minéralogiste regarde comme'appartenant à laformation du trapp.

La plupart des montagnes , autour d'Olfen-balaya , sont de roches feuilletées, micacées. Lesmines de cet arrondissement , sont dans le porphyre-syenite et le calcaire grenu feuilleté. Les mineraisd'or se trouvent dans le premier de ces terrains,en filons dirigés du nord au sud , et inclinés del'ouest à l'est, comme la montagne, sous un angle

EN HONGRIE, &C. 81$.

de 20 à 40 d. Il y en a de i t o centimètres de

puissance , et d'autres qui n'ont que quelques mil-

limètres d'épaisseur ; quelquefois même, ils se ré-
duisent à une lame extrêmement fine de métal

ou plutôt à un enduit superficiel qu'on a nommé

minérai graphique (schriftertz) , parce qu'on a cru

y trouver quelque ressemblance avec de l'écriture.

Ce minérai a ordinairement la couleur de l'étain.
Quelquefois , mais très - rarement , il est en ai-
guilles ou prismes déliés et aplatis, à six pans
dont Les deux plus larges sont opposés l'un à
l'autre , et dont les deux plus étroits sont ter-
terminés aux deux exrémités par quatre facettes.

On trouve dans les mêmes gîtes des pyrites
sulfureuses, de l'argent gris et de la blende : l'or__

y est très-rarement bien pur.
Dans la pierre calcaire , à une hauteur con-

sidérable dans ces montagnes , on trouve de la

galène , de l'argent gris , un peu de mine d'an-

' timoine grise , de la pyrite sulfureuse , et de la
blende brune , cellulaire ou compacte, qui est
quelquefois en aiguilles. Les gîtes sont la plupart

des bancs métallifères ; il y a cependant aussi
filons, dont quelques-uns sont remplis d'une brèche

de grès que l'on nommegiauch, dans toutes les mines

de la Transylvanie. C'est dans un de ces fiions

qu'on a trouvé le beau sulfate de hante bleu cris-

tallisé , accompagné de spath calcaire. L'auteue
remarqué aussi dans les haldes de la mine de Salle.
Joseph, aujourd'hui abandonnée , une belle man-
ganèse , couleur de rose.

En quittant les roches feuilletées, micacées qui
composent les montagnes d'Offenbany a , pour aller

v ers Verospatak , on trouve le grauwahhe , tant

compacte que feuilleté. Ce que Midler a pris pour
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une pierre volcanique , dans, sa description desmines de Verospatak , est, suivant notre auteur,un porphyre à base argileuse , ,avec cristaux defeldspath. Les mines du Kirnik , dans cet arron-dissement, sont , les unes dans une grauwakkeporphyroïde qui occupe la partie inferieure desmontagnes, les autres dans une pierre de la naturedu trapp , dont nous avons déjà parlé sous lenom de graustein. L'or se trouve dans l'un etl'autre de ces terrains en veinules sans nombrequi courent dans toutes les directions. Ces deuxespèces de pierre se décomposent aisément, stu,,tout la première , à cause d'une multitude de pe-tites pyrites qu'elles renferment. On trouve aussidans cet arrondissement du bois pétrifie contenantde l'or ; il ne brule pas , et c'est très-impropre-ment qu'on le nomme charbon de terre. Il est pro-bable cependant qu'on y a trouvé autrefois devéritable houille.
L'auteur fait mention du nombre_prodigieux debocards que l'on voit en Transylvanie : il y en aenviron 3 oo dans la seule vallée de Verospataket .,Foo de plus, dans le reste de la province ; ilssont, au reste, très-mal disposés, attendu que lesValaques , à qui ils appartiennent, n'ont ni /esconnaissances, ni l'argent nécessaires pour mieuxfaire. Ces gens se contentent d'un bénéfice ex-trêmement modique ; ils sont satisfaits quanda'V-ec une femme, un enfant et un cheval, ils peu.-vent gagner un demi florin par jour ( z franc8 centimes environ ).

De Zalathna à Boitza , l'auteur vit des basalteset des amygdaloïdes. Le basalte d'Almasch ren-ferme de petits noyaux de spath calcaire , et descristaux d'aligne. Cette dernière substance est en
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prismes à huit pans, de moyenne grosseur , brillans

à l'extérieur- et à l'intérieur , transparens sur les
bords, durs et assez peu pesans. Ce qui la dis-
tingue d'une manière certaine de la homblende-
basaltique , c'est d'une part sa dureté plus grande,

et de l'autre qu'elle ne fond pas au chalumeau sans

addition. Les mêmes pierres se trouvent près de

Tekkere. Les fragmcns arrondis qui se distinguent

dans les amygdaioïdes de ce dernier endroit, sont de

spath calcaire, de zéolithe compacte et feuilletée,

et de leucite.
Les mines de Boitza sont dans un grès plus

ou moins grossier , dont le ' ciment est un jaspe
vert et rouge, et que de Born a pris mal-à-propos

pour une variété de son saxum metalinerum.

Ce terrain est recouvert de calcaire compacte
gris. On exploite dans cet arrondissement cinq

filons principaux , dont la gangue est ordinaire-

ment de grès à grain fin , souvent accompagnée

de belle blende cristallisée; l'or qui s'y trouve ne
devient visible que par la préparation du minerai.

Ces mines, paraissent épuisées.
Celles de Certes et de Nagyag sont , dans la

montagne de Cetras , composées de porphyre-

-syenite , dont le feldspath et la hornblende sont

ordinairement très-décomposés. 11 y a aussi des

grès ; et c'est dans un terrain de cette dernière es-

pèce que sont les filons qui contiennent l'orpi-

ment rouge.
Les filons de Nagiag sont au nombre de) huit ;

leur direction est du sud au nord. Tous , à la

réserve d'un seul , s'inclinent de l'ouest à l'est

en sens contraire à.la pente de la montagne. Leur
épaisseur est de 2 à I 5 centimètres ; les substan-

ces métalliques qu'ils renferment, sont le minérai
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d'or, connu sous le nom de mine d'or de IVagiag ;Je même où Klaproth a trouvé le nouveau métalqu'il a nommé tellurium ; du plomb sulfuré, del'arsenic, du manganèse , du fer et du zinc.
plLes mines de Nagiag sont non-seulement lesus riches de la Transylvanie , mais aussi cellesdont l'exploitation est conduite avec le plus derégularité. Les profondes galeries qu'on y a faites,prouvent qu'on ne s'occupe pas seulement duprésent ; mais qu'on songe aux intérêts de lapostérité.

De Nagiag l'auteur revient à Zarathna , eninversant des montagnes , les unes de trapp , etles autres de ce calcaire, que j'ai risqué d'appeler,'avec Werner. , calcaire-intermédiaire,De là il va visiter les Seifénwerke d'Ohlapian.L'or qu'on 'y extrait par le lavage des sables etgraviers, est le plus fin que donne la Transylvanie.Il est accompagné de sable ferrugineux magné-tique, de petits grenats roulés, et de cyanite. Ontrouve aussi dans ce même terrain d'alluvion depetits cailloux arrondis , ou ayant des anglesémoussés, d'un gris noirâtre ou d'un rouge brun,brillans exterieureinent et, dans la fracture , d'unesorte d'éclat métallique
; d'un tissu feuilleté, fortdur, et fragile. Leur pesanteur spécifique est4,60 ç. Ils ne fondent pas au chalumeau sansaddition ; à l'aide du borax, ils se convertissenten un verre jaune , tirant sur l'hyacinthe; et avecle sel microcosmique, ils donnent un verre violet.L'ariaIy-se chimique a fait reconnaître que cettesubstance appartenait au genre titane de _Klaproth,oumnah de Werner ; ce dernier l'a nominé nig-rine.En passant par Hermanstadt, l'auteur visita lecabinet du Baron de Bruchental , qui possède la
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collection la plus complète de mines d'or de
Transylvanie. On Y voit de l'or cristallisé en cube,
dont les faces ont deux lignes en quarré ; et ce
même métal, en doubles pyramides, à huit côtés,
terminées par quatre facettes. Dans le cabinet de
M. Lerchenféls , il remarqua 'une serpentine mêlée
d'amiante et de schiller spath (spath chatoyant)
qui provient des montagnes de Piatra tagatta , et

Coastouloui , près du pas de ,Voulcans.
A Sebes,- le terrain est un schiste argileux pri-

mitif, qui , après avoir été exposé à l'air , et
calciné, donne de l'alun. Ce schiste alterne avec
des roches feuilletées, micacées ; et l'on passe de
l'un à l'autre par nuances si insensibles , qu'on
ne peut reconnaître la transition ; ces roches
mêmes donnent de l'alun par efflorescence.

Les mines de sel de Thorda sont recouvertes
de cailloux roulés , d'argile et de marne. La
masse de sel est divisée en couches horizontales
ondulées ; et cette disposition est d'autant plus
sensible, qu'il y a alternativement une couche
de sel plus blanc , et une de sel plus foncé
chacune de 2 à 3 centimètres d'épaisseur. Les si-
nuosités des couches inférieures sont les plus con-
sidérables; celles de dessus se rapprochent davan-
tage de la parfaite horizontalité , au moyen de ce
que leur plus grande épaisseur est toujours dans
la partie concave. Les couches plus foncées en
couleur contiennent une terre noirâtre, qui a une
forte odeur de bitume.

Un petit filon d'argile bitumineuse traverse la

Masse de sel.
A peu de distance de Thorda est une fente

large de plusieurs mètres , dont les parois .sont
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presque à pic; Un ruisseau la. traverse. La mon-tagne où cette scissure a eu lieu est de calcairedu moyen âge, et renferme beaucoup de grottes.Sur ce calcaire s'applique une pierre que Fichte!prend pour une serpentine, mais que l'auteurregarde comme en étant très-différente.

A CIausenbourg on emploie en guise de bornesdevant les maisons, des blocs sphériques de grèsde 30 à 20 décimètres de diamètre, dont quel-quefois cieux sont unis ensemble , par un cylindrede fa même substance , niais d'un diamètre uneou deux fois moindre : de Born a déjà parlé deces blocs ; if croit que c'est en roulant qu'ilsont pris cette forme régulière : mais comment ex-pliquer , dans cette hypothèse, cette tige ou cy,Endre qui les réunit? Au surplus, ce phénomènedont notre auteur s'étonne beaucoup , est très-commun dans toutes les collines de sable ; etGuettard en a traité fort au long dans les Mé-moires de l'Académie, année 1763, sous le nomde Salières.
Les mines de sel de Dees offrent les mêmescouches horizontales ondulées que celles de Thorda;mais ici ces ondulations sont moindres dans les

couches inférieures, d'où l'auteur conclut quela dissolution, de laquelle le sel s'est précipitéétait moins agitée au -commencement de cetteopération, que vers la fin. Au reste, on y trouve,comme dans celles-là , de l'argile bitumineuse,
tant en couches qu'en filons. L'auteur n'a vu desulfate de chaux dans aucune de ces deux mines ;il a cependant appris qu'on en trouvait quel,
quefois. On ne sait point avec certitude sur quelle
nature de terrain repose la masse de sel qui règnele long des monts Carpates ; cependant, l'auteur
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a oui dire qu'on avait pénétré, jusqu'au fond, dans
une des mines de la Transylvanie, et qu'on n'avait
trouvé au-dessous que des cailloux roulés.

Les montagnes qui renferment les mines de
Kapnik , appartiennent à celles de la nature du
trapp ; et les pierres qu'on y trouve, ressemblent
parfaitement *à celles de Kremnitz et de Zalathna.
On y voit, entre autres , un basalte que l'auteur
nomme porphyritique , à 'raison de la multitude de
petits cristaux de feldspath qu'il contient ; et un
porphyre à base argileuse, rempli de feldspath,
de hornblende , et de cristaux de quartz.

Les filons qu'on exploite, sont dans la montagne
au nord de la vallée de Kapnik : leur direction
est du nord au sud ; leur inclinaison est de l'est à
l'ouest dans le haut de la montagne, et en sens
contraire dans le bas.

Ces filons appartiennent à deux époques diffé-
rentes. Les plus anciens renferment de la mine de
cuivre jaune , de la noire , de la blende cristal-
lisée phosphorescente dans du manganèse, de la
mine de fer spathique couleur de rose, du spath
calcaire, et du, quartz. Ceux de seconde forma-
tion contiennent de la galène , de la blende noi-
râtre , et des pyrites sulfureuses dans un quartz
brun, et dans un pétrosilex qui passe à l'état d'argile
endurcie. Les filons de cette dernière époque cou-
pent ceux de la précédente , et leur largeur est
beaucoup plus considérable. On reconnaît encore
une troisième formation ; mais les filons qui lui ap-
partiennent ne contiennent que de l'argile. De
huit principaux filons que l'on exploite , trois
appartiennent à la première époque : un n'offre
que les minerais qui caractérisent la seconde ; on

Atm, des Mines, Ther. an VI. Ggg
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IYOLIYe réunies dans les autres ces différentes subs-
tances, ou du moins elles s'y rencontrent à peu
de distance l'une de l'autre.

Le basalte se trouve dans ces montagnes , tantôt
au-dessus, tantôt eu-dessous d'une argile endurcie,
quelquefois feuilletée. L'auteur prend à témoin
de ce fait des savans russes et portugais qui ont
visité comme lui la galerie profonde qui coupe
tous les filons.

Les fers spathiques rouges de Kapnik con-
tiennent plus de 3 o pour cent d'acide carbo-
nique.

Les mines de Feisôbanya sont: dans un grès
à grain .fin et à ciment .argileux i: le principal
filon se dirige de l'est à l'ouest., et s'incline en
sens contraire de la montagne , du nord au sud,
sous un angle de 4,5 à 7o ; il renferme les mêmes
substances que les filons de la seconde époque,

Kapnik.; et de plus du sulfate de _berne, de
l'antimoine, et du sulfure ronge ,d'arsenic. L'auteur
regarde ces dernières substances comme introduites
dans le filon , postérieurement à sa première for-
mation : sa largeur varie depuis t mètre jusqu'à 3 o ;
mais lorsqu'il devient aussi large , il est cloisonné
et est alors moins un filon unique que la réu-
nion de plusieurs scissuresparallèles. Sa disposition
intérieure ressemble beaucoup à celle du filon dit
segen-gottes à Gersdorf en Saxe. La gangue et le
minérai de plomb forment différentes couches pa-
rallèles aux salbandes du filon.

Un second filon coupe le premier obliquement,
tant pour la direction que pour l'inclinaison : sa
puissance est de plus de trois mètres ; il appar-
tient à une époque différente : sa gangue est un
pétrosilex gris ; les minérais qu'on y trouve , sont
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de l'argent rouge avec un peu de pyrite, mais
point de plomb..

Enfin, il faut rapporter à une troisième époque,
postérieure aux deux autres , l'origine d'un filon
qui se dirige du nord au sud , s'incline à l'est , ne
contient que du schiste alumineux , et en traversant
le premier filon lui communique sa stérilité.

Les mines de Nagybanya , aujourd'hui peu im-
portantes, sont dans le Kreutzberg et la montagne
de Foghagimas : la première de ces montagnes est
de porphyre-syenite ; la seconde est d1e grès : les
filons de l'une et de l'antre paraissent appartenir
à une même époque ; ils contiennent des calcé-
doines, du quartz , de ramethiste en bandes pa-
rallèles aux salbandes du filon . de la mine d'ar-
gent noire pulvérulente, et quelquefois de l'argent
rouge.

Les montagnes des environs de Tokai, que
Fichtel appelle montagnes de TeMobanya , sont
en pente douce, et peu élevées ; elles sont cou-
vertes, presque par-tout, de plusieurs mètres d'ar-
gile remplie de coquilles de limaçons terrestres.
Ce n'est que dans les ravins qu'on peut examiner
la nature de ces montagnes elfes sont composées
d'un porphyre , dont la base est de la nature du
trapp ; il est en assises d'environ 2 mètres d'épais-
seur. Dans les fentes de ce porphyre se trouve
Cette substance, que différens auteurs ont regardée
comme un verre volcanique , et qu'ifs nomment
obsidienne ; elle est en petits fragmens , en forme
de reins , très - brillante à l'intérieur , à cassure
conchoïde , fragile , moyennement dure , et d'un
blanc sale , ou d'un brun rougeâtre : au chalu-
meau , ce fossile fond facilement sans addition

G g, 2
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le blanc , à ce qu'il paraît, plus aisément que le
brun, avec une faible lueur phosphorescente, et
en se gonflant , se change en un verre qui a la
couleur de la nacre. L'auteur ne veut pas que
cette substance doive son origine au feu.

Il décrit un autre fossile assez singulier, formé
par la réunion d'une multitude de petits grains
d'obsidienne entourés chacun d'une enveloppe assez
mince ou pellicule formée par des couches concen-
triques d'une substance particulière , couleur de
nacre : deux ou plusieurs de ces grains sont ensuite
réunis, encore dans une enveloppe commune de
la même nature. Ce fossile est un peu translucide,
fort fragile , et assez léger (s ) ; il fond au cha-
lumeau sans addition avec un gonflement consi-
dérable , et une lueur phosphorique blanche : il
donne un verre blanc, mais opaque , à raison
des bulles qui se forment pendant la fusion , et
qui annoncent le dégagement de quelque gaz.

Les grains d'obsidienne qu'il contient, ne sont
pas parfaitement sphériques : en les mettant sur un

) Le C.e. I-Iniiy a soumis à la balance de Nicholson l'échan-
tillon de ce fossile déposé au cabinet des mines-par M. Ingversen
sa pesanteur spécifique s'cst trouvée être 2,5480 , par conséquent
à-peu-près moyenne entre celle de la pierre obsidienne, qui est
suivant le C.e. Brisson , 2,3480 , et celle du schiste argileux, qui,
suivant le même physicien, est 2,6718. Le fossile que décrit ici
M. Esmarh, a une forte odeur d'argile quand on l'a humecté
avec son haleine , ce qui annonce que fa substance qui en forme
la pâte, a subi un commencement de décomposition et passe
à l'état d'argile. Une substance fort semblable a été rapportée
d'Espagne par le C.e. Lannoy; elle existe, suivant ce citoyen,
à Carbonera , endroit situé près du cap de Gate. Les principales
différences qu'elle présente , sont des fragmens d'obsidienne
plus gros , et une pâte d'un gris plus clair, et moins douce
au toucher ; ajoutez qu'elle ne donne pas d'odeur sensible lors-
qu'on y porte l'haleine. Cette dernière substance a été indiquée
sous le nom de Luchs-saphir, , que les Allemands donnent quel-
quefois au verre de volcan. CH, C.
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charbon , et les chauffant lentement au chalumeau,
ils se fendent en fragmens composés aussi de couches

concentriques. L'auteur, d'après -Werner ;nomme ce

fossile singulier perlstein (pierre de perle ) ; on le
trouve alternant avec des couches de porphyre
argileux qui reposent sur le trapp , à gauche en
allant de Tokai à Kerestour,,.après la dernière au-
berge ; c'est ce que Fichtel appelle zéolithe volcanique.

Une pierre analogue se trouve plus loin au-delà
de Kerestour ; mais elle y forme la pâte d'un por-
phyre qui renferme des cristaux de quartz de

mica et de feldspath ; l'auteur le nomme_ porphyre
è pâte de pierre de perle.

Au-dessus est une brèche qu'on emploie pour
bâtir; .Fichtella regarde comme un tras volcanique ;
mais notre auteur ne veut rien admettre aux envi-
rons de Tokai , qui n'ait pu se former par la voie

humide ; même jusqu'à des pierres ponces qu'il
trouve un peu plus loi, en .allant à Erclobenye.

En général une prévention excessive pour le
système neptunien perce à chaque page de cet ou-
vrage ; et sous ce rapport il convient de le lire
avec quelque défiance. Fichtel me paraît trop ac-
corder à l'action du feu; notre voyageur tombe
dans l'excès opposé l'un ne voit que des laves ;
l'autre ne reconnaît que des porphyres et des trapps.

M. Esmark convient lui-même que sa. pierre de
perle se trouve au Vesuve , aux îles Ponces, à

Ischia, aux îles Lipari , en Islande, sur l'île San-
torin dans l'Archipel , tous pays évidemment vol-
caniques e mais au lien d'en conclure qu'elle doit
son origine au feu , il rétorque l'argument , et
veut que ce soit accidentellement qu'on la trouve
près des volcans , puis qu'elle se rencontre aussi
dans des pays où ii'ne veut point admettre qu'il

G 0- 0, 2b b



826 VOYÀGE: MIN ÀLOG /QUE
y ait eu de ces montagnes embrasées ; il va mêmejusqu'à prétendre que les pierres ponces appar-tiennent la classe des trapps , ou du moins ontété formées à la mêMe époque. Les volcanssuiVant lui, ne font que les arracher des gîtes,qu'élles occupent, et les amener à la surface'Cern-Me elfes y amènent du granit, du calcaire,èt'leautres pierres qu'on n'a pas regardés pour`Cela 'comme volcaniques. Un des plus forts ar--gumens dont il cherche à étayer cette singulièreopinion, c'est la Manière dont les pierres poncesse comportent au feu : on sait qu'elles y pétillentet se gonflent; or ce double effet ne peut être dûqu'au dégagement de quelque fluide élastiquequi, sans doute, se seroit dégagé long-temps aupa-ravant si cette pierre et été en fusion.

La montagne d'Erdobanya , ainsi que le montSchator,, est du même porphyre argileux. feuilletéque l'auteur avait vu entre Tokai et Kerestour :est recouvert 'd'argile et de terre végétale , et plantéen vignes. C'est dans ceS'Vignes que l'on trouvedes opales de différentes couleurs , et quantitéde MOrceaux d'obsidiâne. dont les angles 'sontémoussés.-
En allant de MaciaA: Tallya , on laisse sur Fadroite une montagne dont je sommet est formé pardes prismes 'La-saltiques.
Les montagnes de Telkobartya sont en Partiede trapp primitif, comme celles de Tokai ; enpartie de porphyre-syenite et de porphyre argileux,et de ce que l'auteur

nomme porp4yre à piitepierre de perle.
Les carrières d'opales de Czerweniza viennentd'être concédées à une compagnie qui les exploiteavec ardeur.
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A Bossan les montagnes sont calcaires ; celles de

_Zips sont de sChiste argileux primitif ; la même

-nature de terrain est aussi celle où sont les mines

de Schmeillnitz : les bancs de ce schiste sedirigent

de l'est à l'ouest , et s'inclinent au sud de 5 o à

$o degrés; tout cela est indépendant de la di-
rection des vallées : les gîtes de minéral qu'on y

trouye , sont des bancs métallifères , et non des

.,filonS. Il y a six de ces bancs qui forment des plans

'parallèles ; ils occupent ensemble un espace de

S o mètres environ dans le haut, et de 16o dans

la profondeur. Les intervalles qui les séparent

contiennent eux-mêmes du minerai : ce sont prinH

cipalement de pyrites cuivreuses et sulfureuse.

La partie supérieure de ces bancs est la plus riche.

Ifs sont coupés , du côté de l'est, par une faille

de schiste argileux primitif, qui se dirige du nord

an sud et se relève à l'est, et dent l'épaisseur est

de 8 à i5 mètres. On prétend que la richesse des

gîtes métalliques augmente à sa rencontre.

Dans une vallée presque parallèle à celle de

Schmollnitz , sont trois autres bancs contenant de

l'a mine d'antimoine grise , dans du quartz et du

carbonate de fer brun.
A six kilomètres au-dessus de Schmôllnitz , dans

la même vallée, sont aussi deux bancs métallifères,

contenant diverses espèces de minérai de cuivre.

La direction et l'inclinaison de ces bancs sont les

mêmes qu'a Schmedinitz leur gangue est de
quartz.

A Gôllnitz est un filon très - productif, qui

se dirige sur s o ou i s heures de la boussole

et s'incline vers le sud sa puissance est de 2. à

Ggg
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12 mètres ; if contient de la mine de cuivre fauve,avec de la pyrite arsenicale -cristallisée , et ducarbonate de fer brun. Son produit est consi-dérable.

Un autre filon qu'on exploite à Siowirika, suit1-peu-près Ia, même direction : mais , outre le mi-nerai de cuivre, il rend un peu de mercure.
Dans ces deux derniers endroits , les fouillesont été extrêmement multipliées ; on y compte prèsde zoo galeries.
A Poratsch, un Calcaire noir, du moyen à'ge duInonde recouvre le schiste argileux , comme àSlowinka. L'auteur y a vu du sulfate de hante en}panes minces , alternant avec des bancs de ferspathique. On exploite au même endroit un bancde minerai de cuivre et de fer.
De là l'auteur se rend à Iglo ou Neudorf ; ily observe un schiste argileux d'un .brun rougeâtre,contenant des géodes de pétrosilex , tapissées àl'intérieur de cristaux de spath calcaire. Au piedde ces montagnes , on trouve du grès et de lahouille. A 4, ou-5 kilomètres d'Iglo , ,est une minede pyrites cuivreuses, qui consiste en deux bancs

parallèles, dirigés de l'est à l'ouest, et s'inclinantau , de 32 à .44 degrés. Le terrain est un.sChiste argileux , que l'auteur regarde comme ap-.partenant à différentes époques. Les bancs métal-lifères se trouvent dans le plus ancien , et nondans le schiste brun qui le recouvre.
Dans la vallée d'IgIo , l'auteur a .trouvé unfoSside 'qui lui paraît ne pouvoir être -rapporté niau spath calcaire, ni à la zéolitle , ni.même à latremolithe ; il est en 'aiguilles dont la forme est
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très-difficiIe à déterminer, gris, iatireare ou d'un
vert vif, d'un éclat vitreux , demi-transparent ,
cassant : sa pesanteur spécifique est de 2,8 5 8.
Réduit en poudre , il fait effervescence .avec les
acides ; au feu du chalumeau, il répand une lueur
phosphorique d'un blanc éblouissant , mais il ne
fond point. Le même fossile se trouve à Schem-
nitz , en Sibérie et dans le TiroI.

L'auteur voudrait qu'on lui donnât le nom
d' Iglite. On sait ce qu'il faut penser de ces noms
de pays , par l'exemple de la Strontiane , ainsi
nommée d'après un endroit d'Écosse , et qui se
trouve maintenant près de Nanci , et même à
Montmartre.

Eisenbach a pris son nom de ses Mines de fer.
Le minerai est de l'hématite ; il se trouve dans
un banc d'une épaisseur considérable.

En allant d'IgIo à Topschau, l'auteur visita , sur
la montagne nommée Kugel , une mine de cobalt
dans le schiste argileux. Ce métal se trouve dans
une gangue de quartz, avec des pyrites de cuivre
et d'arsenic : son gîte est un banc qui se dirige de
l'est à l'ouest, et s'incline de 48 à 6o degrés vers
le sud ; il est traversé par un grand nombre de
filons , dont quelques-uns contiennent du cuivre
et de l'argent.

Topschau est remarquable par une couche de
serpentine recouverte de schiste argileux , et dans
laquelle on trouve du spath chatoyant, de l'amian-
te et de beaux grenats d'un vert d'émeraude, cris-
tallisés en dodécaèdres , et que Klaproth a pris
pour des chrysolithes. ( Page z z o de ses Beytrage.)

Nieder-Slana , près de Topschau , a des mines
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de mercure uni à du minérai de cuivre et d'argent.La séparation du minerai fauve / fahlertz] d'avecle cinabre , présente des difficultés.

C'est ici que l'auteur termine la relation deson voyage minéralogique ; mais il en fait espérer
une continuation. CH. c.

DESCRIPTION ET ANALYSE

D'u NE substance minérale nouvelle, qui a été

nommée en Allemagne , d'après son aspect

extérieur, Madrepor-stein.

LA Substance qui est l'obiet de cet article , a

été trouvée par le baron de Moi/, en fragmens

pesant ï o à r 5 kilogrammes et plus , dans la vallée

de Riissbach , pays de Saltzbourg. Les montagnes

qui entourent cette vallée sont de calcaire en
couches remplies de corps marins. Cette substance

-n, a point encore été observée en place. Des miné-,.

'ialogistes allemands l'ont nommée pierre de madre-

-pore , parce qu'ils lui ont trouvé quelque ressem-
blance avec certains lithophites. D'autres l'ont
regardée , au contraire , comme ayant du rapport
avec les basaltes : mais cette dernière opinion a été

'détruite par l'analyse chimique , car on a trouvé

dans cette pierre
Carbonate de chaux . . . 63.

Alumine
Silice
Fer
Perte .......

83

100.

Elle doit donc être rangée plutôt parmi l'qS

pierres calcaires, dont elle paraît former une espèce

distincte.
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On ne l'a trouvée jusqu'à présent qu'en mor-

ceaux sans forme régulière, plus ou moins arrondis,
quelquefois aplatis , qui ont de diamètre depuis8 jusqu'à 3 2 centimètres. Sa couleur est celle dela poix , dont elle a aussi le brillant mat , tirant surcelui des substances métalliques, particulièrementdu fer de l'île d'Elbe. Elle paraît formée par laréunion de plusieurs baguettes déliées, à-peu-prèscylindriques , de 3 à 12 millimètres d'épaisseur,et c'est ce qui lui donne de la ressemblance avetcertains lithophites ; mais en observant ces petitscylindres dans leur structure, on n'y remarque ni,tuyaux ni étoiles, comme dans les productions

marines de cet ordre. Quelquefois ces cylindres
,sont parallèles entre eux, et forment un faisceau ;
_quelquefois aussi ils partent en divergeant d'un oude plusieurs centres communs. Dans ce dernier cas,les interstices sont occupés par une marne endur-cie, d'un blanc grisâtre. Ce fossile est entièrement
opaque, peu dur, cassant, 'et souvent parsemé de
:très-petits points de sulfure de cuivre. Sa pesan-leur spécifique est moindre que celle du calcaire
compacte. Le cabinet des mines en renferme unfragment qu'il doit à M. Ingversen, CH.
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NOTICE
DE quelques minéraux du pays de Saltzbourg,

dans !Allemagne méridionale,

. Schroll , conseiller des mines à SaItzbourg

a donné, dans le journal du baron de Moll , intitulé

Jahrbiicher der berg und hiitten kunde [ Annales de à

science du mineur et du métallurgiste ] , un cata-
logue raisonné des substances minérales trouvées

dans l'étendue de cette principauté ecclésias-

tique ( i ). J'extrais de ce catalogue l'indication

des substances qui m'ont paru mériter une attention

particulière, soit comme nouvelles ou peu connues,

soit comme n'ayant point encore été indiquées

dans cette partie de l'Allemagne. -

L'auteur- assure avoir trouvé, dans la vallée de

Heubach dépendant du Pinzgau , à l'intérieur d'un

bloc de l'espèce de roche feuilletée abondante en

mica que les Allemands nomment glimmerschiefer

des émeraudes /silex smaragdus de Werner ] , les

unes en masse, les autres cristallisées. Il cite. aussi

le beriI [ silex beryllus nobilis] comme se trouvant,

mais très - rarement, sur le côté méridional du

Rathhausberg , district de Gastein.

Le silex pyromaque se rencontre dans des mon-

( ) Beaucoup de minéraux de l'archevêché de Saltzbourg;

&lui forme jusqu it présent un état indépendant de l'Autriche,

sont désignés dans les collections comme provenant du Tirol ;

j'ai même vu des catalogues oit l'un se servait de ces expre55ions

impropres Saltzbourg en Tira. Zillerthal en Tira?.

Emeraude.

Silex pyr*,
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tagnes calcaires en couches, où il forme des litsminces et des veines en plusieurs endroits de cepays, notamment près de Hallein et de Kuchel.Le silex schisteux de Werner Riese/ schiefer] rforme des bancs considérables dans plusieurs mon.

Zillerthal.
taomes primitives du Fusch , du haut Pinzgau

et

L'obsidienne et la prehnite ont été trouvéesaccidentellement et en très-petite quantité.Dans la classe des pierres magnésiennes, jeremarque r.° l'espèce de néphrite à laquelle l'an.teur donne le nom de talczan
nephrites helveticus , etqui est le hitterstein ou jade de Suisse de quelquesauteurs ; 2.° le bitter spath , qu'il nomme talant'spathe falcareunz.

En général, différentes espèces de steatite, de ser-pentine et de talc, se trouvent dans les montagnesprimitives de ce pays, ainsi que la pierre (Alairel'asbeste, l'actinote, la cyanite et la thallite.
L'asparagite de Werner ne s'est encore trouvéeque dans la partie du Zillerthal nommée Zeni-,parmi des roches

magnésiennes, dans le talc coin.mun d'un blanc verdâtre.
salines.

Substances Le sulfate de soude se rencontre assez souventparmi le sel gemme, dans les salines du Durren-berg , près de Hallein.
Le sulfate de cobalt, que de Born cite déjà dansle catalogue de Raab, II.e part, p. 4,trouvé à Neusohl en Hongrie, se trouve aussi,mais rarement , dans les anciens

travaux de la minede cobalt de Nockel à Leogang.
Les deux substances salines que nous venonsde citer, ne sont pas généralemcnt admises, dans

Pierres tna-
gnésiennes.
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les méthodes minéralogiques , parmi celles qui se

trouvent dans la nature ; une analyse chimique

bien faite fera disparaître toute incertitude à cet

égard. L'auteur promet de- procurer cette satis-
faction aux naturalistes.

Parmi les substances inflammables , j'observe Substances
inflanunaoles.

que l'auteur cite de la houille lamelleuse dans

une partie très-élevée des montagnes.

L'or est , comme on sait , l'un des objets
principaux de l'exploitation des mines dans la

principauté de Saltzbourg. On l'y trouve dans
un grand nombre d'endroits de la haute chaîne de

montagnes qui traverse ce pays de l'est à l'ouest,

et lé sépare du Tirol et de la Carinthie.
L'auteur cite de l'or cristallisé , d'une manière

à la vérité peu distincte, en prismes quadrangu-
laires , qu'il dit se trouver , mais très-rarement , au

Rathhausberg.
Parmi les roches ou pierres composées , j'en

'trouve une à base de stéatite, que l'auteur nomme
.saxuni steatites ollaris, et en allemand, schneide stemn

[ pierre à tailler]. Il paraît qu'il n'entend par-là
autre chose qu'une stéatite micacée, mêlée quel-

quefois accidentellement de spath magnésien [bitter

spath ] cristallisé, de iourmaline , d'amphibole et
d'actinote ; comme il entend sous le nôm de roche

à base de serpentine, saxuin seipentinus , en allemand

serpentin fels , de la serpentine mêlée à de l'asbeste,
du talc ou de la' stéatite , et accidentellement à du

feldspath, du spath chatoyant f schiller spath] , ou
du spath calcaire.

Le calcaire micacé se trouve en bancs dans le

gnei,s et le schiste micacé, ou même formant seul

des masses de montagnes très-considérables dans

Or.

Roches.
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l'Ertz-wiese, à Gastein, et sur l'Alpe de Weichsei-
bach , canton de Fusch ; on en voit de mélangé, deplus , avec du quartz, et formant ainsi une espèce
de granit où le feldspath est remplacé par le cal-
caire primitif.

L'auteur adopte pour les roches une distinction
dont il avoue que Cronstedt lui a donné la pre-infère idée ; c'est celle en roches sans mélange de
substances étrangères à leur essence , et en roches
où il se trouve des substances étrangères acciden-
telles f _Peregrina J. Il nomme les premières saxe:propria , et les autres saxa heterogenea ou acciden-
talla. Ainsi un granit qui ne renferme que les trois
espèces de pierres qui constituent essentiellementce genre de roches, est pour lui saxum granites
proprius ; et s'il s'y trouve, de plus, des grenats
de l'amphibole cristallisée, de la tourmaline , dela cyanite , en un mot des substances étrangères au
granit proprement dit, c'est ce que l'auteur appellesaxum granites accidentes ou heterogeneus.

Substances Parmi les substances tertiaires , l'auteur rangetertiaires. les tourbes ; il les divise en furia terrestris pa-lustris lutosa , ericea, cespes. II témoigne
avec raison le desir de voir quelque naturaliste s'oc-
cuper à déterminer, pour les différentes qualités detourbe, des caractères spécifiques faciles à recon-naître. Je ne vois jusqu'à présent de bien caracté-
risées que les espèces suivantes : cespes , palustris ,et lutosa ; encore ne diffèrent - elles que par un
degré de décomposition pigs ou moins grand des
végétaux auxquels toute espèce de tourbe doit sonorigine. Turfa cespes est celle de la surface des
tourbières, où les végétaux ont conservé leurs ap-
parences extérieures, et forment par leur entrelace-
ment une espèce de tissu lâche et encore élastique,

de
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de couleur brune ou jaunâtre 5 palustris , celle
où les végétaux , comprimés par le poids des
couches supérieures , et altérés par un plus long
séjour dans l'eau, ont l'apparence d'un feutre plus
ou moins compacte, noirâtre ou d'un brun foncé ;

Iutosa , la matière de la tourbe atténuée par une
décomposition plus avancée, ou par l'agitation des
eaux qui fa détachent, la brisent et la charrient.
On trouve cette dernière au fond des fossés et des
canaux , principalement eu Hollande , et on l'y
puise avec des filets en forme de poche, placés au
bout d'une longue perche, tels que ceux dont on
se sert pour tirer des poissons d'un réservoir étroit.

Entre les substances animales que M. Schrol a
'trouvé fossiles dans son pays, on peut distinguer les
ichtyolites de Wiesthal et d'A tneth près d'Oberalin
endroits où il indique aussi des ammonites. Il
serait intéressant de savoir si les impressions de
poissons se trouvent parmi les cornes d'ammon , ou
si elles occupent des bancs séparés. L'auteur a
placé, sans doute par inadvertance , les entroques
lés astroïtes , les fungites et les coraux parmi les
substances végétales.

Le pays de SaItzbourg a des eaux thermales en
deux endroits : celles de Wildbaad , dans la vallée
de G astein , sortent du granit et du gneis ; celles de
Stegenwacht , dans la vallée de Grossarl , sont dans
un pays calcaire secondaire. Les premières sont
très-fréquentées ; les autres n'ont point été utilisées
jusqu'à présent à cause d'un torrent qui en rend
l'accès très-difficile, et c'ouvre même la source lors-
qu'il déborde.

Les eaux minérales froides sont en grand nombre
dans ce pays. Les plus renommées sont celles de

loura. des «Mines, Ther. an VI. H h h

Substances
organisées
fossiles.

Eaux miné-
rales.
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Aigen . près de Saltzbourg, de Badhaus, Schwart-
zenbach et Burgwiese.

Près du village d'Unken , est une source faible-
ment salée dont on ne fait point Usage, à cause de
l'abondance des mines de se-l que cette principauté
possède. Elle semble prouver que les bancs de
,sel gemme s'étendent de ce côté bien au-delà du
Durrenberg, où sont les mines en exploitation.

CH. C',

-

839

DESCRIPTION
DE DEUX MACHINES

'DE l'invention de M. Humboldt, destinées à
conserver la vie des hommes et la lumière

des lampes dans les souterrains infectés de va-

peurs délétères.

LA mauvaise qualité de l'air dans les mines
n'ajoute pas peu aux difficultés de leur exploitation.
Un air vicié n'est propre ni à la respiration des
hommes, ni à la combu-Stion des lampes. Plusieurs
causes concourent à le Vicier ainsi; la réunion, dans
un espace resserré, d'un grand nombre d'ouvriers
haletans et couverts de sueur par l'effet d'un travail
forcé ; la vapeur fuligineuse des lumières, les gaz
nuisibles qui se dégagent de plusieurs, substances
minérales , Io décomposition putride du boisage,
l'influence de certains végétaux qui croissent dans
ces souterrains ; ce sont-là autant d'ennemis puis-
sans, mais invisibles , dont le mineur est entouré
sans se douter seulement de leur existence.

Il résulte du concours de ces différentes causes,
des fluides élastiques tellement mélangés, masqués,
combinés , qu'il ne suffit pas , pour s'en faire une
idée, de posséder la théorie des gaz simples que les
chimistes et les physiciens soumettent à l'expérience
dans les laboratoires. Sans doute le gaz acide car-
bonique, razote , l'hydrogène y dominent ; mais

H h h 2.,
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ces gaz ne s'y trouvent pas seulement dans diffé-
rentes proportions , ils sont encore diversement
modifiés. L'hydrogène des ruines tient certainement
quelquefois de l'arsenic en dissolution : Humboldt
et Leonardi croient y avoir trouvé du fer et du
zinc. Le gaz acide carbonique n'est pas produit
seulement par les haleines et les lumières , il l'est
aussi par l'action du gaz oxygène sur les substances
minérales qui contiennent dû carb.one, telles que
la hornblende ( amphibole ), la pierre de Lydie ( ) ,
le schiste alumineux, la houille et plusieurs schistes
argileux ; on sait que cette action s'exerce même
à une température très-basse. Les vapeurs inflam-
mables et susceptibles de détonner que l'on remat,
que souvent dans les mines, sont dues à l'hydro-
gène : si ce gaz est uni à l'acide carbonique ,
brûle sans bruit, avec une belle couleur bleue ou
violette ; s'il est uni seulement à l'oxygène , il dé-
tonne en s'enflammant : lorsqu'il est dégagé par le
moyen des substances métalliques , il brûle avec
une flamme souvent très-vive, d'un blanc verdâtre,
accompagnée d'étincelles rouges. Tantôt il occupe
la partie supérieure des. galeries sous la forme
d'un petit nuage, ou de flocons grisâtres, sem-
blables à des nids de guêpes ou à des toiles d'arai-
gnées ; tantôt, devenu plus pesant par le mélange
du carbone , il en occupe au contraire la partie
basse. M. Humboldt pense que le gaz hydrogène
n'est pas seulement produit , dans les mines , au
moyen de la décomposition de l'eau, opérée par

( r ) Cette substance est line variété du silex schistosus de
TVerner ; elle en diffère principalement par sa cassure , qui est
unie., au lieu d'offrir des esquilles, comme celle du silex schif-
tosus vulgaris du rnëme auteur.
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les substances inflammables et sulfureuses ou arse-
nicales, mais qu'il s'en exhale aussi du bois com-
pacte employé encore frais dans l'étançonnage
et de différentes plantes qui croissent dans les
souterrains. Ce qui rend les vapeurs fulminantes
assez rares , c'est que le gaz hydrogène est le plus
souvent mêlé d'azote et de gaz acide carbonique
ce dernier s'oppose , d'une part, à ce qu'il s'al-
lume , et de l'autre, en diminuant sa légèreté spé-
cifique , l'empêche de s'élever à la hauteur des
lampes. Lorsqu'il arrive que les vapeurs des mines
s'enflamment spontanément , ce cas , assez rare
paraît dû au contact dé l'hydrogène phosphoré
avec le gaz oxygène.

Outre ces différentes vapeurs, dont la compo-
sition chimique est assez bien connue , il y en a
d'autres dont la nature na pas encore été déter-
minée : telle est une espèce qui , dans certaines
ramificationsdes galeries, tranche, d'une manière
marquée, avec l'air atmosphérique qui l'avoisine,
et se manifeste soit par une odeur fade , soit par
une chaleur sensible. Dans les lieux où règne cette
vapeur, le bois ne contracte point d'humidité ; il

s'y fend dans la longueur de ses fibres , et se
couvre d'une moisissure ou byssus pulvérulent
de couleur grise, qui ressemble, en quelque sorte.,
à des toiles d'araignées. Une autre espèce cause
aux ouvriers de violens tremblemens ; enfin une
troisième, observée dans la grotte de. Gailenreuth
au pays d'Anspach , donne, en brûlant , l'odeur
de l'huile animale de Dippel.

Les physiciens se sont beaucoup moins occu-
pés , jusqu'à présent , de l'air des raines que de
Vair qui occupe la région de,s-nuages ; et l'on n'a

1-1 h h 3
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pas cherché, dans la chimie, des moyens de com-battre les exhalaisons malfaisantes : On a semblécroire qu'il suffisait , pour y remédier, de fairecirculer l'air dans les souterrains ; on a cherchéà atteindre ce but par la disposition des puits etgaleries , par l'établissement de différentes espècesde ventilateurs , par l'action du feu et par cellede l'eau ; niais on est parti de la supposition quela circulation de l'air dans les mines dépend uni-quement de la pression exercée par l'air de l'at-mosphère extérieure , tandis que la températures'élève ou s'abaisse dans ces cavités souterrainespar des causes locales , sans que celle de l'atmos-phère ait éprouvé de variation.

M. de Humboldt a essayé d'absorber Je gaz acidecarbonique au moyen des alcalis caustiques et del'eau de chaux, comme quelques 4uteurs l'avaientproposé ; mais l'hydrogène qui enveloppe ce gaza toujours empêché qu'il n'obtînt un résultatsatisfaisant.
Il a cherché aussi à se préserver de l'effet nuisibledes vapeurs contenues dans les mines, en se pour-voyant de bouteilles remplies de, gaz oxygènemais outre l'inconvénient qu'il peut y -avoir à res-pirer ce gaz pendant long- temps , sa cherté enrendrait l'usage impossible en grand , puisqu'il encoûterait, pour un seul homme, plus de Io francspar heure.
Il se fixa alors à une idée qui lui parut plusex,écutable : elle consistait- à trouver une lampeque l'air ambiant n'éteignît point, quelque viciéqu'il fût, et à inventer pour les hommes un appa-reil respiratoire.
Pour atteindre Je premier but , il fallait donner
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aux lampes des mineurs une disposition telle de lampe tdie
elle brûle

J,,,,qu'elles fussent absolument indépendantes ,des les mi_

fluides élastiques répandus dans les souterrains , nes où rai'
est le plus

et qu'elles renfermassent en elles - mêmes non- vidé,
-seulement le combustible , mais aussi le gaz oxy-
gène nécessaires pour les alimenter.

Les difficultés principales qu'il fallait surmon-
ter dans l'exécution, étaient les trois suivantes

1.° Il fallait que la lampe consommât la moindre
quantité possible d'air, pour que le volume de
l'appareil ne fût pas trop considérable

2.° La dépense de l'air devait être constante
et uniforme ; mais en même temps il était à propos
qu'on pût l'augmenter ou la diminuer à volonté
et en un instant

3.0 11 çonvenait de donner au réservoir de
l'air une position telle que le gaz acide carbonique
et le gaz hydrogène qui se forment autour de la
flamme, ne pussent altérer la pureté de l'air qu'il
contiendrait.

L'appareil inventé par M. Humboldt satisfait à
toutes ces conditions.

Les principales parties dont il est composé,
sont un réservoir pour l'eau, un réservoir pour
l'air et une lampe.

Le tout est réuni dans un-lease de fer-blanc
de forme cylindrique , partagé , vers le milieu de
sa hauteur , en deux parties égales , par un dia-
phragme de la même matière.

La partie supérieure du vase est le réservoir
de l'eau , la partie inférieure renferme l'air qui
doit alimenter, la flamme. L'eau a la liberté de

J-lhh 4,
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descendre dans la partie inférieure (pour y compri-mer l'air ) à l'aide d'un petit tuyau qui traverse lediaphragme qui sépare les deux réservoirs , et seprolonge jusqu'à 2 011 3 millimètres du fond in-férieur. On peut, au moyen d'un robinet adaptéau tuyau , supprimer entièrement cette communi-cation , la resserrer ou l'agrandir à volonté.

A travers le même diaphragme dont nous venonsde parler, passe un tuyau de laiton dont l'orificeinférieur répond dans le réservoir de l'air, et dontl'orifice supérieur aboutit à une lampe à courantd'air construite sur les principes d'Argant. Cedernier orifice n'a pas plus de 3 millimètres d'ou-verture (s).
On conçoit facilement qu'en tournant le robinetde manière à rendre libre la communication entreles' deux réservoirs , l'eau contenue dans le réservoir

supérieur s'écoule dans le réservoir inférieur plusou moins vite, suivant que le robinet a été plus oumoins tourné. A mesure que ce dernier réservoirse remplit d'eau, l'air qu'il contenait est déplacé,comprimé, et s'échappe par la seule issue qui luisoit ouverte, celle du tuyau de communicationdont nous avons parlé. C'est ainsi que cet air vientalimenter la lampe placée tout au haut de l'appareil,Lorsque la qualité de l'air dans une mine n'est pastrès-mauvaise , il suffit que le courant d'air arrive àla flamme par un seul orifice. Il y a même bien descas où tout ce qu'on a à faire est de substituer

( ) Le C.cn Gillerlaumont , à qui j'ai commumiqué cettedescription ,préférerait que les tuyaux, soit pOur l'air, soit pourPeau , fussent placés en dehors de l'appareil , parce qu'il seraitplus facile alors de disposer solidement les robinets, et de fairesoit à ceux-ci , soit aux tuyaux, les réparations
nécessaires.
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aux lampes ordinaires les lampes' à courant d'air
sans aucun appareil particulier. Si l'air des mines
est d'une qualité plus nuisible, M. Humboldt fait
arriver le gaz oxygène Sur la flamme par trois
orifices. Enfin , dans les circonstances les plus dé-
favorables, qui exigent une abondance plus consi-
dérable encore de ce gaz pour entretenir la com-
bustion de la lampe , il fait régner autour de
la flamme un cylindre creux qui reçoit par deux
montans le gaz contenu dans le réservoir. Ce gaz
jaillit du cylindre sur la flamme au moyen d'un
grand nombre de petits trous dont celui- ci est
percé du côté intérieur. Cette disposition diffère
de celle des lampes d' Argand , en ce que l'air, au
lieu d'y passer uniquement à travers la flamme,
l'entoure de toutes parts, et forme en quelque sorte
une atmosphère artificielle dans laquelle elle brûle

avec la plus grande facilité , quelle que soit d'ail-
leurs la nature de l'air dans laquelle la lampe est
plongée.

Il fallait que la même lampe pût servir non-
seulement dans les parties des mines où l'air serait
vicié,mais aussi dans celles où il serait assez pur pour

alimenter la flamme par lui-même et sans aucune
précaution : mais dans ce dernier cas, l'huile brûlant
avec moins d'activité que dans le gaz oxygène , ne
peut manquer de donner beaucoup de matière grasse
et fuligineuse qui , distillant goute à goute par le

-bas de la lampe , aurait sali le conduit de l'air , si

celui-ci se fût trouvé , immédiatement au-dessous,
dans une position verticale. M. Humboldt a re-
médié à cet inconvénient, en donnant à ce tuyau
une position oblique , de sorte que la lampe pro-
prement dite n'est pas immédiatement au-dessus
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de l'appareil, et qu'on peut y suspendre une petitecapsule pour recevoir la matière g-,rasse.dont nousavons parlé.

Dans ces lampes , le plus ou le moins d'éclatde la flamme dépend de trois circonstances qùe l'onpeut modifier à volonté, savoir, 1.° de la grosseurdu filet d'eau qui passe du réservoir supérieur dansl'inférieur, grosseur que le robinet sert à déter-miner; 2.° de la pureté eudiométrique de l'air donton rémplit le réservoir inférieur; 3.0 de la grandeur'du tuyau qui conduit ce gaz ; 4.0 de la forme etde la disposition de l'appareil qui le dirige et ledistribue sur la flamme. On sent que ces quatrechoses sont à la disposition de celui qui gouvernela lampe; et pour qu'il connaisse toujours la posi-tion du robinet , on peut y adapter une aiguillequi marque cette position sur un limbe, à un demimillimètre près ; ce limbe fait aussi en quelque sorteoffice d'eudiomètre, puisqu'il faut ouvrir le robinetplus ou moins , suivant que l'air de la mine est plusou moins contraire à la combustion.
Il nous reste à palle-r du moyen que M. Humboldtemploie pour remplit* réservoir inférieur de sonappareil, de la qualité d'air que les circonstancesexigent. Pour cet effet, il a pratiqué au fond dece réservoir une. ouverture formée par un robinet.Ne s'agit-il que de remplir cette capacité d'air ath-mosphérique pris dans une partie de la mine où iln'était pas vicié, il suffit de, transporter l'appareildans un lieu dont l'air soit salubre , et là laisserécouler par ce robinet inférieur l'eau dont le réser-voir de l'air se trouve ,rempli. Lorsque cette eauest écoulée, l'air ambiant prend sa place; on fermealors le robinet, et l'on porte l'appareil à Sa des-
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tination. Ce moyen suffit dans bien des cas; mais

si la mauvaise qualité des vapeurs exige que la
lampe reçoive un aliment plus propre à entretenir
la combustion, on adapte à l'ouverture inférieure
dont nous venons de parler , un entonnoir ; on

plonge cet entonnoir dans l'eau, et l'on débouche
au-dessous, et parconsèquent aussi dans Peau, une
bouteille remplie de gaz oxygène.

Il n'est pas inutile d'observer ici que l'eau dont

on remplit le réservoir supérieur , doit avoir été
passée à travers un linge fin en la versant, pour
qu'aucun corps étranger ne bouche le conduit du
robinet par lequel elle s'écoule dans le réservoir

inférieur.
De plus grands détails seraient peut - être

superflus : le principe de ces lampes une fois

adopté , il sera facile d' y faire les changemens

que les circonstances pourraient rendre néces-
saires ; nous croyons même que cette courte des-

cription n'a pas besoin , pour être parfaitement

saisie , du secours des figures. Au surplus, des
instrumens de cette espèce., adaptés aux différentes
opérations qui ont lieu dans les mines , ont déjà
été construits sous la direction de M. Humboldt:
non-seidement on en voit en Allemagne, dans les
principaux cabinets de machines et modèles, mais

plusieurs artistes même en fabriquent à Berlin
Freyberg , &c.

Voici un fait qui prouve combien l'effet de cet
appareil est assuré. L'auteur lui - même en tenta
l'essai il y a environ deux ans. Ii choisit à dessein
l'endroit le plus insalubre des mines du pays
d'Anspach : celui où il osa pénétrer, était rempli
d'une si grande quantité de gaz hydrogène, car-
boné , que bientôt la respiration lui manqua ,
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et il perdit entièrement connaissance. La céléritéavec laquelle On vint à son secours, empêcha quecet accident n'eût aucune suite fâcheuse : on lerappela bientôt à la vie ; niais ce qu'il faut sur-toutremarquer, c'est que la lampe qu'il avait emportéeavec lui dans cette expérience hazardeuse, ne s'étaitpoint éteinte, malgré les vapeurs éminemment mal-faisantes de ce lieu, prouvées d'une manière aussiforte par l'asphixie prompte et complète du jeuneet courageux physicien.

Le contraire eût été ,beaucoup plus dans l'ordreordinaire des choses; car il est très-commun dans lesinities de voir les lampes s'éteindre dans des partiesoù la qualité de l'air permet néanmoins aux ou-vriers de séjourner, lorsque .des travaux pressansl'exigent , comme lorsqu'il y a des percemens àfaire sur les embranchemens des galeries à l'ap-proche des vieux travaux. Dans ce cas et autressemblables, les ouvriers sont obligés de travaillerdans l'obscurité , et par conséquent l'ouvrage vafort lentement , et s'exécute assez mal. La lampede M. Humboldt parera à ce double inconvénient
au reste , ce n'est pas l'auteur seul qui a essayél'appareil que nous venons de décrire ; le succèsa été le même entre les mains de plusieurs ob-
servateurs très-dignes de foi, et dans diverses mines.Appareil Le second objet que M. Humboldt s'était pré).-ce,717"tueP"" posé, était de procurer aux hommes le moyen de1,,mmes le respirer dans ces mêmes souterrains infectés par desmoyen de res-

piian, les vapeurs délétères. Aucun des appareils connus de'eux les Pi" M. Humboldt ( ) ne lui paraissait propre à remplirremplis de
vapeurs délé-
tères.

( ) Peut-être M. Humboldt n'a-t- il point eu connaissancedu masque imaginé dans les mêmes vues', par notre célèbre etmalheureux Pilatre de Rosier, et qui est décrit dans le n.° XIV
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complètement le but auquel ils étaient destinés
mais en profitant de ce qu'il y avait de bon dans
chacun d'eux, il est parvenu à un résultat satis-
faisant.

Sa machine consiste en un tube respiratoire

i un masque, un bandeau, un conduit pour l'air

et enfin un réservoir où cet air est contenu. Le

tube est de laiton, large de 20 à 25 millimètres
dans l'intérieur ; il est formé par la réunion de
deux parties ou branches qui se rencontrent à angle

droit : l'une communique avec le réservoir de l'air
respirable, l'autre a son issue à l'extérieur. Ces deux

branches sont munies chacune d'un clapet ou
soupape très-mobile ; mais dans la première la

soupape s'ouvre en dedans, tandis qu'elle s'ouvre

en dehors dans l'autre. A l'endroit où les deux
branches se réunissent est une ouverture semblable

à l'embouchure d'un porte-voix , dont on applique
les bords au tour de la bouche au moyen d'uni
bande, en même temps que le nez est serré pour ne

pas laisser de passage à l'air ; il est même quel-
quefois nécessaire que les ouvriers aient le visage

couvert en entier d'un masque de fer blanc avec
des morceaux de verre au devant des yeux, pour
mettre le visage , et particulièrement l'organe de

la vue, à l'abri des accidens auxquels pourraient

l'exposer les vapeurs brûlantes ou caustiques.

Le conduit de l'air doit être léger et flexible

on le fait d'un fil de fer , tourné en spirale

de ce Journal , page G. L'appareil du physicien français parait

avoir de grands rapports avec celui que nous décrivons ici

malheureusement on ne lui donna pas , dans le temps, assez de

pubiicité. Quoi qu'il en soit, on doit à M. Humboldt d'avoir

su approprier cette invention aux travaux, des mines,
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recouvert en peau, dont on a soin de rendre lescoutures imperméables à l'air ( ). II se termine desdeux bouts par un petit tuyau de laiton , pour d'uncôté recevoir l'extrémité du tube respiratoire , etpour se joindre de l'autre côté au réservoir de l'air. Acette dernière insertion est adapté un robinet quipermet de modifier ou de supprimer entièrement lasortie de l'air contenu dans ce réservoir. On faitce conduit plus ou moins long, suivant que l'onveut ou porter le réservoir de l'air sur son dosou le traîner à sa suite ; on peut même le prolongerassez pour faire communiquer

son ouverture infé-rieure avec- quelque partie des souterrains où l'airsoit de bonne qualité, ce qui dispense d'ajouter unréservoir à l'appareil.
Ce réservoir, lorsqu'il a lieu, doit être d'unematière souple , qui s'affaisse à mesure que l'airen est soustrait. Si on le faisait en métal ou enbois, l'action des poumons serait bientôt insuffi-sante pour inspirer l'air qu'il contiendrait encoreet la nécessité de conserver l'appareil léger et ma-niable «ne permet pas de faciliter la sortie de l'airau moyen de l'eau comme on le fait pour leslampes. M. Humboldt conseille de faire ce réser-voir de taffetas enduit de résine élastique, ou d'yemployer des vessies de grands animaux. Pour qu'ilsoit à l'abri des frottemens , on le met dans uneboîte de fer-blanc, qui ne ,doit pas être hermé-

tiquement fermée , afin que le poids de l'air ath-
mosphérique comprime le sac, à mesure que l'air,

( i) Au lieu de coudre le cuir dont le tuyau est formé, leC.c" Gillet propose d'en coller les bords , après les avoiramincis, en faisant usage d'un vernis fait avec de la cire d'Es-,pagne dissoute dans l'alcool.
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en sort. Il suffit de remplir ce réservoir d'air ath-
mosphérique qu'on y fait entrer au moyen d'un
soufflet ordinaire , muni d'une soupape : il serait
trop cher de le remplir de gaz oxygène; et ce gaz
d'ailleurs ne peut être respiré long-temps sans in-
convénient. Pour respirer pendant unedemi-heure,
un homme a besoin , suivant M. Humboldt , d'en-
viron 425 décimètres cubes d'air ordinaire , ce
qui suppose un réservoir de t o décimètres dans
un sens , 8 dans l'autre , et 5 dans le troisième
mais il faut observer que l'appareil dont il s'agit,
étant le plus ordinairement destiné à faciliter l'accès
dans une partie extrêmement insalubre d'une mine,
pendant le temps nécessaire pour sauver un ouvrier
asphixié , il suffit que le réservoir fournisse pen-
dant t 5 minutes à fa respiration , ce qui réduit de
moitié son volume , et le rend propre à être porté
sur le dos , ou , si l'on veut, en manière de besace.
S'il s'agissait de travailler au milieu de vapeurs dé-
létères, cas qui peut se présenter plus souvent dans
les opérations d'un siége que dans les travaux
des mines proprement dites, le réservoir devant
être plus grand, on le- mettrait à terre, sur une
espèce de petit chariot, entre des montans , le long
desquels glisserait un couvercle qui, en s'affaissant
par son propre poids , à mesure que le réservoir
se viderait , faciliterait la sortie des dernières por-
tions de l'air qui y serait contenu. Un réservoir
d'un mètre de long, un-demi-mètre de large, et
1,7 mètre de haut, aurait justement les dimensions
nécessaires pour fournir pendant une heure à la
respiration , pitisque son volume serait de 85o
décimètres cubes.

Il y a indépendamment des mines, plusieurs
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procédés des arts chimiques où .un appareil sem-blable pourrait être fort utile ; mais alors, commel'air respirable est à peu de distance , le réservoirde l'air pourrait être supprimé , et il suffirait de
prolonger le conduit de cuir jusqu'au dehors del'atelier ; il y a même , dans les travaux des mines
plusieurs cas où l'appareil pourrait être ainsi

Il serait à souhaiter que les machines dont nous
venons de donner une idée, fussent généralementconnues, et que l'on s'en procurât un nombre suf-fisant dans toutes les mines , dans tous les ateliersoù if se produit des vapeurs nuisibles , et même
pour les travaux si souvent périlleux des vidangeurset des cureurs de puits. CH. C.
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CONJECTU,RES
SUR la: conversion de la chaux en silice

déduites' ,,de. différentes observations faites
dans les départemens du Doubs, du Jura et
de la" Haute-Saone ;

Par le C.e. GIRODCHANTRANS , correspondant du
Journal des mines à Besançon.

N ne connaît aucune sorte de roche formée
d'une substance unique. Le cristal le phis pur
donne encore , à l'analyse , de la chaux et du fer.,
Mais parmi les proportions diverses des mélanges
naturels qui augmentent la richesse et l'étude de
la lithologie , on a lieu d'être surpris de voir à
chaque pas le silex dans des pays calcaires, sur-tout
lorsqu'il- offre l'empreinte d'une origine animale.
Ce phénomène remarquable n'a point échappé au
C. Gillet-Laumont , dont fes intéressantes obser-
vations à ce sujet sont insérées dans le h° X X .K
du Journal des mines ; etraccord de l'opinion d'un
minéralogiste aussi éclairé avec la mienne propre,
m'inspire aujourd'hui assez de confiance pour m'en-
gager à produire les motifs généraux sur lesquels
je me fonde.

J'aurais pu étendre mes remarques jusques aux
départemens du nord de la République, où Je sol,
dans des cantons considérables , fait voir une si
grande abondance de cailloux siliceux, entremêlés
au calcaire, qu'ils servent à la-réparation des routes:
C'est ce que l'on remarque du côté de Brionne ;

journ. des Mines, Ther, ara VI, J ii
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Aumale , Amiens , Doulens , Béthune , &c. Mais.
tous ces lieux étant fréquentés par nos meilleurs
observateurs, tandis que le pays que j'habite est -

au contraire peu connu des minéralogistes , c'est
dans ce dernier que je choisirai mes exemples de
préférence, et avec d'autant plus de raison, que
les ayant sous les yeux aussi souvent que je le
desire , il me serait facile d'y ajouter par la suite
tous les détails qu'on jugerait nécessaires.

Le dernier local qui a fixé mon attention rela-
tivement à la nature de ses rochers, est la côte
nord qui termine le bassin du Doubs ;. je l'ai vi-
sitée depuis Besançon , en cheminant à l'est, sur
une longueur d'environ cinq quarts de myriamètte.
Elle est boisée dans tout ce développement, ,sauf
quelques parties inférieures où l'on ';,a établi la
culture. Ses couches s'inclinent en général du
nord au sud, de 20 à 30 degrés ; mais elles s'en-
foncent en plusieurs places, suivant une direction
presque verticale , comme si le sol au-dessous.
s'était affaissé ; puis ailleurs , elles se relèvent au,
contraire, et s'approchent de l'horizontale ; par,
tout elles sont remplies d'une multitude de corps
marins. Ces anciens dépôts offrent:aux amateurs un
très-grand-nombre d'espèces , dont plusieurs n'ont
point d'analogues vivans qui soient C00:1111S. Mais
l'on regrette qu'au milieu d'une pareille abon-
dance les échantillons soient en même -temps dé-
gradés au point de fournir bien rarement quelques
morceaux dignes de trouver place dans' une col-
lection : j'en excepte néanmoins le genre des
astroïtes qui s'y trouve encore en assez bon état.,
La roche dans laquelle ces différens coquillages
sont incrustés , est communément grisâtre , per-
forée en différens sens. elle donne un. peu de feu
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avec le briquet, et fait une vive effervescence avec
les acides : des chocs multipliés y manifestent
une une odeur semblable à celle des cailloux que
l'on frotte l'un contre l'autre ; aussi renferme-t-elle
une quantité potable de silice , que j'estime,
d'après quelques essais , à o, r ; je n'y ai pas
trouvé sensiblement d'argile. Mais rien de plus
commun , particulièrement sur le territoire de
Novilars ( un myriarnètre à l'est de ,Besançon)
que des dépôts de quartz ( s ) ou de calcédoine
disséminés dans les premières couches du rocher,
de même que des astroïtes et autres productions de
vers marins , qui y sont également convertis en
silice. L'on remarquera aussi que dans tous les co-
quillages proprement dits que j'y ai observés, les
valves seules sont siliceuses, le noyau qu'elles ren-
ferment 'étant absolument de même nature t'il& la
pierre qui les enveloppe ; et quant aux dépôts
quartzeux"ou caIcédorriens mentionnés ci-dessus
quoique la plupart ne portent aucune .empreinte
d'organisation animale, il en existe pourtant encore
un assez grand nombre où l'on découvre quelques
traces de polypiers , pour soupçonner que tous
pourraient bien n'avoir qu'une même origine ; le
temps les détache du rocher et les disperse au pied
de la côte, -t'il: j'en ai vu: plusieurs fragmens, dont
les molécules avaient déjà perdu une grande partie
de leur cohérence.

La marne est aussi très-répandue dans ce local:
elle s'y; annonce par des schistes en couches ré-
gulières.'à joints verticaux très-multipliés; quel-.
ques-uns ont un noyau assez dur pour faire feu

(i ) Quartz opaque, grenu , pins souvent rougeâtre
suelquefois micacé.
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avec le briquet; beaucoup d'autres, presque en-

.- tièrement calcaires, renferment des géodes de spath
métastatique ( Haiiy ), et leur ensemble montre déjà
les principales nuances de transition du calcaire
au silex.

Le territoire d'Amagney,, situé un peu plus à
l'est, renferme une colline d'une centaine de mètres
d'élévation , et qui paraît presqu'entièrement com-
posée d'une marne infertile , blanchâtre , entre-
mêlée de quelques veines ferrugineuses. L'on n'y
découvre aucune couche régulière du moins
dans tout l'arrondissement qui fait face à Tpuest
et au sud, où. l'on ,ne distingue que des pierres
isolées de -différentes grandeurs , la plupart un peu
arrondies , et dont la cassure met à découvert la
chaux carbonatée primitive ( Haiiy) , cristallisée
confusément dans une roche très-dure , d'un grain
fin , d'une couleur grise, qui donne beaucoup
d'étincelles par le choc du briquet , et fait une
légère effervescence avec les acides. La matière
siliceuse n'y est pas distribuée d'une manière uni-
forme , puisque le même échantillon offrira souvent
des portions considérables de son volume entiè-
rement inattaquables _aux acides , et d'autres qui
seront effervescentes ( s ).

( ) Parmi les pierres effervescentes, il en est pourtant oit
la silice domine telles sont celles de la colline d'Amagney
mais, dans les roches de fa côte voisine , c'est, comme on l'a
vu ci-dessus, le calcaire qui l'emporte. Les unes pourraient être
désignées par la dénomination de calcarea-siliceices, et les autres
p-ar celle de siliceo-calcdires. Il est vrai que la multitude des
nuances échapperait à cette distinction ; mais elle n'en serait
pas moins utile , toutes les fois qu'il ne serait pas question d'une
précision sévère , comme , par exemple , si l'on voulait carac-
tériser d'une manière générale deux sortes de roches composées
de chaux et de silice réunies en quantité notable, la haLaç
dominant dans l'une , et la silice dans l'autre,
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La même colline renferme encore des géodes
siliceuses, dont la cavité remplie d'une argile fer-
rugineuse et pulvérulente, se vide assez facilement
lorsqu'elles sont brisées; aussi le sol est-il couvert
en bien des endroits d'enveloppes creuses ou per-
cées à jour. J'ai trouvé parmi elles plusieurs frag-
mens de mine de fer limoneuse , semblables à des
scories, et qui agissent très-sensiblement sur le bar-
reau aimanté.

Il y a déjà quelques années qu'en proposant
succinctement à la société d'histoire naturelle mes
doutes sur la conversion de la chaux en silice , je
lui envoyai une astroïte calcédonieuse , telle qu'il
s'en rencontre en grand nombre au-dessus de la
montagne derrière la citadelle de Besançon, et je
demandais d'où pouvait provenir cette abondance
de silice , dans un canton qui n'en offre d'autres
vestiges que par les dépouilles marines pétrifiées
qu'il recèle Je citai à la même époque ces cailloux
très-répandus sur le mont de Bregille , à l'est de
Besancon , qui font feu avec le briquet, et dont
la coupe sillonnée par différentes traces d'acide
nitrique , présente le phénomène d'une efferves-
cence très-vive sur les bords , et qui va toujours
en diminuant vers la partie du centre , où elle est
absolument nulle ; plusieurs d'entre eux décèlent
encore une origine animale par leurs formes

extérieures.
Les environs de Saint-Claude , département du

Jura , renferment dans un sol généralement cal-
caire et coquillier, une grande quantité de géodes
de silex ou de calcédoine ( ) , avec de très-beaux

( ) J'en ai recueilli sur place, dont la matière calcéelo.--

nieuse est d'un beau violet.
Iii 3
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grouppes intérieurs de carbonate calcaire dodé-
caèdre, et quoique les échantillons l'emportentde beaucoup sur ceux de la colline d'Amagney,
pour la beauté de la substance et des formes ,
Je minéralogiste y verra cependant des rappro-
chernens qui les confondront sous une même
-espèce. Ne peut-on pas leur adjoindre ces autres
géodes siliceuses qui , au lieu de cristaux , ont un
noyau de coquilles pétrifiées par un suc calcaire
La colline qui s'élève au nord du village de
Mont-Boillon, département de la Haute-Saone
est remplie de ces géodes et de leurs débris ; j'en
possède un assez beau morceau que rai recueilli
sur les lieux ; il a dû faire partie d'un ellipsoïdedont le grand axe aurait été d'environ un tiersde mètre , et le petit axe de moitié ; le sol quiles donne est composé d'une marne ferrugi-
neuse.

Les silex et calcédoines sont encore très-com-
muns sur le territoire de Fretigney départementde la Haute-Saone, où l'on 'voit en même temps,
à chaque pas., des dépouilles de vers marins pé-
trifiés , et quantité de marne ; c'est enfin dans
un vallon rempli de marne , joignant la ci-devant
abbaye de la Charité , près de Fretigney, , quel'on trouve ces géodes siliceuses renfermant du.
soufre natif uni à.- l'argile , et sur le gisement
desquelles 'j'ai tâché de donner, il y a deux ans ,.à la -société d'histoire naturelle, les renseignemens
qu'elle m'avait fait demander, Là , on distingue
pour ainsi dire , leur commencement et leur fin
une recherche attentive m'en a fait découvrir plu-
sieurs de la grosseur d'un poids et au-dessous,
qui adhéraient à des morceaux d'une marne ma-
Jnelonnée et durçie, dans laquelle elles semblent
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se former ; elles sont alors d'une transparence égale
à celle de la gomme arabique la plus pure. L'on
remarque ensuite différentes nuances de grosseur
jusqu'à celle des échantillons qui paraissent n'avoir
plus rien à acquérir ( i ) , et l'on en trouve dont
la substance vermoulue s'écrase assez facilement
sous les doigts. Je sais que des minéralogistes dis-
tingués n'ont pas aperçu la formation de ces géodes
sous le même point de vue, puisqu'ils les ont con-
considérées comme des coquillages convertis en
silice. Mais , malgré qu'elles ne portent plus au-
cune empreinte de cette organisation supposée
malgré même l'existence bien réelle des premières
ébauches de silex dont j'ai fait mention , je suis
très-éloigné de contredire une origine qui n'est
point rigoureusement incompatible avec ce que
j'ai observé , d'autant mieux qu'elle s'accorde , par
analogie , avec ce qui arrive le phis souvent ; et
je me contenterai de conclure que , tel sys-
tème que l'on adopte à cet égard , l'on ne peut
se dissimuler que les silex se trouvent , de tous
côtés, au milieu' du calcaire, dans des pays même
où , pour l'ordinaire, la matière siliceuse existerait
à peine si l'on en enlevait les dépouilles des vers
marins. L'on ne saurait cependant expliquer la
silicification des coquillages, comme celle du bois
agatisé , puisque leur calcaire n'a pu s'évanouir
et se dissiper comme les élémens des substances
-végétales ; d'où vient ne.lanmoins que n'y

( ) Il s'en fautFh au surprirs-7qtïe-t5tirëes silex ren-

ferment du soufre natif ; plusieurs!, au contraire , ont leurs
cavités remplies d'une argile ferrugineuse , et d'autres n'ont
aucun vide. Ce dernier cas est Celui de tous les cornmencemens
de géodes que j'ai eu l'occasion d'observer.

Iii
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retrouve aucune trace de chaux ?. . .. Je suppo-
serai , si l'on veut, que les dépôts actuels de la.
madère siliceuse aient été primitivement disséminés
.en molécules dans les roches qui les enveloppent,
et que la silice se soit réunie , comme on le voit
aujourd'hui , par les lois de l'affinité : mais , dans
cette hypothèse , n'aurait-on pas lieu d'être surpris
cn voyant un si grand nombre de vides dans ces
mêmes roches, où il reste encore beaucoup de
silice ( i ) , lorsque , pour remplir ces vides , il
n'y avait: aucune résistance à vaincre , tandis que
la chaux des coquilles devait au contraire, op-
poser un obstacle très-puissant: ?: Pourquoi d'ail-
leurs les molécules siliceuses se seraient - elles
toujours portées de préférence dans les dépouilles
de vers marins et commuent en auraient - elles
expulsé la matière calcaire

Les moindres changemens du règnem, minéral
pour lesquels la nature emploie un temps prodi-
gieux relativement, à notre courte existence , sont,
par -là même ,..enveloppés d'une obscurité bien
grande pour nous , qui avons déjà tant de peine
à saisir les mutations journalières des deux autres
règnes. Mais si la conversion dela chaux en silice
ite'peut être prouvée, jusqu'à présent, par aucun
rhdyéit chimique faut convenir du moins que
l'observation sernbrétablir , et que laraison ne
répugne point à-17àdinettre ; au lieu :que la litho-
logie 'offrirait de-idute part des phéndmènes incon-
cevables , en posant comme axiôme l'immutabilité

( ) Je présume que la plus grande partie de cette subs-
tance appartient à des fragrnens de coquilles que la loupe fait
découvrir très-distinctement dans les places où la roche fait
le plus de feu avec le briquet.
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des terres que. l'on appelle pr. imitives. Le règne
végétal s'opposerait lui-même à cette dernière as-
sertion, puisque la chaux se trouve également dans
la séve de toutes les plantes , soit qu'elles végètent
dans des sols granitiques du calcaires , soit enfin
qu'elles végètent dans la mousse pure ( t ) , sans
autre secours que l'eau des pluies ou d'arrosage,
les différens gaz atmosphériques , la chaleur et la
lumière. Or ces effets, qui se passent chaque jour
sous nos yeux , montrent assez clairement que la
nature a des moyens habituels pour décomposer
les substances fixes que nous appelons primitives,
et même pour en former avec de simples fluides.

(1 ) J'ai fait part à la o ci é té d'histoire naturelle , de plu-
sieurs expériences sur la végétation dans la mousse , qui me
semblent autoriser suffisammept ce que j'avance.



ADDITION à ces conjectures , par le même
naturaliste.,T

j'IGNORE Si les naturalistes, qui', pendant long,
temps, se sont plus attachés aux formes des sub-
stances qu'il leurs qualités physiques, ont examiné
sous ce dernier point de vue les_ géodes qu'ils
désignent communément sous le nom de melons de
Syrie; mais n'ayant rien lu jusqu'ici de relatif àcet objet, je pense qu'il ne sera pas superflu d'ex-
poser ici ce que j'ai observé moi-même.

Ces géodes se trouvent en abondance le longd'un petit tertre situé entre Novilars et la routedu Rhin, à cinq myriamètres à l'est de Besançon.
Le sol dans lequel elles se sont formées , est com-
posé de marne blanchâtre, très-coquillière , et de
couches d'un schiste marneux, subdivisé en échan-
tillons arrondis. Elles varient depuis la grosseurd'une noix jusqu'à celle d'une pomme ordinaireles unes sont entièrement isolées , les autres adhèrentà des pierres feuilletées , plus ou moins dures , dans
lesquelles elles se trouvent incorporées , et quioffrent , d'une manière sensible, les nuances de la
transition du calcaire au silex. Plus ces pierres sontdures et abondantes en silice, plus l'enveloppe des
géodes qu'elles renferment, approche du silex pur ;
au contraire, lorsque ces pierres sont presque entiè-
rement calcaires et de peu de consistance, les enve-loppes ont une apparence terne, terreuse, et contien-
nent une quantité notable de chaux, quoiqu'elles
fassent encore beaucoup de feu avec le briquet.

Les géodes isolées et celles qui sont adhérentes,
ont une même organisation ,saufquelques nuances
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de composition , qui semblent dépendre de celle
des pierres qui les renferment; toutes, par exemple,
sont tapissées intérieurement de cristaux calcaires
très-distincts , mais reposant sur une cristallisation
confuse, qui a souvent plusieurs millimètres d'épais-
seur, et dans ..laquelle if se trouve d'autant plus de
silice que l'on approche davantage de l'enveloppe,
ou que celle-ci est elle-même plus siliceuse : j'en ai
acquis la preuve ,.en exposant à l'action de l'acide
nitrique des fragmens de cristaux détachés de plu-
sieurs géodes, ainsi que des différentes parties de
leur épaisseur, et en examinant les résidus inso-
lubles. Ces résidus m'ont paru suivre constam-
ment les lois que je viens d'indiquer : les plus
volumineux provenaient toujours du voisinage de
l'enveloppe; ils offraient une assez grande carcasse
siliceuse , terne , blanchâtre , criblée de trous ou
hérissée d'aspérités , tandis que les moins appareils
se réduisaient à quelques molécules désunies.

Les géodes des environs de Saint-Claude, men-
tionnées ci-dessus , ne diffèrent donc de celles-ci
qu'en ce qu'elles 'sont enveloppées d'une croûte
siliceuse plus pure : les substances composantes
sont d'ailleurs les mêmes et semblablement placées
la forme extérieure est aussi la même ; et l'on ne
voit , dans les unes ni dans les autres, aucun vestige
de polypiers ni de coquilles.

Le tertre où j'ai découvert ce grand nombre de
melons de Syrie , renferme cependant beaucoup
de coquilles silicifiées , adhérentes à,. des pierres
feuilletées : on y observe aussi une autre espèce
de géode, qui offre une nouvelle preuve de la
transition du calcaire au silex. Lorsqu'on casse
une de ces géodes , on remarque constanunent
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sur son épaisseur trois parties ou couches dis-tinctes : celle du milieu est de silex très-dur ; dansles deux antres , le silex est devenu friable et
presque terreux.," La couche du milieu forme àl'intérieur de la géode un appendice dont la sub's-tance fait tout-à-la-fois feu avec le Biquet et effer-
vescence avec les acides ; et son effervescence estd'autant plus grande qu'on avance davantage versla surface concave de la géode.
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RAPPORT
FAIT au Conseil des mines , sur des ..mines

de fer du département du Tarn ;

Par le C.c" MATTHIk.0 jeune , Ingénieur des mines.

AP R Ès avoir vu les mines de houille de CrItmaux,

situées dans le département du Tarn, je résolus de

visiter les mines de fer qui se trouvent dans les

montagnes de l'Albigeois , que le C.en Gorsse

élève des mines, avait reconnues l'année dernière.

Je partis d'Alby , -accompagné de ce citoyen

nous dirigeâmes notre route vers Saint-Pierre-de-

Trevisi , en passant par FrigéroIes et le Travet.

Après avoir traversé le Cayla , nous descendîmes

la petite côte qui conduit à la rivière d'Adou ;

nous trouvâmes à 'notre gauche un gros bloc de

mine de fer mamelonné ; plus bas, dans un champ

du même côté , nous vîmes des scories de inine de

fer ; enfin , dans le chemin qui est creusé dans le

schiste , nous trouvâmes de la, mine de fer con-

yertie en sanguine. Nous ne pouvons douter qu'il

n'ait existé une forge dans cette partie; mais il

n'y a aucun indice que l'eau ait été poultquelque

chose dans le mécanisme de cette usine :'Ion peut

donc rapporter son existence ,à des temps très-

reculés. .Ce n'est pas la seule forge de ce genre

que nous ayons rencontrée; nous aurons -occasion

d'en faire connaître d'autres ci-après.

Nous arrivâmes par une pente douce. à la ri-

vière d'Adou , citie nous traversâmes ; nous mon-

t'âmes ensuite à Saint-Paul-de-Barbatogne
, d'oit
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nous descendîmes dans un petit village dit laMériguié - d'Arrifiltes ; en remontant la côte op-posée , nous distinguâmes
plusieurs ouvertures faitesà ciel ouvert dans la montagne ; nous reconnâmesles traces d'une exploitation , de laquelle les an-ciens avaient extrait de la mine de fer, probable-ment pour alimenter les usines qui se trouvaientsur le bord d'Adou , à l'endroit où nous avonsremarqué des scories. Ces ouvertures n'ont quedeux ou trois mètres de large , sur une profon-deur à-peu-près égale; elles sont 'souvent sur deuilignes parallèles , séparées l'une de l'autre par uirbanc de quartz. Il paraît que les anciens n'exploi-e.taient ces filons que dans leur étendue, et nesalent, pour ainsi dire , que gratter la superficiesans doute parce que la mine devenaitplus difficileà arracher à mesure qu'on s'éloignait de la surface,et qu'ifs n'avaient point les ressources que nousoffre la Foudre à canon. Ce serait, selon moi,une erreur de .croire que ces filons, dont la direc-tion est si bien caractérisée , ne pénétrent pasplus avant dans l'intérieur de la montagne.La nature du rocher dans lequel se trouvent cesfilons , est un se'iiste coupé par des veines dequartz blanc. La mine de fer est une hématite,brune, mamelonnée , de l'espèce de celle que lesAllemands nomment Glas hopf: sa gangue est quart-zeuse , ce qui nous la fait juger très-fondantenous la croyons aussi riche que celle de Vic-

_

dessos ; niais il paraît que les anciens n'en ont pas'tiré le meilleur parti possible , car les scories pro-venant de leur fonte contiennent encore en fer.20 à 22 pour cent.
Nous passâmes à M ont-Cou youI , où nous troti-Vânes dans la partie de la montagne située au midi
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du village, dans un champ appelé le Minier, plusieurs
affaissemens , ainsi qu'à la Mériguié - d'Arrifates
sur deux lignes parallèles, qui s'étendaient du midi
au nord, du sommet de la montagne à sa hase,
et parcouraient un espace de 5000 à 1200 mètres.
Les cavités qui paraissent à la surface sont plus
profondes qu'à. la Mériguié ; elles ont s o à 12
mètres de large lorsque les deux filons se réunis-
sent. En suivant la direction des anciens travaux

nous rencontrâmes , à mi-côte de la montagne, un
puits creusé sur le filon , et comblé en partie ;
plus bas , près le bois , nous avons aperçu. une
galerie qui pénètre dans la montagne : les ébOu-
lemens nous ont empêchés de la parcourir. Enfin,
tout-à-fait au, sommet de ladite montagne , nous

avons vu un des filons à découvert : il avait peu
d'épaisseur , et se trouvait entre deux bancs de
schiste. La nature de cette mine, sa gangue, et
celle du rocher qui la renferme , est absolument
la même que celle dont nous avons parlé ci-dessus.

Nous avons trouvé la continuation des filons
sur les revers de la montagne de la Mériguié : au-

delà du ruisseau , l'on rencontre d'autres fouilles

semblables à celles que nous avons déjà décrites ;
à la Cabrial , dans un champ appartenant à Ber-
nadon de la Cqe , l'on voit aussi des affaissemens

qui indiquent qu'on y a exploité de la mine de

fer, à ciel ouvert, ainsi qu'a la Triballe , au lieu dit

Fourcarier, Enfin , les filons de mine de fer s'éten-

dent jusque dans le canton de l'Abessona , du côté

de Faulhésac , commune de Montridon, où ils sont
riches et abondans.

Nous passâmes ensuite dans le canton de Pierre-

Segade ; nous trouvâmes dans la montagne de la
Nialquière avant d'arriver au village de la mine
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de fer en rognons, dans la pierre calcaire. Il ya plusieurs ouvertures dans cette montagne.Le C.'" Depins , propriétaire de la forge deMontcegout , y a fait travailler, il y a quelques an-nées ; il paraît que la mine n'était point assez abon-dante pour mériter une exploitation suivie.Il n'est pas douteux qu'il y avait autrefois plitLsieurs forges dans les montagnes du ci - devantAlbigeois ; l'exploitation des mines de fer , et lesscories que l'on -rencontre dans plusieurs endroits.,sur-tout sur les bords d'Adou, en lsont la preuve.Ce genre d'industrie se perdit pendant les guerres!qui désolèrent cette contrée. L'établisseméni'de,ce genre le plus moderne, est, sans doute, celiti de:la Moline , près de la Caze, qui fut ensuite don-'verti en martinet , et qui aujourd'hui est tonibéen ruine. La grande quantité de S scories qtie riouS'y avons vues , démontre que cette usine a traVaill&pendant long-temps. L'écluse pour là prisé d'égia',),_et le canal subsistent encore, ce: qui: indique

y travaillait à la Catalanne. L'on pourrait facile-ment rétablir cette forge, qUiSerair d'un giandiavantage pour le département du- Tarn.
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OBSERVATIONS
D u G. MuthUoti Ingénieur des mines

sur l'article du Rapport fait à l'Institut na-
tional par le Cen Dolomieu, inséré dans le
71,° XL1 de ce Journal, qui concerne les vol-
cans de Auvergne et la volcanisation ett:
général.

ETANT né au milieu de la contrée volcanique
-qui s'étend dans les départemens du Cantal, du
Puy -de -Dôme , de l'Ardèche et de la Haute-
Loire, il était naturel que je songeasse de bonne
heure à les reconnaître et à les observer. Les vol-
cans , même éteints, ne sont point de ces phéno-
mènes qui deviennent indifférens par l'habitude de
les voir,.. L'idée des désastres qu'ils ont produits
de ceux sur-tout qu'ils peuvent produire encore,
commande à l'imagination, et force à s'occuper
d'eux.

J'étais parvenu à me former une opinion d'après
laquelle la tranquillité s'était établie dans mon
esprit ; elle s'était augmentée d'après les observa-
tions faites dans deux voyages entrepris dans ces
intéressantes contrées depuis que le règne minéral
est devenu l'objet de mon étude habituelle , et dont
le premier fut, il y a environ dix ans, depuis Viviers
jusqu'à Limoges ; et le second, il y a quelques
années, depuis Lyon jusqu'à Alby. J'ai peu besoin
de dire que ces voyages ont été faits à pied. Le
minéralogiste qui ne cherche que des échantillons
dont il -veut enrichir un cabinet , peut venir à
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cheval ou en voiture jusqu'au pied des montagnes,
pour en dérober, en quelque sorte, quelques mor-
ceaux ;'mais il en est autrement de celui qui cherche
à connaître l'ensemble de la formation d'un pays.
Les routes frayées ne sont pas celles qu'il suit. Un
site important se présente-t-il à sa vue, il faut
qu'il y parvienne, à travers les escarpemens et par
des sentiers qui ne sont ouverts que pour lui. Tout
guide, tout compagnon même le gênent,- par le
sentiment des besoins qu'ils peuvent éprouver, et
qu'il ne peut oublier, au milieu des ravissemens
continuels qui lui permettent peu de songer aux
siens propres. La cabane d'un berger', un morceau
de pain noir , sont pour lui un palais et un mêts
délicieux. Après avoir vu et observé, il veut voir
et observer encore ; sentant le doux besoin de
méditer , il s'empresse peu de parler et d'écrire. H
lit avec avidité et avec plaisir les relations de ceux
qui l'ont précédé ou suivi ; et comme l'amant de
la nature ne peut être que celui de la vérité, il
tressaille de joie aussitôt qu'il la voit, quelque part
qu'il la trouve. Il adresse d'affectueux remercîmens
à ceux qui la dévoilent à ses yeux ; et si leurs
opinions paraissent s'en écarter , il ne les combat
que parce qu'il lui est dévoué.

Quand, pour base d'un système, on pose un
fait général ou local, il est absolument nécessaire
de s'assurer si ce fait, quelque exact qu'il soit en
lui-même, ne tient pas d'autres fats généralement
reconnus et également certains et locaux, qui dé-
truisent toutes les conséquences que l'on voudrait
tirer du premier.

Le fait principal sur lequefs'appuie le C." Dolo-
mien , polar établir son opinion que les produia
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volcaniques appartiennent à un amas qui repose au-
dessous des granits ; que les agens volcaniques, et la
cause qui produit la fluidité des laves, résident et existent
sous l'écorce consolidée du globe , est que le granit qui

.constitue le sol sur lequel reposent immédiatement
les montagnes volcaniques des ci-devant provinces
.de l'Auvergne, du Vivarais et du Vélai, est com-
posé de quartz, feldspath et mica, et que la plupart
des produits de ces volcans sont entièrement diffé-
rens , par leur nature, des granits sur lesquels ils
sont venus se reposer; et que ceux-là même qui
s'en rapprocheraient davantage, ont encore de telles
dissemblances qu'on ne saurait les confondre.

Je sais et j'admets que le granit des départemens
volcanisés est composé comme le dit le C." Dolo-
mica ; que les produits volcaniques en sont diffé-
rens ; mais je ne tire pas de ce fait les mêmes
-conclusions, à cause d'autres faits aussi constans
qui lui sont liés.

j." FAIT. Les montagnes de granit renferment
dans leur sein de grandes masses hétérogènes et
des filons , qui contiennent toutes les substances
que vomissent les volcans.

FA I T. Il existe et j'ai reconnu dans les
granits des départemens volcanisés, beaucoup de
niasses hétérogènes, ainsi qu'un grand nombre de
filons, dont plusieurs ont ,été et sont encore ex-
ploités.

F4I T. Il y a des laves en couches, strati-
fiées à la manière des schistes, comme on le voit
près de Loeugogne , entre Mende et :le Puy ; ces
couches, où abonde l'olivin, ont été évidemment
remaniées par les eaux, qui, dans beaucoup d'en-
droits, ont déchiré les dépôts volcaniques.
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FA I T, cc La plupart de ces montagnes
» volcaniques sont isolées ; et chacune d'elles
D) circonscrite par des limites précises, peut être
,E) considérée comme le produit d'un volcan dis-
D) tinct ( 1) D,. J'ajoute que ces volcans sont souvent
très-rapprochés ; en sorte que les rayons que l'on
tire du milieu de leurs.cratères au centre du globe.,
se confondent à une très-petite distance. Comment
serait-il arrivé que les agens volcaniques se fussent
fait plusieurs ouvertures , quand ils n'en avaient
d'abord qu'une à la partie concave ou intérieure de
la partie solide de la terre

FA I T. Les volcans de l'Auvergne et du
Vélai sont placés, pour la plupart, sur les points
les plus élevés du plateau granitique, qu'ils ont
percé sans déranger sa masse , qui existait avant
eux comme elle existe aujourd'hui. Si les agens
volcaniques avaient résidé sous le granit, et travaillé
dans des profondeurs très - inférieures à lui , se
seraient-ils fait jour dans le point le plus épais de
l'écorce consolidée du globe

Vi.c FA I T. Les quartiers de granit que les
volcans ont détachés en ouvrant les montagnes
sont plus ou moins calcinés , opaques , desséchés
ou privés de leur eau de cristallisation. Comment
cela serait-il arrivé, si le granit n'avait pas éprouvé
un très-fort degré de chaleur dans les parties où
les éruptions ont eu lieu ; si le foyer des volcans
'avait été au-dessous de la masse granitique et de
l'écorce consolidée du globe

L'opinion du C. Dolonzieu , sur l'effet pyro-
phorique qui produit l'inflammation au moment

(1) Rapport, page 394.
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0i1 Tes éruptions se manifestent, est fondée sur des
idées justes ; mais ce n'est pas dans son hypothèse
qu'on en trouve l'explication.

Le C." Dolomieu ne le dit pas en termes exprès;
mais il. est évident que son hypothèse tient et est
essentiellement liée à celle de ceux qui croient au
refroidissement successif du globe ; car les mots
de consolidation progressive dont il se sert, me pa-
rais'sent absolument répondre à ceux de refroidisse-
ment progressif, sur-tout d'après ce qu'il est obligé
d'avouer que le calorique concourt à la fluidité des
laves , qu'il sert à l'entretenir , et que , dans son
opinion, le calorique n'est pas dégagé temporai-
rement, puisqu'il met au nombre des avantages
qu'elle présente, que l'on n'est pas obligé d'exercer
son imagination pour savoir d'où vient l'oxygène
dans des souterrains où je conviens avec lui que
l'air n'a pas d'accès.

On voit d'ailleurs, et il le faut , que dans ce
système le calorique libre et dégagé joue un rôle,
puisque la fumée paraît et s'élève avant que les
montagnes soient ouvertes, et qu'ensuite il y a
inflammation, qui, sans calorique libre, ne pourrait
avoir lieu, d'après le beau principe de Lavoisier,
que toutes les inflammations qui pouvaient se faire

au degré de chaleur ordinaire de l'atmosphère, se
sont opérées.

Or , quand on admet une cause constante, on

admet des effets constans. La consolidation, ou, ce
qui est la même chose, le refroidissement du globe
étant successif, et le calorique libre ou non combiné
entrant nécessairement pour beaucoup dans les

phénomènes volcaniques , il fandrait que, puisqu'il
s'exhale ou se dissipe continuellement, l'activité
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des volcans fêt continuelle ; mais, au contraire, leur
intermittence avérée et incontestable s'élève contre
l'hypothèse avancée.

Loin qu'elle me paraisse fournir les moyens
d"expliquer facilement pourquoi les volcans sont
moins nombreux qu'autrefois, pourquoi si peu brû-
lent maintenant, il inc semble, au contraire, que
ces faits sont inconciliables avec elle ;- Car n'y ayant
des volcans que parce que le globe n'est pas en-
tièrement consolidé , ils ne devraient s'éteindre
que lorsque cette consolidation serait consommée.
Leur violence et leur force pourraient diminuer,
il est vrai; mais ils ne devraient pas cesser entière-
ment. Les couches pâteuses et visqueuses supé-
rieures , dans lesquelles ils agissaient d'abord, étant
ouvertes et perforées, elles offrent un passage tout
fait aux matières pâteuses et visqueuses des couches
inférieures, où les agens volcaniques se sont re-
tranchés. Le nombre de leurs bouches pourrait
devenir plus petit, par l'encombrement de quelques-
unes ; mais dans un pays comme les départemens
volcaniSés, .où j'en ai compté moi -même plus
de 200, il. devrait au moins en rester une en ac-tivité.

Les laves ne contenant aucune nouvelle base
terreuse ou métallique aucun nouveau principe,
ainsi que l'a prouvé l'analyse, et les mêmes parties
constituantes ne pouvant produire que des com-
posés .semblables, il était nécessaire de donner plus
de densité à ces matières pâteuses, et visqueuses
mais on voit bientôt qu'elles ne peuvent avoir
qu'une densité moindre , et que prétendre le
contraire ,. c'est contredireela physique et l'expé-
rience journalière qui nous prouvent que c'est à
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râat de solidité que les corps sont plus denses; et
qu'à mesure qu'ils tendent à la perdre, ils augmen-.
tent de volume.

Vainement invoquerait-on le calcul et les obser-

vations pour établir cette densité. Les laves en
couches et prismatiquesn'étant plus dans l'état de

pâte et de viscosité que l'on suppose avoir été de

tout temps le leur dans les entrailles de la terre,

ne peuvent pas fournir dès données spires, ni présen-

ter à l'observateur des basés:Solides pour déterminer

la densité qu'elles avaientdans un état qui n'est

plus.
D'après ce qui se passe à la surface de la terre,

nous voyons que les corps sont d'autant plus denses

qu'ils sont plus froids ; ainsi , dans toute hypothèse
de feu central et de consolidation progressive du

globe dont l'effet ne s'opère:. eyi d e rnm e nt que par

une perte de calorique, comme le prouvent les
volcans, il semble que l'on soit forcé d'adniettte
que les corps sont nécessairement d'autant moins

denses qu'ils sont plus près :du centre du globe e

et l'équilibre n'est maintenu que par l'effort con-

tinuel du calorique qui tend à s'échapper.

Enfin il est constant, et le C.'" Dolomieu
même en fait l'aveu précis , que les laves anciennes

et modernes sont exactement de même nature. Ce

fait seul ne renverse-t-il pas absolument sa théorie

et ne faudrait- il pas que la nature de cds-:laves

fût différente, à mesure qu'elles pro-viendraient des

couches plus profondes
Toute cristallisation est l'effet d'un refroidisse-

ment, ou suppose un refroidissement..

Je vois deux espèces de cristallisations, l'une
Kkk 4.
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par la voie sèche, et l'autre par la voie humide.
Dans l'un et l'autre cas, la cristallisation coin-
mence par le centre. Je vois une lame où une
molécule autour de laquelle les autres lames ou
molécules de même forme ou de même nature de
composition viennent se ranger. Je vois que , sans
un centre de cristallisation , il n'y a point de cris-
taux ; je vois que la terre est cristallisée à sa sur-
face, et j'en conclus, par l'analogie de ce qui se
passe journellement sous mes yeux, que le centre
est le point où a commencé la cristallisation ( i).

Et quelle formation pourrait-on obtenir dans
l'hypothèse du feu central, ou de la consolidation
progressive du globe

Les Couches encore pâteuses et visqueuses, dont
Ta plus grande densité relative ou absolue est une
chimère, ces couches , dis-je, qui 'supportent les
masses de granit et de calcaire primitif, cristallisées
depuis nombre de milliers d'années, ,étaient donc
à-peu-près incandescentes lorsque ces masses se
déposèrent. Or je vois que si l'on met une pierre
calcaire ou du granit sur un feu artificiel et faible,
Je carbone de la première et l'eau de cristallisation
de l'autre se dissipent ; qu'il ne reste qu'une
terre légère que le vent disperse, et des cristaux
plus ou moins altérés. Cependant, à quelque pro-
fondeur que l'on parvienne, le calcaire primitif et
Je granit sont par-tout dans le même état ; les vol-
cans eux-mêmes vomissent de ces substances, qui

(i ) Le centre cristallisé premièrement peut avoir été altéré
et décomposé, comme il arrive dans les cnhydres ; mais ce fait ;
qui explique clairement comment existent les amas d'eau inté-
rieurs, n'est point favorable à l'hypothèse du C.e. Dolonzieg,
puisqu'il faut toujours supposer que le centre a été solide.
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,n'ont éprouvé presque aucune altération ; ainsi il

est évident que la base sur laquelle elles se sont
placées, avait la même température qu'elles.

Les assises qui composent les montagnes de
calcaire primitif et de granit , sont le produit d'une
précipitation lente, régulière et successive, qui
s'est faite du haut en bas autour du centre du

globe ; or comment cette précipitation , et la cris-
tallisation qui en a été la suite, auraient-elles eu
lieu, si le refroidissement avait commencé par les

endroits les plus éloignés du point central , qui

aurait retenu dans l'espace les bases terreuses, les
principes acides ou alkalins , les substances métal-
liques qui sont les plus pesantes de toutes, et qui
cependant paraissent être descendues et être deve-

nues fixes les dernières.
Je ne puis pas dire je répète , mais je dis pour

la première fois, après avoir observé et médité vingt

années, que la consolidation du globe me parait
avoir commencé par le centre. Ce n'est pas même,
à ce qu'il me semble, un système ou une opinion,

mais :tan fait évidemment et physiquement prouvé
par l'analogie, sans lequel il est impossible d'expli-

quer la formation des montagnes, cèrtainement cris-

tallisées par la voie humide, et nullement vitrifiées.

D'après cela , l'on1 ne peut plus supposer que
les agens volcaniques résident sous une écorce
qui seule aurait de la solidité ; mais je pense
comme le C.'" Dolomieu , que les volcans ont
souvent leurs foyers à des profondeurs considé-
rables: comme lui je doute qu'il y ait une vraie
inflammation dans les profondeurs d'où sortent les

laves , où l'air nécessaire pour l'entretenir ne peut

avoir d'accès ; ou plutôt je suis convaincu depuis
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long-temps qu'il n'y a pas de vraie inflammation;
et qu'elle a lieu seulement lorsque les laves viennent
au jour, et que les montagnes agitées s'ouvrent et
volent en éclats.

Les phénomènes volcaniques se manifestent alors
avec fracas, et répandent au loin fa flamme, l'épou-
vante et la mort. Je me recueille en silence à la
vue de ce terrible spectacle : j'oublie les systèmes.;
je conviens que toutes les explications données
jusqu'aujourd'hui sont fausses et contradictoires
j'accorde tout ce que je dois accorder : je me re-
tranche autant qu'on le veut. ; mais je ne m'en
élance qu'avec plus de force vers la vérité.

Explication analytique et synthétique des phénomènes
des volcans.

.° Je distingue Tes corps combustibles, en corps
combustibles dans l'air, ou par le moyen de Fair,"
et en corps combustibles dans l'eau , ou par le
moyen de l'eau ; ou, ce qui est la même chose, en
corps qui décomposent l'air , et en corps qui dé-
composent l'eau ( ). Tous les corps combustibies-
me paraissent brûler à l'air, et tous ne' me paraissent
pas brûler dans l'eau ou par le moyen de l'eau ,
quoiqu'il soit infiniment rare qu'il n'y en ait pas
mine plus ou moins grande quantité dans les com-
bustions qui s'opérent dans le premier milieu.

( ) Je me félicite d'être le premier qui ait appliqué aux
volcans l'expérience de la décomposition de l'eau. La facilité,
l'exactitude , la vérité avec iesquelicS elle en explique les phé-
nomènes , qui jusqu'à présent ne l'ont pas été, et qui sans elle
sont inexplicables, me portent à rendre un nouvel hommage
à l'auteur ou aux auteurs de cette découverte , qui jettera un
grand jour sur l'histoire naturelle. et la furzuation des mineraux.
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2.° Je vois que les corps qui brûlent dans l'eau,

ou par le moyen del'eau, brûlent lentement et
que la combustion qui se fait à l'air , est souvent
assez rapide pour qu'il y ait lumière ou inflatn-,

mation. Je conviens donc qu'il n'y a guère d'in-
flammation qu'à l'air, et que c'est le caractère qui
distingue quelques- unes des combustions qui y
ont lieu , de celles qui s'opèrent dans l'eau ,
par le moyen de l'eau.

3.°.Les combustions à l'air, avec inflammation;
sont quelquefois Eeffet et la suite de-la 'combustion
dansI'eau , ou.paile :moyen de l'eau , parce que
celle-ci s'opère au degré de chaleur intérieure et
superficielle de l'atmosphère , et que J'inflainnia-
tion a besoin que-ta, combustion lente élève la
température jusqu'au point où:érte,Peut'avoir
ainsi, des schistes alumineux et d'auire's- sUbstances_

que l'on arrose , ou que l'on fait d'ab-ord brûler'

par le. moyen de l'eau, finissent par S'enflammer.

4.0 II se forme 'beaucoup 'd'air inflammable
dans les mines , où iI n'est q'tie'irdp souvent la

cause de terribles accidens : il est donc certain
que Peau se décOmpose dans la' Xerre ( t).

(1) Un moyen de prévenir les acciclens qui arrivent dans les

mines qui y sont sujettes , cst de veiller à ce qu'on ne laisse

aucun outil , aucun morceau de fer dans les galeries et dans les

décombres, et de ne s'en servir que le moins possible dans le

boisage ; le fait suivant le prouve
On baissait les eaux ia mine d'Huelgoat , dans le départe-

ment du Finistère il fallait atteler une pompe , dont le corps

était hors de l'eau ,depuis quelques jours. Le machiniste dé-

bouche ce .qu'on appelle la piéce du tampon , pour mettre un

cuir neuf au clapet de fer ; il approche sa lampe , et à l'instant

il est renversé par une violente détonation.
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et l'autre, en abondance, le principe de la com-

bustion et de la vie.

D'après tous ces faitS, dont l'anaiy. Se'Ia-pIus'exactè

et la plus rigoureuse ne peut contester la vérité

la synthèse des volcans se présénte'd'élle-mêMe.

Lé fer, le soufre et beaucoup d'autres substances,
brûlant sous terre sans le secours de l'air et par le

moyen de l'eau, occasionnent par-là.même un dé-

gagement de "chaler. L'oxygène de l'eau,
changeant de place que par le moyen des matières

qui l'attirent , et à .fur et Mesure qu'elles l'attirent

il y a air inflammable produit.

D'un côté , la chaleur vaporise l'eau. L'eau

vaporisée et l'air inflammable , mêlés ensemble
exercent leurs ravages, s'étendent dans les entrailles

de la terre , secouent et ébranlent les montagnes

de nouvelles vapeurs se forment ; ces vapeurs et
le calorique qui se dégage encore , pénètrent les

pierres , les terres environnantes , et les liquéfient

l'air inflammable se mêle et s'introduit par - tout

dans les substances liquéfiées ; ces substances ra-

réfiées et étendues ne peuvent plus se contenir

dans le sein de la terre ; elle s'agite , et s'ouvre
enfin pour leur donner passage. L'air inflammable,

étant à une température élevée , et trouvant dans
l'atmosphère , de l'oxygène que les substances

brûlant sous terre dégageaient et absorbaient,

seules par conséquent, s'enflamme au moment du

contact , et détone avec le bruit du tonnerre. Les

matières vomies laissent échapper en roulant

et en présentant de nouvelles surfaces , celui que

elles enveloppent et recèlent au milieu d'elles.
Les laves coulent et l'incendie continue jusqu'à ce
qu'elles se soient ouvert un passage dans tous les

,
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5 .e L'eanyfiltre et s'insinue dans rés filons , et
en général dans: toutes les ouvertures que le dessé-
chement , le retrait,, le tassement4: la cristallisation
ont occasionnées par-tout et jusque dans les plus
grandes profondeurs. Les volcans en activité se
trouvent près de la,' mer ou sous la mer, et les
volcans éteints , dans des lieux qui étaient évi-
demment submergés lorsqu'ils brûlaient.

6.° II y a des eaux minérales fort chaudes;
sortant de dessous terre, où l'air n'a pas d'accès
toute chaleur est l'effet du dégagement du calo-
rique ; tout dégagement de calorique est l'effet
_d'une combustion.

7.0 Presque toutes les substances métalliques
se trouvent à l'état d'oxide de sel moyen, et
même d'acide, c'est-à-dire, brûlées dans le sein
de la terre.

g.° La propriété de brûler n'est que la propriété
de décomposer l'air et l'eau , >et d'enlever l'oxygène
au calorique, qui, par ce moyen, est mis en
liberté.

9.0 Tous les produits volcaniques contiennent
du soufre , des métaux, et principalement une
grande quantité de fer brûlé ( s).

r o.° Je vois que l'air et l'eau contiennent l'un

( ) Toutes les campagnes qui environnent la commune du
Puy:, sont si chargées d'oxide de fer, que lorsqu'on en ap-
proche en venant du côté de Mende, on les prend pour des
toits couverts en tuiles , qui se projettent les uns sur les autres
en sorte que l'on croit voir la ville où elle n'est pas. Les autres
pays volcaniques offrent le même aspect et l'analyse chimique
est concluante à cet égard.
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points, et que tout l'air inflammable soit brûlé.
L'air inflammable , en brûlant, produit de l'eau
bouillante , qui entretient la chaleur des laves,
au milieu desquelles elle est bientôt formée ; etce n'est qu'au loin et long-temps après , qu'elles
se refroidissentet que tout est consommé ( ).

(i ) Je me propose de revenir sur cette matière dans d'autresMémoires, où j'entreprendrai d'expliquer l'extinction des vol-.cans , la formation et l'altération des produits volcaniquesd'après fa théorie simple que j'expose , et que jecrois être vraie.

. .
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OBSERVATIONS
SUR le rapport qu'il y a entre la dépense de

l'eau d'une machine à roue , avec ce qu'elle,
peut en élever par des pompes ;

Par Ie C.en DuHANIEL père , Inspecteur des mines.

D'A PRÈS le résultat théorique des meilleures
machines hydrauliques ordinaires , leur produit
doit être avec la quantité d'eau dépensée, dans
le rapport de la chute de l'eau motrice , à la
hauteur où celle que l'on veut élever est portée.
Quelques exemples pourront être utiles aux travaux
des mines.

PREMIER EXEMPLE.
L'ON a une chute d'eau supposée de Sa déci-

mètres, qui peut tomber dans les godets d'une
roue dont le diamètre est aussi de 8o décimètres
J01.11.11. des Aimes, Fruct. an V1L I I
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un canal peut lui fournir 13o mille décimètres
cubes d'eau par heure. On demande la quantité
que cette machine peut en élever, dans Je même
temps , de 8ao décimètres de profondeur. Pour
résoudre cette question , on fera la proportion sui-
vante : comme Soo décimètres, profondeur du
puits, sont à 8o décimètres, hauteur de la roue
ainsi 130000 décimètres cubes d'eau motrice
sont à la quantité de celle épuisée par heure : on
trouvera 13000 décimètres cubiques, ce qui faitia

- dixième pallie de l'eau dépensée.

SECOND EXEMPLE.
ON vient de déterminer la quantité d'eau qu'une

roue peut élever ce qui faisait l'inconnue ; par
ce second exemple, on va chercher quel est le
-volume d'eau motrice qu'exige une roue, lors-
qu'on connaît sa chute et la profondeur du, puits,
ou la hauteur des pompes , ainsi que la quantité
d'eau que fournit la mine.

On suppose, 1.° la hauteur des pompes être de
2000 décimètres ; 2.° que la mine fournit 10000
décimètres ciibes d'eau par heure ; 3.° le diamètre
de la roue de 130 décimètres. On demande la
quantité d'eau que cette machine exigera par heure
pour opérer l'épuisement proposé. La solution de
-cette question se trouvera par la proportion suivante :

Comme 13o décimètres, chute de l'eau mo-
trice, ou hauteur de la roue, sont à 2000 déci-
mètres, profondeur du puisard ; ainsi t0000 dé-.
cimètres cubes d'eau à extraire par heure sont à
la quantité de celle appliquée à communiquer le
mouvement à la roue. On trouvera cette inconnue
en multipliant l'un par l'autre les deux derniers
ternies de la proportion, et en divisant leur produit
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par 130, premier terme. Le résultat sera 15384.6,
qui font autant de décimètres cubes d'eau que la
roue dépensera par heure , c'est- à.clire , quinze
fois et environ un tiers autant qu'elle en peut
élever dans le même temps. :,

On a prévenu qu'il faut qu'une machine soit
parfaitement construite pour opérer l'effet que
donne le calcul. On ne doit donc pas toujours
compter sur de pareils résultats d'ailleurs on sait
que toutes les machines hydrauliques sont sujettes
à des dérangemens et à des réparations qui dimi-
nuent ou même font cesser leur effet.

DE LA GROSSEUR DES POMPES.
LE diamètre des pompes doit être proportionné

à leur hauteur, à ce qu'elles doivent élever d'eau,
et à la puissance de la machine. Il ne suffit donc
pas de connaître la quantité d'eau motrice néces-
saire au mouvement d'une roue qui fait mouvoir
les pistons des pompes , il faut savoir déterminer
la grosseur des pompes susceptibles d'opérer l'épui-
sement desiré. Si le diamètre des pistons est: trop
grand , il faudra plus d'eau motrice ; s'il est .trop
petit, l'eau de fa mine ne pourra être entièrement
épuisée.

Pour déterminer la grosseur des pompes appli-
cables à la machine du second exemple ci-dessus
on supposera, I.° que la roue fait cinq révolutions
par minute , ce qui est la vitesse ordinaire ; 2.° que
la manivelle a un mètre de rayon ( ) , ce qui
opérera une levée de 20 décimètres ;:let comme il
y en aura cinq par minute , il est certain qu'en ce
temps il sortira de la mine un cylindre:d'eau de

( ) Ce rayon n'a ordinairement que 6 à 7 décimètres , ce
qui cst suffisant pour de petites roues.

Lilz

!I
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I oo décimètres de hauteur , dont la grosseur sera
celle des pistons. On a vu dans l'exemple cité,
qu'il s'agit d'évacuer i 0000 décimètres cubes
d'eau de la mine par heure , ce qui fait 166 + par
minute ; mais si on divise cette quantité par too
hauteur du cylindre d'eau contenu dans les pom-
pes , et qui doit en sortir par minute , on aura un
décimètre et 66 centimètres deux tiers pour la
surface des pistons qu'il fallait déterminer.

Si on multiplie cette surface par zo décimètres,
levée des pistons , on aura 33 décimètres et 33 +
centimètres cubes d'eau pour chaque coup de
piston ; mais comme la machine en donne cinq
par minute , faisant 300 par heure , si on mul-
tiplie ces 300 ipar les -33,33 If décimètres cubes
ci-dessus , on aura les t0000 décimètres cubes
d'eau que cette machine doit épuiser pal heure.

Pour déterminer le diamètre des pistons des -
pompes applicables dans le cas précédent , on
multipliera par i 4 leur surface trouvée de 1,66i.
décimètre , et on divisera leur produit par i m,
ce qui donnera un peu plus de 2,I2 décimètres
dont on extraira la racine carrée ; ce qui produira
un peu plus d'un décimètre et 4.56 millimètres pour
le diamètre des pistons , ou 14 centimètres et 56
millimètre , qui valent à peu près cinq pouces
cinq lignes, ancienne mesure.

Connaissant la quantité d'eau qu'une roue exige
par minute déterminer la grandeur de ses godets,
de manière que leur totalité en contienne environ
trois fois plus que la roue n'en dépense à chaque
révolution,

La grandeur des godets d'une roue doit être
suffisante pour contenir toute l'eau qui lui est

nécessaire sans en répandre : pour c'et effet, il est
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bon de leur donner ti.ois fois la capacité requise.
J'ai vu des roues dont les godets ou augets avaient

à 15 pouces de profondeur ( 27 à 35 centi-
mètres) ; ce qui exige des courbes très-larges, qui
sont difficiles à trouver, et ce qui diminue la puis-
sance de la machine , en raccourcissant les ,rayons
de la roue : il vaut beaucoup mieux donner assez
de largeur à la roue et diminuer la profondeur des
godets , ainsi qu'on va le voir.

On suppose qu'une roue ait un fardeau assez
considérable à vaincre pour exiger 5000 déci-
mètres cubes d'eau par minute , et qu'elle soit
employée à faire agir des pompes pour l'extraction
des eaux d'une mine ; ,cette roue ne fera: alors

comme on l'a dit ci-devant , qu'environ cinq ré-
volutions par minute ; il s'ensuit qu'elle dépensera
l000 décimètres cubes d'eau à chaque tour , ou
un mètre cube réparti dans tous les augets de la
roue, dont le- diamètre'est supposé de Io o déci-
mètres, et sa largeur intérieure de 6 décimètres
faisant celle des godets , auxquels je ne donnerai
que deux décimètres de ;profondeur pour la hau-

teur on largeur des courbes-du limbe de la roue.
Faisons le calcul de la capacité des gbdets de
cette roue , dont le diamètre est de Ioo déci-
mètres ; le diamètre moyen du limbe ou de l'une
des joues de la roue sera de 98 décimètres ; sa

circonférence est donc de 308 décimètres, qui ,
multipliés par deux décimètres , largeur des joues,
donnent une surface de 616 décimètres, qu'il faut
multiplier par 6 décimètres, largeur de la roue;
on aura 3696 décimètres cubes pour la capacité
des augets , desquels on pourra ôter le volume
occupé par les planches qui forment les godets
qui ne feront pas les 696 décimètres cubes qui

L II 3
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excèdent les 3000. Donc cette roue pourra con-
tenir trois fois autant d'eau qu'elle en dépensera
puisque, par l'énoncé de la question , elle n'en
exige que s 000 décimètres cubes par révolution.

Il est donc démontré que les godets d'une roue
qui reçoit l'eau en dessus-,, ne doivent pas avoir
plus de deux décimètres ,de profondeur , et que
si elle exige plus d'eau que celle dont il a été
question , il vaut mieux augmenter la largeur des
godets: que leur profondeur. .0n a déjà exposé que
les petites courbes augmentent la longueur des
rayons de la roue, et par conséquent sa puissance
ces petites courbes ont en outre l'avantage d'être
plus légères et moins coûteuses &c.

ii serait inutile de dionner une capacité triple
.aux godets d'une roue;,:si son mouvement de ro-
tation était toujours: égàil ; mais comme sa marche
.iest. ralentie au moment de l'ascension des pistons
-ét ,que motrice ycppie uniformément ,
faut qu'elle y soit reçueien totalité : d'ailleurs , pour
déterminer une roue, it ,se, mettre en mouvement
lorsqu'elle est arrêtée ,;elle exige un volume d'eau
plus considérable que lOrsqu'elle a fait sa première
révolution.; niais. trois fois ce qu'elle en dépense
communément , sont ceeainement suffisantes dans
tous les cas.

LOIS, Arrêtés du Directoire exe'cutif Arrêtés
de quelques Administrations centrales, Avis
du Conseil des mines, et autres actes émanés

des différentes Autorités de la Republique ,
relativement aux mines , usines, salines et,

forêts , pendant l'an V: et l'an VI.

ON s'était contenté , à la fin de l'an IV , de donner la

notice des lois et arrêtés relatifs aux mines qui avaient
eu lieu dans le cours de cette année : plusieurs des
correspondans du Journal ont desiré y trouver le texte
même de ces différens actes en entier , accompagné
des considérations qui ont donné lieu à chacun d'eux.
En effet, il est utile pour ceux qui exploitent des
mines , ou qui desirent tourner de ce côté l'emploi de
leur industrie et de leurs -capitaux , de connaître avec
détail les obligations que les lois leur imposent, aiusi
que les suites que l'inobservation de ces lois peut avoir
pour eux : souvent aussi ils puiseront , dans les avis
des hommes de -l'art consultés par le Gouvernement, de
nouvelles lumières sur la meilleure manière de diriger
leurs efforts pour leur intérêt particulier et celui de la
République. Ces considérations ont déterminé le Conseil
des mines à- remettre au rédacteur du Journal ces diffé-
rentes pièces >pour être imprimées dans le dernier cahier
de l'an VI.

On n'y trouvera point l'arrêté du 4. messidor de l'an V,
portant réduction de l'étendue de la concession des
mines d'Aniche , attendu que cette pièce et celles qui
s'y rapportent ont déjà été données dans le XXXVIII..
cahier de ce Journal, Brumaire , an V/,, page zi.

89t



892 LOIS ET ACTES I

RELATIFS AUX MINES. 893

LOIS.
'DROITS auxquels sont assujettis les matières

minérales, bois à brûler et charbons, trans-
portés par les canaux.

Loi qui autorise la perception d'un droit de navi-
gation sur le canal du Midi. ( Du 2 i Vendémiaire
an V. )

EXTRAIT.
Art. IV. Le droit de navigation sera, pour une

étendue de cinq kilomètres ('256'6 toises, ancienne
mesure 2 , de deux centimes pour cinq myria-
grammes de toute marchandise non ci-après spé-
cifiée ( 4 deniers .76-2A- par quintal et par lieue de

o6i toises).
Art, V. Il ne sera perçu que les deux tiers dudit

droit pour les tuiles , briques, ardoises , chaux et
autres matériaux, bois à brûler, charbon

Art. VI. Le droit ne sera que des trois quarts
pour le bois à brûler conduit parradeaux.

Art. VII. Le mètre cube de pierre et de marbre
paiera , aussi pour cinq kilomètres , soixante--
cinq centimes ( 6" deniers -- par pied cube pour
lieue de 3 o toises ),

Loi qui fixe ies droits de navigatio. n sur les .canaux
d'Orléans et de Loing. ( Du 27 Nivôse. )

EXTRAIT DU TARIF ANNEXÉ À CETTE LOI.
Pour le canal d'Orléans.

Le dizain de myriagrammes de marchandises au poids

non encombrantes , 6 centimes ( pour chaque distance

de cinq kilomètres ).
Le dizain de 'myriagramrnes de marchandises encom-

brantes, un quart en sus.
Le stère ou mètre cube de bois de chauffage, 4,5 centimes.

de bois à charbon, trois cinquièmes dudit droit.
Le kilolitre de charbon de bois , 24. centimes.
Un train ou radeau de bois de chauffage, de 27 mètres

de longueur , 2 francs 49 centimes.
Bateau de charbon de terre , de la tenue de 6o centi-

mètres d'eau ( environ 22 pouces ), non compris le

fond , j franc 75 centimes.
de bois de chauffage , même tenue d'eau , 2 francs
4-6 centimes.
de moellons et de plâtre, 2 fr. 74. centimes.
de pierres de taille , de poterie, 4. fr. I o centimes.
de marbre, 4, fr. 79 centimes,
d'ardoises , de canons , 8 fr. 20 C.

Tous bateaux qui tiendront plus de 6o centimètres d'eau,
paieront, par chaque double centimètre d'augmenta-
tion , 50 centimes.

Le mètre cube de moellons , 12,5 centimes.
de pierres de taille, 25 centimes.,

Le cent de carreaux de marbre poli, 34 centimes.
Les marbres ouvragés , à proportion des carreaux.
Les statues et autres ouvrages de sculpture en marbre et

en pierre , au poids.
Meule de moulin , 68 centimes,

de coutelier , de cinq décimètres de diamètre ,
Le millier d'ardoises carrées, 14. c.

N.a Le trajet 'é/rider de ce canal , depuis son embouchure
dans la Loire à Combleux , jusqu'à Buges au-dessous de Mon-

targis , est de 73285 mètres , faisant 73 kilomètres 285 mil-
lièmes. C'est ainsi qu'il faut lire. C'est par erreur que dans le

Bulletin des lois n.. o; , où ce tarif est inséré , on a mis
soixante-treize mille deux cent quatre-vingt-cinq KILOMÈTRES ;

\ ce qui fait une quantité mille fois trop grande.

Pour le canal de Loing.

Le poinçon d'ocre , de pierres à fusil , r4. centimes.

Le dizain de myriagrammes de marchandises au poids

non encombrantes, 7,5 centimes.
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Le dizain de rnyriagrammes de marchandises encom-

brantes, un quart en sus.
Le stère de bois de chauffage, 6 centimes.

de bois de
charbon'

trois cinquièines dudit droit,
Le kiIolitre de charbon de bois , 33 centimes.
Le cent de cotrets, fagots à deux liens, et bourrées, I 6,5 C.
Un train de bois de chauffage, de 27 mètres de longueur,

3 francs 39 centimes.
Bateau de charbon de terre, de la tenue de 6o centimètres

d'eau, nim compris le fond, 2 fr. 36 c.
de bois de chauffage, même tenue , 3 fr. 39 C.
de moellons et plâtre, 3 fr. 77 c.
de pierres de taille, de poterie, 5 fr. 66 c.
de marbre, 6 fr. 6 c.
d'ardoises , de canons , 11 fr. 31 c.

Tous bateaux qui tiendront plus de 6o centimètres d'eau,
paieront, par chaque double centimètre d'augmenta-
tion , 70 centimes.

Le mètre cube de moellons , 17 centinies.
de pierres de taille , 34, c.
de marbre brut, le double.

Le cent de carreaux de marbre poli , 46,5 C.
Les marbres ouvragés , à proportion des carreaux.
Les statues et autres ouvrages de sculpture en marbre et

en pierre, paieront au poids.
Meule de moulin 94, centimes.

de coutelier , de 4, décimètres de diamètre ( environ
14 pouces ) 2 centimes.

Le millier d'ardoises carrées 19 c.
AT.,, Le trajet entier de ce canal. , depuis Cepdy, , où il

joint celui d'Orleans , jusqu'à son embouchure dans la Seine
au-dessous de Moret , est de 53065 mètres, ou 53 kilomètres
G5 millièmes. Le Bulletin des lois porte , par erreur , cinquante--
trois mille soixante-cinq XILOM ÉTRES.

3. Loi qui ordonne la perception d'un droit de navi-
gation surie canal du Centre ( ci-devant Charolais).
( Du 28 Fructidor an V.)

Le dizain de myriagrammes de toutes marchandises non
encombrantes, paiera 4, centimes par cinq kilomètres.
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Le dizain de rnyriagrammes pour les marchandises en-
combrantes , 5 centimes.
de tuiles , briques, chaux, plâtre cuit, sable , argile,

3,5 centimes.
Le mètre cube de pierres de taille ou de marbre, 6o c.

de moellons , pierre à chaux, pierre à plâtre , 50 c.
Le stère ou mètre cube de bois de chauffage, 1 2 C.

de
fagots'

bois à charbon , 9 C.
Le kilolitre de charbon de bois , 6 c.

de charbon de terre , 16 c.
Le train ou radeau de bois de chauffage de 27 mètres

de longueur, 5 francs [5 C.
Bateau de la tenue de 6o centimètres d'eau , non compris

le fond, chargé de charbon de terre, 2 francs.
chargé de bois de chauffage, 3 francs.
chargé de pierre de taille et marbre , 4 fr. s o c.
chargé de moellons et plâtre, 2 fi-. 75 C.
chargé d'ardoises , 6 fr.

Tous les bateaux dont la tenue excédera 6o centimètres
d'eau , paieront, par chaque double centimètre d'aug-
mentation , 6o centimes.

La charge des bâches , ciscelandes venant de Saone , et
autres bateaux de moindre ou plus grande dimension
sera déterminée d'après la tenue d'eau , et paiera dans

la même proportion.
2V.. Le trajet entier est de il kilomètres 85 centièmes.

+Une loi du 2 floréal anVI autorise le ministre
des financés à déterminer les droits à faire payer
pour- les matières non spécifiées au tarif, en les
taxant par assimilation , &c.

POUDRE de mine.

Loi relative à l'exploitation, à la fabrication et à la
vente des poudres et salpêtres. ( Du s 3 Fructidor
an V.)
Les articles suivans sont ceux qui intéressent plus
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particulièrement les citoyens qui dirigent des exploitations
de mines et de carrières.

x style)
est rapportée. En conséquence, il est défendu à qui
que ce soit d'introduire aucunes poudres étrangères
dans la République, .sous peine de confiscation
de la poudre, des chevaux et voitures qui en se-
raient chargés , et d'une amende de vingt francs
quarante-quatre centimes pae kilogramme de poudre
( ou dix francs par livre }.

Si l'entrée en fraude est faite par la voie de la
mer, l'amende sera double, en outre de la confis-
cation de la poudre.

Art. XXIV, La fabrication et la vente des
poudres continueront d'être interdites à tous les
citoyens autres que ceux qui y seront autorisés
par une commission spéciale de l'administration
nationale des poudres.

Il est également interdit aux citoyens qui n'y
seraient pas autorisés, de conserver chez eux de
/a poudre au-delà de la quantité de cinq kilo-.
grammes ( environ dix livres un quart ).

La surveillance' de ces dispositions est confiée
aux administrations départementales et munici-
pales , aux commissaires du Directoire exécutif
près d'elles, et aux officiers de police.

Art. XXVII. Ceux qui feront fabriquer illici-
tement de la poudre , seront condamnés à trois
mille francs d'amende, La poudre, les matières et
ustensiles servant à sa confection , seront confis-
qués ; et les ouvriers employés à sa fabrication
seront détenus pendant trois mois pour la pre-
mière fois , et pendant un an en cas de récidive.
Le tiers des amendes appartiendra au dénoncia-
teur ; le surplus ainsi que les objets confisqués,
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seront versés au trésor public et dans les magasins

nationaux.
Art. XXVIII. Tout citoyen qui vendrait de la

poudre sans y être autorisé , conformément à l'ar-

ticle XXIV , sera condamné à une amende de cinq

cents francs ; et celui qui n conserverait chez lui

plus de cinq kilogrammes ( ou environ dix livres un

quart ) , à une amende de cent francs.
Dans l'un et l'autre cas les poudres seront con-

fisquées et déposées dans les magasins nationaux.

Art. XXXIV. Les salpêtres et poudres vendus

en vertu de l'article précédent, seront payés, pour

la présente année , d'après les prix ci-après ;

SAVOIR:
Le salpêtre brut donnant( deux francs 56 centimes le ki-

t 5 pour cent de déchet), lograrnme ( ou un franc 2î
au raffinage t centimes la livre ).

( trois francs 7 centimes le kilo-

Le salpêtre raffiné... ', gramme ( ou un franc 5
dé-7Icimes la livre ).

trois francs 7 centimes le kilo-

La poudre de mine... . gramme ( ou un franc 5 de-
cimes la livre ).

La poudre de guerre pour trois francs 7 centimes le kilo-

les armateurs et les cor- gramme ( ou- un franc 5: dé-

saires cimes la livre ).
cinq francs 11 centimes le kilo-.- .

Lapoudre de chasse pour gramme ( ou deux francs 7
les débitans décimes la livre ).

six francs 13 centimes le kilo-
Idem . pour les autres ci- - gramme ( ou trois francs la

toyens . .. . livre ).
huit

logramme ( ou quatre francs
18 centimes le ki-

La poudre superflue /
la livre ).
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OBJETS PARTICULIERS.
Loi qui annulle les arrêtés pris les 27 Thermidor

an II 22 Fructidor suivant et 7 Ventôse an III,
par les comités de salut public et des finances
relativement aux forges de Doujeux , Saucourt et
Doulaincourt , département de la Haute - Marne.
( Du 8 Brumaire an V. )

Loi portant que les arrêtés concernant le bail ri ferme
des usines nationales de Tamier, Aillou et Belle-
vaux , de'parternent du Mont-Blanc , sont renvoyés
au Directoire exécutif, pour y faire statuer confor-
mément aux lois, ( Du 8 Pluviôse an V. )

ARRÊTÉS DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

POLICE des forêts.

ARRÊTÉ du 28 Vendémiaire an V, qui interdit la
chasse dans les forêts nationales, à tous particuliers,
sans distinction , et enjoint aux gardes de dresser
des procès -verbaux contre les contrevenons , pour
qu'ils soient- poursuivis en conformité de l'ordon-
nance de s 669 , et de la loi du 30 Avril r 790,

ARRÊTÉ du 25 Pluviôse an VI, contenant des
mesures pour prévenir les incendies dans les forêts
nationales,

Art. III. Les dispositions de l'article XXXII du
titre XXVII de l'ordonnance de z 669, qui défen-
dent de porter ou d'allumer du feu dans les forêts
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continueront d'être exécutées selon leur forme et
teneur.

Art. IV. Les aglens forestiers et les municipalités
riveraines sont chargés de prévenir les délits de
cette espèce, d'en rechercher , dénoncer les au-
teurs , et de les poursuivre suivant la rigueur des
lois.

OBJETS GÉNÉRAUX relatifs aux mines.

EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines au Ministre
de l'intérieur, sur les formes auxquelles doivent être
soumis tous les actes qui , sous diverses dénominations,
transfèrent le droit de concession accordé par le Gou-
vernement relativement aux exploitations de mines,
à l'établissement des usines. (Du 19 Floréal an V.)

CONCLUSIONS.
LE Conseil des mines , vu la loi du 28 juillet

1791 , et les lois et actes du Gouvernement qui
étaient en vigueur antérieurement à celle-là, et qui
n'ont point été révoqués

Considérant que les mines ne doivent être ex-
ploitées que d'après la permission et sous la sur-
veillance du Gouvernement, pour le plus grand
avantage de la société , et de manière à assurer à
l'industrie et au commerce , tant pour le présent
que pour l'avenir , les matières premières qu'elles
doivent leur fournir

Considérant que le Gouvernement n'accorde et
ne doit conserver le droit d'exploiter les mines
ou diriger les usines où se préparent les métaux et
les sels , qu'a ceux qui sont reconnus avoir tous
le moyens nécessaires pour les faire prospérer par
une exploitation sage et économique, et qu'il ne
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doit etre permis, en conséquence , de céder le
droit d'exploitation qu'il a conféré , qu'en faisant
revêtir une pareille cession de son approbation

Est d'avis, .

i.°, Que la cession du droit accordé pour l'ex-
ploitation des mines , ou permission d'établir une
usine soit pour le traitement des substances métal-
liques , soit pour la préparation des sels ou des
terres , ne puisse avoir d'effet qu'après avoir été
approuvée par le Gouvernement, même pour des
héritiers en ligne directe des concessionnaires

2.° Que l'approbation du Gouvernement soit
donnée , s'il y a lieu , sur l'avis de l'administration
centrale du département dont ressortira l'établisse-
ment ; lequel avis sera transmis au ministre de
l'intérieur , qui , après avoir vu l'avis du Conseil
des mines sur l'état actuel de l'établissement , sur
les moyens d'exploitation reconnus au nouvel ex-
ploitant , sur la possibilité d'exécuter les conditions
de cession sans nuire au degré d'activité dont
l'entreprise est susceptible , proposera au Gouver-
nement la détermination convenable;

3.0 Qu'à compter du jour de la publication
de la mesure ci- dessus , si elle est adoptée
toute cession ou rétrocession de concession, per-
mission d'exploiter' des mines , usines ou salines
sous quelque titre et sous quelques conditions
que ce soit , seront considérées comme nulles etde nul effet, jusqu'à ce que les formalités pres-
crites par l'article précédent aient été remplies
et que la cession ait été approuvée par le Gou-
vernement.

4.0 Dans le cas où cette approbation n'aurait
pas lieu à l'égard de celui qui se serait présenté

d'abord
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d'abord pour jouir de ladite cession , elle pourrait
être accordée à tout autre à l'égard duquel on
aurait rempli les mêmes formalités de l'art. z , et
qui traiterait avec le premier concessionnaire , aux
mêmes conditions , pour la valeur des travaux
existans , utiles à l'établissement.
. 5.° Dans le cas où tout concessionnaire ou
cessionnaire serait accusé de négligence ou d'im-
péritie relativement à la conduite de son exploi-
tation ou usine , il en sera usé à son égard aux
termes des articles XV , XVI , XVII et XVIII
de la loi de 1791, et le Directoire prononcera la
déchéance , s'il y a lieu , sur le rapport du ministre
de l'intérieur, ayant pris l'avis du Conseil des mines.

Pour extrait certifié

Les membres composant le Conseil des mines ,

LEFEBVRE, GILLET, LE LIÈVRE.

ARRÊTÉ du Directoire exécutif, du 3 Nivôse an VI.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, Vu le rapport
du ministre de l'intérieur, et la loi du 28 juillet
sur les mines

Considérant que les concessions et permissions
d'exploiter les mines et salines et d'établir des
usines , ont pour objet d'empêcher les richesses
minérales de la République de de-Venir la proie de--
l'ignorance et de la cupidité, et qu'en conséquence
la loi a assujetti, entre autres choses, les demandeurs
en concession et permission , à justifier de leurs
facultés et des moyens qu'ils emploient pour as-
surer l'exploitation

Considérant que cette justification doit être
Journ. des Mines, Fruct. an VI. Lvi m rrt
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également faite par les cessionnaires , héritiers
donataires et légataires, et autres ayant-cause des
citoyens pourvus de concession et permission
d'exploiter des mines et salines et d'établir des
-usines , ainsi qu'il était ordonné par les art. IV et
V de la déclaration du 2_/ décembre 1762 , qui

,
n'a point été révoquée ,.

ARRÊTE ce qui suit t
ART. I. Aucuns transports , cessions , ventes,

ou autres actes translatifs' de l'exercice des droits ac-
cordés parles concessions et permissions d'exploiter
les mines métalliques , des combustibles et salines ,
et d'établir des usines , ne pourront être exécutés,
et les cessionnaires et autres jouir de l'effet des-.
dits transports et actes équivalens , qu'après l'au-
torisation spéciale de l'administration centrale du
départernent où sera situé le chef-lieu de l'exploi-
tation , laquelle sera sujette à l'approbation du
Directoire exécutif, conformément à l'art.. VIII
du titre I. de la loi du 28 juillet 1791.

Il. Tous les cessionnaires et porteurs d'actes
énoncés en l'article précédent, ainsi que les hé-
ritiers, donataires , légataires et ayant-cause des
citoyens pourvus desdites concessions et permis-
sions , ou de leurs cessionnaires , seront tenus
dans les six mois de la publication du présent
arrêté , de se pourvoir à l'effet d'obtenir ladite
autorisation. Ledit délai de six mois ne courra
pour les héritiers , donataires ou légataires dont
les droits s'ouvriront à l'avenir , qu'a compter
du jour où ils auront fait acte d'héritiers , ou de'
la date des donations et actes de délivrance de.
legs.

III. Faute par les cessionnaires, héritiers, léga-
taires , donataires et autres ayant-cause, de s'être
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pourvus dans le délai fixé par l'article précédent
ils seront considérés comme exploitant sans con-
cession et permission, et les défenses portées par
la loi leur seront faites par les administrations
centrales dés départemens , à la diligence des com-
missaires du Directoire exécutif.

IV. Les autorisations énoncées aux deux pre-
miers articles ne seront accordées qu'après la justi-
fication des facultés et des moyens des concession-
naires , héritiers , légataires et donataires desdites
concessions et permissions , pour assurer l'exploi-
tation , conformément à l'article IX du titre I.
de ladite loi. Les cessionnaires par transport ou
acte équivalent; les donataires et légataires, seront,
en outre , tenus de représenter l'original ou expé-
dition authentique desdits transports , donations
testamens , actes de délivrance et autres.

Les cessionnaires et autres successeurs aux-
dites concessions et permissions , qui auront été
dûment autorisés à continuer l'exploitation, seront
obligés à l'exécution de toutes les lois , arrêtés et
réglemens concernant les mines et usines , et sujets
aux peines et déchéances y portées , le cas y
échéant.

Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui sera imprimé
au Bulletin des lois.

Pour expédition conforme, signé P.,BARRAS prési-
dent; par le Directoire exécutif, le secrétaire ,énéral,
LAGARUE.

m m a
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OBJETS PARTICULIERS relatifs aux mines.

EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines sur la
question de savoir si la concession provisoire des
mines de houille et de plomb de Briquebec , Pierre-
ville et autres du département de la Manche , accordée
aux , Cens 'Gressieu , Panier et compagnie , par
ah-été du comité de salut public , du i S Frimaire
an IIT doit être, ou non , révoquée. ( Du 4 Prairial
an IV. )

'CONCLUSIONS.

LE Conseil des mines , vu la .réponse des
C.cr's Gressieu Panier et compagnie , concession-
naires provisoires des mines de houille et de plomb
de Briquebec , Pier-reville et autres communes du
département de la Manche

Considérant que ladite réponse confirme que,
les C.ens Gressieu , Panier et compagnie n'ont fait
aucuns travaux de recherches et d'exploitations
dans l'arrondissement de la. concession provisoire
à eux octroyée par arrêté du comité de salut
public , du s 8 frimaire an III, quoique cet arrêté
'leur eût ordonné de mettre cette exploitation en
pleine activité dans les Six mois

Considérant qu'ils n'ont pas exécuté non plus
l'arrêté du comité de salut puha ;: du. i 5 vendé-
miaire an IV, qui leur enjoignait de justifier devant
les autorités Constituées des lieux, soit de leurs
travaux , soit des causes légitimes de leur retard,

Est d'avis
Qu'il y a lieu de révoquer ladite concession

provisoire du 8 frimaire an IiI , et que le com-
missaire du Directoire exécutif près du département
de la Manche doit être chargé d'annoncer que
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la concession desdites mines sera accordée à tous
les citoyens qui réuniront les qualités nécessaires
pour l'obtenir : lequel avis sera particulièrement
donné à l'administration municipale de Lo , dans
le ci-devant district duquel il s'était formé une
association pour l'exploitation des mines du dépar-
tement.

A R RÊ T É du Directoire exécutif, du 1.er Brumaire
an V.

LE DIRECTOIRE EX.ECUTIF, vu l'art. XIV
du titre I. de la loi relative aux ,Mines , du 12
juillet 179j ( vieux style):; contenant que tout
concessionnaire sera tenu de commencer son ex-
ploitation au plus tard six mois après qu'il aura
obtenu la concession ; passé lequel temps .elle
sera regardée comme non avenue , et pourra être
faite à un autre

L'arrêté du comité de salut public de ta Con-
vention nationale , frimaire de .l'an III
par lequel la concession des mines de plomb de
Pierreville , Surtainville et communes -adjacentes-,
et celle des mines de houille connues sous les noMs
de Carteray , Briquebecq et Forêt de Briquebecq ,
situées dans les districts de Cherbourg et Valogne,
département de la Manche , a été acCordée aux
C.s Gressint Panier et compagnie '.;:demeurant
à Paris , rue Croix-des-Petits-Champs Section de
la- , n.cs 38 et 5 5 ;

Le rapport du ministre dainterieur, , par lequel
il annonce que les concessionnaires n'ont pas
encore commencé l'exploitation des mines, dont
il s'agit , et paraissent avoir le dessein bien pro-
noncé de ne pas sortir de l'inaction

ARRÊTE ce qui suit :
M ni ni 3
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La concession des mines de plomb de Pierre
ville, Surtainville et communes adjacentes , et
celle des mines de bouille connues sous les noms
de Çarteray , Briquebecq et Forêt de Briquebecq
situées dans les ci-devant.districts de Cherbourg
et Valogne, département de la Manche, accordée
par arrêté du I 6 frimaire de l'an III du comité.
de salut public de la Convention nationale , aux
C.er's Gressien , Panier et -compagnie, demeurant
à Paris , est déclarée comnie non avenue, faute
par l'es concessionnaires d'en avoir cénunencé
J'exploitation, dans les délais fixés par l'art. XIV;
du titre I." de la loi sur les Mines , du 12 juillet
1791 (vieux style),

2.° Elle pourra être faite à d'autres citoyens
en se conformant à la loi star cette matière.

Le- ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui ne sera pas
imprimé au Pulletin des lois..

Pour expédition conforme, signé L. M. REVELLIÈRE.
LÉPEAUX , président ; par le Directoire exécutif, le
eecrétaire général, LAGARDE,

xTRAfT de l'avis du Conseil des mines sur un
arrêté de .l'Administration centrale du département
de L' Ourthe, du 6. Messidor an IV, relatif à la
concession de la mine de sulfate d'alumine de Fl3ne ,
accordée au C" Paquo. ( Du 4. Frimaire an V..)

CONCLUSIONS.

LE Conseil des mines, vil les arrêté et plans
énoncés au présent avis; plus le rapport de l'ins-
pecteur des inities , ;

Considérant , que l'arrêté de l'administration
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centra le du département de l'Ourthe, du 6 messidor

an IV, dont il s'agit, est conforme à la loi du 28

juillet 791 ; 2.° que la disposition des limites

accordées à cette concession présente des moyens
suffisans pour l'utiliser et faire prospérer l'exploi-
tation du sulfate d'alu Mine que le concessionnaire

se propose d'extraire et de préparer pour le com-

merce,
Est d'avis
Que l'arrêté de l'administration centrale du dé-

partement de l'Ourthe , du 6 messidor an IV, déter-

minant les limites de la concession accordée au

C." Paquo pour exploiter l'aiunière de Flône

soit revêtu de l'approbation du ministre , pour être.

exécuté dans tout son contenu , et que , confor-

mément à l'article XII du titre I." de la loi du

28 juillet 1791 , la concession dont il s'agit soit
rendue publique par affiches et proclamations, à

la diligence du commissaire du Directoire exécutif

près le département de l'Ourthe.

ARRÊTÉ du Directoire exécutif fdu i,,ç:Nivôse an V:

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF,-:vu , son

arrêté du r pluviôse an 1V, portant -concession

au profit du C." Fa quo , d'une mine de sulfate
d'alumine à Flône , département de-l'Ourthe

2.° L'arrêté de l'administration centrale du dé-

partement de l'Ourthe , en date du 6 messidor

suivant, lequel, en exécution de l'article III de
l'arrêté précité , détermine les limites de ladite

concession
3.° Le rapport du ministre de l'intérieur
ARRÊTE ce qui suit
L'arrêté de l'administration centrale du départe-

ment de l'Ourthe , du 6 messidor an IV, déterminant
m m
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les limites de la concession accordée au C.e" _Paquo
pour exploiter l'alunière de Fiône , est ai-:prouvé
pour être exécuté suivant sa forme et teneur.

Le commissaire du Directoire exécutif près l'ad-
ministration centrale du département de ,'Ourthe
est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Pour expédition conforme, signé P. BARRAS, prési-
dent ; par le Directoire exécutif, le secrétaire général,
LAGARDE.

EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines relative-
ment à la nouvelle circonscription des limites de /a
concession de la mine de houille de Berain - sur-
d'heure , en exécution de l'article de la
loi du 28 Juillet 1791. ( Du i." Pluviôse
an V.)

CONCLUSIONS,
LE Conseil des mines, considérant qu'il est

urgent d'assurer aux concessionnaires des mines
de Berain -sur- d'Heure la paisible possession de
leur concession , réduite aux ternies de la loi du
28 juillet 1791 , afin qu'ils se livrent à leurs tra-
vaux avec toute l'activité convenable à leurs in-
térêts et au bien public

Considérant que la disposition de ces nouvelles
limites leur donne les moyens de faire prospérer
l'exploitation, en ce qu'elles, renferment des masses
de houille reconnues jusqu'ici , et les terrains qui
sont voisins de leur direction

Considérant que la fixation de ces nouvelles
limites ne sera point nuisible à d'autres exploita-
tions voisines

Est d'avis
Que l'arrêté de l'administration centrale du
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département de Saone-et- Loire , du I 3 brumaire
art V, qui détermine les limites de la concession
de la mine de houille de Berain-sur-d'Heure ,
Firmin à Pierre-de-Varenne, de Pierre à Jean-de-
Tresy,, de Jean à Léger-sur-d'Heure , de Léger
à Charrecey , de Charrecey à Marc-de-Vaux
de Marc à Hélène , d'Hélène à la Chapelle-de-
Villars , de la Chapelle à Julien-sur-d'Heure, de

Julien à Firmin , soit présenté à l'approbation du
Directoire exécutif par le ministre de l'intérieur.

ARRÊTÉ du Directoire exécutif, du 13 Ventêse an V.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, vu, 1.0 l'arrêté
de l'administration centrale du département de
Saone-et- Loire , en date du 13 brumaire an V
fixant , en exécution de la loi sur les mines , du
28 juillet 1791 ( vieux style) , les limites de la
concession de la mine de houille de Saint-Berain-
sur-d'Heure

2.° Le rapport du ministre de l'intérieur
ARRÊTE ce qui suit :
1.`"? L'arrêté de l'administration centrale du

département de Saone-et-Loir, du 13 brumaire
an V , déterminant les limites de la concession'
de la' mine de houille de Saint-Berain-sur-d'Fleure,
est approuvé , pour être exécuté suivant sa forme
et teneur.

2.° Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution dii présent arrêté , qui ne sera pas
imprimé.

Pour expédition conforme , signé REUBELL, pré-
sident; par le Directoire exécutif, le secrétaire général,
LAGARDE.

f
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EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines sur la
demande faite par le C." Catoire, directeur de la
saline de Moyenvic , d'exploiter les sources d'eau
salée existant dans une de ses propriétés appelée
la Grange-Fouquet, commune de Vic ,de'partenzent
de la Meurthe. ( Du 13 Ventôse an V.)

CONCLUSION S.

En conséquence, le Conseil des mines , vu la
pétition du C." Ccztoire aux administrateurs du
département de la Meurthe, en date du 22 frimaire
an V , et l'arrêté du département , du 28 frimaire
ci-dessus cité ; -vu le rapport du C." Cavillier, ,
ingénieur des mines, du 21 pluviôse an V;

Considérant qu'il serait avantageux pour ce
département de voir accroître le produit de ses
richesses territoriales

Considérant que ce nouvel établissement pro-.
posé ne peut porter aucun préjudice à ceux déjà.
existans , et qu'il sera , au contraire , d'une
utilité générale , par l'émission dans le coin-
Pierce d'une nouvelle quantité de sels qui se
perdaient jusqu'alors , tandis que le pays même
et les contrées voisines n'en obtenaient pas suffi-
samment pour leur consommation , des salines
existantes

Est d'avis
Que l'arrêté du département de la Meurthe

du 28 frimaire dernier, qui permet au C." Catoire
d'exploiter les sources salées de la Grange-Fouquet,'
soit présenté à l'approbation du Directoire exécutif,
à la charge par le C." Catoire de traiter les eaux
salées , d'abord par un moyen de concentration
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antérieur à l'évaporation par le feu , et de n'em-
ployer , pour cette opération et la cristallisation
d'autres combustibles que la tourbe et la houille.

A Rld TÉ duDiréctoire exécutif, ,du 22 Gern2inalanV.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF , vu, I.° l'arrêté

de l'administration centrale du département de la -

Meurthe , du 4. nivôse an V, portant permission au

C." Catoire d'exploiter les sources d'eau salée qui

se trouvent dans le terrain à lui appartenant , ap-

pelé la Grange-Fouquet , situé commune et canton

de \Tic , à condition de n'employer à son exploi-

tation d'autres combustibles que de la houille ou

de la tourbe , ou le bois pris sur ses propriétés

2. L'extrait du procès-verbal des séances du

Conseil des Cinq-cents , contenant le rapport fait

le 20 frimaire dernier , par une commission spé-

ciale , relativement à l'exploitation des sources

salées par les propriétaires du sol
3.° Le rapport du ministre de l'intérieur;
Considérant que l'art. IV de l'arrêté du comité

de salut public , du 1 3 messidor an II , portant

création de l'agence des mines , et l'art. I. du

titre VI de la loi du 30 vendémiaire an IV , con-

cernant les écoles de services publics, et confir-

mative de cet arrêté , ont attribué au Gouverne-

ment la surveillance spéciale de l'exploitation des

sources salées et propres à former le muriate de

soude ou sel commun;
Considérant que cette surveillance ne peut

itre exercée que par l'assujettissement des exploi-

ations de sources salées à l'autorisation préalable

du Directoire exécutif, et à toutes les conditions

qui leur doivent être imposées pour la conservation
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des sources salées nationales et particulières , pour
la bonne fabrication du muriate de soude ou set
commun et l'économie des combustibles

Considérant que la loi du 28 juillet 17 91 (vieux
style) , sur les mines , défend la construction
sans une permission spéciale du pouvoir législatif,
de -.forges et usines qui emploient- du bois pour
combustible

Considérant enfin que l'entreprise du C." Catoire
présente des avantages à la République, si elle est
bien dirigée, et peut ne consommer que des tourbes
et de la houille pour combustibles

ARRÊTE ce qui suit :

ART. I." L'arrêté de l'administration centrale
du département de la Meurthe , du.4 nivôse an V
portant permission- au C." Cataire d'exploiter les
sources qui se trouvent dans son domaine de la
Grange-Fouquet, est confirmé pour être exécuté
en tout ce qui ne sera pas contraire -au présent
arrêté.

IL Le C." Catoire sera tenu de traiter d'abord
Tes eaux salées par un moyen de concentration
antérieurement à l'évaporation par le feu.

Le C.'" Catoire ne pourra employer, pour
l'évaporation des eaux salées par le feu et la
cristallisation du sel , d'autres combustibles que la
tourbe et la houille , à moins d'en avoir obtenu
la permission spéciale du Corps législatif, dans
Ta forme portée dans les art. II et III du titre II
de la foi du 28 juillet 1791, sur les mines.

Le C." Catoire sera tenu de se conformer
aux règles de l'art , avis et instructions qui pour-
ront lui être donnés , quant à la partie d'art , par
Te Conseil des mines.

Il sera dressé , aux frais du C." Catoire

1
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conformément à l'art. XIII du titre I." de la loi
du 28 juillet 1791 , une carte ou plan de son
domaine de la Grange- Fouquet , et il en sera
remis deux exemplaires à l'administration du dé-
partement de la Meurthe , dont l'un sera déposé
aux archives de ladite administration , et l'autre
envoyé au ministre de l'intérieur.

Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui ne sera pas
imprimé.

Pour expédition conforme , signé 'REUBELL , pré-
sident; par le Directoire exécutif, le secrétaire général,
LAGARDE.

EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines sur
plusieurs arrêtés du département de la Haute-
Loire , relatifs an C.e" Lamothe , concessionnaire
des mines de houille de la Taupe , contre lesquels
la C. Ductoc réclame. (Du 21 Ventôse an V.)

CONCLUSIONS.

LE Conseil des mines , vu l'arrêté du district
de Brioude , du 12 thermidor an III , ensuite du
rapport du commissaire envoyé sur la mine de la
Taupe par cette administration ; vu les arrêtés'
du département de la Haute Loire, ci - dessus
cités , les pétitions et réclamations des C. Lamothe
et C. Ducroc ; l'avis de l'ingénieur des mines
stationnaire à Brioude , du 12. pluviôse dernier
vu les arrêts de concession , des 16 mai et 12
septembre 1786 ( vieux style ) ;

Considérant que le C." Lamotlie a droit , en
vertu de titres légaux , de .jouir de la concession

. de la mine de la-Taupe ;
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qu'il demande , et qui font partie de ces domaines

et bois à la propriété desquels la C." Ducroc
se trouve avoir droit ; mais que cette affectation.

n'est pas d'une nécessité indispensable pour l'ex-
ploitation de cette mine , et qu'étant injuste et
attentatoire au droit de propriété , elle tendrait à

rendre odieuses les concessions de mines, et serait

nuisible à.Pordre public ; que le concessionnaire
des mines de la Taupe doit traiter de gré à gré,
pour ces objets, avec le propriétaire , ou, dans le

cas de refus de sa part, s'en tenir à ce que pres-
crivent les articles XX , XXI etXXH de la loi de

179 1 , qui lui dOnnent les moyens d'assurer la

suite de ses travaux ;
4.° Que la C. Ducroc doit être renvoyée aux

tribunaux civils , pour suivre l'effet de ses récla-
mations sur l'exécution des conditions portées ea
l'acte du .8 octobre 1785 ( vieux style ) , souscrit

par les C.c"s Ducroc et Lamothe ;
5.0 Enfin, que la cession faite par le C. La-

matée au C." Bqis , de l'exploitation de la mine
de la Taupe, à charge de lui rendre le tiers net
des produits , ainsi que l'annonce l'ingénieur sta-

tionnaire , est , si elle a lieu , un abus de la con-
cession dont le C. Lamothe est titulaire , et que
les cessions de cette espèce , les baux ou autres

actes qui pourraient produire les mêmes effets

devraient être d'abord soumis à l'approbation du

Gouvernement.

ARRÊTÉ du Directoire exécutif, du 3 Floréal an V.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, vu, I.° l'arrêté

de l'administration centrale du département de

la Haute Loire , du 22 nivôse an IV , portant
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Considérant qu'une action particulière , intentée
par un propriétaire de terrain , relativement à
l'exécution des conditions convenues entre lui et
le concessionnaire , ne saurait anéantir l'acte du
Gouvernement qui a légalement conféré la con-,
cession;

Considérant qu'il serait avantageux au conces-
sionnaire de la mine de la Taupe , maiis non in-
dispensablement nécessaire à l'exploitation de cette
mine, d'affecter au lot national acquis par le con-
cessionnaire les portions du domaine et la moitié
du bois de Bergoïde , dont il réclame la réunion ;

Considérant que cette réunion, si elle avait lieu
malgré l'opposition formée par le propriétaire de
ces objets , serait attentatoire au droit de pro-
priété

Considérant enfin que les réclamations de
la C." Ducroc , fille mineure , sur l'exécution des
conditions de Pacte du 8 octobre 1785 ( vieux
style) , sont du ressort des tribunaux civils

Est d'avis
Que le C. Lamothe , concessionnaire de

Ta mine de houille de la Taupe , doit être main-
tenu dans la jouissance de sa concession , aux
termes des arrêts du ci- devant conseil, des 16
mai et 12 septembre 1786 ( vieux style) ;

2.° Que l'opposition à l'exécution de ladite
concession , énoncée par la C." Ducroc, fondée
sur l'art. VI de la loi du 28 juillet 1791 , n'est
point applicable à la circonstance où elle se.
trouve , et ne peut être valable

3.0 Qu'il serait avantageux au concessionnaire
de la mine de la Taupe d'affecter au lot national
du domaine et bois de Bergoïde , qu'il a acquis
de la République , les portions de domaine et bois
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confirmation de la concession de la mine de la
Taupe au profit du C. Lamothe ;

2.° La pétition du C. Lamothe sur laquelle
cet arrêté est intervenu

3.0 Le rapport du ministre de l'intérieur
Considérant, i.° que l'arrêté dont il s'agit

n'est susceptible d'approbation que dans la partie
qui confirme la concession de la mine de la Taupe,
les autres dispositions préjugeant les droits d'au-
trui et portant atteinte au pouvoir judiciaire

2.° Qu'il importe que le C. Lamothe fasse
connaître l'étendue de sa concession dans la forme
prescrite par la loi

..ARRÊTE ce qui suit :

I.° L'arrêté de l'administration, centrale du dé-
partement de la Haute - Loire , susdaté , est ap-
prouvé seulement dans la disposition qui csonfirme
fa concession accordée au C." Lamothe par les
arrêts du ci-devant conseil d'État des 16 mai et
12 septembre 1786, et improuvé quant au sur-
plus ; sans .entendre toutefois , .par ladite improba-
tion , préjuger les droits du C." Lainothe et d'autrui
à cet égard, lesquels demeurent réservés.

2.° Sera tenu le C." Lamothe de déposer à ses
frais , aux archives dudit département , dans tel
délai qui lui sera -1.ixé par l'administration , une
double carte qui contienne. l'étendue et les limites
de sa concession , suivant qu'elle a été fixée par
ledit arrêt du 12 septembre 1786 ; le tout ainsi
qu'il est ordonné par les articles XIII et XXVI
du titre I. de la loi du 28 juillet 1791 : l'un
desquels doubles de ladite carte sera remis aux
archives du Conseil des mines.

3.0 Le ministre de l'intérieur est chargé de
suivre

EXTRAI T de l'avis du Conseil des mines , 1.0 sur
les difficultés survenues entre le C/"Feuilland , con-
cessionnaire de la mine de houille de la Coinbelle
et le C." Sadourny , au sujet der fouilles faites
par ce dernier à la proximité des puits d'extraction
de la mine de Combe& ; 2.° sur la concession
obtenue , le 8 Aoât 1786" ( vieux style ) , par le
C/" Sadourny. ( Du i4. Thermidor an IV. )

CONCLUSIONS.

LE Conseil des mines , vu les pièces ci-dessus
énoncées

Considérant , I.° que les travaux du C. Sa-
dourny qui ont donné lieu aux plaintes du C." Feuil-
land, sont constatés avoir été faits dans l'enceinte
de la concession accordée à celui-ci les 24. juillet
1781 et 7 juin 1785 (Vieux style ) ;

2.° Qu'ils ne peuvent être excusés ni par la loi
de 1791 , ni par la concession obtenue , le 8 août
1786 , par le C." Sadourny, , ni par la transaction
passée entre les parties le i i floréal an III

3.0 Qu'il importe de vérifier si la dernière con-
cession est, ou non, frappée de déchéance pour
cause de cessation de travail pendant un an;

4..° Et que la conduite du commissaire du Di-
rectoire exécutif près de l'administration munici-
pale du canton de Mongé , délégué pour l'exé-
cution de l'arrêté du département du Puy-de-Dôme,

Jour ii, des Mines, Fruct. an VL Nn n
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suivre l'exécution du présent arrêté , qui ne sera
pas imprimé.

Pour expédition conforme, signé -REUBELL , prési-
dent; par le Directoire exécutif, le secrétaire général,
LAGARDE.
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du 5 ventôse an IV , qui interdiSait les nouveaux
travaux du C." Sadourny, , est répréhensible,

Est d'avis qu'il y a lieu,
I.° De révoquer la suspension provisoire pro-

noncée par arrêté du département du Puy - de-
Dôme , du 23 germinal dernier , relativement à
l'exécution d'un arrêté de la même administration
départementale , du 5 ventôse précédent , lequel
sera déclaré définitif; en conséquence, de main-
tenir le C." Feuilland dans les droits à lui attribués
par ses concessions des 24, juillet 1781 et 7 juin
1785 , lesquelles continueront d'être exécutées
selon leur forme et teneur

2.° De renvoyer devant l'administration dé-
partementale du Puy -de-Dôme, l'examen de la
question de savoir si la concession obtenue, le
8 août 1786 (vieux style ) , par le C. Sadourny, ,

est, ou non , dans le cas de la déchéance pro-
noncée par l'article XV du titre I. de la loi du
28 juillet 1791 , pour, par ladite administration
départementale , prendre à ce sujet tel arrêté que
la loi et l'équité requerront

3." Que c'est à tort que le commissaire du
Directoire exéCutif près de l'administration muni-
cipale du canton de Mongé a pris sur lui de
suspendre l'exécution de l'arrêté pris , le 5 ven-
tôse dernier , par l'administration départementale
du Puy-de-Dôme , d'après la lettre du ministre.

'ARRÊT É du Directoire exécutif, du 2 8 Floréal an

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, VII, I.° les

'arrêts du ci-devant conseil d'État, des 24. juillet
178 t et 7 juin 1785 , portant concession au profit
du C. Feuilland ;
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2.° --Un autre arrêt du même conseil d'État

du 8 août 1786 , portant aussi concession au
profit du C." Sadourny ;

Ensemble le rapport du ministre de l'intérieur
ARRÊTE ce qui suit
ART. I." Le C." Feuilland est maintenu dans

les droits à lui attribués par les concessions des
juillet 1781 et 7 juin 1785 , lesquelles conti-

nueront d'être exécutées selon leur forme et te-
neur, en Supposant que leur étendue n'excède
pas celle déterminée par la loi du 2 8 juillet 1791
( vieux style ).

Dans le cas , au contraire, où ces conces-
sions seraient susceptibles .de l'application des
articles IV et V du titre I." de la loi sus-men-
tionnée , l'administration centrale du département
du Puy-de-Dôme est chargée de prendre sur-le-
champ des mesures pour l'exécution des disposi-
tions desdits articles.

La concession accordée au C." Sadourny, ,
le 8 août 1736, sera , comme subséquente à celle
obtenue par le C." Feuil/and, restreinte aux ter-
rains qui ne se trouvent point enclavés dans les
limites de ce dernier , sauf même , s'il y a lieu
l'application de l'art. XV du titre de la loi
susdite du 28 juillet 1791 ( vieux style).

Défenses sont faites au C." Sadourny de
plus suivre ni entreprendre à l'avenir aucuns tr. -
vaux d'extraction dans l'arrondissement des con-
cessions du C." Feuilland , tant qu'elles auront
cours, à peine de restitution du prix de la houille
de dommages et intérêts , et autres peines portées.
par la loi.

V. Le ministre de l'intérieur est chargé de
N n 2.
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l'exécution du présent arrêté , lequel ne sera point
imprimé.

Pour expédition conforme, signé LE TOURNEUR ,-
président ; par le Directoire exécutif, le secrétaire gé-
néral, LAGARDE.

EXTRAIT dé l'avis du Conseil des mines sur la
concession dtynitiVe de la mine d'asphalte de Surjoux ,
accordée , pour vingt années, au C." Sec rétan, par
arrêté de l'administration centrale du département de
l'Ain , en date du 19 Pluviôse an V, ( Du 23
Messidor an V. )

CONCLUSIONS.

LE Conseil des mines , vu Tes diverses pièces
qui con:Aiment l'exposé du présent avis

Considérant que toutes les formalités prescrites
par la loi de 1791 sur les mines , ont été exé-
cutées à l'égard dé la concession de la mine d'as-
phalte de Surjoux, cantons de Billiat et Seyssel
accordée au C." Secrétan par l'arrêté du départe-
ment de l'Ain, en date du to nivôse dernier

Considérant que l'arrêté de ce même départe-
ment , du .19 pluviôse an V , ne proroge que
jusqu'à vingt ans le terme de cette concession
fixé par le premier à douze années seulement , et
que ce terme serait insuffisant pour déterminer le
pétitionnaire à une exploitation régulière et long-
temps productive,

Est d'avis
1.0 Que l'arrêté du département 'de l'Ain, du

o nivôse dernier , soit approuvé dans celle de
ses dispositions qui accorde au C.". Seerétga
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concession de la mine d'asphalte de Surjoux
cantons de Billiat et Seyssel ; ladite concession
limitée ainsi qu'il suit : à l'ouest , de Seyssel à
Giguay , en suivant Ie chemin ; au nord-ouest
de Giguay , en suivant le chemin , jusqu'à la
Dorche ; de ce lieu , par une ligne' droite, jusqu'à
Bériac ; au nord, de Bériac , en suivant la route
jusqu'à BilIiat; au nord-est , de cette commune
par une ligne droite , au pont de Bellegarde ; à
l'est, du pont de Bellegarde , en suivant le chemin,
jusqu'à Vauchy au sud , de Vauchy , par une
ligne droite, à l'extrémité méridionale de Germain-
sous-Roche ; et de ce lieu , par Une ligne droite
passant par Franclin , jusqu'à Bassy ; de Bassy, , au
coude que forme la rivière des Usses , au-dessous
du port de Regonfle; enfin, de ce lieu à la com-
mune de Seyssel ; le tout conformément aux lignes
tracées en jaune sur le plan déposé au secrétariat
de l'administration départementale de l'Ain , à
Bourg, et dont un double reste aux archives des
mines , à Paris

2.° Que le terme de cette concession soit de
cinquante ans.

ARRÊTÉ du Directoire exécutif, du Fructidor anV.

LE DIRECTdIRE EXÉCUTIF, vu les arrêtés
de l'administration du département de , des

o nivôse et i 9 pluviôse an V, ensemble le rapport
du ministre de l'intérieur, du 9 fructidor an V

ARRÊTE ce qui Suit:
1.° La concession de la mine d'asphalte située

dans la commune de Surjoux , Canton de Billiat ,
est accordée au C. Joseph-Marie Secrétan , pour

>Inn 3
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k terme de cinquante années, à la char_ge par ce
concessionnaire de se conformer à tout ce que
prescrit la loi sur les mines , du 28 juillet 1791
(vieux style).

2.° Les limites de cette concession sont fixées
ainsi qu'il suit : à l'ouest ,ede Seyssel à Giguay
au nord-ouest , de Giguay , en suivant le chemin,
jusqu'à la Dorche ; de ce lieu , par une ligne
droite , jusqu'à Bériac ; au nord, de Bériac , en sui-
vant la route , jusqu'à Billiat; au nord-est, de cette
commune, par une ligne droite, au pont de Belle-
garde ; à' l'est, du pont de Bellegarde , en suivant
le chemin, jusqu'à Vauchy ; au sud, de Vauchy, ,
par une ligne droite, à l'extrémité méridionale de
Saint-Germain-sous-Roche ; et de ce lieu , par une
ligne droite passant par Francini , jusqu'à Bassy
de Bassy,, au coude que forme la rivière des Usses,
au-dessous du port de Regonfle ; enfin, de ce lieu
à la commune .de Seyssel ; le tout conformément
aux lignes tracées sur le plan déposé au secrétariat
de l'administration départementale de l'Ain.

3.0 Le ministre de l'intérieur est chargé de
suivre l'exécution du présent arrêté:

Pour expédition conforme, signé L. M. REVELLIÈRE-
LÉPEAUX , président ; par le Directoire exécutif, le
secrétaire général,,, LAGARDE.

EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines sur la
concession de la mine de houille de la Couché<otte
accordée , pour dix ans, aux C/"5 Junot, Grandet
et consorts , par arrêté de l'administration centrale
du département de la Creuse , du 14, Floréal an V:
( Du 12 Fructidor an V. )

CONCLUSIONS.
LE Conseil des mines, vu les divers arrêtés du

département de la Creuse , relativement à la mine
de houille de la Couchezotte , et les pièces qui
ont servi de base à ces arrêtés;

Considérant que si les mines de la Couchézotte
sont abondantes et d'une exploitation facile , d'un
autre côté la difficulté des débouchés pour leurs
produits empêcherait , dans les circonstances ac-
tuelles , de trouver des sociétés qui se décidassent
à faire les dépenses préliminaires que pourrait
exiger une exploitation régulière ; qu'en consé-
quence, tout ce qu'on peut espérer des conces-
sionnaires qui demandent aujourd'hui , c'est de
les astreindre à un genre d'exploitation suffisam-
ment sître pour les ouvriers, et qui, en ne dégra-
dant pas les couches connues, donne lieu à quelque
reconnaissance nouvelle

Considérant que l'arrêté du département, qui
confère cette concession pour dix ans seulement,
et dans un espace de terrain assez resserré, conserve
au Gouvernement le moyen d'accorder, au bout
de ce temps, une nouvelle concession plus consi-
dérable et analogue aux moyens d'activité et de
prospérité que ces houillières pourraient avoir ob-
tenus alors par la construction d'une route qui est
projetée,

nn 4
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Est d'avis
1.° Que l'arrêté de l'administration centrale

du département de la Creuse, du I 4. floréal der-
nier, qui confère pour dix ans , aux Gens lanot,
Grandet et consorts, la concession de la mine de
houille à la Couchézotte, soit présenté à l'appro-
bation du Directoire exécutif;

2.° Qu'en conséquence les limites de cette con-
cession soient déterminées, conformément au même
arrêté, ainsi qu'elles sont tracées sur le plan joint
au présent avis, et que ladite concession soit bornée,
au nord , par les terrains marqués en jaune, numé-
rotés 20 , 2i et 22 , propriétés appartenant au
C. Antoine Beluchon ; à l'est et au sud-est, par les
terres de Cheix-Montelu ; au sud , par le terrain
marqué en jaune , numéroté t , appartenant à
François Arnaud; enfin, à l'ouest, par le grand
chemin d'Aubusson à Guéret par Mou tier-d'A ;

- 3.° Que les concessionnaires soient tenus d'ex-
ploiter par puits et galeries suffisamment étayés et
boisés ; de faire des recherches en profondeur,
l'effet de découvrir s'il n'y a pas de couches de
houille inférieures à celles déjà connues ; enfin
de se conformer au réglement sur l'exploitation
des mines , du 14, janvier 1744 ( vieux style) ;

4.0 Qu'ils ne pourront céder, en aucune ma-
nière, le droit de concession à eux accordé.
affermer l'exploitation , sans l'autorisation spé-
ciale du Gouvernement ;

5.0 Enfin , qu'ils seront tenus de se conformer
aux avis et instructions qui leur seront donnés
par le Conseil des mines , pour l'exploitation de
ces houillWes,
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ARRÊTÉ du Directoire exécutif, du 29 Vendémiaire
an VI.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF , vu l'arrêté de_
l'administration du département de la Creuse ,
date du 14, floréal an V , ensemble le rapport du
ministre de l'intérieur , du vendémiaire an VI

ARRÊTE ce qui suit :
1.° La concession des mines de houille situées

à la Couchézotte , commune de Saint-Martial-le--
Mont, département de fa Creuse, est accordée
aux C.en Pierre Janot , Jean Grandet et consorts,
pour le terme de dix années ; à fa charge par ces
concessionnaires de se conformer à tout ce que
prescrit la loi du 28 juillet 1791 (viebix style) sur
les mines.

2.° Les limites de cette concession sont fixées
ainsi qu'il suit : elle sera bornée , au nord , par
les terrains marqués en jaune , numérotés 20 ,
et 22, propriétés _appartenant à Antoine Beluchon;
à l'est et au sud-est, par les terres de Cheix-Mon-
telu ; au sud , par le terrain marqué en jaune
numéroté ï , appartenant à François Arnaud; enfin,
à l'ouest, par le grand chemin d'Aubusson à Guéret
par le Moutier-d'Ahun ; le tout conformément aux
lignes tracées sur le plan déposé au secrétariat de
l'administration départementale de la Creuse.

3.° Les concessionnaires seront tenus d'exploiter
par puits et galeries suffisamment étayés et boisés;
de faire des recherches en profondeur, à l'effet de
découvrir s'il n'y -a pas de couches de houille
inférieures à celles déjà connues ; enfin , de se
.conformer au réglement sur l'exploitation des mi-
lles , du I 4 janvier 1744. (vieux style ).
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4..° Ils ne pourront céder, en aucune manière,

Te droit de concession à eux accordé , ni affermer
l'exploitation , sans l'autorisation spéciale du Gou-
vernement.

5.0 Ils seront tenus de se conformer aux avis
et instructions qui leur seront donnés par le Conseil
des mines , en ce qui le concerne , pour l'exploi
tation de leur houillière.

6.° Le ministre de l'intérieur est chargé de
suivre l'exécution du présent arrêté, lequel ne sera
pas imprimé.

Pour expédition conforme, signé L. M. REVELLIÈRE,.
LÉPEAUX, ',résident ; par le Directoire exécutif
secrétaire general , LAGA [IDE.

EXTRAIT- de l'avis du Conseil des mines sur un
arrêté du de'partement de jernmape , du i Mes-
sidor an V, portant révocation de la concession des
mines de houille du parc de Marimont , obtenue par
les C.ens. Duplan et Desfourneaux. ( Du 22 V ellff
démiaire an VI. )

CONCLUSIONS.,

LE Conseil des mines , vu les pièces énoncées
au présent avis

Considérant que les concessionnaires des mines
de houille du parc de Marimont n'ont pas rempli
les conditions qui leur ont été imposées par l'arrêté
du comité de salut public , du 22 germinal an III,
portant concession de ladite mine

Est d'avis
Que l'arrêté deTadministration du département

de Jemmape , --du 19 messidor an V portant
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révocation de ladite concession , soit présenté au
Directoire exécutif, pour être revêtu de son ap-

)
)robation.

ARRÊTÉ du Directoire exécutif,
an VI.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, vu l'arrêté de
l'administration du département de Jernmape en
date du 19 messidor an V, ensemble le rapport
du ministre de l'intérieur , du t9 brumaire an VI

ARRÊTE ce qui suit :
1.° La concession des mines de houille situées

dans le parc de Marimont , département de Jern-
mape , et accordée aux C."s Duplan et Desfour-
neaux par arrêté du ci - devant comité de salut
public, du 22 germinal an III, est rapportée.

2.° Le ministre de l'intérieur est chargé de
suivre l'exécution du présent arrêté , lequel ne
sera pas imprimé.

Pour expédition conforme, signé L. M. REvELLIÈRE-
LEpEAUX , président ; par le Directoire exécutif le

secrétaire général, LAGAR6E.

du 22 Brumaire

ARRÊTÉ du Directoire exécutif, du 17 Fructidor
an VI.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, sur Te rapport

du ministre des finances
Considérant que les seuls moyens de ressource

et d'industrie dans le département de Sambre-et-
.. Meuse consistent dans l'exploitation de ses mines

et de ses bois , que ,ce département forestier a
.souffert plus qu'un autre des suites et ravages
de la guerre , ét qu'un des moyens de donner aux
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propriétaires de ces mines les encouragemens dont
ils ont besoin , est de proroger en leur faveur les
termes fixés par l'arrêté du 5 -thermidor an V , pour
le paiement du prix des coupes annuelles des bois
situés dans son arrondissement

ARRÊTE
Que le prix,, pour l'an VII , des coupes des

forêts nationales situées dans le département de
Sambre-et-Meuse , et dont l'adjudication sera faite
pour l'année prochaine, septième de la République,
sera payable , savoir , le sixième comptant, ainsi
que les centiles du prix principal ; un second
sixième, le 1." germinal de l'an prochain ; deux
autres sixièmes , le I." vendémiaire an VIII'; et les
deux derniers , le1." germinal suivant; à la -charge
par ceux qui se seront rendus adjudicataires
de donner caution dans les formes ordinaires , et
de remettre en même temps des lettres de change
de toute satisfaction , payables aux époques
dessus.

Pour expédition conforme , signé TREILHARD
prés; tient ; par le Directoire exécutif , le .secrétaire'
général, LAGARDE.

REI.ATIf S AUX MINES.

AUTRES PIÈCES,
TELLES qu'Avis du Conseil des mines, Arrêtés

d'Administrations départementales, etc.
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Avis élu Conseil des mines sur la question de savoir
si l'acquéreur d'une forge abandonnée depuis moins
de trente ans peut la remettre en activité sans nou-
velle permission.

LE représentant du peuple Clernel a prié le
'ministre de demander l'avis du Conseil sur la
question ci - dessus posée. Voici l'analyse des faits
qui y donnent lieu , suivant la lettre de ce repré-
sentant , en date du 24 brumaire an VI:

Un citoyen vient de faire l'acquisition de l'em-
placement. droits et dépendances d'une forge- à
la catalane. Il n'y a pas plus de trente ans qu'elle
est détruite ; mais les digues en sont toujours
restées intactes.

La question a été proposée dans les termes sui-
vans :

cc Le propriétaire d'un fonds sur lequel il a
» existé une forge, détruite depuis moins de trente
» ans , peut-il la faire rebâtir sans une nouvelle
» autorisation »

OB SERVATIONS.

LA loi du 28 juillet 1791 n'ayant point limité
la durée des permissions d'établir des usines pour
la fonte des minérais , ces permissions se prolon-
gent indéfiniment tant qu'elles n'ont pas encouru
de déchéance.

Ce principe est conforme à l'Ordonnance des
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eaux et forêts dé 1669, et au régiment interpré.
tatif du ci-devant conseil d'État, du 9 août 1723;
anciennes lois qui , n'ayant pas été abrogées depuis
la révolution , doivent conserver leur vigueur
aux termes de celle du 21 septembre 1792.

On ne peut dire que la déclaration du 2+ dé-
cembre 1762 , enregistrée aux ci-devant parle-
mens , ait réduit à quinze années les termes des
permissions dont il s'agit : cette réduction ne s'ap-
plique qu'aux concessions de mines et autres pri-
viléges semblables , dont il était d'usage de fixer
le délai.

Mais si les permissions d'établir des forges et
fourneaux jouissent de cette prérogative, que la
faveur due au commerce a fait introduire et con-
firmer , elles n'en sont pas moins sujettes à la
déchéance pour cessation annale des travaux, sans
cause légitime ; l'article VI de la déclaration du
24. décembre 17621e décide. cc Tous les privilèges,

, dont les concessionnaires ont inutilement
tenté le succès , ou dont ils auront négligé
l'exercice pendant le cours d'une année , ainsi
que les arrêts , lettres patentes, ou autres titres
constitutifs desdits priviléges , seront et demeu-
reront nuis et révoqués , à moins que l'exercice
desdits priviléges n'ait été suspendu pour quel-.
que cause ou empêchement légitime , dont les
privilégiés seront tenus de justifier. »
Cette disposition comprend certainement les

permissions d'établir des usines et bouches à feu
la loi qui .1a contient est relative aux priviléges
en fait de commerce. On sait que , sous l'ancien
régime, on donnait le nom de privilége aux con.,
cessions des mines , aux octrois d'exemptions, de
prohibitions, d'exclusions , en un mot à tout ce

33
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qui sdriait de la règle générale , quel qu'en fât
le motif, utilité générale ou faveur personnelle
les permissions d'établir des forges et fourneaux
.étaient judiciairement considérées comme privi-
léges , puisqu'entre autres prérogatives qui y étaient
attachées , le maître de forge avait le droit d'ex-
traire le minérai dans les propriétés d'autrui , aux
termes de l'article IX du titre concernant les droits,

de marque sur le fer, acier et mine de fer, de l'ordon-
nance des entrées , aides et autres droits, du mois
de juin 1680.

La déchéance prononcée par la déclaration de
1762 , pour cessation annale de travaux , a été
maintenue par l'article XV du titre I." de la foi du
-28 juillet 1791 sur les mines. Quoique cet article
ne fasse mention que des concessions de mines
il comprend nécessairement les forges et autres
usines à fer, parce que la disposition de l'ordon-
nance de 168o , que l'on vient de citer , a été
confirmée par l'article VI et suivans du titre II
de la loi du 28 juillet 1791 ; disposition évidem-
ment équivalente à une concession.

Il résulte des lois de l'ancien et du nouveau
régime , qu'une forge détruite depuis plus d'un
an , et moins de trente ans , ne peut être rétablie
sans une nouvelle permission revêtue de toutes
les formes prescrites par la nouvelle législation
puisque la permission en vertu de laquelle elle a
été édifiée , a été annuilée par l'une et l'autre loi,.
et ne subsiste plus.

Cette -conséquence ne sera pas regardée comme
l'effet d'un trop sévère attachement aux formes
quand on remontera à l'origine des permissions
dont on s'occupe. Il a été exposé que les solen-
4-fités dont elles doivent être aFcompaguées
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été introduites par l'ordonnance des eaux er forêts
de 1669. , et le règlement explicatif du conseil
d'Éta.t , du 9 août 1723. L'économie des bois,
dont les forges font une si grande consommation
et de la disette desquels la France est menacée
depuis deux siècles, est le principal objet des pré-
cautions jugées nécessaires pour l'octroi de ces
permissions : le respect dû aux propriétés privées
Ia protection à laquelle ont droit les établissemens
du même genre préexistans dans la contrée , la
nécessité de conserver les combustibles indispen-
sables aux usages domestiques , tels sont les
autres motifs de la circonspection avec laquelle
s'accordent les permissions d'élever des forges et
fourneaux.

Dire que l'usine pour. la reprise de laquelle on
desire l'avis du Conseil , est détruite depuis moins
de trente ans, c'est annoncer que l'exploitation
en a été abandonnée il y a vingt à vingt- cinq
ans , ou même quelques années de plus ; mais
n'en mettant que dix, est-ce que, depuis ce laps
de temps, les bois du canton ne peuvent pas être
diminués et ne plus comporter la reprise des tra-
vaux de cette usine I est-ce que, depuis la sus-
pension absolue des travaux de cette forge , il n'a
pas pu s'en élever une autre d'une manière légale
dont l'antériorité peut attribuer à celui qui l'ex-
ploite le droit de s'opposer avec succès à la cons-
truction d'une nouvelle forge

Ces circonstances , et plusieurs autres qu'il est
facile de conjecturer, font voir l'utilité de la dé-
chéance prononcée par la déclaration de 1762 et
la loi de 1791 ; il faut donc la maintenir, et n'ad-
mettre que l'exception y énoncée de la légitimité
des causes de la cessation annale des travaux.

CONCLUSIONS. Jauni. des Mines, Fruct. an VI. 0 oo
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CONCL.USIONS.

LE Conseil des mines , vu la lettre du repré-
sentant du peuple Clane1, du 24 brumaire an VI
analysée au présent avis

Considérant que les concessions de mines et
permissions d'établir des. forges et usines sont
sujettes à déchéance pour cause de cessation an-
nale de travaux, sans causes légitimes

Est d'avis
Que le propriétaire d'un fonds sur lequel a

existé une forge détruite depuis plus d'un an , et
qui ne justifie point de la légitimité des causes
de la suspension de l'exploitation par-devant l'ad-
ministration centrale du département , ne peut fa
faire rétablir ni la remettre en activité , r.° qu'il
n'ait obtenu la permission du Corps législatif, sur
l'avis du département dans l'étendue duquel cette
usine a existé , aux termes de l'article XI, titre II
de la loi de 1791 , sur les mines

2.° Qu'il n'ait rempli toutes les formalités pres-
crites par l'article III du même titre II

3.0 qu'il n'ait désigné le lieu où il se propose
de former son établissement , les moyens qu'il a de
se procurer les minerais, et l'espèce de combustible
dont il compte se servir pour l'alimenter, comme
l'exige fart. IV de ce même titre II.
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Ex TRA I T de l'avis du Conseil des mines sur
l'abandon, par les concessionnaires , des mines de
plomb de Pontpéan , département d'Ille-et-Vilaine.
( Du 8 Frimaire an VI. )

CONCLUSIONS.

. L E Conseil des mines , vu l'arrêté du dépar-
tement d'Ille-et-Vilaine, du 22 messidor dernier
renvoyé au ministre le 9 fructidor suivant ; le
mémoire adressé ip.r tes concessionnaires des mines
de Pontpéan le 19 fructidor an V, explicatif des
raisons qui les forcent à abandonner cette exploi-
tation; leur lettre, du 16 brumaire , par laquelle
ils lui donnent des renseignemens , tant sur le temps
auquel ils ont cessé toute extraction , que sur les
divers travaux qui ont eu lieu depuis aux fonderies
de cet établissement; et la pétition qu'ils ont pré-
sentée au ministre de l'intérieur, tendant à ob-
tenir la faculté de démolir les objets inutiles , et
de rendre ainsi à l'agriculture les terrains sur les-
quels ils ont établi leurs travaux

Considérant que les mines de Pontpéan ont
été et peuvent encore être d'un grand intérêt aux
yeux du Gouvernement, soit sous le rapport de
ses besoins pour les arsenaux , soit à raison des
produits qu'elles pourraient verser dans le com-
merce , si leur exploitation était réactivée

Considérant que l'état de délabrement où se
trouvent ces mines , est dei plus particulièrement
au manque de moyens pécuniaires des associés
qui en ont l'exploitation , qu'à l'épuisement total
de la mine , et qu'avec des moyens puissans
pourrait extraire les masses d'eau qui la submergent ;

Considérant que le département d'Ille-et-Vilaine
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n'a point donné son avis définitif au ministre sur
l'abandon de cette exploitation qui lui a été dé-
claré par les concessionnaires

Considérant enfin qu'il est important que l'exé-
cution de la lài soit pleinement assurée , et que
l'état de la mine abandonnée soit constaté par des
plans et procès-verbaux, qui puissent en assurer
et faciliter la reprise,

Est d'avis
1.° Qu'avant de statuer sur la demande des pé-

titionnaires , le ministre de l'intérieur reçoive l'avis
définitif sur cet objet , de l'administration dépar-
tementale d'Ille-et-Vilaine

2.° Qu'il soit, le plutôt possible, envoyé sur
ces mines un officier des mines, à l'effet de cons-
tater la disposition des masses de minérais restantes,'
ainsi que l'état et les plans des travaux faits , et de
rendre compte de l'exécution de l'art. XVII de la
loi de ,1791 (vieux style).

ARRÊTÉ de l'administration centrale du département
. d' , du 4 Nivô'se an VI, relatif au

même objet.

V u la lettre en date du 17 frimaire dernier ,
par laquelle le ministrè de l'intérieur accuse à l'ad-
ministration centrale la réception des arrêtés qu'elle
a pris les 22 messidor an V et 17 brumaire an VI
pour la conservation de la mine de Pontpéan , et
prévient ladite administration que la société des
mines lui paraît absolument décidée' à faire l'a-
bandon de son entreprise ; .qu'il approuve en con-
séquence la déclaration que le C. Marigner
comme fondé de pouvoirs , a faite le 27 vendé-
miaire dernier, et la déclaration qui lui en a été

o o 2
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donnée , invitant au surplus l'administration à
faciliter audit C." Marigner tous les moyens qui
dépendront d'elle, pour qu'il puisse, en vertu de
l'article XVII du titre I." de la loi du 28 juillet
179 r , sur les mines, ,vendre les minérais extraits,
les machines, bâtimens et matériaux existans sur
l'exploitation, à la charge par lui, au nom de la
société, de laisser les échelles, étaies ,` charpentes ou
matériaux nécessaires à la visite et à l'existence des
travaux intérieurs de la mine , dont il sera fait un
état double, qui sera déposé aux archives du dépar-
tement; ajoutant que si l'administration ne trouve
point d'inconvéniens à ne pas attendre, pour cette
opération , l'expiration des mois prescrits par fa
loi , elle peut donner à ces concessionnaires les
facilités qu'ifs demandent ; leur proposition lui
paraissant devoir être d'autant plus accueillie, que,
dès le mois de messidor dernier , ils ont signifié
verbalement leur renonciation, et que le rappro-
chement du terme prescrit serait encore un faible
dédommagement des pertes qu'ils ont souffertes

Vu la correspondance de l'administration avec
la députation d'Ille-et-Vilaine , relativement au
projet d'abandon de ladite mine de Pontpéan ; vu
finalement la pétition en date du r ." nivôse présent
mois , par laquelle le C." Marigner demande,
aux termes de la lettre du ministre dont les dis-
positions sont ci-dessus référées

I.° La main- levée de l'opposition contenue
dans l'arrêté du département du 22 messidor der-
Mer

2.° La nomination d'un commissaire pour dresser
l'état double prescrit par l'article XVII du titre I."
de la loi du 28 juillet 1791
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30. La dispense du délai de 24 jours , dont la

date de sa déclaration d'abandon pourrait retarder
cette double mesure

L'administration centrale du département d'Ille-
et-Vilaine , après avoir entendu le commissaire du
Directoire exécutif, considérant qu'elle a employé
tous les moyens qui étaient en son pouvoir pour em-
pêcher l'abandon de la mine de Pontpéan , et
qu'il ne lui reste plus aucun espoir de conserver
cet établissement , a arrêté de donner , et par le
présent donne au C. Marig-ncr, , agissant en son
nom et au nom de ses co-intéressés , main-levée
à compter de ce jour, de l'opposition contenue
dans l'arrêté du 2 2 messidor dernier, à charge audit
pétitionnaire , aux qualités qu'il agit, de se con-
former à la loi du 2.8 juillet 179 I (vieux style ) , et
notamment à l'article XVII du titre I." L'admi-
nistration nomme, pour dresser l'état prescrit par le'
susdit article, le C." Aufray , ingénieur en chef,
auquel il sera remis, à cet effet, une, expédition du
présent arrêté ; même expédition sera adressée au
ministre de l'intérieur, et une troisième sera délivrée
au C." Marigner.

EXTRAIT de l'avis du Conseil des mines sur un
arrêté de l'administration centrale du département de
l'Hérault , du 7 Messidor an V, concernant le
maintien de la concession des salines de Cette et les
troubles qui y ont été portés. ( Du i7 Vendémiaire
an VI. )

CONCLUSIONS.

LE Conseil des mines, vu les pièces énoncées
au présent avis

0 oo 3
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Considérant que l'administration centrale du
département de l'Hérault a rempli les devoirs que
fa loi lui imposait , en prenant les mesures propres
à préserver les entrepreneurs des salines de Cette,
des troubles par eux éprouvés dans leur concession;

Considérant qu'il importe de prendre à l'avance
les moyens capables de conserver dans leur in-
tégrité les attributions des administrations dépar-
tementales et du Directoire exécutif en fait de
concession

Est d'avis,
I.° Que l'arrêté de l'administra1On centrale du

département de P.Hérault , du 7 messidor an V
concernant le maintien de la concession des salines
de Cette , soit approuvé par le ministre;

2.° Que le ministre recommande au commissaire
du Directoire exécutif près l'administration cen-
trale du département de l'Hérault, de requérir les
commissaires du Directoire exécutif près des tri-,
bunaux où seront portées les réclamations de
l'agent de la commune de Marseillan , comme
prenant le fait et cause de ladite commune, et de
différens habitans dudit lieu, qui ont été renvoyés
au pouvoir judiciaire par ledit arrêté du 7 mes-
sidor dernier, de faire les réquisitions convenables
auxdits tribunaux , pour qu'il ne soit porté nulle
atteinte aux attributions de l'administration dé-
partementaIe-et du Directoire exécutif. en matière
de concession ; qu'en conséquence il ne soit sta-
tué par lesdits tribunaux que sur les indemnités
en argent, sur le pied de l'estimation , qui peuvent
être dues pour raison des prétendus chemins et
propriétés qui sont l'objet desdites réclamations
et qui auraient pu être compris dans l'enceinte
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des salines de Cette ; et que, dans le cas oit lesdits
tribunaux ci-vils jugeraient. qu'il y a lieu à réin-
tégrer les réclamans dans les chemins et propriétés,
ils renvoient les parties à se pourvoir devant ladite
administration du département de l'Hérault , pour
y faire ordonner , s'il y a lieu , la distraction en
nature desdits objets, sauf l'approbation du Di-
rectoire exécutif.

A ces arrêtés nous croyons devoir joindre encore les
deux circulaires suivantes , quoiqu'écrites en l'an IV
parce que les motifs qui. y ont donné lieu subsistent
dans toute leur force.

CIRCULAIRES du Ministre de l'intérieur aux
Administrateurs de département.

Paris , le 14 Ventôse an IV.

CITOYENS,

Je suis informé que les articles IV et V de la
loi sur les mines, du 28 juillet 1791 (vieuxl'tyle),
en ce qui a trait à la réduction et aux limites des
concessions , n'ont pas été généralement exécutés
par les administrateurs de département.

Ces articles portent
Art. IV. cc Les concessions maintenues subsis-

» teront dans toute leur étendue, si elles n'excè-
dent pas celle fixée par l'article V ; et dans le

cas où elles excéderaient cette étendue , elles y
cc seront réduites Far les directoires des dépar-
D3 temens D).

Art. cç L'étendue Cle chaque concession sera
0 o o
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réglée suivant les localités et la nature des mines,par les départemens, sur l'avis du directoire de
district ; mais elle ne pourra excéder six lieues
carrées. La lieue qui servira de mesure, sera cellede vingt-cinq au degré , de deux mille deux
cent quatre-vingt-deux toises s».
Il résulte dé ce défaut d'exécution de la loi
I.° Que les anciennes concessions ne sont pasréduites régulièrement à ce qu'elles devraient être ;
2.° Que plusieurs conservent une étendue trop

considérable
3.0 Enfin, que c'est souvent un des motifs sur

lesquels s'appuient de nouveaux extracteurs qui
viennent fouiller la surface au 'Centre même des
concessions, et s'établir sur .des travaux réguliers,
auxquels 'ils nuisent infiniment.

On ne peut se dissimuler , d'un autre côtéque si les concessions étaient toutes réduites auxlimites que prescrit la loi , des propriétaires voisins
de ces concessions , entraînés par l'exemple deleur prospérité , se réuniraient pour demander aussi
une concession ou permission sur le prolongement
des couches reconnues:,. et qu'ainsi s'établiraient
de proche en proche deS exploitations écono-miques et productives.

La non-exécution de la loi devient donc très-.
préjudiciable à la République , en ce qu'elle la
prive. d'une infinité de ressources que, la sagesse
des dispositions des articles précités lui avairpré,
parées ; et il convient de; prendre les mesures les--plus promptes pour réparer, 'autant que possible
cette perte. réelle.

Pour y parvenir , je vous invite à veiller à ce
que les anicles IV et Y de la loi sur les mines,

RELATIFS AUX MINES. 94
sus -datée , soient mis , sans délai , à exécution
envers les concessions de votre arrondissement
si aucune d'elles se trouve _susceptible de leur
application.

Je vous invite, en outre ,à me faire passer , dans
le délai de deux mois , un état des concessions
que vous aurez réduites aux termes de la, loi.

Le ministre de l'intérieur. Signé BÉNÉ.ZECH.

Paris , le Floréal an IV.

CITOYENS,
Par ma lettre du 14 ventôse , je vous ai rer

commandé l'exécution des articles IV et V de la
loi sur les minés, du 28 juillet 179 vieux style).

Je vous ai invités , en conséquence, à réduire
les concessions anciennes , à régler 'leur étendue
suivant les localités et la nature des mines
pourvoir enfin à ce qu'aucune concession n'ex-
cède six lieues carrées.

Je suis informé que, dans plusieurs départemens,
des concessionnaires savent se soustraire aux vues
bienfaisantes de la loi , en faisant dresser de nou-
veaux plans de leurs concessions, oi l'étendue vaste
dont ifs disposaient, est tellement Irialléeet mor-
celée clans les démarcations qu'ils présentent à
l'approbation des administrations , que des exploi-
tations limitrophes ne peuvent pfu,s- s'arrondir
qu'une exploitation qui:.s'éleverait,auçeutre , serait
cernée de toutes parts et qu'ainsi :le v.cett de la.;1.pi,

, - .

est tout-à-fait coritrarié.
Le législateur , en ordonnant la réduction des

concessions , a manifesté le desir formel que je

J)

D)

D>
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votts ai exprimé dans ma lettre du 14 ventôse
dernier , et qui est que les propriétaires voisins
des concessions en activité puissent se réunir en
société , demandent des concessions ou permis-
sions sur le prolongement des couches, et qu'ainsi
s'établissent de proche en proche des exploitations
nouvelles et productives dès leur naissance.

Vous ne souffrirez pas, citoyens , que l'égoïsme
et /a cupidité privent le Gouvernement de tous les
avantages qu'il doit attendre de démarcations ré-
gulières, tracées par l'amour du bien général , et
préparant , par des coupures bien combinées, des
exploitations dont l'intérêt particulier peut seul re-
douter l'établissement.

. C'est à vous , citoyens, lorsque les plans de
réductions vous sont présentés, de ne pas les re-
vêtir de votre approbation , sans qu'au préalable
l'étude particulière des localités vous ait mis à
portée de voir la chose dans son ensemble, et de
juger par conséquent si le terrain des concessions
anciennes est disposé de manière à permettre que
des exploitations susceptibles d'une prompte acti-
vité puissent s'asseoir auprès d'elles; vous avez à
Concilier l'intérêt particulier des concessionnaires,
qui doivent desirer de voir leurs exploitations dé-
limitées de la manière la plus avantageuse, et dont
la propriété doit être respectée, protégée, et l'in-
térêt public, qui demande que les richesses natio-
nales s'accroissent par des extractions nombreuses.

Je vous invite , citoyens , à être infiniment cir-
conspects dans la délivrance de vos approbations
sur les réductions qui vous sont présentées ; je vous
invite même à me donner connaissance de toutes
les difficultés qui pourraient s'élever entre les con-
cessions susceptibles de réductions , et les sociétés
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empressées de s'établir sur les réductions faites
afin que, s'il y a lieu, je les soumette au Directoire
exécutif, chargé par la loi de confirmer les conces-
sions dont les délimitations sont la base.

Vous voudrez bien m'accuser réception de cette
lettre, citoyens ; vous reporter à celle du i4.ventôse,
et -vous bien pénétrer des dispositions des articles
IV et V de la loi du 2 8 juillet 179 i ( vieux style),
dont je vous recommande de nouveau la prompte
exécution.

Le ministre de l'intérieur, Signé BÉNÉZEC H.

BREVETS D'INVENTION
Q u ï ont des rapports plus 011 7110ins directs avec

l'exploitation des mines, la métallurgie et les arts
qui en dépendent, et qui ont été accordés jusqu'au
29 Pluviôse an VI.

N.° 76. (Du 17 nivôse an-III.) Au C." ames
White , de Paris ,, un brevet d'invention , de quine
ans , pour des limes perpétuelles.

N.° 77. ( Du r r pluviôse an III.) Au C.en Conté,
de Paris, un brevet de dix ans, pour des crayons.

N.°, 79. (Du 15 floréal an Ait"-Ç.en R e rr-

de -Paris, unT certificat d'addition .à.'ssàn.'brevet
quinze ans , pour trois nouvelles espècèS:'' d'ailes
moulin à vent.

N.° S o. (Du 8 vendémiaire an IV.) Au C." Tho-
rin , de Paris , un brevet de quinze ans , pour la
conversion de la tourbe en charbon.
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N.° 87. (Du 25 fructidor an IV.) Au C." Lebon,

de Paris , un brevet de quinze années , pour une
nouvelle manière de distiller.

N.° 89. (Du 6 frimaire art V.) Au C." Arnaud,
de Grenoble, un brevet de quinze années, pour
un siphon ou in lime propre à élever l'eau à quelque
kduteur que ce soit.

N.° 90. ( Du 17 nivôse an V.) Aux C."'s Pa-
tozdet , .Lebeau , Huilier, Picout et Andzy,, de Paris,
un brevet de dix ans pour le placage en argent sur
le fer et l'acier.

N.° 9 r. (DU 3 pluviôse an V.) Aux C. Perier
et Bettancourt, de Paris , un brevet pour la cons-
truction d'une ".;»ésie hydraulique , pour le temps
quedurera la patente prise pour le même objet en
Angleterre..

N.94.''.( ''Iirurnaire an VI.) Aux C.e"
Montgolfier et Ar,o,cznd; un brevet de quinze ans,
pour la construction d'une machine nommée belier
hydraulique , dont. Y:effet est d'élever les eaux des
riVièÉëe nibyèrr de leur pente naturelle, sans
roues ni pompes , &c.,

N.° . ( Du 29 pluviôse an VI.) Au C. Robert
Fulton 'ingénieur demeurant à Paris , rue du
Bac, n.° 5 ;6, un brevet de quinze ans, pour
un nouveau système de canaux navigables sans écluse,
andyen de.platts inclinés et de petits bateaux d'une
forme nouvelle.,

SUPPLÉMENT.
ARRÊ T É du Dirècloire exécutif, , du3 Nivôse

an VI (j).

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, vu l'arrêté de
l'administration du département de l'Hérault , en
date du 7 messidor an V , dont la teneur suit

cc Vu la lettre du ministre de l'intérieur , du
7 fructidor an IV , les rapport et observations
du C." Grangent , commissaire nommé, par arrêté
du 3 brumaire , pour vérifier l'objet des réclama-
tions faites au ministre et au département ; les
observations et l'avis de l'administration muni-
cipale du canton d'Agde , du 1." du présent
mois

» Ouï le commissaire du Directoire exécutif;
» L'administration centrale du département

considérant que quand même les habitans de la
commune de Marseillan qui se prétendent pro-
priétaires de certains terrains dans l'enceinte de
l'établissement des salines de Cette, seraient fondés
à réclamer la jouissance desdits terrains , cette
circonstance ne peut les autoriser à se réintégrer,
de leur autorité prive, dans l'exercice de leurs
droits , puisqu'il résulte des titres produits par les
concessionnaires desdites salines , qu'ils ont été,
appelés à la propriété du sol enclavé dans l'en-
ceinte' dudit établissement, sauf le droit d'autrui

( i) Voyez l'Avis du Conseil des mines relatif au même
objet, cidcssus, pages 9j7 et 23,5',

RELATIFS AUX MINES. 94S
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et sous les conditions d'en indemniser- les pro--;
priétaireS', d'après l'estimation ; que dès-lors , et
attendu que la propriété desdits terrains est con-
testée par lesdits concessionnaires lesdits habitans
de Marseillan doivent se retirer devant,-les tribu-
naux compétens , à l'effet de faire 'viloir leurs
droits de propriété , et d'obtenir la juste indem-
nité qui leur sera due en .raison de la non-jouis-
sance et de la cession desdits terrains

» Considérant que l'établissement des salines
intéresse essentiellement les communes qui l'avoi-
sinent , et est reconnu pour un objet d'utilité
générale ; que , 'sous ce point de vue , il est sous
la surveillance publique

» Renvoie tant le directeur des, salines que les
habitans de Marseillan , à se pourvoir devant les
tribunaux compétens , à l'effet de faire valoir leurs
droits ainsi qu'il appartiendra;

Et cependant arrête
r.o Il est défendu tant aux habitans de Mar-

seillan qu'à tous autres , de commettre aucun acte
attentatoire au droit qu'ont les propriétaires des
salines, de cloue les terrains qui leur ont été cédés
par l'arrêt du ci-devant conseil et lettres patentes
des i 5 et 30 juin 1779 (vieux style) , et par l'acte
de cession du ci-devant évêque d'Agde , du 29
juillet de la même année.

2.° II est également défendu à tous citoyens
quelconques de s'introduire avec armes ou Ms-
trumens aratoires dans l'enclos desdites salines
sans en avoir obtenu la permission de la part des
propriétaires desdites salines. Ceux qui seront
trouvés en contravention au présent article , seront
-saisis par les préposés aux salines , et traduits
sur-le-champ devant l'officier de police judiciaire,

94.7

pour tiré informé' contre eux, et punis confor-
mément à la loi.

» 3.° Les administrations municipales des cantons
d'Agde et de Cette demeurent chargées de veiller,
chacune en ce qui la concerne , à l'exécution du
présent arrêté ; et , en cas de contravention , de
fournir, si besoin est , sur la réquisition du direc-
teur des salines , la force armée nécessaire pour
faire arrêter ,et traduire les .contrevenans devant
l'officier de/ poIice

» 4.° L'agent municipal de la commune de Mar-
seillan est autorisé à prendre le fait et cause -de

cette commune pour le chemin qu'elle réclame.,
» 5.° Délaisse les réclamons de la commune de

Marseillan , ou tous' autres se prétendant ayant
droit de propriété sur le terrain desdites salines
à se pourvoir devant les tribunaux compétens
pour y faire valoir leurs droits ; »

Vu aussi le rapport du ministre de I intérieur,
de ce jour,

ARRTE ce qui suit
I.° L'arrêté pris par l'administration départe-

mentale de l'Hérault , le 7 messidor an V , sera
-exécuté selon sa forme et teneur.

2.° Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté , lequel ne sera pas
imprimé.

Pour expédition conforme, s;gné BARRAS, pré-
sident ; par le Directoire exécutif, le secrétaire général,
LAGARDE.

RELATIFS AUX MINES.
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ADAMANTIN ( Spath ) trouvé,/
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feld-spath , près Montbrison,
département de la Loire, 203.

ADANSON évalue à 2 000 mètres
la hauteur du mont Mezin
dans les Cévennes, 622.
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ACETITE DE STRONTIA NE

pages 16 et suivantes.
ACHARD ( M.r ) , de Berlin.

Son analyse de la chrysolithe,
zo-; du grenat, 573.

ACIDE CARBONIQUE ( Gaz )
se dégage abondamment de
quelques eaux thermales du
département de l'Ardèche
668. Causes qui le produisent AIGUE-MARINE. Voyez BERIL
dans les souterrains ; son mé-
lange avec le gaz hydrogène,

553.
AIGUILLES. Pourquoi les plus

84.. hautes montagnes des Alpes
ACIER FONDU. Rapport fait à - sont ainsi dénommées , 317.

l'institut national par les AILL0u, département du Mont-
C.er. Guyton et Darcet , rein- Blanc. Loi relative aux mines
tivement aux résultats des ex- d' , 898.
périences du C.en Clouet sur AIR. Dans les soufflets de bois,
les différens états du fer et celui qui s'échappe par la
la conversion du fer en , buse est plus comprimé vers
703 et suiv. Les Anglais sont la fin de la pulsation qu'art
jusqu'à nos jours en posses- commencement, 107. Moyen
sicm de fabriquer e 704. de rendre le jet d'air égal et
Les C.ens Monge, Berthollet continu dans les soufflets en
et Vandermonde déclarent , bois et à piston , 110.
dans leur rapport, qu'ils ne considéré comme vapeur dé-
peuvent que présenter des létère. Voyez GAZ.
conjectures sur la manière de ALBAZIN, ancien directeur des
fabriquer , 706. Expé- mines de Giromagny, , cité au
riences sur la conversion ira- sujet de ces mines , 231
médiate du fer en , 700 24o , 249 et suiv. Il divise
et suiv. Théorie de cette opé- l'exploitation de la mine du
ration , 715, ' grand Saint-Jean, en anciens
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et nouveaux travaux 275.
Cité, 279.

ALBIGEOIS ( Montagnes de P ),
département du Tarn. Il
n'est pas douteux qu'il
existé autrefois plusieurs for-
ges , 865 et sure. 868.

ALLÉE BLANCHE, dans les Al-
pes, ainsi nommée à cause
de ses glaciers, 390.

ALLIER, département. Les mon-
tagnes du département de
P- paraissent aussi ancien-
nes que la consolidation de
l'écorce du globe , 422 et
suiv.

ALLIER , rivière. Près de sa
source, elle coule dans des
tranchées étroites , creusées
à travers les plus durs ro-
chers, 624.

ALPES. Nature de celles de ces
montagnes qui règnent dans
le département des Alpes-
Maritimes, 31. Pourquoi les
plus hautes montagnes des -
sont appelées aiguilles, 317.
Sur la constitution des hau-
tes -' 421 et suiv. Les val-
lées des - doivent leur nais-
sance à d'énormes fentes, et
à l'intervalle qu'ont laissé
entre elles d'immenses masses
disjointes , 423 et suiv. Ma-
nière d'expliquer la situation
presque verticale des bancs
qui s'élèvent à plus de 3897
mètres ( zoo° toises ) , pour
former les plus hautes cimes
du Mont- Blanc , 425. La
chaîne des - s'abaisse in-
sensiblement vers le nord et
Pest ; et , du cené du sud,
les montagnes se terminent
plus brusquement , 429 et
suiv.

'FABLE GÉNÉRALE
ALPES-MARITIMES ( Départe.

ment des ). Sa description
géographique et minéralogi,
que, 27. Population , 30;
Productions,

ALTE- GRUBE , ou la Vieille-
fouille , nom d'une des ex-
ploitations des mines de mer-
cure près Mcersfeld , dépar-
temens de la rive gat.10,- du
Rhin, 338 et suiv.

ALUMINE. Moyens de la sépa-
rer de la potasse dans Pana.
lyse des pierres, 179.

ALUMINIÈRES. Mémoire sur les
- du pays de Nassau-Saar-
bruck , par le Cavillier, ,
ingénieur des mines, 763 et
suiv. Leur position, ibid. Elles
doivent leur naissance à l'em-
brasement de la houille de la
montagne de Douthweiler, ,
769. Manière dont on pro-
cédait d'abord dans l'extrac-
tion de l'alun, 770. Amé-
lioration dans le procédé,
7.71. Exploitation des cou-
ches de schistes alumineux,
772. Grillage des schistes
774. Lessivage des schistes
calcinés, 776. Évaporation
des eaux de lessive, 782. En-
lèvement des cristaux d'alun,

Emploi des eaux-mères,
Raffinement de l'alun,

Produit et débouché de
cet établissement , 788.

ALUN ( Mines d' ) du pays de
Liége. Elles peuvent être
considérées comme des mi-
nes en masse. Manière dont
on les exploite , 490, 5io et
suiv. Mines d'- du départe-
ment de l'Ardèche. Voyer
SULFATE DE FER.

AMALGAME de mercure et

d'argent , trouvé dans les
mines de Moschel - Lands-
berg, département de la rive
gauche du Rhin, 334.

AMMON ( Cornes d' ) remar-
quables près., Saint - Nizier
départ. de la. Loire, 122.

AMMONIAQUE CAUSTIQUE. On
doit l'employer dans l'ana-
lyse des pierres , lorsqu'on
présume qu'elles contiennent
de la chaux, de l'alumine, et
tin oxide métallique , 177.

ANALYSE ( But de ) en gé-
néral, 99. Remarques sur les
moyens employés pour I'-
du pyroxène de l'Etna , 176.
L'- chimique considérée
comme caractère minéralo-
gique, 546 et suiv. L'- des
minéraux mérite de fixer l'at-
tention des chimistes philo-
sophes, 553.

ANDANCE ( Mines de plomb
d' ) , département de l'Ar-
dèche, 646.

ANDÉOL ( Saint- ), dép. de l'Ar-
dèche. On y voit les restes

- d'un temple antique , 617.
ANDRÉ ( Saint- ). Mine de

plomb et argent , dans les
Vosges, 271. Mine de plomb
de - , dans les Vosges, 250.

ANICHE. Arrêté relatif a la ré-
duction de la concession des
mines d'- ii six lieues car-
rées , 151

ANTHRACITE, commune aux
environs de Schemnitz, 8o6.

ANTIMOINE. Gîte d'- dans de
la houille , suivant Gensanne,
642 , 662. Indices et mines
d'- du département de l'Ar-
dèche , 661 et suiv. Scories
d'- où il se trouve de Cor,
suivant Gensaime 66â.
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ANTOINE (Ballon Saint- ), dans

les Vosges, de 65o mètres de
hauteur, 273.

APENNIN. C'est à peu près à
l'extrémité orientale du dé-
partement des Alpes - Mari-
times , que la chaîne des
Alpes prend le nom d'_, 31.

ARDECHE (Département de l'
Sa description géographique
et minéralogique, 6.5. Son
étendue, sa population , ses
limites , nature des terrains,
6zo et suiv. Rivières ,
Celles, qui versent leurs eaux
dans le Rhône parcourent
à 15 myriamètres , et celles
qui les versent dans l'Océan',
8 o à 90, 625. Lacs , routes,
ibid. Curiosités naturelles les
plus remarquables, 624, 626.
Agriculture , productions vé-
gétales, 627. Règne animal
629. Industrie manufactu-
rière, 630. Productions du
règne minéral , 63 r. Com-
bustibles, 632. Métaux, 646.
Sels , pierres et terres, 66$.
Eaux minérales , 667.

ARDÈCHE, principale rivière
du département de ce nom
622. Elle roule des paillettes
d'or, 632, 662.

ARDOISIÈRES. Mode d'exploita-
tion employé ordinairement
dans les -, 495 , 5 18 et suiv.

-ARGENT. Filons et mines 4'-,
filons et mines de cuivre et
plomb argentifère , contenus
dans les environs de Giro-
magny, , 221 et suis'., 290.

ARGENT NATIF en feuilles
capillaires , observé par le

Soulavie dans des mines
de plomb du département de
l'Ardèche, 655.
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ARGENTEm. Notice sur des

marnes en prismes réguliers,
trouvées dans une carrière
près d'-, 479 et Stliv.

ARGENTIÈRE ( Canton de )

département de l'Ardèche.
Mine de plomb qu'il ren-
ferme, 654. On y a trouvé
du plomb natif, 655 et suiv.

ARGILE et MARNE. Le dépar-
tement de l'Ardèche en ren-
férme en abondance, et d'une
excellente qualité, 665.

ARNAGE (L'argile de I') n'a be-
soin d'aucun mélange pour
la fabrication des creusets de
Verreries, 123.

ARRE.TÉ du Directoire exécutif,
relatif aux forêts nationales
898 et suiv. - relatif aux

mine d'asphalte de Surjoux;
dép. de l'Ain , 921. - re-
latif à la concession de la
mine de houille de Cou-
chezotte , département de la
Creuse, 925. - relatif à la
concession des mines de
houille du parc de Marimont,
département de Jemmape
927. - sur les forêts natio-
nales du départ. de Sambre-
et-Meuse, ibid. - relatif à
la concession des salines de
Cette, département de l'Hé-
rault , 945. - de l'adminis-
tration centrale du dépar-
tement d'Ille-et-Vilaine , sur
l'abandon , par les conces-
sionnaires , des mines de
plomb de Pontpéan , 935.

droits, concessions, exploita- AuGITE,substance trouvée dans
tions des mines, 901.-relatif le basalte d'A Imasch , 816.
à la concession des mines de AUVERGNE (La ci-devant pro-
houille et de plomb de 13ri- vince d' ) , entièrement oc-
qucbec , département de la cupée par un vaste plateau
Manche, 905. - relatif à la granitique, on se sont élevés
concession de la mine de sul- les montagnes et monticules
l'aie d'alumine de Plane, dé-. volcaniques, 393 et suiv.
partement de l'Ourte , 90 7 AUXELLE. Étangs existant au-
- relatif à la concession de trefois à - , actuellement
la mine de houille de Bcrain- détruits , 308. 11 n'existe plus
sur - d' I [cure , département aujourd'hui qu'un petit ruis-
de Saone-et- Loire ,909. --. seau pour l'entretien d'un
relatif à la demande du C.e. bocard , 3

Catoire d'exploiter les sour- .4UXELLE -HAUT ( Mines d' ) ,

ces d'eau salée qui se trou- dans les Vosges , 258 et suiv.
vent clans une de ses pro-
priétés , 9!!. relatif à la B.
concession de la mine de
houille de la Taupe, dépar- iERENKOPFF [Tête-d'Oursi ,
tement de la Haute-Loire , montagne des Vosges, 315.
915.-relatifà la concession BAGRALLE '( Filon de ter,
de la mine de houille de la cuivre et plomb dé la ), dans
Cnmbelle , département du les Vosges, 269.
Puy-de-Dôrne , 918. - re- BAILLET (C.cn) , inspecteur des
latirg à la concession de la nti»es. Moyen qu'il propos,è

pour obtenir un jet d'air égal
et continu avec les soufflets
en bois et à piston, rio. Rap-
port fait à l'institut national
sur un mémoire du C,e.
relatif à l'exploitation des
mines en masse ou amas
par le C.e. Darcet , membre
de l'institut , 487 et suiv.
Mémoire et rapport fait à la
conférence des mines , sur
l'exploitation des mines en
masse ou en amas , par le
citoyen -, 507 et suiv.

BALANCE D'ESSAI. Exposition
de quelques moyens de cons-
truction employés pour per-
fectionner les balances d'essai
et pour obtenir avec beau-
coup de précision toutes les
subdivisions du gramme, par
le C.," Narci,attaché au con-
seil des mines, 455 et suiv.

BALANCE ROMAINE. Addition
faite à la - pour la rendre
plus sensible et plus exacte,
par le C.,n Hassenfratz
683 et suiv.-Rapport fait au
bureau consultatif des poids
et mesures, par le Gattey,
sur une nouvelle - qu'il a
fait exécuter , 691 et suiv.
Sa description , 692 et suie.
Son usage , 693 et suiv. Son
exactitude pour la vérifica-
tion des poids, 698. Appli-
cation des principes de
cette - à la balance des
Chinois , 699 et suiv.

BALLEMELLES (Montagne
des ), dans le département de
la Lisière, 605.

BALLONS. Pourquoi les plus
hauts sommets de la chaîne
des Vosges sont ainsi dé
nommés , 317.

DES MATIÈRES. 953
BANCS. Direction constante de

bancs verticaux de la vallée
du Rhône pendant l'espace
de co myriamètres , 392.

BANNAT (Extrait d'un voyage
minéralogique en Hongrie
Transylvanie et dans le )

par M. Jetts Esnuirk, publié
à Freyberg en l'an VI , 805
et suiv. Espèce des gîtes de
minérai du - 811. ature
des minérais, 819. Les mon-
tagnes du - sont calcaires
812.

BARBE ( SAINTE- ). Mine de
plomb de -dans lesVosges,
248. Autre mine de plomb
de - située sur le revers de
la montagne de la Suisse ,

- .259. Son exploitation a été
abandonnée , parce 'qu'au
rapport des mineurs , son
minérai contenait trop de

. blende ; il serait intéressant
de la remettre en activité
260. Travaux de - et de
Saint -Jacques-aux-Mines de
Planché-haut, 284.

BARBE (SAINTE-) , Montagne
des Vosges renfermant les
mines de plomb de Saint-
Michel et de Sainte-Marie,
255. ,

BARON-FREDERICH ( Mine de ),
au Landsberg, département
de la rive gauche du Rhin,
329 et suiv.

BASALTE ( Prétendu ) des dé-
partemens de la rive gauche
du Rhin, 323.

I3ELEMNITES ( Observations sur
les) trouvées à BAUGY, dé-
partement de la Loire, 19.

BELFORT. Rapport sur les forges

- et fourneaux de - et de
Châtenois , département dei
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Haut,Ithin, 67 et suiv. Usine l'alumine, 56r. Moyen deder_ 7 Fourneau, produit, la séparer de l'alumine, 562.
consommation, 72 et suiv.
Forge de , 73,

BELLES - FILLES ( Etang des )
. destiné au service des mines
de Giromagny,, 307. Pied
des -, vallée des Vosges oà
se trouve situé un des étangs,
servant aux mines de Giro-
magny. ;3.06.

BELLEVALIX , département du
Mont - Blanc. Loi relative
aux usines de -, 898.

BERAIN-SUR-D'HEURE, dépar-
tement de Saone - et -Loire.
Extrait de l'avis du conseil
des mines sur la nouvelle
circonscription de la mine
.de houille de -, 908. Ar-

..,±êté du Directoire à ce sujet,
909.

BERGMANN a-soupçonné , avec
.M.r Muller de Reichenstein ,
l'existence d'un nouveau rné-
tal dans la mine aurifère con-
nue sous la dénomination de
mine d'or blanche, 145. --à".ett.
:ridée qu'il serait possibie.que

- lie .calcaire servit de base à
toutes les montagnes, 376 et
suiv. -Cité au sujet de l'ana-
lyse des minéraux, 553.

BERIL. Le C.e. Vauquelin, ins-
pecteur des mines, y a re-
connu l'existence d'une nou-

Resultat de l'analyse du - ,
563.

BERTRAND(C.c"), inspecteur gé-
néral des ponts et 'chaussées.
Réflexions sur la théorie des
filons par Werner, telle qu'elle
est analysée par le C.e. Co-
quebert , dans le Journal des
mines , 361 et suiv. Extrait
d'un nouvel ouvrage de géo-
logie , du C.en -, lu à l'ins-
titut national par le C.c" Le
Liévre , membre de l'institut
et du conseil des mines, 373

- et suiv. Note géologique, re-
lative à celles qui ont été in-

. .-sérées dans le Journal des mi-
: hes ; sur la colline de Cham-

pigny , considérée lithologi-
quement , 789 et suin. Son
opinion sur la conversion do
silex en calcaire,.et téciprci.:
quement 797.

BEURA RD (C...), agent du
Gouvernement. Rapport sur

elques mines de mercure
Situées dans les nouveaux dé-
partemens de la rive gauche
dit -Rhin , 321 et suiv. R al,-

. 'port abrégé sur les mines de
houille des environs de Mei-
senheirn , ci-devant pays de
Deux-Ponts, 609 et suiv.
N D I-1 E I M ) , élève de

velle terre, 97. Analyse de ,Bergmann. bon analyse du
Paigue-Marine ou 'et cl& ,5;4. -

BLAVIEll ), ingénieur des
mines , nommé commissaire
par la 'conférence des mines,
pour présenter des observa-
tions sur la manière d'exploi-
ter les mines en masse , 507.

cité au sujet des mines de
houille du département de

couverte d'une terre nouvelle
dans cette pierre, 553 et suiv.
Examen des propriétés de

_ -cette terre , 557. Nitrate
d'alumine comparé au nitrate
de la nouvelle terre , 558 et
suiv. Cette terre a plus d'affi-
rtité avec l'acide nitrique que

-DES MATIERES.

l'Ardèche , 634 et suiv. Il
pense qu'il n'y a point lieu
d'espérer de trouver de la
houille dans la partie du dé-
partement qui a été volca-
nisée , 643. Cité au sujet des

mines de plomb et de fer de
ce même département , 6+7
et suiv.

BLUMESTEIN ( C.c.), cité, /8z.
BossEviLLE ( Filon de plomb

de ) département de la Lo-
zère , 592.

BooLAtoNE ( Fontaine inter-
mittente de la ), département
de l'Ardèche , 669.

BOUTIÈRES , nom de la partie
septentrionale de la chaîne
de montagnes primitives du
département de l'Ardèche,
620.

130UVRON ( Glaisière de ) , près

Toul , département de ,la.
Meurthe. On y a trouvé du
sulfate de strontiane , 3. Ré-
sultat de l'analyse de ce fos-

C.

CALAMINE ( Mines de )
Limbourg , citées comme
exemples de mines en masse,
490. .Manière dont On les
exploite , 4.92 , 514 et

son,
CALCAIRE. Le mont Perdu

d les P rénées est de na-ans y

9 5 5

BRONGNIART (C.en ), ingénieur
,

des mines, cité relativement
à la colline dè Champigny
792 et suiv.

BUZINIÈRE Étani, de la ) des-
tiné au service 'des mines de
Giromagny 306.

B ET, montagne des Alpes
dont le sommet est de cal-

' caire secondaire , 428.

ture - 36. Distinction de
deux sortes de pierres -- ,
la primitive et la sousrnarine
41 et suiv. Opinion des géo-
logues sur l'origine primitive

sue, 6. du -des plus hauts sommets

BREGLIo (Mine de houille de), des Pyrénées , 43. Obser-

département des Alpes-Ma- vation contraire à cette opi-
nion , 43. Bancs de -

alternant au mont Perdu
avec des roches primitives
5 . Bancs de - secondaire
recouverts par des bancs de
grès , 53.

Irrégularité de ces
bancs, 54. Ils renferment des
coquilles et des ossemens ,

ri times , 32.
BREVETS D'INVENTION qui ont

des rapports plus ou moins
directs avec l'exploitation des
mines, la minéralogie et les

arts qui en dépendent , 943.
BRIQUEI3EC , département de la

Manche. Avis du conseil des

mines , et arrêté du Dire-c- 5 5. Feuillets verticaux de
toire exécutif sur la conces- bancs - horisontaux don-

sion provisoire des mines de riant naissance aux escarpe-
houille et de plomb de -, mens qui, dans les Pyrénées,

904 et suiv.
rendent les crêtes inacces-

BROEL/v1.AN , cité au sujet des sibles, 61. Le -secondaire
mines de Giromagny , 244 des Pyrénées est mélangé

247 et soi?'. 11 avait entrepris le avec le mica, 62. Pierre -
percement Str-Nicolas, ai. abondant en grenats trouvés
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clans les Pyrénées, au pic
d'Eres-Lids, 566.

CALCAIRE ( Terre ) considérée
comme seule terre univer-
selle dont les changemens de
nature et de forme ont cons-
titué le globe terrestre tel
qu'il se présente à nos obser-
vations , 3 74 et suiv.

CALCAIRES ( Carrières de
pierres ). Elles sont abon-
dantes dans le département
de la Loire , 118 et suiv.
Elles contiennent très -fré -
quemment des corps marins
(Veyq ce mot). On y observe
quelquefois des cristaux, / 2 I,
/ 22 et suiv. Couches
coquillières , alternant avec
des bancs de grès recouvrant
les couches primordiales des
montagnes des Alpes, 426 et
.suiv:,Ces couches paraissent
être venues de l'est , 428.
Montagnes du départ.
de l'Ardèche, 62 I . Pierres
blanches et tendres dont est
bâti lepont du Saint-Esprit,
666. Lits de configura-
tion bisarre alternant avec des
roches de corne et des trapps,

de Schemnitz , ayant la forme
d'un cône isolé, 807.

CANAUX. Mémoire sur la cons.
truction des des mines et
des aqueducs, par le C.c.
J'At hua:1. , ingénieur des
mines, 727 et soir . Distinction
des aqueducs et des bas-
sins , 727. Opérations préli-
minaires à la construction des
, 728. Pente que l'on doit
donner à Peau des , 730 et
suiv. Manière de tracer les ---,
731 et suiv. Du creusement
et de la construction des ,
732 et suiv. Des prises d'eau
et de la mise de l'eau dans
les , 735 et suiv. Arrêté
du Directoire relatif à la des-
truction des digues , 737.
Précaution à prendre lorsque
la prise d'eau est établie, 738.
Des dispositions nécessaires
pour fa conservation des ,
74o. Des gardes 741.
Moyens de tirer parti des
auxquels on a renoncé , et
de rendre bons ceux qui ne
sont que de peu de service,
743 et suiv. La hauteur de
l'eau des doit être le tiers
de la largeur , 745. Droits
auxquels sont assujetties les
matières minérales

750, 753,753-
CALCAIRE INTERMÉDIA/RE ou

du moyen âge. C'est Puber-
gangs kalkstein de .1.4-rner,, tees par les , 892 et suie,
la plus haute montagne de C A NI G OU. Cette montagne
la chaîne de la Transylvanie n'est pas la plus élevée des
en est composée, 81 , 813 Pyrénées, 4o
et suiv. CARBONATES ALKALINS ne dé-

CALCÉDOINE. Espèce de co- composentpointlephosphate
loré par le fer, trouvée dans de chaux, a4 et suie,
une veine de spath calcaire CARL-THÉODOR. Nom d'une
qui traverse un terrain schis- des exploitations des mines
teux , 750. de mercure près Mcersfeld

CALVA RIENBERG , mon- départ. de la rive gauche du
tagne de basalte aux environs Rhin , 338 et suiv.

DES MATIÈRES, 957
de près Paris, considérée
lithoIogiqùetnent par 1 e C.e.
Bertrand, inspecteur général
des ponts et chausses, 789
et suiv. Embranchement de
la colline de avec les pla-
teaux voisins , 789. Consti-
tution intérieurede la colline
de 790. La pitipart des
côteaux ou adossemens dont
elle est entourée présentent
la même forme et la même
constitution , Explica-
tion des faits qua viennent
d'être exposes , 794.

Extrait de l'avis du conseil CHARPENTIER , cité au sujet de
des mines sur la concession la formation des filons , 365
des salines de ,937. Arrêté et suie.
du Directoire exécutif à ce CHATENOIS. Rapport sur les

sujet, 945 et suiv, forges et fourneaux de Bei-
CEVF_NNES, montagnes calcaires ford et du département du

du dép. de l'Ardèche , 62 Flaut-Rhin, 67 et suiv. Usine

CHAILARD ( Canton du ) , dép. du , 67. Fourneau, pro-

de l'Ardèche , renferme doit, consommation, 69 et

des mines de plomb, 646. suiv.

Gensanne y indique un filon
CHAUTRON ( C.e. ) , dilue des

de cuivre, 66m. ponts et chaussées , donne des

CHALUT ( C.e" ) , officier d'ar-
renseignemens sur plusieurs

tillefie , s'était convaincu que filons de cuivre du départe-

, toute espèce de verre, ex- ment dts Alpes maritimes
cepté ceux oit il entrait du 33.
'plomb et de l'arsenic, pou- CHAUX. On la précipite dans

vait servir à la fabrication l'analyse des pierres par un

de l'acier fondu, 705.
carbonate alkalin non saturé,

CHAMIER (Mine de plomb de) ,
178. Conjectures sur la con-

dép. de l'Ardèche, 648.
version de la en silice,
par le C.e. Girod Chantrans ,

CHAMPAGNY (Houillières de). -853 et Suie.
Leur position semble indi-

.

CHLORITE ( de la
quer qu'elles communiquent

Analyse ) ,

par le C.en Vauquelin , ma-
avec les deux faces opposées

c
p t Ur des mines , 167 et

.de la chaîne des Vosges, a14. -suet'v.eRésultat de cette ana-
CHA/v1P1GNY. Note géologique lyse 17i.

relative à celles qui ont été CHOMMERAI ( Canton de ) ,

insérées dans le Journal des département de l'Ardèche.
Mines, n.. 3o5 sur la colline Gensoutne y indique un gros

CARRIÈRES. Mode d'exploita-
tion usité ordinairement dans
les , 495 , 518 et suiv.

de Tournai, 518. de
lave de Volvic, de marbre
de Namur, de la montagne
de S.t- Pierre près'Maestrick,
comment exploitées, 519.

CAVE ( Filon de la ) , dans la
chaîne des Vosges, 227.

CAVILLIER ( ) , ingénieur
des saines. Mémoire sur les
aluminières du pays de Nas-
sau-Saarbruck , 763 et suiv.

CETTE, départ. de l'Hérault.



filon d'antimoine bien réglé
dont le minérai est dans la
houille , 662.

CHRIsTLANGLUCK , nom d'une
des exploitations des mines
de mercure situées près
Wolfstein , département de
la rive gauche du Rhin, 349,
Travaux, minerai , produit,
352.

CHRONIE ( Oxide de ) , prin-
cipe colorant de l'émeraude,
81. Acide de - , principe
colorant du rubis , 87 et
suiv.

CHRYSOLITHE ( Analyse de la )
des jouailliers ou du com-
merce, parle C... Vauquelin,
19. Sa molécule ne diffère
pas de celle du phosphate
de chaux d'une quantité ap-
préciable, 2. Cette substance
est une combinaison de chaux
et d'acide phosphorique, 2a
et suit). Elle n'est pas décom-
posée par les carbonates al-
kalins , 24. et suiv. Les pro-
portions de sesprincipes cons-
t'amis , 26.

CIRGUE ( Saint- ) , département
de l'Ardèche. On y observe
des couches de houille, 637.

CITRATE DE STRONTIANE.
Moyen d'obtenir ce sel, 16.

CLAIRE ( Sainte- )..M ine de-
dans les Vosges , 275,.

CLASSIFICATION MINERALO-
GIQuE. Elle varie en raison
des aspects sous lesquels on
en visage les substances mi-
nérales, ioo, Celle des chi-
mistes n'est pas la même que
celle des minéralogistes pro-
p renient dits , ioo.

CLAUDE (Saint-) , département
du Jura. Les environs de

cette ville sont calcaires et,
renferment une grande quan-
tité de géodes de silex, 857.

CLOUET (C.c.) , chiniiste.
Rapport fait à l'institut na-
tional par les C...s Guyton
et d' Arcet , relativement aux
résultats des expériences du
C... - sur les differens états
du. fer et la conversion du
fer en acier fondu, 703 et
suiv. - a fait connaître, dès
1788 , des essais propres à
démontrer la possibilité de
fondre l'acier et même de)
convertir , par une seule
opération, le fer en acier
fondu , 705.

COL-DE-TENDE, presque par-
tout d'ardoise schisteuse ,
suivant /VI. de Rohilant, 3i.

COLOMBAIRE. Filon de plomb
du - , département de la
Loz:ère , 592.

CONCESSIONS ( Note sur la và-;
leur , en nouvelles mesures,
de l'étendue des -.) fixées à
une surfacé de six lieues
Carrées, par le C... Charles
Coquebert, rédacteur du Jour-
nal des mines , 155 et suiv.
158. Extrait de l'avis du
conseil des mines au Mi-
niStre de l'intérieur, sur les
formes auxquelles doivent.
être soumis les actes
transfèrent le droit de
899 et suiv. Arrêtés du Di-
rectoire exécutif relative-
ment aux 901. Extrait
de l'avis du conseil des
mines sur la - provisoire
des mines de houille et de
plomb de Briquebec , dé-
partement de la Manche
994., Arrêté du Directoire

DE'S MATIÈRES. 9 5 9

sur le même objet , 905. CONSEIL DES MINES. Extrait
Extrait de l'avis du conseil de l'avis du - au ministre

de l'intérieur , sur les formes
auxquelles doivent être sou-
mis les actes qui transfèrent
le droit de concession, 899
et suiv. Extrait de l'avis du .-
sur la concession provisoire
des mines de houille et de
plomb de Briquebec , départ.
de la Manche, 904. Extrait
de l'avis du - relatif àla con-
cession de la mine de sulfate
d'alumine de Flône , 906.
Extrait de l'avis du - relati-
vement à la concession de fa
mine de houille- Berain-
sur-d'Heure, déprtement de
Saone-et-Loire , 908. Extrait
de l'avis du -sur la demande
du C... Cataire d'exploiter
les sources d'eau salée qui se
trouvent dans ses propriétés,
910. Extrait de l'avis du -
relatif aux mines de houille
de la Taupe, 913. Extrait de
l'avis du -relatif à la mine
de houille de la Combelle
départ. du Puy-de-Dorne ,
917 et suiv. Extrait de l'avis
du - sur la concession de la
mine d'asphalte de Surjoux ,
départ. de l'Ain, 920. Ex-
trait de l'avis du - sur Ia
concession de la mine de
houille de Conchezotte , dé-
part. de la Creuse, 923. Ex-
trait de l'avis du - sur la
concession des mines de
houille du parc de Mari-
mont, départ. de Jemmape,

926. Arrêté du Directoire 926. Avis du - sur la ques-
sur le même objet, 927. Cir- tion de savoir si l'acquéreur
culaire du ministre de Pinté- d'une forge abandonnée de-
rieur sur la réduction des puis moins de 30 ans , peut
concessions , 939 et la remettre en activité sans

des mines relatif à la -- de
la mine de sulfate d'alumine
de Mlle , département de
l'Ourte , 906. Arrêté du
Directoire exécutif sur le
même objet, 9o7. Extrait de
Lavis du conseil des mines
relativement à la - de la
mine de houille de Berain-
sur - d'Heure , 908. Arrêté
du Directoire sur le 'même
objet, 909. Extrait de l'avis
du conseil des mines rela-
tivement à la - de la mine
de houille de la Taupe
département de la Haute-
Loire, 913. Arrêté du Di-
rectoire sur le même objet ,.
915. Extrait de l'avis du con-
seil des mines relativement
à la - de la mine de houille
de la Combelie , 917. Arrêté
du Directoire sur le même
objet, 918. Extrait de l'avis
du conseil des mines relatif
à la - de la mine d'asphalte
de Surjoux , département
de l'Ain, 920. Arrêté du Di-
rectoire sur le même objet,
921. Extrait de l'avis du con-
seil des mines sur la _ de la
mine de houille de Conche-
zone , dép. de la Creuze
923. Arrêté du Directoire
sur le même objet, 925. Ex-
trait de l'avis du conseil des
mines sur la - des mines de
houille du parc de Marimont,
département de Jemmappe ,
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nouvelle permission , 929 et
suiv. Extrait de l'avis du
sur l'abandon des mines de
plomb de Pontpéan, départ.

, 934. Ex-
trait de l'avis du sur la
concession des salines de
Cette , départ. de l'Hérault,
937-

COQUE13ERT ( Charles) , rédac-
teur du Journal des mines
membre du bureau consultatif
des poids et mesures. Note
sur la valeur, en nouvelles
mesures , de l'étendue des
concessions de mines, 155
et suiv. Note relative aux
principes de géologie
C... Bertrand , 376. Sur les
nouveaux poids, et le mode
adopté pour exprimer le titre
de l'or et de l'argent, et, en
général, la quantité de cha-
que métal contenu dans les
alliages et minérais, 433 et
suiv. Note relative à la con-
version de la silice en chaux,
800. a observé, sur les hau-
teurs qu'on traverse en allant
d'Auxerre à Clainecy, , des
amas considérables de frag-
mens de calcaire compacte,
parfaitement semblable à ce-
lui des brèches de Cham-
pignY 802. considère ce
lait comme une nouvelle
preuve de l'existence d'un
courant dont la direction était
du sud au nord, 803. Extrait
d'un voyage minéralogique
en Hongrie, Transylvanie et
dans le Balmat, par M., feus
Esmark , publié à Freyberg ,
en l'an VI, 805 et suiv. No-
tice de quelques minéraux
du pays dc SaItzbourg dans

l'Allemagne méridionaIe,833
et suiv. Description de deux
machines de l'invention de
M.' Humbolt , destinées à
conserver la vie des hommes
et la lumière des lampes dans
les souterrains, 830 et suiv.

COQUILLES trouvées autour du
Mont-Perdu, 38, 55.

CORNÉENNE ( Bancs de ) alter-
nant , dans les Pyrénées
avec des bancs calcaires, 5i.

CORPS MARINS. Le C.e. Ra-
mond en a trouvé des dé-
bris à la crête des Pyrénées,
37. Ils sont très - abondans
dans beaucoup d'endroits dit
départ. de la Loire , 119 eit
soin.

COUCHEZOTTE , départ. de la
Creuse. Extrait de l'avis du
conseil des mines sur la con-
cession de la mine de houille
de la , 923. Arrêté du
Directoire à ce sujet, 925.

COULEURS. Celles des miné-
raux ne doivent pas être at-
tribuées exclusivement au fer
- et au manganèse, 31.

CoYRoN , haute plaine de ter-
ramn. volcanique dans le dé-
partem. de l'Ardèche 5 622.

CRAIE. On en trouve dans la
partie basse du départ. d«
l'Ardèche , 667.

CRAMAILLOT ( Mine de cuivre,
plomb et argent du ) , départ.
de la Haute-Saone , 2.86.

CREUSOT( Mine de houille du),
départ. de Saone-et-Loire.
Manière de l'exploiter , 497
et suiv. , 522 et suiv.

CRISTAUX. A quelles substan-
ces on doit donner ce nom,
548. Parti que quelques na-
turalistes ont tiré des formes
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'des , en les emploant de la ci-devant Auvergne,

comme caractères , ibid. Des- 4.3.

cription d'une machine pro- DEPARTEMENS. Description

pre à couper régulièrément minéralogique de celui des

des lames de ---- artificiels , Alpes - maritimes, 27 et

par Targioni Tozzetti , tra- suiv. De-celui de l'Ardèche.

duite par le C.e. Tonnelier, 615 et suiv.

549 et suv.
DEUX-PONTS ( Pays de ). Il n'y

i

CUIVRE ( Mine de ) du départ.
existe aucune substance à

des Alpes-Maritimes,
laquelle on puisse assigner

33 et\ incontestablement
Indice de mine de

une ori

à saint_ clément_sous:val_ gine volcanique, 325.

sonne, départ. de la Loire,
D'HERouviLLE(Mémoires de),

192. Filons et mines de
Cité relativement à la mine

Saint - Pierre dans les. .

connus aux environs de Ci- d
Vjesges , 224 , à celle de

romagny , dans les Vosges,
244 et suiv. 290. Mine de
de Fressinet , départ. de la

e,hn 238. ne
s accorde pas avec Gensange

aiu30s.u.tet cited
e c;3tit e3r4n,i è:4e8,

de du départ. de
Lozère , 584 et suiv. Mine

PAr-
dèche, 66o.

et suivantes.
DIETRICH ( ) , cité au

CvAiviTE ( Cristaux terminés sujet des mines de Giro-
de ) trouvés dans Ies Alpes, rnagnY 2. '8 , 244 z46.

430. DIRECTOIRE EXÉCUTIF. Arrêtés

D. du. relat. aux mines. Voyer
ARRÊTÉS,

DANIEL ( Saint- ). Mine de ri...,CIERRENSTOLLEN. Filon de la
dans les Vosges , 3 5. Per- mine de mercure, dite Baron

cernent Saint-Daniel , 44, Fréderiell , au Landsberg,

295 , 299' 330 et suiv.

DARCET ( C.c.) , membre de DOLOMIEU ( C.e. ) , membre

l'institut. Rapport fait à l'ins- de l'institut national, ingénieur

titutnational,sur un mémoire des mines , cité au sujet des

du C.c. Baillet , inspecteur coquilles trouvées au mont
des mines, relatif à l'exploi- Perdu, 5 9. Sur les substances

tation des mines en masse ou minérales , 99 et suiv. Note

en amas , par le C.cn , sur la géologie et la litho-

487 et suiv. Rapport fait à logie des montagnes des

l'institut national , relative- Vosges , 315 et suiv. Rap-
ment aux résultats des expé- port fait à l'institut national

riences du C.cri cloues, 703 sur les voyages des années V

et suiv. et VI , 385 et suiv. Extrait

DÉEs ( Mines de sel de ) , du rapport sur les mines du

en Transylvanie, 82.o. département de la Lozère,

DENISE, montagne volcanique dépendant de la concessio4



962 TABLE GÉNÉRALE DES MATIÈRES. 963

dite de Villefort , et sur les
établissemens qui y sont af-
fectés , $77 et suiv. Obser;.
varions sur l'article de son
rapport à l'institut national
qui concerne les volcans de
l'Auvergne, par le C.cn Mu-.
thutm , ingénieur des mines,
869 et su iv.

DONJEUX, département de la
Haute-Marne. Loi relative
aux forges de , 898.

DOUBS. Position et nature des
couches dont est composée
la côte nord qui termine le
bassin du , 854 et suiv.

DOULAINCOURT, département
de la Haute-Marne. Loi rela-
tive aux forges de , 898.

DOUTHWEILER , montagne du
pays de Nassau-Saarbruck
renfermant des mines de
houille et des schistes alumi-
neux, 763 et suiv. Embra-
sement de cette montagne,
76$ et suiv.

DucLos( Filons de plomb dits),
département de la Lozère,
$93.

DUHAMEL fils ( C.e. ) , ins-
pecteur des mines. Rapport
sur les forges et fourneaux de
Belford et du Chatenois
département du Haut-Rhin,
67 et suivantes. nommé
commissaire par la confé-
rence , pour présenter des
observations sur fa meil-
leure manière d'exploiter les
mines en masse, 507. Rela-
tion d'un voyage minéralo-
gique fait au Pic du midi de
Bigorre, 747 et suiv.

DUHAMEL père ( C,e ) ,

pecteur des mines. Observa-
tions sur le rapport qu'il y
a entre la dépense de l'eau
d'une machine à roue , avec
ce qu'elle peut en élever
par des pompes , 885 et
suiv.

E.

E AU. Explication analytique
et synthétique des phéno-
mènes des volcans par la
décomposition de 1', 878
et suiv.

'EAU DES QUATRE. Nom d'une
source d'eau minérale du dé-
partement de la Loire
209:

EAUX CAZEÛSES. Les fontaines
d' sont très - multipliées
dans le dép. de l'Ardèche
669.

EAUX MINÉRALES du Forez,
207 et suiv. du dépar-
tement de l'Ardèche , 667
et suiv. Du pays de Saltz--
bourg, 837.

EAUX THERMALES du dépar-
tement de la Loire , 207
et suiv. Aucune source d'
n'a été trouvée dans les
départ. de la rive gauche du
Rhin , 325. de Vials
département de l'Ardèche,
667. de Saint- Laurent -
des - Bains , 668. de
Mehadia, 812.

ÉCHIN1TES remarquables trou-
vées autour du mont Perdu,
56 et suiv.

ÉMERAUDE. Sa couleur ne doit
point êttre attribuée au fer
elle est due à l'oxide
chrôme , 81 , 95. Analyse dc

l'du Pérou par le C... Vau-

quelin inspecteur des mines,
93 et suiv. Résultat de l'ana-
lyse de P du Pérou , par
M. Klaproth , 93. Principe
colorant de l' essayé au
chalumeau , 94; mélé avec
Une dissolution de nitrate
de plomb , il régénère sur-
ie-champ le plomb rouge

Résultat de l'analyse du95.
C... Vauquelin et rappro-
chement de ce résultat avec
celui de M. Klaproth , 96.
Nouvelle analyse de cette
substance 97. Principes
composant de l', 98. Crys-
taux d' trouvés dans des
filons de feld - spath près
Montbrison, département de
la Loire , 202 et suiv.
trouvée par M. Schroll dans
la vallée de Heubach , pays
de Saltzbourr, , 833.

ERES-LIDS ( Pitbd' ). Note sur
des cristaux dodécaèdres
à plans rhombes , trouvés
dans la pierre calcaire au
pic d', près Barèges, dans

les Pyrénées , 565 et suiv.
ESMARK ( M. lests ). Extrait

d'un voyage minéralogique
en Hongrie , Transylvanie
et dans le Bannat , par
publié à Freyberg en l'an
VI, 8o5 et suiv. Une préven-
tion excessive pour le système
neptunien perce à chaque
page de cet ouvrage, 825.
Preuve de cette assertion
825.

ÉTANGS. Il y en a cinq pour
le service des mines de Gi-
romaimy , 306 et suiv.
neuf, 'destiné au service des
mines de Giromagny, , 3o6.

ÉTHEISE ( Mine de plomb d' ) ,
dép. de l'Ardèche, 6+6.

ETIENNE-DE-LUCDARÈS
Saint- ). Canton de

dép. de l'Ardèche. Mines de
plomb qu'il renferme, 654.

ÉTUI:FONT. Mines situées dans
la commune , dans leS

Vosges, 258.
EXPLOITATION. Rapport fait à

l'institut national , sur un.
mémoire du C... Baillet
inspecteur des mines , relatif
à P des mines en masse ou
en amas, par le C... Darcet,
membre de l'institut , 487 et
suiv. des mines d'alun du
pays de Liége , 490, 510
et suiv. des mines de cala-
mine de Limbourg , 492 , 514
et suiv. des mines de Hon-
grie , 493 , 51$ et suiv.
des carrières et ardoisières,
495, 518 et suiv. des mines
de fer dans différens cantons
de la France, 495 , 520 et
suiv. des mines de houille
du Creusot, département de
Saône-et-Loire , 497 522
et suiv. Principes qui doivent

. servir de bases aux méthodes
d' des mines en masse
499 , 526 et suiv. Applica-
tion de ces principes, soo et
suiv. Mémoire et rapport fait
à la conférence des mines sur

des mines en masse
par le C. Bailler, inspecteur
des mines, 507 et suiv. Diffi-
cultés que présente
des mines en masse , 5o8.
Méthodes d' usitées dans
les mines en masse de France
et des pays voisins , 510 et
suiv. Méthodes d' pour
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les mines en masse en créné-
rat , 52.8 et suiv. Méthode
pour les mines métalliques
en masses solides , 529 et
suiv. Méthode pour les mines
métalliques en masses peu
solides., 53t et suiv. Méthode
pour les masses de houille,
533 et suiv.

F.

FAUCHÉE, mesure ancienne
des terres dans la chaîne
des Vosges , 3o6.

FAUTAS (C.) , inspecteur des
mines , ciré 32 , 191. évalue
à 1800 mètres le mont Me-
zin , clans les Cévennes, 622.
Son ouvrage sur les volcans
Cité, 624, 62.6. Les expé-
riences prouvent que les ex-
halaisons qui s'amassent dans
les puits d'eaux minérales de
Neyrac , dép. de l'Ardèche,
produisent sur les animaux
le même effet que celles de
la Grotte-du-Chien , 669.

FAZEBAY (Montaanes de). Leur
nature, espèce de gîte de mi-
nérais qu'elles renferment
813.

FELD-SPATH ( Variétés de forme
du ) trouvées à Saint - Sul-
pice-Ies-Villerés , départent.
de fa Loire , 181. Filon de
- renfermant des cristaux
de différentes substances ,
202.

FELSOBANYA ( Mines de) , en
Transylvanie , 822.

FER ( Mine de ) du départern..
des Alpes - Maritimes , 34.
Nature des minérais de -
traités aux forges de. Belfort
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et du Châtenais , 68, 75.
Vice de leur exploitation, 68.
Filon de-, cuivre et plomb
de la Bagralle , dans les Vos-
ges , 269. Exploitation des
mines de - en masse , dans
différens cantons de la Fran-
ce, 495 et suiv. , 520 et suiv.
Mines de - de Poisson
département de la Haute-
Marne , ibid. Mines de -
du départ. de l'Ardèche, 657
et suiv. Rapport flot à l'ins-
titut national , relativement
aux résultats des expériences
du C... Clouet,sur les diffe-
rens états du -, et la con-.
version du- en acier fondu,
703 et suiv. L'affinité du -
pour le carbone est telle
qu'a une très-haute tempé-
rature il l'enlève même à
Poxigène , 708. Rapport sur
les mines de - du départ.
du Tarn, par le C... Ma-
thieu jeune , ingénieur des
mines, 865 et suiv. - con-
sidéré comme principe co-
lorant des substances miné-
rales, 8s. Vt9,e COULEURS.
Précautions à prendre dans
l'analyse des pierres , lorsque
l'oxide de - y est très-abon-
dant , 177. Moyen de le
séparer de Poxide de man-
ganèse, 174. Condition né-
cessaire pour que cette opé-
ration réussisse , 179. Le -.
sulfuré des minéralogistes
devient une mine d'or pour
le mineur, lorsqu'il renferme
une assez grande quantité
d'or pour être traité avec
bénéfice, roi. Voyez NIA-
CUGNAGA.

FILONS, Cause de leur peu de
régularité
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régularité dans les Pyrénées, débâcles successives de la
51. Observations généraiesiç mer, , 369 et suiv. Petits -
sur les des environs de 'de granit à grains. fins , ,dans
Giromagny, 290. Hypothèse du granit à gros grains, ob-
sur la manière d'ont ils ont servés dans le territoire des
été formés , 292. ils sont Cassius, départ. de la Loire,
généralement pauvres, mais 136. de granit , assez fré-
d'une facile exploitation , quens dans les montagnes de

la Lozère, 581. Ils intercep-ibid. Les - se trouvent dans
tent ordinairement le courstoute espèce de roche, 316.

s 5 -Réflexions sur la théorie des de - métalliques, 8

métalliques , très abondanspar Werner , telle qu'elle
dans la chaîne des Vosgesest analysée par le C... Co-

que. bert dans le Journal des 215.
mines, par le P. Ber- FLEURIAU DE BELLEVUE
trand, inspecteur général des croit avoir découvert un
ponts et chaussées , 361 et volcan éteint entre le lac
suiv. Examen des d ifierentes Lugano et le lac Majeur, 391.
causes de la formation des FLôNE , départ. de POurte.

, 361 o tassement des Extrait de l'avis du conseil
tuasses, 362; 2.° fracture des des. mines sûr la concession -
masses , 363 ; 3.0 retrait deS de la mine de sulfite d'alti-
masses , 364 ; 4.0 tremble- mine de -, 906. Arrêté du
mens de terre, ibid. Opinion Directoire à ce sujet , 907.
de Werner cine ieS - ont FONTAINE DE MALHEUR ,noin
été remplis au moyen d'une d'une source du départ. de
précipitation par la voie bu l'Ardèche , . qui ne coule
mide , réfutée , 365. Cette qu'après les pluies excessi-
opération attribuée au simple- , 670.
effet de la pesanteur, 366. ONT-FOU , nom d'une source
Époques différentes dans la d'eau minérale du départ. de
formation des - , 367. Les la Loire, 212.
ruptures qui ont donné lieu FORÊT ÊT S qui alimentent

CFI3-aux - , n'ayant pu se former forges de Belfort
que verticalement, par-tout tenois , 77. Arrêtés du Di-
on elles sont inclinées à rectoire exécutif, relatifs aux
l'horizon, elles ont pris une - nationales , 898 et suiv,
nouvelle position , ainsi que sur les coupes des - na-
bi masse qui les renferme , tionales du dép. de Sambre-

368 ; d'où l'on peut con- et-Meuse , 927.
clore que ces masses avaient FORGES. Rapport sur les - et
déjà perdu leur horizontalité fourneaux de Belfort et du
primitive lors de la formation Châtenois , par le C.c1 Du-
de ces ruptures , ibid. , et hamel fils, inspecteur des mi-
cela par l'effet des commo- tues, 67 et suiv. - de Bel-
tions souterraines , et des fort , 73 et suiv.

Jouai, des Mines Fruct, an ri. Q
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FORTUNAT ( Canton de Saint-),
départ. de l'Ardèche. Indices
de mines de plomb , 647.

FOURNEAUX. Rapport sur les
forges et - de Belfort et du
Chatenois, par le C.," Doua-
me!, 67 et suiv. - du Chiît-
tenois , 69. - de Belfort,
73 et suiv.

FRANÇOIS ( Mine de plomb de
Saint- ) , dans les Vosges
253. Dietrich dit , d'après
Gensanne, que cette mine fut
abandonnée à cause de sa
pauvreté, 254.

FRESSINET (Mine de cuivre de),
départ. de la Lozère , 584
et suiv.

FRETIGNEY , département de la
Haute-Saone. C'est près de
cet endroit que l'on trouve
des géodes siliceuses renfer-
mant du soufre natif, 858.

FROMENTEL , nom donné dans
le départ. de la Loire, près
Saint- Nizier , à un terrain
argilo-calcaire , 121.

G.

CAILENREUTH, ( Grotte de ) ,
au pays d'Anspach. Elle con-
tient un gaz particulier, qui
donne , en brûlant, l'odeur
de l'huile animale de Dippel,
84"

GALERIE d'écoulement de la
mine de Saint-Pierre, dans
les Vosges , 223 , 226.

GATTEY (C.Cfl ) membre du
bureau consultatif des poids et
mesures. Rapport sur une
nouvel le balance romaine
qu'il a fait exécuter , 6i et
suiv.
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GAZ. Nature et espèce des

délétères qui se dégagent dans
les souterrains , 839 et suiv.
Moyens qu'on emploie pour
s'en garantir , 842. Lampe
proposée par M., Humbolt ,
qui brûle dans les mines oà
les - sont le plus délétères
843 et suiv. Appareil propre
à procurer aux hommes le
moyen de respirer dans les
lieux remplis par ces -
848 et suiv.

GEN I ST R o U ( Village 'de )
vallée du Mont-d'Or. Filon
très - remarquable de laves
configurées en petits pris-
mes , 419.

G ENSANNE a fait exploiter
les mines d'Auxelle,
avait la direction des mines
de

Giromac'my, ,
219. Détails

sur la mine de Saint-Pierre,
225 ; sur celle de Phening-
thurn , 230 ; sur celle de

- Saint - Daniel , 237. Cté
244, 247 et Mil/. Détails sur
la mine de plomb du Grand-
Saint-Jean , 272 et suiv,
paraît être dans l'erreur dans
l'estimation de la hauteur des
travaux de cette mine , 273.
Il ne s'accorde pas avec d' I-1 e'-
roupille sur la profondeur des
puits , 274. Détails sur les
mines de Planché-Haut, dé-
partem. de la Haute-Saone
2.84 et suiv, -cité au sujet des
milles de houille du départ.
de l'Ardèche , 6;9 et soin.;
des mines de plomb , 646
et suiv. -a trouvé dela mine
de fer en grain dans le canton
de Saint-Peray, , 66o. - an-

- nonce un gîte de rninérai
de cuivre dans le canton des

Vans, Miel,: de l'antimoine
dans de là houille, 662.

GENSA NNE ( C. ) le fils,
cité relativement aux mines
de Villefort , 581. Son ob-
servation touchant le lavage
de fa mine de plomb de la
Picardière 597.

GÉOGNOSTIQUES ( Observa-
tions ). Elles ne peuvent pa-
raître isolément, et ont be-
soin d'être enchaînées par
beaucoup de faits , 386.
Quoique d'une bien plus
haute importance que les
observations minéralogiques,
elles ont sur celles - ci un.
grand désavantage , 386.

GÉOLOGIE. Objet de cette
science , 100. Extrait d'un
nouvel ouvrage de - du
C.c. Bertrand,' fil à l'institut
national par le C/" Le Liè-
vre , membre de l'institut
et du conseil des mines
373 et sui-Eau considérée
comme matière originaire de
notre globe , 34. Terre
calcaire native , considérée
comme produite par la con-
version immédiate de Pelé-
ment aqueux', ibid. Émer-
sion des continens , produc-
tion des végétaux et ailirnaux
terrestres , tremblemens de
terre , tetIVerSelllellt et
soulèvement des couches
375. Formation des granits,
gneis , schistes , des diffé-
rentes terres , et enfin de la
houille , 376 et suiv. Chan-
gement dans le bassin de la
mer, production du calcaire
natif superposé au vitreux
378. Produits arénacées, for-
mation des gypses et autres
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pierres dénommées secondai-.
reS , 379. Production des
silex , cailloux, pierre meu-
lière , 380. Formation des
dunes, land'es et autres mas-
ses non stratifiées par les
eaux, 38 r , Origine des filons
métalliques , tourbes , 3 Sa.
Plan d'une nouvelle miné-
ralogie , qui n'admet qu'une
seule terre modifiée par trois
agens principaux, 383. Cau-
ses de la lenteur des progrès
de la - , 387. Depuis très-
peu de temps cette science
repose sur des principes re-
gardés , par ceux qui la cul-
tivent , comme vérités f in-
damentaies , 387. But de lai

, et manière dont doivent
être envisagés les anciens
géologues , 388. Quels sont
les fondateurs de la - , 389.
Hypothèse géologique sur
l'état fluide du noyau da
globe , 399. Réfutation de
cette hypothèse , 8.73 et suiv.

GÉOLOGUE. Il étudie princi-
palement les substances mi-
nérales sous le rapport de
leurs situations respe, tives
originelles ou accidentelles
1 oo.

GEORGES ( Mine d'argent de
Saint- ) , dans les Vosges
248. Autre mine de -
262.

GERBIER-DES-JONCS, imintagne
volcanique du département
de l'Ardèche, où la Loire
prend sa source, 623.

GESELLSCHAFT (Mine de), dans
les Vosges, 262.

GILLET-LAUMONT ( C.e. )
membre du conseil des mines,

- observé le premier des

(2C1C1 2
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débris de corps marins dans
l'intérieur du cirque de Mar-
moré,44. -cité relkivement
à la colline de Champigny
794. Son opinion sur l'ori-
gine de la craie native , et
sur la formation du silex
citée par le C.en Bertrand
797. Correction qu'il pro-
pose à la lampe de M.r. Hutn-
bah , 844. Moyen d'exécu-
tion pour une autre machine,
850.

GIRARDIN ( ) a exécuté à
Guerigny, , départem. de la
N ièvre , des soufflets en bois,
d'une forme nouvelle, 9-
114.

GIROD-CHA,NTRANS ( )

correspondant duJournal. Con-
jectures sur la conversion de
la chaux en silice , déduites
d'observations faites dans les
départ. du Doubs, du Jura,

-
et de la Haute-Saone , 853
et. suiv.

GIROMAGNY. Rapport sur les
mines de -, par Guillot-Du-
hainel fils, inspecteur des mi-
nes , -213 et suiv. Position
physique des mines de -
2 13. Avantages de la situa-
tion de l'école pratique à-,
2 15. Historique des mines
de -, 217 et suie, Leur pro-
duit, 2.18 et suiv. Descrip-
tion des mines de - 222 et
suiv. Observations générales
sur les filons des environs
de - , 290 Principales cau-
ses auxquelles il faut attribuer
le peu de succès de l'exploi-
tation des mines de - , 293.
Cette exploitation exige une
grande réunion de connais-
sances , 294. Travaux d'ur-:

gence préliminaires à .ceux
de l'exploitation des mines
de - , 295. Devis estimatif
des ouvrages d'urgen :e pro-
posés , 299. Cours d'eau pour
les milles de -, 306. Bâti-
mens et terrains affectés aux
mines de - , 311. Consi-
dérations générales sur les
moyens de remettre promp-
tement en activité les mines
de , 312. Forêts affectées
aux mines de -, ibid.

GLUCINE , nom proposé pour
la nouvelle terre trouvée
dans le beril , 563. 17qyez

BERIL.
GNEIS ( Montagnes de) sur-

montées d'un chapeau cal-
caire dans le départem. des
Alpes maritimes, 31. Le -
domine dans la constitution
des montagnes de la vallée
de Sainte-Marie, dans les
Vosges, et il renferme tous
les filons de ce pays , 316.

GOUTTE-COLIN ( Mine de
plomb de la ) , dans les Vos-
ges, 257.

GRADE , nouvelle dénomina-
tion affectée, dans le système
métrique , aux 400 parties
du cercle, 55.

GRA RATITE ( Roche), obser-
vée au sommet du Pic-du-
Midi de Bigorre ,755 , 761.

GRANDE - MONTAGNE ( Mine
de plomb de la ) , départem.
de fa Haute-Saone , 284.

GRANIT trouvé en noeuds dans
la pierre calcaire , et réci-
proquement , 5z. Petit filon

, de granit dans une couche
granitique, département de la
Loire, 136. - disposé en
prismes semblables au basalte

DES

-- exploité pour les
constructions, 205.- feuil-
leté. Voyez GNEIS. - super-
posé au calcaire dans plu-
sieurs endroits de la France
et de la Corse ;suivant le
C.c" Bertrand, 376. Nature
du - de la ci-devant pro-
vince d'Auvergne , 396. Le
- n'est pas la roche primor-
diale, 3 97. Le - est disposé
en bancs , 4.26. Nature du
- du pic d'Erès-Lids , dans
les Pyrénées , 566. Filons,
de - assez fréquens dans
les montagnes de la Lozère
581. Couche de - renfer-
mée entre deux couches de
trapp , 751. Filon de -

, 762. Masse de - ob-
servée près de Bigorre , dont
la situation originaire est
douteuse , 754. Pierre cal-
caire renfermant du-, trou-
vée au même endroit, 756.

GRANITIQUE ( Terrain) , 129,
13 2 , 135 et suiv. En Au-
vergne , les courans de lave
ont presque toujours coulé
sur le sol , 3 9 5. Terrain
- dans le départ. de l'Ar-
dèche, 62°.

GRENATS rouges trouvés cris-
tallisés dans un filon de feld-
spath près Montbrison, 203.
Trouvés dans la pierre cal-
caire , au pic d'Erè.s-Lids,
dans les Pyrénées , 566. -
noirs et blancs , trouvés dans
la même pierre , 567 , 568.
Analyse des - noirs du pic
d'Éres - Lids , 571 et suiy.
Résultat de cette analyse
573. Il paraît que la matière
colorante n'est pas due au
charbon , 573. Analyse des
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- rouges dù pic d'Éres-
Lids , 574.

GRÈS. Bancs de - superposés,'
au M ont-Perdu, à des bancs
calcaires, 53. Nature de ces
-; 5+. Ils se fondent , en
quelque sorte, avec la pierre
calcaire qu'ils recouvrent
55. - trouves près S.-Mau-
rice en Roannais , ressem-
blant au granit, 184. Con-
jectures sur l'origine des
bancs de - situes sur des
montagnes schisteuses , 6o
et suie, Nature des - recou-
vrant les hautes montagnes
schisteuses du département
de la Lozère, ibid. Bande de
terrain composé de bancs al-
ternatifs de-et de schistes mi-
cacés, du dép. de l'Ardèche ;
sa direction , 632. Cette na-
ture de terrain sépare , en
général , le soi granitique du
sol calcaire, 632. 11 renferme
ordinairement les couches
de houille, 634. Blocs sphé-
riques de - employés en
guise de bornes, 820.

GUERIGNY ( Soufflets cylindri..
driques en fonte, à piston,
de ) , départ. dé la Nièvre,
1°5 et suiv.

GUYTON ( C. ), professeur de
chimie d l'école polytechnique,
à proposé le nom de glucine
pour la nouvelle terre trou-
vée dans le beril , 5_63. Rap-
port fait à l'institult national
par les C.cns - et Darcet ,
relativement aux résultats des
expériences du C.en
703 et suiv.

Qqq



I anglais Six, 474. Sa théorie
sur la structure des cristaux,
citée, 549. -acomparé,sous
le rapport de fa pesanteur
spécifique , une substance
nommée perlszein , qui se
trouve dans les montagnes
des environs de Tokai , et la
pierre obsidienne , 824.

1-1E1INGRuND ( Mines de). Es-
pèce et nature des roches qui
les renferment, 809. Prin-
cipaux minérais dc ces mines,
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81o. Les gîtes que l'on ex.:
ploite , sont des bancs nié-

HASSENFRATZ ( ) , Les- tanifères , 81o.
recteur des mines , cité au HOEPFNEFI (M.) a analysé deux
sujet du thermomètre à index variétés de chlorite , 167.
de l'anglais Six, 474. Addi- Rapprochement de ses ré-tion faite à la balance ro- sultats de ceux du C. Vau-maine pour la rendre plus quelin 171.
sensible et plus exacte, 683 HOMME SAUVAGE ( Mine de
et suiv, plomb de P), dans les Vosges,

HAUT-RHIN. Rapport sur les 270.
mines de Giromagny,, dép. HONGRIE ( Mines de ) , citéesdu , par le Gui/lot comme exemples de mines
Duhamel , fils , inspecteur en masse, 490. Manière dont
des mines, 213 et suiv. On les exploite, 493 et suie.,

HAUTE-SAONE ( dép. de la ). $15 et suiv. Extrait d'un
Mines de Pianché-Haut , 283 voyage minéralogique en-,

- et suiv. Transylvanie et dans le
1-1AùY ( C.e. ), conservateur des Balmat, par M. feus Esmark,

collections, de la maison dins- 8o 5 et suiv.
miction pour les mines , a HÔPITAL ( Filon de l' ) , aux
trouvé qu'il n'y avait aucune mines de Schernnitz en H on-
différence appréciable entre grie , considéré par M. Jetts
les molécules de l'apatite et Esmark comme une réunionde la chrysolite, Z. Il ré-. de plusieurs , 8o8.
suitait de ses observations sur H OPPENSACK ( M. ) , cité, 41.
l'émeraude et le beril que I-Icwil,LE ( Mine de ) , du dép.
ces deux substances devaient des Alpes - Maritimes, 32.
contenir les inêrnes prin- Indice de - près Saint-
cipes , 97, 554.-a distingué Maurice en Roannais , dép.
le premier l'amphibole du py- de la Loire, 185. Couches
roxene , 176. - cité au sujet - à Saint-Symphorien
du thermomètre à index de et Lay, 186. Singularité de

cette - , 186 et suiv. Sa
comparaison avec celle de
Saint-Etienne , 787. Indices
de - à Cordelles, 104, à
Saint-Sixte , 199. Mine de
- à Marcoux , 200. Dans
la chaîne des Vosges , la -
a été trouvée seulement sur
Je revers oriental , 213. In-
dices de - clans la plupart
des mines de mercure des
départemens de la rive
gauche du Rhin, 322. Mine

DES MATIÈRES. 97f

de - au Landsberg , 329. et da lumière des lampes dans

Mine de - du Creusot, dép, les souterrains , 839 et suiv.

de Saone-et-Loire. Manière HYDROGÈNE ( Combinaison de

de l'exploiter , 497 , 522 et 1') et de la strontiane , 17.
suiv. -Vice de cette exploi- Le gaz - des mines tient
tation , 498. Méthode d'ex- souvent de l'arsénic en disso-

ploitation pour les mines de lotion ; et selon M.s Huezbu

- en masse , 5oz et suiv., et Leonardi , du fer et du
533 et suiv. Importance d'une zinc , 84o. Causes qui le
bonne exploitation des mines produisent. Son union avec

de - , 543. Rapport abrégé le gaz acide carbonique et
sur les mines de - des envi- l'oxigène , 84o et suiv,
tons de Meisenheim , ci- HYDROG-ÈNEPHOSPHORÉ(gaz).
devant pays de Deux-Ponts, L'inflammation spontanée

609 et suiv. Indices de - qu'on observe dans les mines

près de la Voulte , dép. de parait due au contact de ce
l'Ardèche, 634. Mine de-- gaz avec le gaz oxigène, 841.

de IN iègles ,635. Mine de- HYDROSULFURE DE POTASSE.

de Prades, 636. Mine de On peut l'employer dans

de Jaujac , 637. Indices de - l'analyse des pierres pour

à la Gorse , à Salavas , 639 , séparer l'oxide de manganèse

dans la commune de banc , de la magnésie , 180.

à la Pigère , 64o, à Saint-
Michel, 641.

dans les Vosges , 2.14.
HOUILLIÈRES de Champagny 1GLITE , nom proposé par M.,

flouILLIER , bande de terrain
Esmark pour une substance

-dans le dép. de l'Ardèche,
qui se trouve dans la vallée

, .

621 ,632 et suiv. Plateau-. d

de ce même département ,
IMBERT (,C.ci') de Montbrison.

On lui doit la découverte
d'un filon de feld-spath
contenant des cristaux de
diverses substances , zO3

de blocs d'un granit inté-
ressant , 206,

INGVERSEN ( M. ) , jeune mi-
néralogiste danois, e coin-

Guérigny , département
mruniqi_lé un voyage de M.

de

la Nièvre , par le C.c. Jetts Esmark en Hongrie
Transylvanie et dans le Ban-

directeur des forges natio-
nales de la marine , s o8 et

nae, 805 et suiv.

suiv.
HUMBoLT ( M. ). Description

de deux machines destinées JACOB! SCHAFT , nom d'une

à conserver la vie des hommes des exploitations des mines

Qqg

638.
HUART ( C.e. ) a fait construire

des soufflets en bois , à
piston , aux forges de la
marine, département de la
Nièvre , 105. Description
des soufflets en bois à piston
établis dans les forges de
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de meréure près .Mcersfeld
départ. de la rive gauche du
Rhin, 338 et suiv.

JACQUES ( Saint- ). Mine
d'argent et plomb de - dans

. les Vosges, 257. Autre mine
du même nom, 270. Tra-
vaux de - et Sainte-Barbe
aux mines du Planché-Haut,
département de la Haute-
Saone , 284.

JARS ( Ce. , directeur des
mines de Chessy , cité rela-
tivement aux mines de plomb
du dép. de l'Ardèche, 654.

JALIJAC ( Canton de) , dép. de
) l'Ardèche, renferme d'abon-

dans filons de plomb, suivant
Gensanne , 654. Mine de
houille de -, 637.

JAYET (Mines de ), près du
Pont-Saint-Esprit , dép. du
Gard

JEAN (Grand-Saint- ) , mine
dé plomb dans les Vosges.
Du --- 272. Cette mine est
la plus riche et la plus connue
des environs de Giromagny.
Détail sur les travaux de
cette mine, par Gensanne
273 et soir. Vieux fonds -,
275. Nouveaux fonds -
276. On peut distinguer
trois époques dans les tra-
vaux d'exploitation de cette
mine , 277. Percement du
Grand-Saint-Jean , 278. 11 est
essentiel sous plusieurs rap-
ports , 279, 296. Devis esti-
matif de la dépense qu'occa-
sionnerait sa continuation
300.

JOSEPH (Mine de cuivre de
Saint- ) , dans les Vosges
270.

,

K.

KAPNIK ( mine de ) , en Tram:
sylvanie , 821 et suiv.

KAUTENBACH ( Vallée de )
départ. de la rive gauche du
Rhin. Eau cuivreuse ayant
quelques degrés de chaleur,

' 325. Elle est environnée de
montagnes qui abondent en
mines hde plomb, cuivre et
blende , 326.

KELCHAFFE. Il y a lieu de croire
que la mine de - dans
Vosges est la même que celle
de Gesellschaft , 272.

KELM1S (Mines de ) ,
donné aux mines- de cala-
mine de Limbourg , 514.

KLAPROTH ( M. ), chimiste de
Berlin , cité au sujet du car-
bonate de stronnane, 6. Son
analyse de l'apatite de Werner
s'accorde parfaitement avec
celle de la chrysolite des
joailliers , faite par le C...
Vauquelin, 26. Son analyse'
du rubis spinelle, 82. Raison
de douter de cette analyse
82. Il est vraisemblable qu'il
s'est trompé en obtenant
0,16 de silice dans cette
pierre, 88, 91. Son analyse
de l'émeraude du Pérou,
93. Extrait d'un mémoire de
M. - sur un nouveau métal
nommé telluriunz, 145 et suiv.

KNISGBERG, montagne près
Wolfstein , renfermant des
mines de mercure , sa hau-
teur, sa forme , sa compo-
sition , 348 et suiv.

KORSCHOW1TZ, arrondissement
des mines du Balmat , dans
lequel l'épaisseur du banc
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prouve combien son effet est
assuré , 847.

LANDSBERG, Mine de mercure
dite Baron- Freidérich , au-,
departem. de la rive gauche
du Rhin, 329 et suie. Veine
de houile derrière la monta-
gne de - , 613.

LA TAUPE, département de la
Haute - Loire. Extrait de
l'avis du conseil des mines
relatif à la concession de la

LABORNE , montagne du dé- mine de , 913. Arrêté du

partement de fa Lozère , Directoire à ce sujet, 915.

plomb , 584.
( ) , marchandcontenant quelques filons de 'LAUNOY

LAC, dans les Pyrénées, a 3110
d'objets d'histoire naturelle,
a trouvé , en Espagne, une

. métallifère est de plus de
200 mètres, 812.

ICREMN1TZ , nature des mon-
tagnes qui renferment les

mines de , 809. Opinion
de M. ires rsmayk sur le
principal filon de -, 808.
Minerais qu'offrent les filons
de --, 809.

L.

mètres de hauteur près
sommet du Mont-Perdu, 46.

LA CLAIE-D'AMEN , départ.
des Alpes-Maritimes. Filons
de cuivre de -, 33.

grande quantité de chryso-
fithes , 20. Propose des col-
lections minéralogiques, ran-
gées méthodiquement,depuis
hi valeur de 48 jusqu'à 240
fr. , 72.2. A rapporte d Lspa-LA COMBE - DE - BROUSSIN r

( Mine de plomb de ) , dé- <me une substance qui , par
partern. de l'Ardèche, 645. .e-,i..sbon aspect , se rapproche du

LA ('OMBELLE , département luchs-saphir des Allemands,
du Puy-de me.-Dô Extrait de
l'avis du conseil des mines
relatif à la concession de la
mine de houille de .___, 917.
Arrêté do Directoire à ce
sujet, 918.

LADRES (Fontaine des) ; nom
d'une source d'eau minérale
du département de la Loire,
211

LA GRANGE-FOUQUET , de-
portement de la Meurthe.
Extraitde l'avis du conseil des
mines sur des sources salées
de - , 91o. Arrêté du Direc-
toire à ce sujet, 911.

LAMPE ( Disposition d'une )
telle qu'elle brûle dans les
mines oit l'air est le plus vi-
cié , 843 et suiv. Fait qui

8 z 4-
EAURENT-DES,BAINS ( Eaux

thermales de Saint- ) , dé-
panera. de l'Ardèche, 668.

LAURENT-DU-PAPE (Saint- ),
département de. l'Ardèche
suivant quelques renseigne-
mens , il y existe un gîte de
cuivre, 661.

LAVE ( Filon de ) dans des ro-
ches granitiques , suivant le

Soulavie , 668. - Con-
sidéré comme produit vol-
canique. Voyez VOLCANS.

LAVERRIE,RE ( C.c.) ingénieur
des mines, commissaire nom-
mé par la conférence des mi-
nes , pour présenter des ob-
servations sur la meilleure-
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manière d'exploiter les mine
en triasse, 507.

LE LIÈVRE ( C.c1 ), mendee
l'institut national , et du con-
seil des mines. Extrait d'un
nouvel ouvrage de géologie

- du C.e. Bertrand , lu à l'ins-
titut national par le
373. Cité au sujet d'une subs-
tance analocnie à la macle
trouvée au Pic-du-Midi de
Bigorre, 755.

LEMAISTRE ( C.en ), corres-
pondant du conseil des mines.
Description d'un thermomè-
tre à index, servant à présen-
ter en même temps le maxi-
vinai et le minimum de cha-
leur, qui ont eu lieu en l'ab-
sence de l'observateur, 473
et suiv.

LEUCITE , réduite en poudre
fine ; elle verdit fortement le
sirop de violettes, 165. Gre-
nat trouvé dans les Pyrénées
ayant quelque rapport avec
fa , 569.

L1ÉGE ( Mines d'alun du pays
de ) , 490 et suiv. ; 510 et
suiv.

L1MBERG , montagne du'Pala-
tinat renfermant des mines
de mercure, 357 et suiv. Mi-
nes de mercure dites du - ,
clans le Palatinat, ibid. Na-
ture du minerai , produit
359.

_LIMBOURG (Mine de calamine
de ) , 490 , 5/4.

LINNÉos a choisi les formes
cristallines comme bases
d'une distribution métho-
dique du règne minéral
548.

Loi qui autorise la perception
d'un droit de navigation sur

s le canal du Midi ,1892.
qui fixe les droits de navi-
gation sur les canaux d'Or-
léans et de Loing, ibid. -
qui ordonne fa perception
d'un droit sur le canal du
Centre , 894. - relative à
la fabrication et vente des
poudres et salpêtres, 895. -
relative aux forges de Dou-
jeux , Saucourt et Doulain-
court , département de la
Haute-Marne, 898. - rela-
tive aux usines nationales de
Tamier et Bellevaux , dépar-
tement du Mont-Blanc, 899.

LOIRE (Département de la ).
Suite des mémoires du C.et
Passinges sur l'histoire natu-
relle du , i 17 et suiv.
Suite des mêmes mémoires,
181 et suiv.

LOIRE, rivière; prend sa source
dans le département de l'Ar-
dèche, 62.3. Dans la partie
supérieure de son lit , elle
coule , ainsi que l'Allier
dans des tranchées étroites,
62+.

Lois , arrêtés du Directoire
exécutif, arrêtés de quelques
administrations centrales
avis du conseil des mines
relativement aux mines, usi-
nes, salines et forêts pendant
l'an V et l'an VI, 891 et suiv.

Louis ( Mines de Saint- ) dans,
les Vosges, 232. C'est une
de celles qu'il convient de
relever le plutôt, 233.

LOURY ( Mines de cuivre et
plomb du ) , département
de la Haute-Saone , 285.

LOZÈRE ( Les montagnes de
la) paraissent aussi anciennes

que la consolidadion de l'é-
corce du globe , 422 et suiv.
Constitution physique de ces
montagnes, 578 et 6 o 6. On
trouve des dépôts marins sur
les plus élevées, 6o6. Mon-
tagnes de la - , 579.

, roches schisteuses mi-
cacées du département de la
Lozère, 579.

M.
MACHINE À ROUE. Observa-

tions sur le rapport entre la
dépense de l'eau d'une -,
avec ce qu'elle peut en éle-
ver par des pompes , 885 et
su iv.

MACLE , substance qui paraît
analogue à la - de Bretagne
recueillie sur le sommet du
Pic - du- Midi de Bigorre

PIAÇUGNAGA ( Pyrites auri-
fères de ) , exploitées avec
avantage lorsqu'elles contien-
nent d'or, toi. Val-
lée des Alpes, fameuse par
ses nombreuses mines d'or,
39°.

.MADREPORSTEIN. Description
et analyse d'une substance
minérale nouvelle, qui a été
nommée en Allemagne ,
près son aspect extérieur, -,
831 et suiv.

MAESTRICK , carrière de la
montagne de Saint - Pierre
Fès-, 509.

MAGNÉSIE , moyen de la sé-
parer du manganèse dans l'a-

i nalyse des pierres, 180.
MAGNESIENNES ( Pierres )

trouvées dans l'archevêché
de Saltzbourg, 834.

DES MATIÈRES. 97S
MAISONNEUVE (C.c.), inspec-

teur de la mine de Vidiez, ,
partem, de la Loire. Perfec-
tionnement fait au bocard de
ces mines, 596. Conjectures
sur l'origine des bancs de
grès situés sur des montagnes
schisteuses , 6o 5 et suiv. Dé-
tail sur les mines de plomb
de la partie occidentale du
département de l'Ardèche
648 et

MANCHE ( Etangs de la) des-
tinés au service des mines de
G iromagny , 308.

MANDELSTEIN. Voyer WAKKE.
MANGANÈSE , considéré

comme principe colorant
des substances minérales, 8 .

Voyez COULEURS. Trouvé
en petites masses et en cou-
ches clans des carrières cal-
caires du département de la
Loire , i 2.6. Indices certains
de la présence de Poxide
de - dans les pierres , 177.
Moyen de le séparer de
Foxide de fer, 174. Remar-
ques sur cette opération, 179.
Moyen de séparer le - de la

magnésie , i 80.
MARBORÉ (Tours ethoule de),

renfermées dans la vallée du
Gave béiarnois , 41. Elles
contiennent des dépouilles
de corps organisés, Go.

MARIE ( Mine de plomb de
Sainte-) dans les Vosges , 255.
On peut croire qu'elle est la
même que celle de Saint-
Michel, 255.

MARMONT , département de
Jemmape. Extrait de l'avis
du conseil des mines sur la

concession des mines de
houille du parc de -, 926.
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Arrêté du Directoire exé-
cutif à ce sujet, 927.

MARNE. Voyez ARGILE.
MARNES. Sur les - en prismes

réguliers trouvées dans une
carrière près d'A rgenteuil
479 et 5111.P. Description du
banc de où on les trouve,
479. Ce phénomène paraît
provenir d'un retrait unifor-
me,480.Son explication,48

IVIAitTJN ( Mine de Saint-
dans les Vosges , 266. Elle
a deux époques d'exploita-
tion , 267. Moyen d'en tirer
parti, 2.68. Percement
267, 298. Devis estimatif de
la dépense qu'occasionnerait
sa continuation , 304.

MASSES. Les substances miné-
rales sont considérées comme
des masses dans la plupart des
arts , 103. Le mineur, pour
servir les arts , doit diviser
ces en raison des proprié-
tés dont elles jouissent émi-
nemment, ihid, Manière d'in-_

diquer l'espèce de sol dans le-
quel elles se trouvent, ibid.

.MATHIEU ( C.c^ ), commissaire
u district deramargue , dé-

partement de l'Ardéche , cité
au sujet des mines de houille

e ce département , 639 et
301.0..

MATHIEU Je jeune ( C.en )
ingénieur des mines, Rapport
sur les milles de fer du dépar-
tement du Tarn, 865 et suiv.

MAIRES ( Vallée de ) -dans le
ci-devant Languedoc , est
très- riche en substances mé-
talliques , 654.

zAEIN (Maison de ) , a pos-
sédé les mines de Girorna-
gny, , 217 et suiv.

M A ZiMBERT ( Mine de plomb
tenant argent de ) , 58o et
suiv.

MÉHADIA (Eaux thermales de),
8i2.

MEISENHEIM. Rapport abrégé
sur les mines de houille des
environs de ci - devant
pays de Deux-Ponts, 609
et suiv. Position de ces mines,
nature de la montagne qui les
renferme, 609. Manière dont
on les exploite , 611 et suiv.
Qualité de la houille qu'elles
produisent, 614.

MfLONS DE SYRIE. Nom
donné à des géodes qui se
trouvent en grande abon-
dance à cinq myriamètres
est de Besançon , 862. Leur
nature , leur rapprochement
de celles des environs de
Sain t-Cfaucle , ibid. et suie.

MENTON. Couche de houille
observée à , département
des Alpes-Maritimes , 3 i et
suiv.

MERCURE. Rapports sur quel-
ques mines de situées clans
les nouveaux départemens de
la rive gauche du Rhin, par
le C.cn Beurard , agent du
Gouvernement , 3 2 1 et suiv,
JI en existait plusieurs en ac-
tivité d'exploitation avant le

siècle, ibid. Il est faux
de dire que le minérai de -
se trouve rarement dans
ces mines, dans la profon-
deur, 326. Énumération des
mémoires Sur les mines de---
des nouveaux départeinens ,
imprimee dans le Journal
des mines , 327 et StliV.
Mine de dite Baron..
Frédérich, au Landsberg ,
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329 et suiv. . Mines de a cru y reconnaître quelque
situées près Mcersfeld , 337 ressemblance avec l'écriture,
et suiv. Mine de de Spa- 815.
zenberg , dans le Palatinat, MINÉRALESmRALES ( Eaux ). Voyez
344 et suie, Mines de -- si- EAUX MINÉRALES.
tuées près Wolstein , 348 et MIN ( Substances )
suiv. Mines de de Stein- disposées assez généralement
creutz en Palatinat , 354 en amas et en rognons , dans
et suiv. les Pyrénées; cause de cette

MESURES. Note sur la conver- disposition, 5 I et suie. Con-
sion des lieues carrées en
myriamètres carrés, 155. Ex-
trait du tableau des anciennes

du département de le
Seine , comparées aux
républicaines , publié par
ordre du ministre de l'inté-
rieur, 719 et suiv.

MÉTAUX. Peuvent se trouver
dans toute espèce de roches
ou pierres, 316. sidération, 103.

MEURTHE (Département de la). -,,,, M IN.R AL OGIE proprement
Sulfate de strontiane, trouvé dite ; son objet, 99.
à Bouvron près Tout, 3. MINÉRAUX, . Annonce de mi

MEZIN. Montagne volcanique -teraux a vendre chez le C.en
la plus élevée du départern. 'Lannoy , marchand d'objets
de l'Ardèche, 622. d'histoire naturelle, 722.

MICA. Il est mélangé dans les MINES ( Art des ). Il consi-
Pyrénées avec la pierre cal- dère les substances minérales
caire qui enveloppe les corps

. comme matières nécessaires
,marins , 62. Trouvé cristal- aux arts et au commerce

siderations sur les subtances
par le C.." Dolomieu . 99

et suiv. Ce que l'on doit en-
tendre par ces mots , Subs-
tances , ibid. Division des

en quatre classes, 102.
Les sont considérées
comme des masses dans la
plupart des arts,
sion qui résulte de cette con-

oz. Divi-

: lisé dans du filon de feld-

, quence-dans un ordre dépen-
pahement de la Loire , zol dant de leur importance et
et suiv.

,
de leur valeur , ibid. et suiv.

MICHEL ( C.e. ) atteste Pexis- Il lui importe de connaître
tence du plomb natif , dans le gisement des minéraux ,
le département de l'Ardèche, 1 oz . Principes devant servir
657. de base aux méthodes d'ex-

IVI i c H E L ( Saint- ). Mine de ploitation des masses ,
plomb de dansIesVosges, 526 et suiv.
254.0pinion des mineurs sur 498 et "i" )

MO NGEZ. Son sentiment sur lacette,mine , 255.
MINÉR`AI -GRAPHIQUE , nom structure des cristaux, 549.

donné à un minerai d'or IVIONTAGNES. Les opinions des

d'Offenbanya, parce que l'on geologues , sur la formation

spath près Montbrison , dé- ".. les range en consé-
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des - dites primitives , peu-
vent se réduire à trois , 42.1
et suiv.

/VIoNTAusiER a écrit sur les
volcans de l'Auvergne un
ouvrage qui offre de grandes
vues, 408. Son opinion sir
la manière dont a pu se for-
mer le Puy-de-Dôme

, 409.
MoNT-BtANc. Manière d'ex-

pliquer la situation presque
verticale des bancs qui s'é-
lèvent à plus de 3897
mètres ( 2 000 toises) , pour
former les plus hautes cimes
du_, 425.

MONT-JEAN. Montagne des
.Vosges qui renferme la mine
d'argent, cuivre et plomb de
Saint-Pierre , 223 ; la mine
d'argent de Saint- George ,
248 : elle se lie à la monta-
gne dite de la Suisse, 259.

PlONT-MÉNARD. Mine d'ar-
gent, cuivre et plomb du -
dans les Vosges, 271; il ren-
ferme la mine de plomb du
grand Saint-Jean ,273. La
hauteur .de cette Montagne
est à.peu-près de 410 mètres,
274, 277. Filon de plomb
au revers , nord-nord-ouest
du -, 289.

MONT-PERDU ( Voyage )

par le Ramond, 35. Dif-
ficulté de cette entreprise
36 et 44. Cette montagne,
la plus élevée de la chaîne des
Pyrénées, est de nature cal-
caire et de composition se-
condaire , 36. On observe
des corps marins à son som-
met, 37 ; ils sont très-abon-
dans à l'est et à l'ouest de
cette montagne., 38. Autre
Voyage au - par le C.c" Picot-

La Peyrouse , inspecteur des-
mines, 39 ; entreprise de ce
voyage, 45. Hauteur du -,
4o. Sa position topographi-
que , 46. Lac glacé vers le
nord, fermant en entier le
passage au sommet du -,
46 et suiv. Structure du -,
50. Coquilles et ossemens
trouvés autour du - 55
et suiv. Conséquences tirées
par le C.e. La Peyrouse de
ses observations faites au-,
63. Principales plantes ob-
servées autour du , 65.

MONT - ROGNON. Montagne
volcanique de la ci- devant
Auvergne , 413.

MONT-ROSE , la plus haute
montagne des Alpes , après
le Mont-Blanc , 390.

MOSSIER ( ) de Clermont,
a fait de nombreuses obser-
vations .sur les volcans de
l'Auvergne qu'il n'a point
publiées, 409.

MUNsTER-APEL. Dans fa mine
de mercure de - on a trou-
vé des vestiges de corps orga-
nisés, 322.

MURIATE de mercure trotivé
dans les mines de Moschel
Landsberg , département de
la rive gauche du R hin , 334.

IVIuRIATE DE STRONTIANE. Ses
propriétés , II et suiv. Pro-
portion de ses principes
constituans , 13.

MUTHUON ( ) ingénieur des
mines. Mémoire sur la cons-
truction des canaux des mi-
nus, et des canaux-aqueducs
en général , 227 et suie,
.servations sur l'article du
rapport faix à l'institut na-
tional par le C.en Dolomite
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qui concerne les volcans de et que l'on trouve dans un

l'Auvergne et la volcanisa- terrain d'alluvion aux mines

tion en général, 869 et suiv, d'or d'Oblapian , 818.
NITRATE DE STRONTIANE,

N. Moyen de l'obtenir, 7. Les
propriétés , 7 et suiv. Pro-

NAGIAG ( Mine jaune de ). portions de ses principes
Résultat de son analyse, par constitua, i 0.

M. Klaproth. Mine d'or
feuilletée , grise, de -. Ré-

ri OTRE-DAME. Mine d'argent
de Notre - Dame , dép. de

sultat de son analyse , par la Haute - Saône , 285.
- le même, t5o. Mines d'or
de - , 817. O.

NARCI (C... C. P. T. ), atta-
cité au conseil des mines. Ex- OBSIDIENNE. On a donné ce,J
position de quelques moyens nom à une substance trouvée
de construction employés dans les montagnes des en-
pour perfectionner les ba- virons de Tokai, que diffé:i
lances d'essais, et pour obte- rens minéraloo-istes ont re-
nir avec beaucoup de préci-

.
gardée comme un verre vol-

sion toutes les subdivisions canique , 823.
du gramme , 455 et sniv, OHLAPIAN ( Mines d'or ) , en

NICOLAS ( Mine de Saint- ) , Transylvanie, 818.
dans les Vosges , 233. Le

ONCET (Lac d' ) , dans les. Py-

est généralement peu riche,
filon, quoique bien encaissé, renées, élevé de 2 3 I i mètres

235. Moyen de reprendre au- dessus du niveau de la

le travail de cette mine, 235. mer , 748.
Percement, 283.

OPALES. On en trouve dans
les vignes dont est recou-
verte ia montagne d'Erdo-
banya, près Tokai, 826. Les
carrières d'- de Czerweniza
sont actuellement exploitées
avec ardeur, 826.

OR. Mine d' - blanche de
Fatzbay. M. Klaproth a trouvé
dans ce minéral un métal

NICOLAS DES BOIS ( Mine de
plomb de Saint- ) , dans les
Vosges, 252. On dit le filon
antinionial vers la crête, il
a dû être riche et mérite
d'être suivi , 253.

NIÈGEES ( Mines de houille
de) , départ. de l'Ardèche,
635.

NIÈVRE ( Département de la );. nouveau qu'il a nomme

Soufflets cylindriques en tell'' 1m , 145. Analyse de

fonte et 'a piston , construits cette mine , 150. Analyse

aux forges de Guérigny, , de graphique d'Offen-

i 65 108 et suiv. banya,m 5o,Gensanneannonce

NIGRINE, nom donné par que les scories d'antimoine

Werner, à une subsiance qu'il de la commune de Malbosc ,

rapporte au genre titane , département de l'Ardèche,
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contiennent une petite por-
tion d' -, 662. L'Ardèche
roule des paillettes d'-
632. , 662. - natif cristal-
lisé en cubes et en pyramides,
829. Minerai d'- aux en-
virons d'Offenbanya , 8 /4.
Mines d'- de Nagiag , 817.
Mines d'-- de Verospatak,
815. Mines d'- du pays de
Saltzbourg , 835.

ORAwizA , chef-lieu des mines
du Bannat , 811. Nature des
montagnes de la chaîne dont
cette ville fait partie , 811.

OSSEMENS de grands animaux
trouvés au port de Pinède
dans les Pyrénées , 58 et suiv.

OXALATE DE STRONTIANE.
Moyen de le former , 140.
Propriétés de ce sel, 15.

P.

PAILLE ( Montagne de la)
dans la ci-devant Auvergne;
elle est volcanique et isolée,
4-'4.

PALATINAT. Il n'y existe au-
cune substance à laquelle
on pourrait assigner incon-
testablement une origine
volcanique, 325.

PASSINGES ( C.c" ) ,professeur
d'histoire naturelle à l'école
centrale de Roanne. Mé-
moires pour servir à l'his-
toire naturelle du départ.
de la Loire , 117 et sain,
Suite des mêmes mémoires,
/81 et suiv.

PAUL ( C.en ) , vérificateur des
poids et mesures, à Genéve.
.Extrait d'un rapport du C.,"
Pictet à la société , pour
l'avancement des arts, tels-

tivement aux romaines dtt
- , 671 et sain.'

PAUL ( Mine de plomb de
Saint-), dans les Vosges, 251.

PECH-STEIN trouvé à Ambierre,
dép. de la Loire, 127. Banc
de porph ire , à- babe de
dans les montagnes de Schem-
nitz ,j8o(.

PERe ( Cantôn de Saint- )
département de l'Ardèche.
Geusanne y indique une mine
de fer en grain, 66o.

PLRCEMENS dans les mines de
Giromagny , du Puits et
d'Auxelle. - Saint-Daniel,
244 , 295 , 299 et sain, -
de Teutsch-Grund , 246, -
de Saint-Jean , 278 , 296
300 et suiv. -Saint-Philippe,
279 et soir., 297 , 302 et
suiv. - Saint-Nicolas , 282,
S.-Martin , 298, 304 et suiv.

PERLSTEIN , nom donné par
M. Werner à une substance
qui se trouve dans les mon-
tagnes des environs de To-
kai, dans la haute Hongrie
et qui, par quelques carac-
tères , se rapproche de .1a
pierre obsidienne et du luchs-
saphir , rapportée d'Es-
pagne , par le C.," Lannoy ,
824 et suiv.

PERROQUET, nom d'un rocher
calcaire qui s'élève au milieu
du lit du Danube, dans la
haute Hongrie, 812.

PESANTEUR SPECIFIQ. Moyen
de déterminer la-des corps

,.. avec la romaine universelle
du C.'" Paul , 679 el

PÉTROSILEX rayé se trouve, en
grands noeuds dans des por-
phyroïdes magnésiens , sui-
vaut le C." Larerrouse 52-

Le

Le - est très-abondant dans
la chaîne des Vosges, et no-
tamment vers Giromagny, ,

1-TYRELADE ( Mine de plomb
tenant argent de) , dép de
la Lozère , 583 et suiv.

P.ECIELZERMUTH, nom d'une des
exp101tations des mines. de
mercure , situées près Wols-
tein , département de la rive
ganéhe gflin, 349. Tra-
vaux de tetie exploitation,
produit y, 353;

THENINGTDURN ,( Mine de ),
227. Elle est toin de ne plus
présenter d'espérance , 232.
Ancien canal à l'usage ,des
mines de - , 309. Maison
dite "Châti.au de - affectées
aux 'finiiiés de Giromagny, ,
311..

( Mine de ),
dans ies Vosges, 263. Elle
contient dit cuivre et beau-
cou'p-,d fer. spathique , ce
gni paraît 'etre une des,prin-
cipales raiS6r3s de son. aban-
don ,, 2.64. Percement

, 302. Il ne pourra
et-nais-remplir le but ,pour
lequel il parait avoir été en-
trepris , 281. Il est vicieux,

Moyen d'en tirer parti,

PHOSPI-I.ATE de strontiane.
MoYeris de l'obtenir , 13.
Ses propriétés , 14. -,de
chaux. 11 da pu être dé-

DE-S :98J

- MIDI. Relatidu d'un
voyage minéralogique fait an

de Bigorre en,J'an 1.11
-par le C."" D,ftlictitiet: fils ,

inspecteur des, rtatties,,747
et sain.- .générale. et

-.constant de dé,vasta.tion-rpii
attique continuellement le

, 752. Large escarpement
qu'il , préseOte., 752 -
West,pasterminé pan mn cône
01.I une pyramide,9154, .Fi-
crure de son sommet ; ,7755.
Nature des rochés dont.

_est composé ,-75.6. Direction
générale des lits- qui
-posent la montagne du -- de
Bigorre, 7,57 , 7(1. Hauteur

,dii 'VI ontagnes des, Py-
rénées- plus, eleVées que lui,
757 et suie. FIkeernènes m é-
léorologiques,,..Observés

-/;.5onunet du ,.759.. Gazon
,...1çing et piquantqui recouvre
.; les bases du -...,.76o. Roches

,Clont est composé le de
Bigorre , 761., -

PICOT LA PEYROUSE (C."" ) ,
inspecteur des mines, cité
3,6. Son voyage au Mont-
Perdu, 39.

PICS. Pourquoi les plus. hautes
montagnes des Pyrénées sont

dénommées, 317.
PICTET (C.,.), de Genève.

Extrait d'un rapport à la so-
ciété. pour l'avancement des
arts., relativement, aux ro-
maines du C.'" Paul , 671 et'

composé par les carbonates suiv.
allahns z4 .,

,
PIERRE ( Mine d'argent , cuivre

PHOSPHORE Combinaison et plomb de Sairit-) dans la
'du- et de la 'strontiane, i 8. chaîne des Vosges, 222 Cl

ÉCARbiÉRE ( Filon de plomb suiv. Elle ne paraît pas de-
tenant argent de la ) , dép. voir être condamnée à un
dé la Lozere 587 et sain, 597. abandon total,, 22 5. Ancien

Journ. des Mines Fract. an VI. Rrr
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canal cie la mine de -, 310.
PIERRE DE LYDIE. Rognons

de- dans la chaîne des mon-
, tagnes de la Transylvanie

8, t. Ce que c'est que cette
substance, 846.

riNÈDE ( Port de). Corps ma-
rins qu'on y trouve, 58 et
suiv.

PIN' ( P. ) nie l'existence d'un
volcan éteint situé entre le
lac Lugano et le lac Majeur,
391.

PLANCHÉ-HAUT ( Mine de )
départ. de la Haute-Saone
283 et suiv.

PLOMB. Mine de - du départ.
des Alpes-Maritimes, 33 ; de
Villemontois , départ. de la
Loire , 182, ; deSaint-Mau-
rice en Roannais, 183. Mine
de-annoncée àVendrange,
194. Mine de - du départ.
de la Loire , 195 et suiv.
Mine de - des Vosges, 248
et suiv. , 290. Mine de - de
Mazirnbert, départem. de la
Lozère, 580. Mine de - de

, la Lozère , 580. Mine de
tenant argent , de Peyrelade ,

Filon de - dans la
montagne dite La Borde

Mine de - tenant ar-
gent, cfe Vialfaz , 586. Filon

de la Picardière , 587
et suiv. Filon de - du Co-

, lombaire , 592; de Bosse-
ville , ibid. Filons de. - dits
.Duclos, 593. Mine de
de la Combe-de-Broussin
départ. de l'Ardèche , 645
-d'Etheise , d'Audance , du
Cheilard , de Vernoux, 646;
de Saint-Fortunat, la Von Ite,
647; du canton de Vans
4485 des cantons de Thueys,

- de Saint-Étienne- de -Lue-
darès , de Jaujac , de l'Ar-
gentière , 654. - métallique
trouvé, sous la forme de glo-
bules, dans la partie calcaire
du départ. de l'Ardèche, 655
et suiv. - rouge , régénéré
par le principe colorant de
l'émeraude , avec le nitrate
de -, 95. Le-sulfuré des
minéralogistes devient une
mine d'argent pour le mi-
neur, 101.

PLOMBAGINE. Véritable -
terreuse trouvée dans un ter-.
rai schisteux qui traverse le
sentier conduisant au Pic-
du-Midi de Bigorre, 749.

POIDS. Sur les nouveaux -
et le mode adopté pour ex-
primer le titre de l'or et de
l'argent , et en général la
quantité de chaque métal
contenu dans les alliages et
minérais ,43 et suiv. lncon-
véniens de l'ancienne divi-
sion de la livre de , 433.
Avantages du nouveau sys-
tème, 434. Conditions qu'on
a remplies dans fa construc-
tion des nouveaux -, 435
et suiv. Application du sys-
tème des nouveaux - aux
monnaies , 438. Nouvelle
manière d'évaluer le titre de
l'or et cle l'argerkt, 439. Table
pour convertir les nouveaux
- en - de marc , 441 et
sttiv. Table pour savoir com-
bien tant de millièmes de fin,
d'or ou d'alliage , font de
grains par marc , et récipro-
quement, 444 et soja. Table
pour estimer en nouveaux -
la quantité de chaque métal
contenu dans,:les alliages et

-

rninérais ,448

exactes
se ur

ascutize,s.prdo'

et suiv. Moyen
Lcin_er ddeosndnéiv,isi4o6n6s

PoissoN ( Mines de fer de ) ,

département de la Haute-
Marne , 520.

POMPES. Observations sur le
rapport qu'il y a entre la dé
pense de l'eau d'une machine
a roue, avec ce qu'elle peut
en élever par des' -, 885
et su iv.

PONTPÉAN , départ.
Villaine. Extrait de l'avis du
conseil des mines sur l'aban-
don , par les concession-
naires, des mines de plomb
de-, 934. Arrêté de l'admi-
nistration centrale sur le
même objet , 935.

PORPHYRE superposé au trapp ,
dont il est séparé d'une ma-
nière remarquable, 13 3. Na-

': turc de quelques roches ap-
pelées - , situées dans les
départemens de la rive gau-
che du Rhin, 324.

PORPHYRE-sYÉNiTE de Werner.
Les montagnes qui renfer-
ment les importantes mines
de Schemnitz , sont de -
8o6. On en trouve encore
dans les montagnes de la
Transylvanie ; 81, et suiv.

POTASSE CAUSTIQUE. Son
usage dans l'analyse des pier-
reS , 178.

POUDRES. Loi 'relative à la fa-
brication' et Vente des - et
salpêtres , 895 et suit'.

PouziN , canton de Chomme-
val , département de l'Ar-
dèche. Gîte d'antimoine dans
de la houille , 642.

PRADES ( Mine de houille de ) ,

DES MATIÈRES. 983
département de l'Ardèche,
636.

PREHNITE trouvée par M.
Schroll , dans l'archevêché
de Saltzbourg , 834. .

PRIVAS ( Canton de ) , dépar-
tement de l'Ardèche. Mine
de fer qu'il renferme, 66o.
On y a exploité des terres
vitrioliques , 664.

PUY en Vélay. Le bassin du
- présente l'indication de
plusieurs époques bien dis-
tinctes dans les irruptions
volcaniques, +1z;

PUYBARÉS ( Mine de plomb
de ) , départ. de l'Ardèche
649.

PUY-DE-DÔME, butte volcani-
que de l'Auvergne , 408.
Montausier pense qu'elle est
sortie de terre par une sorte
d'intumescence produite par
les agens volcaniques , 4.9.

PYRÉNÉES ( Monts ) . L'abon-
dance des matières calcaires
est un des caractères distinc-
tifs , 35. i4minération
des principaux naturalistes
qui ont écrit sur ces mon-
tagnes , 4o. Ils présentent
dans toute l'étendue de la
chaîne une aiternation et un
mélangé de la pierre calcaire
primitive avec des roches
primitives, 51. La partie la
plus centrale et la plus élevée
de ces montagnes est de for-
mation secondaire , 6 . Pour-
quoi les plus hauts sommets
des - sont appelés pies, 317.
On trouve très-fréquemment
dans les des roches bizar-
rement ondulées , 753.

PYROXÈNE' DE L'ETNA. ( Ana-
lyse du ),par le C.c.1 Vauquelin,

R r r z.



inspectettr des', mines , 172.

et suiv. Résultat de cette
analyse, 176.

QUARTZ vermoulu et fendillé,
servant à faire des meules de
moulin, i 29 et suiv,
tallisé , vulgairement cristal
de roche , verdit le sirop de
violettes, i65. trouvé sous
la forme de la chaux carbo-
natée métastatique , près
Montbrison, département de
la Loire , 201. cristallisé
en quilles dans des filons de
feld-spath, 202 et suiv.

R A MBOURG ( C.e. ) a substitué
- avec succès , aux forges de

Tronçais, départern. de l'Al-
lier , des soufflets cylindri-
ques en fonte aux soufflets de
bois, jo5. Comparaison des
soufflets cylindriques à pis-
ton, décrits dans le n.. XVI
du Journal des mines , avec
les soufflets en bois à liteaux
et à charnières, parie même,

o6 et suiv.
RAMOND ( C.e. ) , associé de

l'institut national. Extrait
d'une lettre du au. C...

, sur deux voyages au
Mont-Perdu , 35 et suiv.
Note sur des cristaux dodé-
caèdres à pians rhombes, les
Rus noirs et opaques , les au-
tres blancs et transparens
trouvés dans la pierre cal-
caire, au pic d'Erès-Lids
près Barèges clans les Pyré-
née , 565 et suiv.

RAYONNANTE en gouttières,
`.ttouvée dans les Alpes, 431.

94 ;TABLEGENERÀLE
REBOUL ( C. ) détruit avec;

le C.e. Vidai, l'erreur qui
' faisait regarder le Canigou

comme le point le plus élevé
des Pyrénées, 4o. a décrit
la vallée du Gave béarnois
41. a passé plusieurs jours
avec Vidai sur le pic du Midi-
de-Bigore , pour rectifier le
nivellement des principales
montagnes des Pyrénées
-754.

RECHTSINNIG, épithète donnée
en H ongrie aux filons dont la
pente est parallèle à celle de
la montagne , 8o 7.

RENAISON ( Rivière de ) , 137
et suiv. Remarque essentielle
à faire sur la propriété de ses
eaux , par rapport à la tein-
ture et la trempe de l'acier,
.14..

RHÔNE-ET-LOIRE. Les mon-
-- tagnes du département de

paraissent aussi anciennes que
la consolidation de l'écorce
du globe, 422 et suiv.

ROANNE , commune du dé-
partement de la Loire ; sa

position , ses manufactures,
3 8 et suiv.

ROBILANT ( M. de ), de l'aca-
dénzie de Turin , cité dans la
descriptionminéralogique du
département des Alpes -Ma-

-.l'hunes , 31 , 33.
ROCHE DE CORNÉ; bisarement

. contournée , .alternant avec
des trapps et des pierres cal-
caires , aa Pic-du-Midi de
Bigorre. 759 et .suie.

ROCHE MAURE , département
de l'Ardèche ; on y trouve
des silex dont on fabrique des
pierres à fusil, 667.

ROCHER' C. ) , directeur de

D ES

la hoteilliére de Champagny, ,
regarde l'exploitation du fi-
lon de plomb de S.,.-Barbe ,
dans les Vosges, comme fa-

. die et peu dispendieuse,
250. cité 262, 267. Dé-
tails sur les percemens de la
mine de plomb du grand S.t-
Jean , 275. cité 279.

ROCHES. Aucune espèce de
ne peut exclure les métaux ,
316. Distinction établie par-
mi les , tirée de leurs
substances constituantes'
considérées comme essen-
tielles ou non essentielles
836.

ROMAINES. Extrait d'un rap-
port du C.e. Pictet de Genè-
ve , à la société pour l'avan-
cement des arts , relative-
ment aux du C.e. Foui,
671 et suiv. Avantage des
sur les balances , ibid. Défaut
des ordinaires, 672. Avan-
tage de la du C.e. Paul,
673_et suiv. Principe sur le-
-quel-est construit la _ unj_
verseile, 676. Description de
cette 677. Son usage, 678
et suiv.

ROMÉ DE L'ISLE a tiré un grand
parti des .formes cristallines,
considérées comme caractè-
res, 548.

ROUVIERE ( Mines de plomb
de la ), département de l'Ar-
dèche, 648, 65o et suiv.

RUBIS SPINELLE ( Analyse du )
par le C.e. Vauquelin, inspec-
teur des mines, 8i et suiv. Rai-
sons de douter que sa couleur
soit produite par l'acide de
fer, 8z. Résultat de son ana-
lyse par Klaproth , 82. Phé-
nomènes que présente la ina-

MAT I È RES. 98
tière colorante du traitée
auchalumeau avec du borax
sur un charbon, 85. Propor-
tions de ses principes consti-
tuans , 89 et suiv. Considéra-

., tions sur la nature du, 9 r.
.11 paraît assez naturel de le
regarder comme une subs-

.. tance saline composée de
deux bases , 92.

Rus ou RUSES, nom que por-
tent les vallons dans les mon-
tagnes des Cévennes , 162.

RÜSSBACH ( ValIce de ) près
Saltzbourg. ..4e baron de
Aïoli y a trouvé une subs-
tance. nouvelle , qu'on a
nommée, d'après son aspect
extérieur , madreporstetn
83m.

s,
SAGE ( C.e. ), professeur de chi-

mie à l'e'cole des ponts et chaus-
se'es. Son opinion sur le c har-
bon de Saint-Symphorien,
189.

SALPÊTRES. Voyez POUDRES. -

SALTZBOURG. Notice de quer-
ques minéraux du pays de
dans ns l'Allemagne méridio-

SAONE-ET-LOIRE. Les mon-
tagnes du département de
paraissent aussi anciennes que
la consolidation de l'écorce
du globe , 422 et suiv. Mines
de houille du Creuzot, dép.
de , 497 et suiv. , 522 et,
suiv.

S A u SS U R E. Son opinion sur
l'inclinaison des couches
370 , cité au sujet des bancs
verticaux que . Von trouve
par-tout dans les Alpes, 42.4.

SAUVEUR (Saint-). Vallée de La
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Tinée:, dép. des Alpes mari-
times. Indice de mine de-
cuivre , 33.

SAXUM - METALLIFÉRUM. V.
PoRPHYRE-SYÉNITE.

SCHELMUTH ou SCHERMUTTE.
Mine de plomb de-dans les
Vosges, 26o.

SCHEMNITZ. Nature des mon-
tagnes qui renferment les im-
portantes mines de-, 8o6.
Gîtes des minerais de --;--con-
sidérés comme véritables fi-
lons , 8o7. Direction des
principaux filons de-, 807.

SCHISTES. Origine des schistes
suivant le Bertrand
369 , 377. Ce mot, qui dé-

, rive de la contexture des ro-
ches ou pierres, est impro-
pre, 421.

SC:HORL NOIR, trouvé cristallisé
dans des filons de feld-spath,
202 et suiv.

SCHWARTZGANG. Filon de la
mine de mercure dite Ba-
ron Frédérich au Landsberg
330, 336*

SEL. Mines de sel de la Tran-
sylvanie , 819 et suiv.

SELIGUE ou SCI-ILICK. Mine de
cuivre de la - dans les Vos-
ges , 256.

SILEX. Masse de - trouvée
près Saint-M auriee en Roan-
nois , 184. - Pyromaque
dans l'archevêché de Saltz-
bourg , 833.

SILICE. Elle verdit le sirop de
violettes, 165. Sur la conver-
sion du calcaire en silice
800 et suie, Conjectures sur
cette conversion, par le C.c.
Girod Chantrans, 853 et suie.

SOLGAT. Filons de - dans les
Vosges , 233.

SOUFFLETS CYLINDRIQUES
( Observations sur les ) , en
fonte et à piston , construits
aux forges de Guérigny, , dép.
de la Nièvre , to5 et suiv.
Comparaison des-à piston,
décrite dans le n.. XVI du
journal des mines , avec les
soufflets en bois à liteaux et
à charnières , par le C.cn
Ranzboure. , t o6 et suiv. Des-
cription des - en bi , à
pistein , établis dans les forges
de Guérigny , départ. de la
N lèvre , par le C.e. Suart,
directeur des fcrges na-
tionales de la marine , t o8 et
suiv.

SOUFRE ( Combinaison du ) et
de la strontiane , 17.

SOUL A VIE ( ). Son ouvrage
sur l'histoire naturelle de la
France méridionale , cité
622 , 626 ,633 , a quelque-
fois désigné le grès sous le
nom de °Tanit secondaire,
ce qui a d'orme lieu à des er-
reurs, 633. -a trouvé de l'ar-
gent natif dans les mines de
plomb du canton de l'Ar-
gentière, dép. de l'Ardèche,
655.- cité, 66o et suiv; -
annonce du sulfate de cuivre
tout formé dans le canton
d'Antraigues , 665. -cité au
sujet des eaux mmérales du
-départ. de l'Ardèche , 668
et suiv.

SPATH FLUOR. Rocher com-
posé de - et de spath pe-
sant , observé à Ambierre
dép. de la Loire, 127 et
sua,

SPATH PESANT. Rocher com-
posé de - et de spath fluor.
observé à Ambierre départ.

se
gens
834.

SUR 30

conseil
cession d
de - , 92
rectoire à c

SY MPHORIEN (
( Houille de )

SYSTÈMES. Ils s

nos idées et n
tions , 371.

T.
TAMIER, dép. du Mont-Blanc.i

Loi relative aux usines de--;
898.

TANARGUE , nom de la partie.
.méridionale de la chaîne des
montagnes primitives du d '-
parternent de l'Ardèche, 62 I:

TARGioru TOZZETTI ( M. ),
Description d'une machine
propre à couper régulière:-
ment des lames de Cristaux
artificiels , par -, traduite
de l'italien par le C.c.

;'45 et suiv.

de fa Loire , 127 et sait,. Fi-
lon de-, 129.

SPEYER. Filon très-riche des
mines de mercure de ,Mos.
chel Landsberg , 333 et suiv.

SPITZENBERG. Montagne dans
le Palatinat du Rhin , ;44.
Sa composition , 345. Mine
de 344 et suis', Nature
du minerai , produit de la
mine, 346. JI serait impor-
tant d'en reprendre l'exploi-
tation , 347.

STAHLI3ERG. ( Montagne de )
,- dans le Palatinat , renfermant

des mines de mercure , 354.

STEINCREUTZ. Mine de mer-
cure de - dans le Palatinat,
354 et suiv. Travaux d'ex-
ploitation , nature du mi-
nérai , produit, 355 et suie.

STILBITE ( Analyse de la ) , par
le Vauquelin, inspec-
teur des mines, 161 et suiv.
Elle ne contient point de
potasse, t 63. Sa poussière
verdit le sirop de violettes,
162, , 165. Résultat de l'ana-
lyse de la - , i64.

STRONTIANE ( Carbonate de ).
Proportions de ses parties
constituantes , suivant Kla-
proth , 6. On petit obtenir
la - par la décomposition
du nitrate de -. S. Cette
terre a plus d'affinité que la
chaux pour les acides , 9.
Combinaison de la-avec les
corps combustibles, 17 et suiv.

Suc ou Sus. Nom donné dans
les Cévennes aux cimes des
montagnes , 622.

SUISSE ( Montagne dite de .1a )
dans les Vosges ; elle ren-
ferme la plupart des mines

d'Auxelle , 258. Elle se lie
par un embranchement au
mont Saint-Jean, 259.

S ULFATE de strontiane.
Son analyse par le C.e. Vau-
quelin, inspecteur des mines,
3 et suiv. - de fer et d'alu-
mine , du département de
l'Ardèche , 663 et suivantes.

de chaux, indiqué par
Gensanne , dans le départe-
ment de l'A rdèche , 665.

de cobalt , trouvé par
M. Schroll , dans le pays de

altzbourg, 834.-de soude,
rencontre parmi le sel
me dans le même pays,

U x, département de
Extrait de l'avis du
des mines sur la con-

fa mine d'asphalte
o. Arrêté du Di-
e sujet, 92.1.
Saint-.) ET LAY

, 8&.
ervent à lier

os observa-3
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TARN ( Département du ).

Rapport sur les mines de
fer qu'il renferme , par le
C.e. 'Mathieu , le jeune , in-
génieur des mines ; 865 et
suis',

TARTRITE de strontiane.
Moyen de le préparer, 15.

TELLURIUM. Extrait d'un mé-
moire de M. Klaproth, sur
un nouveau métal nominé-,
/ 45 et suis', Procédé pour
obtenir ce métal de sa mine.,
146. Caractères essentiels de
ce métal , 147. Ses dissolu-
tions acides ne sont pas pré-
cipitées par le prussiate
potasse , 148.

TERRE (la nouvelle ) trouvée
dans le beril est un des prin-
cipes .constituans de l'éme-
raude du Pérou ; 97 et soi".

TEUTSCH - GRUND ( Filon de
cuivre et argent de) , dans les

- Vosges, 244. Percemens de
-, 246, Moyens de relever
'exploitation de ce filon, qui

promet beaucoup, 247. An-
, cien canal de -, 310.
THÉonoRSERTZLUST , nom

d'une des exploitations des
mines de mercure situées
près Woistein , dép. de fa
rive gauche du Rhin, 349.
Travaux de cette exploita-
tion , nature du minérai
produit , 350 et suiv.

THERMALES ( Eaux ), Voyet
EAUX THERMALES.

THERMOMÈTRE. Description
d'un - à index, servant à
présenter en même - temps
le maximum et le Minimum

- de chaleur qui ont eu lieu
en l'absence de l'observa-
mur , parie C." Lemaistre,

- correspondant du conseil des
-mines , 473 et suiv. Sa des-
cription , 473. Son usage;
475. Son utilité 477.

THORDA ( Mines de sel de )
en Transylvanie , 819.

THUEYS ( Canton de ) , dép.
&l'Ardèche. Mine de plomb
qu'il renferme, 654.

TILLOT: ( Scierie de granit du ),
. va être remise en activité,

318.
TITANE trouvé à l'état d'oxide

rouge dans les Alpes , 43s.
TOKAI ( Nature des montagnes

des environs de ) 813.
TONNELIER ( C.en ), conserva-,

teur des collections minéra-
logiques. Description d'une
machine propre à couper
régulièrement des lames de
cristaux artificiels , par M.
Targioni Tonetti , traduite
par le C.en - , 545 et suiv.

TOPASES de Saxe et du Brésil
verdissent le sirop de vio-
lettes, 1 6 5.

TOURBE. Division proposée
pouf les tourbes , 83 6.

TOURNAI ( Carrières de),
citées comme modèles de
grandes exploitations à ciel
ouvert, 5 18.

TRANSYLVANIE. Extrait d'un
voyage minéralogique en
Hongrie , - et dans le
Bannat , par M. deus Es-
mark, publié à Freyberg en
l'an V I , 8o 5 et suiv. N attire

- de la chaîne des montagnes
de la -,

TRAPP , recouvert par le por-
phyre, '33. Couches de
de configuration. bisarre , al-
ternant avec des roches de

rornes et des lits calcaires,
750, 752, 761. Couches de
- renfermant une couche de

, granit, 751.
TRAVERS, ouvrage en travers,

usité aux mines de Hongrie,
p4 19i c3 aetti os/T/li e5 13 set otlitiv Ara. pà-

l'exploitation des mines de
houille en masse, 5 oz et suiv.

' 534 et suiv.
TREMIERY , ingénieur surnumé-

raire des mines, cité au sujet
d, au gthermomètre

lasSix,474.
à ind ex de

TRÉmoLITHE ( Cristaux ter-
minés de ), trouvés dans les
Alpes, 43 o.

TRIPOLI ( Pierre passée à l'état
de) , par l'embrilsement des
couches de houille de. la
montagne dc Douthweiler, ,
767.

TRols-Rois ( Mine de cuivre
et plomb des ) , dans les
Vosges , 256.

TUCCARROY (Pics de), au nord
du Mont-Perdu, 46. Étymo-
logie de, ce mot, 55.

URBAIN ( Saint- ). Miner de
plomb , argent et cuivre de- , 2.64. Elle a eu. deux
époques d'exploitation et
deux ouvrages differens,con-
nus sous les noms de Petit et
Grand-, 265. Suivant AI-
bazin , le petit - a été aban-
donné , parce qu'il ne payait
pas les frais , 265. L'exploi-
tation de cette mine paraît
çievoir être avantageuse, 266.
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V.
VALLERIUS. Il a cité des mor-

ceaux de cinabre mêlé avec
des beIemnites, 322.

VALLON ( Canton de ) , dép.
de l'Ardèche.- On y trouve
des terres alumineuses , 664.

VALLORIA ( Mine de plomb
dans la montagne de ), dép.
des Alpes-Maritimes , 32.

VALS ( Eaux, thermales de )
dép. de l'Ardèche, 667.

VANS ( Canton des ) , départ.
de l'Aidèche. Mines de plomb
qu'il renferme, 648. Obstacles

_ qui s'opposent à leur exploi-
tation , 553. Gîte de mi-
nerais de cuivre, dont Gen-
sanne annonce l'existence
66o. On exploitait en [776
de l'antimoine dans ce cari-
ton, 662.

VAUQUELIN ( ), inspecteur
des mines , membre de l'institut
national.. Analyse du sulfate
de strontiane de France ,
et suivi Analyse du rubis spi-
nelle at et suis', De l'éme-
raude dit Pérou , 93 et suis',
Avait prévu que le chrinne
n'existait pas exclusivement
dans le plomb-rouge , 97,
Analyse de la n'aire , 6i ;
de la chlorite Verte, pulvé-
rulente , /67 ; du pyroxène
de l'Etna 172 ; de l'aigue-
marine ou beril , 553; d'une
variété de grenats noirs, 571;
du grenat rouge 574; de
la zéolithe de Ferrbé , 576.

VERGONGNOUX , village - du
départem, de la Lozère. On
y trouve des bancs calcaires
aux environs de masses
étlOrmes de-granit , 6o6.



VERNOUX ( Canton de ) , dép.
de l'Ardèche , renferme des
mines de plomb, 646. Indice
de mine de cuivre, 66 /.. On
y a trouvé des terres vitrio-
ligues , 664.

VIALLAz ( Mines de plomb
tenant argent de ) , dép. de
la Lozère, 586 et suit', Vallée
de -, 586. Travaux pro-
jettés aux mines de -

Bocards et laveries dé-
pendant des mines de -

Fonderies, 599. Admi-
nistration et dépenses, 600.

VicilY. Observation faite aux
eaux minérales de - , dé-
partement de l'Allier , 2 t o.

VIEILLE - HUTTE ( Mine de
cuivre et de plomb de la ) ,

départ. de la Haute-Saone
286.

VILLEFORT. Extrait du rapport
fait au conseil des mines sue
les mines du départ. de la
Lozère dépendant de la con-
cession dite de - , et sur les
établissemens qui y sont af-
fectés , par le C.en Dolomieu,
ingénieur des mines , 577 et
suiv. Position physique de
ces mines , 578. Gisement
des minerais , et nature des
filons, 58o et suiv. Mine de
plomb de Mazimbert, 580.

VIOLETTES ( Sirdp de ) est
verdi par les pierres ré-
duites en poudre, ce qui
n'est pas toujours un indice
d'alcali cGris ces substances,
165. La leucite, la topaze de
Saxe, la topaze du Brésil , la
stilbite le verdissent plus ou
moins fortement, 165.

VOLCAN. I leuriau de Bellevue
croit avoir découvert ou -

éteint entre le lac Lugano
et le lac Majeur, 391. Sur
les - de l'Auvergne, et sur
la volcanisation en général
393 et et suiv. Position de
ces - , 394. Leurs laves
reposent immédiatement sur
le sol granitique, 395. La
base de ces laves appartient
à des masses plus anciennes
que celles dont nous avons
quelques notions ,398. Hy-
pothèse sur la cause de la
fluidité des laves , 3 99. Cette
fluidité ne peut être compa-
rée à celle que produit l'ar-
deur du feu de nos four-
neaux, 401 et suiv. - isolé
près Pontgibault, qui pour-
rait servir à une expérience
géologique curieuse et ins-
tructive , 394. Division des

de-l'Auvergne en anciens
et nouveaux, 405 et suiv.
Les modernes appartiennent
à ce que nous pouvons ap-
peler notre âge , 407. Les
anciens sont antérieurs à
poque oit les vallées ont été
creusées , 407 et suiv. ; mais
il ne paraît pas que la mer
recouvrit habituellement le
sol de l'Auvergne lorsqu'ils
faisaient leurs irruptions
409. Ils ont brûlé très-lpng-
temps et à différentes re-
prises , 41 et suiv. Toutes
les observations tendent à
prouver que la chaleur des
/4ves n'était pas très-intense,
416 et suiv. La configuration
régulière des laves n'est que
l'effet d'un retrait produit par
un refroidissement accéléré,
417 et soir, Laves fissiles et
non fissiles, provenant d'une

même rangée de colonnes,
42.o. Observations du C.ett
Miethtion, ingénieur des mi-
nes , sur l'article du rapport
du C..r Dolotnieu qui con-
cerne les - de l'Auvergne
et la vulcanisation en général,
86o et suiv. Faits sur lesquels
s'appuie le C.. Muthuon pour
combattre l'opinion diaC.e.
Dolomieu , que les produits
volcaniques appartiennent à un
amas qui repose au - dessous
des granits ; que les agens vol-
caniques et Id cause qui produit
la fluidite' des laves, résident
et existent sous l'écorce conso-
lidée du globe, 87m et sein,
L'intermittence des irrup-
tions volcaniques est con-
traire à l'hypothèse du C.e.
Dohnniett , 873 et suiv. Les
matières patentes et visqueu-
ses qui font la base des laves
fluides , ne peuvent avoir
qu'une densité moindre de
celle des laves solides, 874 et
suiv. L'analogie et l'observa-
tion nous portent à croire que
Je centre du globe est solide,
876. Explication analytique
et synthétique des phéno-
mènes par la décom-
position de l'eau 878 et suiv.

VOLCANIQUES (Produits), non
reconnus par le C. Beurard
dans les ci-devant pays de
Deux Ponts -et Palatinat
323 , 325. Produits - en
Auvergne, ils appartiennent
à un amas de matières qui
diffèrent des granits , 397,
Considérations sur les agens

, 3 97 , 3 98. Époques -,
4o 5 et suiv. Manière de con-
cevoir le remplissage des val.

lées qui présentent des pro-
duits - alternant avec des
matières qui n'appartiennent
point aux volcans, 41 3. Ter-
rains - dans le département
de l'Ardèche, 6st et suiv.

VOLCANISATION: Voye VOL-
CANS.

VOLVIC. Carrières de laves de
-. Comment exploitées, 5 9.

VOSGES ( Chaîne des montagnes
des ), z i 3 . Nature des roches
placées vers le centre des -.
Forme de ces montagnes,2 .4.
Elles renferment quantité de
différentes espèces de miné-
rais , 215. Note sur la litho-
logie et la géologie des -,
par le C.en, Dolomieu, ingé-
nieur des mines , 315, Re-
marque pour ,caractériser la
forme des montagnes des-
et les distinguer de celles des
Alpes et des Pyrénées , 316.
La chaîne des -, quoique
très - basse , relativement à
celle des Alpes. et des Py-
rénées , n'est pas recouverte
comme elle d'un manteau
calcaire , 31 8.

VOULTE ( Canton de la ) ,
département de l'Ardèche.
On y a expinité un filon de
plomb, 647. Détails sur l'im-
portante mine de fer de ce
canton, 658 et suiv. On y
trouve de l'antimoine, 66m.
Sulfate de fer et d'alumine
qu'il renferme , 663. -
Indices de houille près de la
-, 634.

VOYAGES. Rapport fait à l'ins-
titut national , par le C.c.
Do/mitiez, membre de l'ins-
titut et ingénieur des mines,
sur ses - de l'an V et VI ,
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3 8 $ et sgiu, Itinéraire.-de ce
Voyage , 389 et suis', Son
objet, 393.

WAKKE Pleere de la nature
de la ,*irotiVée' dans les
mines de mercure des dép.
de la rive gauéliè- du Rhin
323. Elle domine dans la
montagne qui renferme les
mines de mercure près Mcers-
feld , 338,

VIDERsiNivtô.Épithète donnée
en Hongrie aux filons dont
In pente plonge dans Un sens
opposé à celle de la mon-
tagne , 807.

WOLFSTE1N. Mines de mer-
cure près , dans les dép.
de la rive gauche du Rhin
348 et suiv. On a trouvé
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dans .ces imines- des' échan,
tillons de minérai dont la
gangue , . à l'aspect , paraît
de la pierre ponce ,32$.

X.

XoUPHoLiTHE. Substance nou-
velle ,annoncée par le C.e.
la Ps'radse , se trouve en
noeuds dans les Pyrénées 1.

ZÉOLITHE rayonnée , trou..
vée par le C.c. la Peyrause
dans le granit d'Aigueclùse
dont elle forme un, des élé-
fflns.,,,.et ,ert rognons con-
sidérables dans la' pierre cal-
caire , 52. Analyse de la.
de Ferrné , par le .C.e.

6.. . .

E A.
,

Dans le Mémoire du C.e. Duhamel fils, qui se trOnve dans
le n.. XLVI de ce Journal , page 7.47 et suivantes , par-low

l'ou lit Omet lisez Oncet. _


